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NOTE DU SECRETARIAT

COTES DES DOCUMENTS

Tous les documents de J'Organisation des Nations
Unies sont désignés par une cote, formée de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une
cote de ce genre signifie qu'il s'agit d'un document de
l'Organis.1.tion. Voici la cote qui sert à identifier ies
documents du Conseil et de ses comités:

ANNEXES

Les documents choisis pour figurer parmi les docu
ments imprimés de la session du Conseil à laquelle ils
se rapportent paraissent sous forme d'annexes aux
DoCltments officiels. Ils sont présentés en fascicules, à
raison d'un fascicule pour chaque point de l'ordre du
jour. La référence "DOCltl1letlts officiels du Conseil
économiqlte ct social. trcnte-se/,tit\mc sl'Ssion, Annexes,
point 6 de l'ordre du jour, document E/3880" signifie
que le document E/3880 se trouve dans le fascicule des
annexes relatif au point 6 de l'ordre du jour. Les docu
ments qui ne sont pas destinés à être reproduits sous
forme imprimée sont, dans le texte du présent rapport,
mentionn~s entre parenthèses sans faire l'objet d'une
note de bas de page.

COMPTES RE~DUS A~ALYTlQt:ES

Les comptes rendus analytiques des débats qui cnt
eu lieu en séance plénière du Conseil sont imprimés
sous forme de fascicules qui font partie des Documents
officiels du COllsC'il économique et social de la session
à laquelle ils se rapportent. Pour abréger, les comptes
rendus de ces séances sont, dans le présent rapport,
simplement désignés sous la cote E/SR.

Il parait en outre, pour chaque session du Conseil,
une brochure de documentation qui comprend la table
des matières des comptes rendus analytiques imprimés
des séances du Conseil, la liste complète des délégations
au Conseil, l'ordre du jour que le Conseil a finalement
adopté et une liste récapitulative des documents relatifs
à l'ordre du jour de la session, qui indique où l'on peut
trouver ces documents.

Les comptes rendus analytiques des débats des
comités du Conseil, qui ne paraissent que sous forme
miméographiée, sont désignés par la cote du Comité
(voir plus haut), à laquelle s'ajoutent les lettres /SR.

RÉSOLUTIONS

Les cotes des résolutions du Conseil économique et
social ou de l'Assemblée générale se composent d'un
nombre en chiffres arabes qui est le numéro d'ordre
de la résolution et, entre parenthèses. d'un nombre en
chiffres romains qui indique à queUe session la réso
lution a été adoptée.

SUPPLÉMENTS

Parmi les Documents officiels figurent en outre des
suppléments numérotés qui comprennent pour la plu
part les rapports des diverses commissions du Conseil.
Voici la liste des suppléments aux documents officiels
relatifs à la reprise de la trente-sixième session et à la
trente-septième session:

Co,,"s
d.'s
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INTRODUCfION

Le présent rapport du Conseil économique et social,
que j'ni l'honneur de soumettre il l'Assemblée générale
nu nom du Conseil, porte sur la période du 3 août 1963
au 15 août 1964. pel1llant laquelle le Conseil a repris
s., trente-sixième session et a tenu sa trente-septieme
sessIon.

La trente-septième session du Conseil a eu ceci de
marquant qu'elle a été la première il bénéficier de la
décision prise par l'Assemblée générale d'élargir la
composition du Conseil et d'y assurer une répartition
géographique plus équitable. A la reprise de sa trente
sixième session. le Conseil a donné suite à la recom
mandation par laquelle l'Assemblée générale l'avait
invité à augmenter provisoirement, en attendant la
mise au point des modalités constitutionnelles néces
saires à l'élargissement de sa composition, le nombre
des membres de son Comité économique, de son Comité
social et de son Comité de coordination. Ce fut pour
moi un privilège que de souhaiter la bienvenue, au
début de la trente-septième session, aux nouveaux mem
bres de nos comités et de les inviter à participer pleine
ment non seulement aux débats des comités, mais à
ceux du Conseil. Je tiens à rendre hommage à ces
nouveaux membres pour la part qu'ils ont prise aux
travaux du Conseil et à leur dire que le Conseil est
convaincu que cet arrangement transitoire lui a donné
plus de force et de vitalité.

Il en est qui ont pu craindre que les avantages à
attendre d'un élargissement de la composition du Con
seil. notamment du fait qu'il rendrait le Conseil plus
représentatif de la composition de l'Organisation des
Nations Unies, ne soient neutralisés par un certain
affaiblissement de sa capacité de décision, les débats
s'en trouvant prolongés et compliqués. En réalité, nous
n'avons éprouvé aucune difficulté particulière à achever
l'examen de notre ordre du jour dans les délais nor
maux qui nous étaient impartis - ce qui est d'autant
plus remarquable que, cette année, le Conseil a sacrifié
sa session de printemps afin de faciliter la mobilisation
de toutes les ressources en faveur de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.
La composition nouvelle des comités et du Conseil n'a
pas non plus soulevé de problèmes délicats de procé
dure. La session a été dans l'ensemble marquée par
un climat d'harmonie: nombre de nos décisions ont été
prises sans qu'il y eût à décompter les voix. et les
scrutins qui ont été expressément demandés avaient
le plus souvent pour objet, non de dégager une ma
jorité, mais de permettre à la minorité de faire con
signer sa manière de voir. Ce succès initial de la mesure
transitoire que nous avons prise en élargissant la com
position des comités favorisera, je l'espère. la ratifi
cation rapide de l'amendement à la Charte des Nations
Unies qui est nécessaire pour sanctionner définitive
ment la composition élargie du Conseil.

L'événement marquant de l'année a été, bien entendu,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, qui s'est réunie comme suite à la
décision prise par le Conseil à sa trente-quatrième

session et dont le succès tient, en grande partie, aux
travaux p'réliminaires du Comité préparatoire créé par
le Consetl. Au cours de sa trente-septième session, le
Conseil a été saisi de l'Acte final et du rapport de la
Conférence; il a adopté à l'unanimité une résolution
par laquelle il transmettait ces textes à l'Assemblée
générale, il qui il incombe maintenant de ;e prononcer
sur les diverses recommandations de ln Conférence,
notamment celles qui concernent le nouvel appareil des
Nations Gnies qui aura à s'occuper du commerce inter
national et des problèmes connexes de développement
économique. Par la même résolution, le Conseil a indi
qué que les gouvernements devraient, conformément à
l'Acte final, envisager de prendre de nouvelles mesures
pour donner suite au.." recommandations de la Con
férence. Le Conseil a, lui-même, tenu compte de ces
recommandations dans la mesure où elles influaient sur
telle ou telle proposition dont il était déjà saisi et il a
noté les dispositions financières prises par le Secrétaire
général pour poursuivre l'œuvre de la Conférence, en
attendant la mise en place du nouvel appareil proposé
et afin d'en préparer l'aménagement. Le Conseil n'a
pas cherché à examiner les relations à établir entre
lui-même, d'une part, et la Conférence et le Conseil du
commerce et du développement, d'autre part, bien que
les recommandations de la Conférence envisagent une
coopération avec le Conseil économique et social pour
ce qui est des responsahilités en matière de coordi
nation que la Charte lui assigne, et bien que le Conseil

..du commerce et du développement doive soumettre des
rapports annuels à l'Assemblée générale par l'inter
médiaire du Conseil· écono~ique et social, qui pourra
présenter à l'Assemblée des observations sur ces rap
ports. Lorsque l'Assemblée générale aura approuvé
sous leur forme définitive les propositions relatives à
un appareil permanent du commerce, le Conseil devra
examiner en détail les problèmes de coopération et de
coordination qui se poseront, dans le cadre des fonc
tions que la Charte lui confère. La tâche sera sans doute
complexe, mais elle ne devrait pas être particulière
ment difficile si tous les intéressés l'abordent dans un
esprit constructif et réaliste.

Plus délicat que la création du nouvel appareil des
Nations Unies sera l'élaboration d'une nouvelle poli
tique en matière de commerce et d'assistance com
portant, pour des Etats souverains, l'acceptation de
nouvelles obligations envers d'autres Etats. M. Raul
Prebisch, s'adressant au Conseil en qualité de secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, a déclaré: "Si nous
mettons en regard les recommandations concrètes adop
tées à Genève ainsi que l'ampleur et la complexité des
problèmes à résoudre pour favoriser le développement
des pays périphériques, nous arrivons à cette conclusion
que le' chemin est à peine ouvert et qu'il est long et
difficile." La vérité de cette réflexion apparaît encore
plus nettement si l'on pense que les pouvoirs de l'Or
ganisation des Nations Unies à l'égard de la politique
économique de ses membres demeurent essentiellement
des pouvoirs de recommandation sans caractère obli
gatoire. La Conférence sur le commerce et le déve-
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Joppement a une importance très grande en ce qu'elle
signifie que l'ONU s'attaque, avec une vigueur renou
velée et une compréhension accrue des problèmes en
jeu, à l'importante tâche de favoriser l'entente entre
pays parvenus à des stades différents de développement,
quant à la politique commerciale des uns et des autres,
afin d'accélérer le développement de ceux qui jusqu'ici
restaient à l'écart des grands courants du progrès éco
nomique et social dans le monde.

Parmi les responsabilités étendues que la Charte des
Nations Unies a assignées au Conseil, la promotion du
développement économique et social occupe une place
de plus en plus importante, et les mesures que l'on
prend aujourd'hui pour rendre plus efficace l'action
des Nations Unies sur le plan du commerce interna
tional viennent renforcer de façon très heureuse l'effort
d'ensemble de l'ONU et des organisations qui lui sont
reliées. Sans une nette amélioration des perspectives
commerciales qui s'offrent aux pays en voie de déve
loppement, il serait à craindre que ni les plans de
développement de ces pays ni l'assistance financière et
technique foumie par les pa)'s plus développés n'abou
tissent aux résultats souhaités. D'autre part, si les
nouvelles activités de l'ONU découlant de la Confé
rence sur le commerce et le développement permettent
un accord sur des mesures propres à satisfaire les
besoins commerciaux des pays en voie de développe
ment, les nombreuses autres activités de l'Organisation
et des institutions spécialisées ou celles qui sont entre
prises par le truchement de l'assistance bilatérale en
vue de favoriser le développement économique de ces
pays, seront non seulement complétées et renforcées,
mais encore rendues plus efficaces dans les domaines où
elles s'exercent.

Au cours de la trente-septième session, beaucoup
d'autres programmes de développement que le Conseil
est chargé de mettre en route, de passer en revue ou
de coordonner, ont été portés à notre attention lorsque
nous avons parlé de la Décennie des Nations Unies
pour le développement et de certains points de notre
ordre du jour. Le Conseil a examiné - et influencé, le
cas échéant, par les décisions qu'il a prises -l'état
d'avancement des grandes opérations des Nations Unies
que constituent, par e.'i:emple, le Fonds spécial, le
Programme élargi d'assistance technique, le Programme
alimentaire mondial et le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et qui sont financées par des contribu
tions volontaires atteignant presque 180 millions de
dollars par an. L'une des décisions les plus importantes
que le Conseil ait prises à sa trente-septième session
a été de recommander la fusion du Fonds spécial et
du Programme élargi d'assistance technique en un
programme des Nations Unies pour le développement.
C'est l'Assemblée générale qui décidera, certes, en
dernier ressort. mais le Conseil a fravé la voie à une
mesure qui devrait renforcer considérablement les pro
grammes de coopération technique des Nations Unies.
La création d'un conseil d'administration unique au
lieu et place des deux organes intergouvernementaux
qui existent aujourd'hui, la constitution d'un conseil
consultatif interinstitutions unique remplaçant les deux
organismes interinstitutions actuels, et l'unification de
la gestion des deux programmes sont autant de mesures
qui, si elles sont approuvées par l'Assemblée générale,
ne peuvent que simplifier l'organisation et accroître
l'efficacité d'une entreprise qui devient chaque année
plus vaste et plus complexe. Le Programme alimentaire
mondial est un programme nouveau qui en est encore
au stade expérimental. Le Conseil a été frappé des
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progrès accomplis et de l'expérience acquise quant à la
foumiture, non seulement de produits de secours, mais
aussi de produits alimentaires destinés à appuyer des
projets de développement. Le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance est solidement établi et a fait ses preuves,
mais il permet de même d'acquérir une expérience
nouvelle par le truchement d'activités directement liées
aux problèmes des pays en voie de développement.

A la reprise de sa trente-sixième session, le Conseil
a e.'<aminé les travaux des institutions qui fournissent
des capitaux et des moyens de financement, à savoir
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement, l'Association internationale de déve
loppement, la Société financière internationale et le
Fonds monétaire international. Ces institutions jouent
aussi un rôle de plus en plus important dans la Dé
cennie du développement, et à mesure que leur action
en ce sens a gagné en dynamisme ces dernières années,
elle a été peu à peu associée à celle d'autres organismes
des Nations Unies. De ce fait, l'intérêt 9-ue le Conseil
porte à l'activité des institlltions financieres et, réci
proquement. le concours qu'elles lui prêtent, se sont
concrétisés davantage et ont œssé d'être de pure forme.
Le Conseil examine périodi~uement le courant à long
terme des ressources financieres vers les pays en voie
de développement, bien qu'il n'ait pas donné suite à la
suggestion de l'Assemblée générale tendant à ce que
le Conseil envisage de créer un comité permanent qui
aiderait à faire constamment le point des mouvements
de capitaux empruntant le canal des institutions finan
cières internationales ou celui des rapports bilatéraux.
En outre, le Conseil s'intéresse vivement à l'étude des
problèmes de liquidités internationales à laquelle le
Fonds monétaire international procède actuellement et
compte examiner, à sa session de printemps de 1965,
le rapport que le Fonds vient de publier et les mesures
que le Conseil des gouverneurs aura prises en la matière
à sa prochaine réunion. en septembre.

Comme les années précédentes, nous étions saisis des
rapports de toutes les autres institutions spécialisées
ainsi que du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique. Sans leur aide et sans le concours
qu'elles prêtent à l'ONU dans les différents domaines
de leur compétence - travail, agriculture, santé, édu
cation, sciences, transports et communications - la
Décennie des Nations Unies pour le développement
risquerait de n'être qu'une formule. au lieu de susciter
un immense effort de coopération. La coordination
effective de ces efforts dans le cadre d'un programme
d'action intégré des Nations Unies pose peut-être
encore quelques problèmes au Conseil, mais le bilan des
réalisations que les institutions spécialisées nous ont
présenté lors de l'examen général auquel a procédé le
Conseil est impressionnant et donne à penser que les
activités de ces institutions et le concours qu'elles
prêtent au Conseil devraient être davantage connus.

Nous avons aussi passé en revue les travaux des
quatre grandes commissions économiques régionales
créées par le Conseil en vertu de l'Article 68 de la
Charte, ainsi que leurs divers programmes de coopé
ration régionale en vue du développement économique
et social. Le Conseil a été très frappé de la somme de
travail considérable fournie par les commissions ré
gionales ainsi que de la manière dont elles ont su
orienter leurs programm-:s en fonction des problèmes
particuliers à leur région. Derrière la simple énumé
ration des projets de chaque commission, on devine
l'enthousiasme et le dévouement de tous les intéressés,
soucieux de faire le maximum pour hâter le développe-



ment des pays de la région. On trouve un vivant témoi
gnage de cet état d'esprit dans la part que les com
missions régionales et leurs secrétarIats ont prise à la
préparation et au déroulement de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.

La Commission économique pour l'Afrique a porté
à l'attention du Conseil la question des conditions dans
lesquelles il conviendrait d'inviter des représentants
des territoires non autonomes de l'Angola, du Mozam
bique et du Sud-Ouest africain à assister aux sessions
futures de la Commission en tant que membres associés.
Comme suite à la suggestion qui avait été faite à l'effet
de consulter le ConseiUer juridique, le Secrétariat a
soumis au Conseil une note relative à certains aspects
j·tridiques de la question. Le Conseil a décidé de trans
mettre cette note au Secrétaire exécutif de la Commis
sion économique pour l'Afrique afin que les dispositions
voulues soient prises pour permettre à des représentants
ou à des délégations de ces territoires de participer aux
travaux de la CEA. Il faut espérer que la note du Secré
tariat ainsi que les vues des délégations, telles qu'elles
se reflètent dans les débats du Conseil et le vote dont
la résolution a fait l'objet, aideront la Commission à
poursuivre l'examen du problème.

Les travaux de trois des comités du Conseil, de
caractère plus technique, ont eux aussi fortement retenu
l'attention au cours de l'année. Le Conseil a examiné
le programme de travail du Comité du développement
industriel, notamment les plans relatifs à l'organisation
de colloques régionaux et interrégionaux sur les pro
blèmes de l'industrialisation et la formation de per
sonnel technique pour l'industrie. Le Conseil a fait
siennes les recommandations du Comité tendant à ren
forcer J'appareil actuel en mettant des ressources sup
plémentaires à la disposition du Centre de développe
ment industriel. Les avis demeurent partagés quant à
l'utilité de créer une institution spécialisée pour le
développement industriel. mais le Conseil a approuvé
les recommandations formulées par le Comité et par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement à l'effet de créer une telle institution,
et il a prié le Secrétaire général de rédiger, au sujet
du mandat, de la structure et des attributions de cette
institution, une étude qui sera soumise à l'Assemblée
générale pour examen et suite à donner. Le Conseil a
pris cette décision à la majorité des voix. Le Comité de
l'habitation, de la construction et de la planification
nous a aussi rendu compte des problèmes très com
plexes que posent la construction de villes et de cités,
corollaires de l'industrialisation, ainsi que le logement
des travailleurs, dont dépend l'avenir du développement.
L'aggravation du problème du logement continue à
susciter de vives inquiétudes dans beaucoup de pavs.
C'est une tâche énorme que de passer du stade acttiel,
caractérisé par le surpeuplement et la prolifération des
taudis et des bidOlwilles. au stade oit la construction
de logements peut jouer pleinement son rôle en tant
que facteur essentiel du développement économique et
social. C'est pourquoi le Conseil met de plus en plus
l'accent sur l'assistance internationale en fayenr des
programmes d'habitation et d'aménagement urbain et
de l'amélioration des techniques de construction. Enfin,
le Comité consultatif pour l'application de la science
et de la technique au développement. qui n'a été créé
que récemment, a !';oumis son premier rapport sur les
mesures ;'1 prendre pour stimuler et orE!;aniser la suite
que l'ONU et les institutions spécialisée" devraient
donner aux travaux de la grande Conférence sur la
science et la technique, qui s'est tenue, l'an dernier, à
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Genève. Le Conseil a été frappé du rôle capital que la
science et la technique peuvent jouer dans le développe
ment économique, et il fonde de grands espoirs sur les
travaux futurs du Comité consultatif.

Le Conseil a passé en r"vue l'activité croissante que
l'Organisation des Nations Unies consacre à aider les
pays en voie de développement à dresser l'inventaire
de leurs ressources naturelles et à les mettre en valeur.
Ces recherches ont déjà révélé la présence, dans cer
tains pays, de ressources minérale~ qui constitueront
la base d'industries et d'exportations nouvelles et impor
tantes. Le Conseil a également pris note des progrès
remarquables qu'enregistrent les recherches sur le des
salement de l'eau de mer et divers autres problèmes
hydrauliques, ainsi que sur les possibilités accrues
qu'offrent des formes non classiques d'énergie: énergie
solaire, énergie éolienne et énergie géothermique.

Un des documents les plus intéressants dont le Con
seil ait été saisi à sa trente-septième session est l'Etude
sur l'économie mondiale, 1963, dont la qualité est à la
hauteur de celles qui l'ont précédée. Outre des analyses
fort pertinentes des tendanc,es économiques dans di
verses régions du monde, l'Eh4de présente au grand
public un certain nO:'lbre de documents de base établis
par le Département des affaires économiques et sociales
à l'intention de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Leur lecture s'impose
à quiconque veut comprendre les problèmes auxquels
le nouvel appareil commercial des Nations Unies devra
faire face et qui retiendront l'attention du monde entier
ces prochaines années.

Parmi les questions que le Conseil a examinées, en
particulier à propos de la Décennie du développement,
il faut mentionner celle de l'Institut de formation et de
recherche des Nations Unies que l'on propose de créer.
Le Conseil a appuyé sans réserve l'action que le Secré
taire général mène pour assurer le financement de cet
institut, dont on s'accorde à reconnaître les vastes pos
sibilités, et il a formulé le vœu que le Secrétaire général
puisse créer cet institut avant la fin de 1964.

La question des conséquences économiques et sociales
du désarmement figurait de nouveau à l'ordre du jom'
du Conseil. Il y a deux ans, nous avons étudié un
rapport très important du Secrétaire général qui se
fondait en grande partie sur les renseignements com
muniqués par les gouvernements et avait trait aux
mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour faciliter
l'utilisation à des fins pacifiques des ressources qui
seraient libérées par le désarmement général. Ces pro
blèmes sont encore à l'étude et un nouveau rapport
sera soumis au Conseil à sa trente-neuvième session.
Nous espérons tous que le moment ne tardera pas trop
où les ressources scientifiques. techniques et autres
qu'absorbent actuellement la fabrication d'armes de des
truction et l'entretien de forces de défense pourront
être réaffectées à l'élévation des niveaux de vie dans
le monde entier. On devra trouver des solutions judi
cieuses aux problèmes prat;ques de reconversion que
révèlent les études en question. mais il ne faut pas pour
autant retarder la conclusion d'accords visant à sous
traire l'humanité aux dangers que fait peser le volume
actuel des armements dans le monde.

Dans le vaste domaine humanitaire. un des traits
saillants de la trente-septième session a été l'examen
du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés. Nous avons appris avec satisfaction
que la grande tâche d'assistance aux réfugiés européens
approche de son terme, mais. d'autre part, nous avons
appris qu'il surgit dans diverses régions du monde de



nouveaux problèmes de réfugiés auxquels le Haut Com
missaire doit accorder une attention accrue. Cette tâche
importante doit être poursuivie tant dans l'intérêt des
réfugiés eux-mêmes qu'en vue de contribuer à écarter
des causes éventuelles de friction entre pnys.

Le Conseil a également examiné les travaux en cours
dans le domaine des droits de l'homme. A sa dernière
session, l'Assemblée générale n ndopté à l'unanimité
une Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale. Elle n invité la Commission
des droits de l'homme. l'une des deux commissions tech
niques du Conseil appelées à se réunir en 1964, à pré
parer un projet de convention sur le même sujet et
un projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse. L1. Commission et sa
sous-commission ont pu achever l'élaboration du projet
de convention et établir aussi un avant-projet d'articles
comme buse de la déclaration: le Conseil a maintenant
transmis ces textes à l'Assemblée générale. A sa der
nière session, l'Assemblée générale a aussi décidé de
désigner l'année 1968 comme Année internationale des
droits de l'homme. Sur la demande de la Commission
des droits de l'homme, le Conseil a transmis à l'Assem
semblée générale un projet de résolution relatif à la
question.

Parmi les résolutions adoptées par le Conseil, je
dois aussi mentionner la résolution relative à la Cam
pagne mondiale pour l'alphabétisation universelle et
celle qui a trait à une aide d'urgence au Costa Rica,
comme suite ;~ l'éruption du volcan Irazu.

Je voudrais dire quelques mots d'une question que le
Secrétaire général a abordée dans les deux importantes
déclarations qu'il a faites au Conseil. Ouvrant, lors de
la trente-septième session, le débat du Conseil sur la
situation économique mondiale, le Secrétaire général
a évoqué les propositions faites par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à
l'effet "d'ajouter à l'appareil existant que constituent
le Conseil et ses organes subsidiaires, des organes nou
veaux ayant pour tâche de favoriser l'action interna
tionale dans le domaine du commerce et les domaines
d'activité connexes". "Cela suppose", a-t-il ajouté, "que
l'on passe en revue et que l'on réévalue les fonctions .et
les rouages de l'Organisation tout entière, et particu
lièrement du Conseil économique et social." Le Secré
taire général a constaté que des doutes s'étaient fait
jour peu à peu pendant la Conférence quant au rôle
que le Conseil avait joué jusqu'ici en s'attaquant aux
problèmes les plus importants du développement. "Je
voudrais interpréter ce courant d'opinion," a poursuivi
le Secrétaire général, "comme une saine critique adres
sée au Conseil, comme une invitation à réexaminer, eu
égard à la Charte, sa mission et son mandat ainsi que
ses méthodes de travail et son efficacité." Le Secrétaire
général est revenu sur ce sujet, quoique en se plaçant
d'un point de vue différent, lorsqu'il a ensuite parlé de
la coordination des activités économiques et .:>oeiales
globales de l'ONU et des organisations qui lui sont
reliées. Il a dit alors: "Je n'ai pas à souligner combien
il importe qu'il y ait un centre de coordination pour
l'appareil d'ensemble des Nations Unies, étant donné
le grand nombre d'organismes et d'organisations qu'il
compte, ni à souligner la responsabilité particulière qui
incombe au Conseil en la matière." Le Secrétaire
général nous a aussi rappelé la proposition du Comité
spécial de coordination tendant à ce que le Conseil
recherche, dans une perspective d'ensemble, si le méca
nisme dont il dispose est suff,sant et efficace.
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Si la question d'un rée.'Catnen et d'une réévaluation
des fonctions et des rouages du Conseil a été au premier
plan de nos préoccupations et a été débattue assez en
détail, c'est en grande partie comme suite aux obser
vations du Secrétaire général qui ont cristallisé certains
des courants d'opinion qui se dessinaient déjà parmi
les membres du Conseil depuis deux ou trois ans.
Toutefois, pour opportunes que soient les observations
du Secrétaire général à ce sujet, il eût été nettement
prématuré que le Conseil agit à sa session en cours.
En effet, l'année 1964 est avant tout l'année de la Con
férence sur le commerce et le développement. Actuelle
ment, la première tâche de l'ONU en matière d'orga
nisation est de parachever l'œuvre de la Conférence et
de mettre en place le nouvel appareil des Nations Unies
qui aura à s'occuper du commerce international et des
aspects commerciaux du développement. C'est sur cette
tâche que les gouvernements dcivent concentrer leur
attention pendant les mois à venir. Le réexamen et la
réévaluation des activités du Conseil, non seulement
eu égard aux décisions que l'Assemblée générale pren
dra quant au nouvel appareil du commerce et du déve
loppement, mais aussi compte tenu des problèmes que
soulèvent la direction et la coordination des pro
grammes économiques et sociaux de tous les orga
nismes des Nations Unies, sont l'une des questions
majeures qui se poseront l'année prochaine. Cependant,
il n'est nullement trop tôt pour que chacun de nous et
les gouvernements commencent à réfléchir aux pro
blèmes qu'il conviendra d'examiner par la suite; à cet
égard, je voudrais exposer brièvement certaines de
mes idées.

En premier lieu, il faut savoir exactement ce que
l'on entend par réexamen des fonctions et des rouages
du Conseil. On peut supposer que certains changements
seront souhaitables, mais la première chose à faire est
sans aucun doute d'examiner et d'évaluer les travaux
du Conseil, c'est-à-dire, à la fois ce qu'il fait et ce qu'il
devrait faire. Il me semble que ce qui est nécessaire au
stade actuel, ce n'est pas tant une revision des fonctions
et des rouages du Conseil qu'un examen complet de son
programme d'activité, de ses méthodes de travail et
de ses procédures.

Les fonctions essentielles du Conseil sont clairement
énoncées dans la Charte des Nations Unies. Le Cha
pitre IX définit le rôle de l'Organisation dans le
domaine de la coopération économique et sociale inter
nationale; il précise que ses membres s'engagent, en
vue d'atteindre les buts énoncés à l'Article 55, à agir
tant conjointement que séparément, en coopération avec
l'Organisation; il prévoit que les institutions spécia
lisées sont reliées à l'Organisation et que celle-ci fait
des recommandations en vue de coordonner les pro
grammes et activités des institutions. L'Article 60 dis
pose que "l'Assemblée générale et, sous son autorité,
le Conseil économique et social, qui dispose à cet effet
des pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du
Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de
l'Organisation énoncées au présent chapitre". Les fonc
tions et les pouvoirs du Conseil sont ensuite exposés en
détail dans les Articles 62 à 66: le Conseil peut notam
ment faire ou pro'.oquer des études et des rapports,
adresser des recommandations à l'Assemblée générale,
aux Membres de l'Organisation et aux institutions
spécialisées, préparer des projets de convention pour
les soumettre à l'Assemblée générale, convoquer des
conférences internationales sur des questions de sa
compétence, conclure des accords avec les institutions
spécialisées et coordonner leur activité en se concertant



avec ell~s ('t en leur adressant d~s recommandations et
des rapports; il s'al.'lluitte enfin, le cas échéant, des
autres tâches (lue l'Assemblée générale lui confie.

On peut se dt'mander pourquoi l'Assemhlée générale
ne s'acquitterait pas elle-même de toutes ccs tà~hcs. La
rl'ponse il cette question est, je crois. que compte non
tenu de la responsabilité d'arrêter les principes direc
teurs qui doit continuer d'incomber à l'Assemblée
gént'rale, il est difficile pour un organe qui compte tant
de n1<'lllhrl's de traiter avec compétence et célérité des
nomhreuses questions de détail, souvent techniques, qui
S~lpp?sent une att~ntion rég~llière et soutenue. L'Orga
msatlon aura touJours besoll1, en plus de l'Assemblée
générale, d'un org-.me représentatif plus restreint, d'une
so~te de ,conseil d'administration économique et social,
(jt11, place sous l'autorité de l'Assemblée générale, mais
doté d'attributions et de pouvoirs bien définis, puisse
contribuer à .gu!der l'exécution de la grande politique
aux aspects SI dIvers des Nations Fnies dans les divers
organismes spécialisés qui existent ou qui peuvent être
créés à des fins spécifiques.

Il ne faut pas confondre cette fonction que la Charte
assigne au Conseil avec celles que l'on propose de
c~mfier a~ nf'uvel appareil que la Conférence des Na
tions Ur.les sur le commerce et le développement a
recommandé de créer, ni avec les fonctions des autres
institutions spécialisées des Nations Unies, même si
l'appareil commercial a certaines fonctions de coordi
nation dans les domaines très importants qui seront
de sa compétence.

L.e. Çonseil é;onomiqt~e et ,so,cial doit être le principal
auxlhalre de 1Assemblee generale pour ce qui est de
fondre les activités de toutes les institutions reliées à
l'ONU en un programme homogène et équilibré ayant
pour objet de favoriser le progrès économique et social
des pays en voie de développement. Le Conseil peut
aussi aider les organisations les plus spécialisées à ne
pas perdre de vue l'unité fondamentale du problème que
pose le progrès de l'homme et l'interdépendance du
développement économique et du développement social.
?'il est une leçon que la société moderne doit apprendre
a tous les stades du développement, c'est que la scission
traditionnelle entre l'économique et le social peut par
f?is in~luire, en erreur quand il .s'agit d'arrêter la poli
tique a st11vre. Comme Ruskm l'a dit: "La seule
richesse est la vie." Par exemple, l'industrialisation est
nécess~ire parce qt~e c'est grf~ce à elle que l'on peut
essentIellement esperer prodmre ce dont les peuples
pauvres du monde ont si désespérément besoin. :l\Iais le
sort de la population des pays en voie d'industrialisation
n'es~ pas vraiment enviable si l'on n'accorde pas l'at
tentIon voulue aux conditions de travail et aux condi
tions de vie. Au moment oit le Conseil siégeait, la
Fédération mondiale pour la santé mentale se réunissait
ù Berne pour étudier les effets de l'industrialisation sur
la fréquence des maladies mentales. Il v a trois ans le
rapport des Nations Unies sur la Situation sociale d~ns
le 1/Ionde a mis en évidence l'interdépendance étroite du
développement économique et du développement social,
mais l'existence permanente d'un organe tel que le
Conseil économique et social est nécessaire pour élarcrir
l'horizon de spécialistes qui tendent souvent à c~n
sidérer le développement économique dans un cadre
trop étroit.

Il ne fait pour moi aucun doute que la façon dont
la Charte conçoit les fonctions du Conseil est judicieuse
mais le Conseil a souffert dans la pratiquë de deu~
déficiences graves. En premier lieu, sa composition ne

reflétait pas assez, ces dernières années, l'accroissement
du nombre des M~mbres de l'ONU. On est en train de
combler cette lacune en élargissant la composition du
C.o~lseil., ~n s~cond. lieu, le Conseil a éprouvé des
dlfficultes a mamtemr la haute compétence qu'exige la
gamme très étendue de ses multiples fonctions. Il est
vrai qu'en maintes occasions, Jes débats et les décisions
du Conseil ont été d'une très haute qualité. le pense,
par e~emp!:, ,~ la précédente occasion o~ je siégeais au
ConseJ1: c etait en 1949, au moment ou le Conseil a
institué le Programme élargi ci'assistance techmcllf"
• • •• J '
Je me souviens aussI des debats du Conseil sur la
~ituation fconomique mondiale et le plein emploi, à une
cpoque ou les gouvernements craignaient que l'effort
de reconstruction d'après guerre ne fût suivi, dans de
I~ombreux pay~, d'une .d,;uxièm; grande dépression.
En revanche, Il est arnve en d autres occasions que
les. débats du Conseil fussent un peu superficiels du
pomt de vue technique et que l'examen des questions
fût plutôt hâtif,

Cette seconde déficience s'explique en partie par la
mu1tiplica~ion et la complexité beaucoup plus grande
d~s .questlOns dont le Conseil est appelé à s'occuper,
an~sl qu~ par l'a~'npleur et la diversit~ d.es activités qu'il
dOIt sUIvre. Des 1960, la CommiSSIOn du Conseil
chargée d.e l'évaluation des programmes faisait l'obser
vation st11vante dans son rapport sur l'expansion des
programmes internationaux d'ordre économ:que et
social ,: "I~ se~ble 9u'on en soit arrivé à un point tel
que c est a peme SI quelques observateurs parviennent
encore à suivre l'évolution en cours et à garder une
idée, relativ~n~ent .claire ?e.!out ce qui se ~ait." Chaque
annee, les delegatlOns qUI slegent au Conseil se trouvent
en présence d'un ordre du jour impressionnant et sont
submergées par un déluge de documents que, pour la
plupart, ni elles-mêmes ni leurs gouvernements n'ont
eu le temps d'étudier. Les délégations qui comptent un
nombre relativement élevé de membres et possèdent
une vaste expérience éprouvent parfois, elles aussi, de
grandes difficultés à arrêter leur position et à préparer
des discours de fond à mesure que les points de l'ordre
du jour se succèdent.

C'est en tenant compte de ces divers éléments que
le Conseil doit, à mon sens, revoir entièrement son
programme d'activité et ses méthodes de travail afin de
s'a~qui~ter plus efficacement des fonctions qui lui sont
asslgnees par la Charte. Cette tâche exige une solide
connaissance des travaux du Conseil comme de ceux
des institutions spécialisées. C'est pourquoi je place
beaucoup d'espoirs dans l'établissement de rapports
plus étroits et plus réguliers entre le Bureau du Con
seil et le Comité arlministratif de coordination, comme
suite ù la première réunion couronnée de succès dont
j'ai eu l'honneur de rendre compte au Conseil à sa
trente-septièlpe session. J'espère que les membres du
Bureau contll1ueront de rechercher comment améliorer
l:efficacité du Conseil, notamment en ce qui concerne
1agencement de son programme annuel de travail. Par
exemple, le Bureau pourrait, après consultation des
délégations et du Secrétariat, indiquer au Conseil quels
sont les points de l'ordre du jour des sessions ulté
r!eures 9-u~ le Conseil devr~~t considér~r comme ques
tions prll1clpales. par opposItIOn aux pomts qui sont de
nature à exiger une discussion moins poussée. Si l'on
Î1~fo:1llait. l?ar ava?c~ les, gouve~nements des questions
a1l1S1 ch01s~es et SI Ion sefforçmt tout spécialement de
leur founnr en temps voulu la documentation perti
nente, je suis persuadé que les délégations seraient
mieux à même d'approfondir ces questions et par con-
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séquent d'améliorer encore la qualité des travaux du
Conseil.

Une des tâches qui demanderont une préparation
minutieuse est la mise au point d'un programme des
Nations Unies mieux conçu et plus rationnel dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme, comme le prévoit la résolution que le Con
seil a adoptée à sa trente-septième session. Il faudrait
aussi étudier plus avant les méthodes que le Conseil
pourrait employer pour pleinement familiariser ses
membres avec le fonctionnement effectif des institutions
spécialisées et pour suivre l'application pratique des
accords conclus avec elles.

L'organisation des travaux du Conseil pour l'année
prochaine sera simplifiée en un certain sens du fait que
le Conseil fera le point des progrès accomplis, à mi
chemin de la Décennie du développement. Mais pour
que cet examen soit efficace, il faudra laisser assez de
temps aux gouvernements et aux délégations pour
préparer l'examen des questions qui se poseront et
laisser aussi assez de temps au Conseil lui-même pour
qu'il puisse en débattre.

Je pense de même qu'il est nécessaire de revoir
entièrement les méthodes que nous employons pour
faire connaître au public, en suscitant son intérêt,
l'œuvre économique, sociale et humanitaire de l'ONU
et des institutions sp~cialisées. Lors des grandes con
férences auxquelles j'ai participé, notamment lors de
la Conférence sur la science et la technique, qui s'est
tenue l'an dernier, et de la Conférence sur le commerce
et le développement, qui a eu lieu cette année, j'ai été
frappé de voir à quel point beaucoup de gens ignoraient
nos travaux. A mon avis, le Conseil pourrait accorder
plus d'attention à la question des relations avec le
public.

Enfin, il ne faut pas oublier que nos organisations
internationales n'existent pas pour elles-mêmes, mais
qu'elles sont des instruments conçus par des hommes et
des femmes de bonne volonté et résolus, comme il est
dit dans le Préambule de la Charte, à favoriser le
progrès social et instaurer de meilleures conditions de
vie dans une liberté plus grande, à pratiquer la tolé
rance, à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit
de bon voisinage et à recourir aux institutions inter
nationales pour favoriser le progrès économique et
social de tous les peuples. Certes, nous devons toujours
être prêts à perfectionner nos institutions, mais notre
première tâche est de nous en servir avec détermi
nation et habileté pour améliorer le bien-être de
l'humanité.

II

Le rapport ci-après a, dans l'ensemble, la même
forme et le même caractère que les rapports précédents
du Conseil économique et social à l'Assemblée géné
rale l, Il comprend le présent volume et les recueils
imprimés des résolutions adoptées lors de la reprise de
la trente-sixième session et lors de la trente-septième
session 2, On y trouvera des renvois aux comptes ren-

1 Voir EjL.1052 et EjSR.1351.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, reprise

de 17 trente-si.~ièllle session, Suppléme1lt No lA,. ibid., trente
septième session, Supplément No 1.

dus analytiques des séances du Conseil et de ses comités,
qui sont distribués à tous les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies. A la fin de chaque cha
pitre, une annexe donne la liste des exposés oraux et
écrits présentés par des organisations non gouverne
mentales.

Dans le rapport de cette année, il n'est pas question
des travaux de la Commission du commerce interna
tional des produits de base, de la Commission de sta
tistique, de la Commission de la population, de la
Commission des questions sociales ni de la Commission
de la condition de la femme, lesquelles n'ont pas tenu
de session en 1964, conformément à la décision prise
par le Conseil à sa trente-sixième session. Les travaux
que le Secrétariat poursuit dans les domaines dont
s'occupent ces commissions sont exposés dans le Rap
port annuel du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation.

Le présent volume comprend 14 chapitres. Les cha
pitres 1er à VII, à l'exclusion du paragraphe 346. les
sections III et IV du chapitre VIII et les sections II et
VIII du chapitre X traitent de questions qui sont de la
compétence de la Deuxième Commission; le cha
pitre VIII, à l'exception des sections III et IV, le cha
pitre IX et les sections l, IV, V et VII du chapitre X
sont consacrés à des questions qui sont de la compé
tence de la Troisième Commission, tandis que le cha
pitre XIV et la section VI du chapitre XI concernent
des questions qui sont de la compétence de la Cinquième
Commission. L'Assemblée générale souhaitera peut
être renvoyer l'examen du paragraphe 346 du cha
pitre VII et de la section IX du chapitre X à la
Sixième Commission, et examiner elle-même en séance
plénière les sections III, VI et X du chapitre X, le
chapitre XI tout entier, à l'exclusion de la section VI,
ainsi que les chapitres XII et XIII.

Un certain nombre de questions examinées dans le
présent rapport font aussi l'objet de points distincts de
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale. Ces
point sont signalés dans des notes de bas de page.
D'autres questions sur lesquelles le Conseil attire
J'attention de l'Assemblée générale ou sur lesquelles
l'Assemblée est appelée à se prononcer sont signalées
dans le texte même du rapport ou dans des notes de
bas de page.

On trouvera dans des appendices au présent rapport
J'ordre du jour des sessions du Conseil ainsi que des
renseignements sur Ja composition du Conseil et de ses
organes subsidiaires et sur les dates de leurs réunions.

Le Président du Conseil économique
et social,

Ronald WALKER

Genève, août 1964.
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Chapi.re premier

TENDANCES ECONOl\IIQUES MONDIALES ET CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEl1lENT

Section 1. - Rapport de la Conférenee des Na
tions Unies 8ur le commeree et le développe
ment *
1. La Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement, réunie en application des
résolutions 917 (XXXIV) et 963 (XXXVI) du Con
seil, s'est tenue à Genève du 23 mars au 16 juin 1964.
Le Conseil économique et social était saisi, à sa trente
septième session, de l'Acte final de la Conférence et
de son rapport (EjCONF.46jL.28 et Add.1)l.

2. L'Acte final de la Conférence comprenait trois
parties. Le préambule rendait compte brièvement des
origines, de la constitution et des débats de la Confé
rence, puis indiquait les conclusions qui avaient guidé
la Conférence et les raisons et considérations essentielles
sur lesquelles elle avait fondé ses recommandations.
La deuxième partie faisait la synthèse des recomman
dations de la Conférence et la troisième contenait le
texte de ces recommandations ainsi que les observations
présentées et les réserves formulées par des groupes
de pays ou par des délégations et les messages adressés
à la Conférence par des chefs d'Etat.

3. Au sujet des origines de la Conférence, le préam
bule soulignait la nécessité pour la communauté inter
nationale d'unir ses efforts pour que dans tous les pays
- quels qu'en soient la dimension, la richesse et le
régime économique et social-les avantages que l'on
retire du commerce international servent le développe
ment économique et le progrès social. Les questions
soumises à la Conférence avaient eu dès le début un
caractère ardu et pressant.

4. Ces questions étaient exposées d'une manière
assez détaillée dans la partie du préambule relative aux
conclusions de la Conférence, dans laquelle on soulignait
la gravité de la détérioration de la situation des pays
en '. oie de développement dans le commerce interna
tional. Les pays en voie de développement n'avaient pas
pu bénéficier d'une manière appréciable de l'extension
rapide du commerce international depu:s 1950; pour
eux, les termes de l'échange s'étaient détériorés et la
part qu'ils prenaient dans les exportations mondiales
était tombée de près d'un tiers en 1950 et à un peu
plus d'un cinquième en 1962. Ces difficultés avaient
limité la mesure dans laquelle les pays en voie de déve
loppement pouvaient importer les biens d'équipement
qui leur étaient nécessaires s'ils voulaient atteindre le
modeste taux de croissance de 5 p. 100 par an fixé
comme objectif pour la Décennie du développement.
En fait, si l'on prenait ce taux pour base et en admet
tant qu'il n'y ait pas de changements par rapport aux
tendances des années 50, l'écart entre les besoins d'im
portations des pays en voie de développement et leurs
recettes d'exportations, qui était comblé dans le passé

* Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale.

1 Ces deux documents sont réunis dans une publication des
Nations Unies portant la cote E/CONF,46/139.
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par l'aide financière et par d'autres courants de capi
taux, devait aller grandissant et atteindre quelque
20000 millions de dollars en 1970, d'après les estima
tions du Secrétariat.

5. Le ralentissement de l'augmentation du volume
des exportations des pays en voie de développement et
l'évolution défavorable des termes de J'échange étaient
dus en grande partie à la composition de leur com
merce, qui consistait surtout en échanges de produits
primaires contre des articles manufacturés dont les
positions relatives sur les marchés mondiaux avaient
subi de profondes modifications. En outre, certains
facteurs des économies des pays industrialisés tendaient
à renforcer les facteurs plus généraux qui entravaient
l'expansion des exportations des pays en voie de déve
loppement. Dans les pays développés à économie de
marché, avec lesquels les pays en voie de développement
faisaient plus des deux tiers de leur commerce, ces
facteurs étaient notamment les programmes de soutien
des prix, les droits de douane, les ta.xes internes et les
droits à caractère fiscal frappant la consommation des
produits tropicaux, les subventions à l'exportation de
produits intéressant les pays en voie de développement
et J'application aux produits transformés, dans les tarifs
douaniers, de droits plus élevés que ceux qU! frappaient
ces produits exportés à l'état brut. En conséquence, il
était nécessaire d'éliminer ces obstacles en agissant sur
le plan national et international pour améliorer J'accès
aux marchés et élargir les débouchés des exportations
de produits primaires, semi-finis et manufacturés des
pays en voie de développement, afin d'accroître les
recettes d'exportations de ces pays. Dans les pays à
économie planifiée, avec lesquels les pays en voie de
développement avaient des échanges commerci.mx rela
tivement peu importants, mais qui allaient en s'accrois
sant rapidement, il existait encore une marge considé
rable d'expansion, laquelle pourrait être assurée par
la suppression de certains obstacles qui empêchaient
une croissance plus rapide et par l'adoption de nou
velles mesures positives de la part des pays intéressés.
Ces mesures étaient notamment l'établissement de rela
tions commerciales normales entre les pays à économie
planifiée et un grand nombre de pays en voie de déve
loppement et l'emploi accru, par les pays à économie
planifiée, en plus des arrangements bilatéraux:, de mé
thodes multilatérales de commerce et de paie:-nent lors
que celles-ci étaient considérées comme mutuellement
avantageuses pour tous les coéchangistes. On recon
naissait également que l'accroissement des échanges
commerciaux entre les pays à économie planifiée et les
pays développés à économie de marché serait de l'intérêt
du commerce mondial dans son ensemble, et que l'éta
blissement de liens commerciaux plus nombreux et plus
étroits entre les pays en voie de développement était
nécessaire.

6. En premier lieu, des raisons et considérations
essentielles dont la Conférence s'était inspirée en éla-



~rnllt St'S rl'l.'om,l\Imltlatioll~ n:"ait la certitude (lue llol

dl:'\'l'IuPP"'mt'l\t tI n'hallgl's l'(IUltahles l't lIUltuelll'meJlt
,I\'l\lItagt'ux puuvait favurisl'r 1'':li'vatiulI des nh'enux
de vil', Il' l'Idll l'mploi l't uu progrl's i'l.'unumillul' rapide
d:~lIs tous !t'S pays th~ llIumll' (E/l'O~ 1:'.4<'; U9, pre
ml~rt' partIt'. St',:t, 1\ ): (ltwlllUl's tlmll\ulIt's dans les,
(I\lcls dt's pru~rlos t!l'\'ait'Ilt ~tn' an'omplis l'n matière
de l'umll, 'rl't' dl'S produits primaires l't des articles
llIaJllIf:lI:turl'S t't d'l-dl:Ul~t'S l'litre p:,,"s l'U voie de déve
IOPPt'ltll"!t t~tait'lIt illlliqu':s. Plus pri:dsl'ml'ut, cu ce (lui
~on~erllmt Il' l'oltlltll'fl'l' des produits de Il."tsl'. il était
Illthsp"'lIsahlt' I(lIl.' tous Il'S pa\'s industrialis':s s'dTorcent
Mliht~rl;ltll'lIt tlt' rl'Itll'Ilit'r a\tx !t'lIdmtl'('S di'f:wur:thles
~':s~tltant ~Iu f:~it qUt.' les pays t'li voi~' dl' dëvl'lopP"'ml'lIt
(~ta\l'lIt tnhUlatrl's de It,urs exportatlulls de produits dl'
h:l.Sl'. L'al,tiull systématiqUt., IIl~l'l'ssaire dcnnit COlU·
prendre notmmuclIt la cOllch~sion d't'lItl'ntl's interna
tionale:- relatiws nux produits de hase, ninsi (lue l'l'li
millation al.'l'ëll'rée des ohstacles ('xistallts et l'inter
diction de créer de lIuun'aux obstacll's au CUmllll'rCe
des produits primain's, Ell ce qui concernait les articles
manufach ,_ l't les articll's semi-llnis, il était essentit.'!
de promO\\\'oir, dans les pa}'s ('n voie de tlévelopP"'ment,
la création d'industries Ofrr:Ult des perspecth'es d'cx
portation, ct ln divcrsification ct l'exp."tn..;ion de Cl'S
ex~rtations comptnient parmi les prindpaux mo}'('ns
d'mder les pays en voie de développement à réaliser à
la longue l'équilibre de leurs transactions extérieures,
C'est pourquoi il con\"t'nait de faciliter l'accès aux mar
chés, notamment aux Itlardlés des pnys développés, lion
seulement des exportatiolls existantes ct tr:tditionllelles
d'articles nmnufacturés et d'articles semi-llnis, mais
aussi de celles d'une plus large gamme de produits plus
complexes du point de vue technique. S'agissant des
échanges des pays en voie de développement entre eux,
i: était admis que l'essor de ces échanges contribuerait
à la solution du problème résultant, d'une part, des
hesoins économiques et techniques de l'industrie mo
derne. et. d'autre part, de l'étroitesse du marché inté
rieur des <1I\'ers pays. On ft'connaissait l'importance et la
gravité des problèmes <lue pllsait le financement du
développement. On reconnaissait aussi, pom cc qui
était de la coopération financière internationale, qne
toutes lt·s parties intéressées devaient déployer des
efforts plus intenses ct plus ml,thodiques, L'accord
s'était fait sur certains points d'importance capitale,
parmi lesquels les mesures ('n vu... d'acci'll'rer la crois
sance et <l'augmenter les disponibilités ...n de\'Îses des
pays en voie tic dé\·eloppenwnt. l'orientation gl'nérale
de la cuopératiOl: financière et t...chnique internationale,
les autres me"llr<'s financières et le rè~lement des pro
blèmes relatifs à la dette extl'rieure, ainsi que certains
aspects des transports maritimes liés au commerce des
pays en voie de développement. Enfin. la Conférence
reconnaissait que dC's dispositions insti tutionnelles
appnJpriées ct efficaces étaient inc1ispensahle:-. si l'on
voulait que le commerce intertlational contrihue pleine
ment à une crois:-.ancL accélérée des pays Cil voie de
développement. Elle avait. il cet l'gard, examiné le fonc
tionnement des instituti(s internationales existantes et
reconnu tant leur contribution que leurs limites. Elle
estimait que les gouvernements participants devaient
utiliser de la manière la plus efficace les institutions ct
les ententes auxquelles ils ét'lient parties ou pouvaient
devenir parties. 1\otant le d~sir d'un grand nombre de
pays en voie de développem.:nt de voir créer une orga
nisation générale du commerce, la Conférence recon
naissait que de nouvelles dispositions institutionnelles
étaient nécessaires afin de poursuivre l'œuvre com
mencée et de donner suite à ses recommandations et à
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ses l'Onc1usions,
7. Lu tll'uxièmc pnrtie de l'Acte linal groupait Il's

ret.'umlll.:mdatiuns (Il' la Confl~rl'nce suus les titres ci
après: prinl'ip"'s ri'gissmlt les relations clllllllwrciales
intl·rl~ationales. t't ll's IM,litillUl's l'onllncrcialt's propres il
fnvorlst'r II.' (1t.·vt'1oppi.'lllt'nt: prohllonlt's intt'rll:ltioll:mx
relatifs :mx pruduits tll' ll:tsc: commerl.'e tics :lrticles
m:umfacturl-s t't tll'S nrtides sl'mi-liuis: tiU:Ul'~'~ml'llt
destiné li. permettre tml' l'xll:lllSion dl'S l'('h:llllres intl'r
natioll:mx ct mnéliomtiun du CUlllmern' inS..ihlt, IJt.oS

pays l'n vuie ,de Ilé\'t'!IIPI)I,'ll.Il·\l.t : tlislM,sitions iu~ti,tutiun
nt'1lt's: pruhlt'll.Il·s spel.'laux: pru:.:rmUll.Il' tle tr:w:ul cum
pli'nll'utairl' (l'n plus dl's :lI.~tivités lll'coulant des n'l'um
mandatiuns snsmentiulml~t's). Cl'tte s\'nthlost, t'n"lull:lit
It's St) rt.'l'Ulllln:lll.llatiulls dt, la Conf':'rt:ncc. ~

K I.e tl'xte de l'l'S n'('omlH:mdatiolls til-:nrait ,lans la
truisit-nll' ll:lrtit.' tll' l'Acte Iina!. <lans l'anllexe .\. L'an
nCXl' li contl'Imit It's ohservations présentl'Cs et les
réSe~\'l'S ft!rmulé('s ll:lr <lt's gruupl's dl' ll:lYS. à savoir
la dl.'l'I:mltlon Cllmlmml' des p."tys en voie de développe
mcnt faite il la lin de la Conférence et ll's rést'r\'es des
délégations des pays socialistes tlui avaient présenté la
propositiun tl'ndant à la création mpide d'une organi
sntion intt'nmtionale dl' camctèrc universel ou qui
appuyaient l'idée d'une telle organisation, Dans J'an
nexe H li~urail'llt l'galelllt'nt les observations présentées
uu les réSl'r\'es formulél's à titre individuel par Ull
œrtain nombre de pays,

9, La tll'daratiun conmmne des p:ws en voie de
t1év~'lupl~·me!lt.sah!ait l'unité forgé~.entre Cl'S I),,'I.)"S, qui
aVait ct1.' Il.' l:ut Saillant Ile la Conterence et llll événe
ml'nt d'important:<.' historique. Elle soulignait que les
rl'('onllnandations linal('s de la Conférl'nce ne consti
tuaicnt qu'un puint de départ vcrs l'acCt.'ptatioll par
tous Jt.os pays d'une nouvelle ~olititJue cOlll.ml'rciale en
vue dn dl've1oppelllent et que les progrès qui avaient été
enregi~trës n'ét~tient nullement sUffiSOllltS ni à la mesure
de leurs hesoins essentiels. Les pays en voie de déve
loppement avaient néanmoins accepté les résultats de
la Conférence dans l'espoir que ceux-ci serviraient de
hase il des progrès plus substantiels dans l'avenir et,
plntùt tJue d'athrlllt'r leurs aspirations par des déci
"i(lll~ majoritaires. ils ,!\':lil'nt opté pour tlll degré
d'accord aussi large que possible, parce qu'ils recon
nai~sail'nt la nl'cessité de la coopération dans l'action
internationale,

10. En ce 'lui concernait la création (l'un dispositif
pl'r,manenl. les pays en voie de dé\'e\0ppcll1ent esti
1l1,11l'l1~ \.':isl'ntiel que le notl\'e1 organisme cOllstitue un
instrument efticace pour la discussion des prohlèl'les.
la formulation des Jlolitiqu...s. l'examen des résultats el
J'adoption de mesures concrètes dont la nécessité s'im
po~ait dans le domaine des relations économiques inter
nationales, En outr.... ils dl'c!araient catégoriquement
llu'aucun accord sur les (IUestions laissées à la décision
de L\,..Sl'lllhlée générale ne devrait porter atteinte l'Il.

définitive au droit du conseil du commerce et du déve
loppcnlent envisagé et de la Conférencc d'adopter des
recoll1lllandatiOlb sur toute question de fond il la ma
jorité simple lorsqu'il s'agirait du conseil et à la majo
rité des deux tiers dans le cas de la Conférence, Enfin
ils espéraient hien, non seulement que le dispositif ('nvi~
sagé serait renforcé progressivement, mais encore
qu'une organisation internationale du commerce dotée
d'un mandat général serait créée en fin de compte.

tl. Les pays socialistes réaffirmaient qu'ils étaient
partisans de la création rapide d'une organisation
internationale du commerce de caractère universel et
ils exprimaient le regret que la proposition figurant dans



Il' dl'rnier projet de rl'Commandation relatif ame dis
)lo~itiull~ illstittltiulllll'lIe~, qui avait été adopté à la
nmjoritt, pur la Quatrième COlllmission de 1:1 Confé
n'n..·c l·t )lutlr lecltlel ils avaient voté. eût été remplacé. en
St'llllce plénit:re. par tin texte beaucoup plus faible dans
sn tl'ncur concrète. Bien ')U 'i1s aient eu conscience de la
faiblesse de Cl' tl'xte. les pays socialistes avaient néan
moin~ dt'Cidë de ne pas voter contre la recommandation,
tant il~ étail'nt soudeux de voir l'accord et l'lmanimité
sc réali~er il la fin de la Conférence.

12. 1.l·S observations présentées et les réserves for
mulées par ct'rtains pnys figuraient ébralement dans
l'anllexe li: elles émanaient des délégations des pays
suivants: :\fri/lue dtl Sud. Australie. Autriche, Bel
gi(IUl'. Birm:mie, Bolivie. Canada. Chine. Cuba, Dane
mark, Etnts-L'nis d·Amérique. Ethiopie. Finlande,
Fmnl'C. Hongrie. Irlande. Italie. Jamaïque. Japon,
KlI\\"l'ït. Liechtl·nstein. Luxembourg, Norvège, Nou
vdk·Zt·lande. Pakistan. Pays-Bas. Portugal, Répu
hli'ltlC de Cort'l'. Réptlhliqm' fédérale d'Allemagne,
Roumanie. Ro.,'aulllc-L'ni de Crande-Bretagne et d'Ir
lande du Xord, Suisse. Tchécoslovaquie et Union des
]{épuhli'l\ll's socialistes soviétiques. Plusieurs de ces
délé~ati(Jlls faisaient ohserver qu'elles avaient signé
l'Acte fimll en tant qu'il rendait cumpte des travaux
de la Conférence et étant entendu que les recomm:m
dations :lIlo)ltées devail'nt être interprétées compte tenu
des "Ul'S exprimél's lot des "otes émis par elles au cours
dl' la Conf":"rcnct'. De nombreuses délé~ations expri
maient leurs réserves au sujet de telle ou telle recom
mandation ou telle ou telle clause de ces recomman
dations.

!.t L'annexe C de la troisième partie de l'Acte final
contenait des messages des chefs d'Etat des pays sui
vants: Algérie. Cameroun, Etats-Unis d'Amérique,
Ethio)lie. (~hana. Guinée, Inde. Indonésie. Japon,
Lihéria. :\Iali. ~Iaroc. ~Iongolie. 1\épal, Pakistan,
Pérou. Philippines. Répuhlique arabe unie, Roumanie,
Tunisie. L'nion des Républiques socialistes soviétiques
et You~oslavie. Elle contenait aussi des communications
de ITnion des Répuhliques socialistes soviétiques, de
la Tchécoslovaquie. de la Hongrie et de la Pologne au
sujet des possihilités de développement futur des
échanges commerciaux entre les pays socialistes et les
pays en voie de développement.

14. La troisième partie de l'Acte final. dans ses
clauses finales, contenait également les signatures à
l'Acte final.

15. Le rapport de la Conférence (EjCONF.46j
L.28/Add.l ), que le Conseil a examiné en même temps
que l'Acte final, rappelait brièvement l'historique et la
constitution de la Conférence et rendait compte des
décisions prises au sujet des rapports (1c:, l'0mmissions.
Ces derniers. annexés au rapport de la Conférence,
présentaient chacun une analyse des discussions au sein
des commissions et le texte des recommandations que
ces commissions avaient transmises il la Conférence
plénière.

DÉBATS Dl' COXSEIL

l(i. En prpsentant l'Acte final et le rapport de la
Confért'nce, le Secrétaire général des Nations Unies
a fait observer:l que les tensions entre le Nord et le
Sud étaient fondamentalement aussi graves que les
tensions entre l'Est et l'Ouest et que l'Organisation des
Nations Unies avait un rôle important il jouer pour
aider il amoindrir les unes et les autres. Avant la Con-
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fércnce. il pouvait p.'lraitre audacieux de vouloir faire
un tel pamllèle, mms on savait maintenant que le Sud
était capable de grouper plus de 75 voix lorsqu'il enten
dait s'affirmer. Cependant. le Secrêtaire général ne
crorait pas (Iu'i! fût à craindre que la communauté des
nattons se divisât en hlocs antagonistes par suite de
l'apparition de cette distinction entre le Nord et le Sud;
il était persuadé, au contraire, qu'une cohésion plus
grande entre les pays en voie de développement favo
riserait la coopération économique à l'échelle mondiale
et se révélerait bienfaisante pour l'ensemble des Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, à condition
que l'ONU continue d'être un instrument capable de
concilier les points de vues divergents et pas seulement
un forum où les divergences pouvaient s'exprimer.
D'ailleurs, l'Acte final de la Conférence du commerce
avait montré non seulement que peu de problèmes
pouvaient être résolus autrement que par des négo
ciations, mais aussi qu'on ne pouvait s'attaquer à aucun
problème hors du contexte d'une économie mondiale
unique.

17. Le Secrétaire général a appelé également l'atten
tion du Conseil sur les conséquences que la Conférence
pourrait avoir sur le fonctionnement des divers orga
nismes des Nations Unies. Les recommandations con
cernant de nouvelles dispositions institutionnelles rela
tives au commerce et au développement exigeaient que
l'on passe en revue et que l'on réévalue les fonctions de
l'Organisation tout entière, et notamment celles du
Conseil économique et social. Certains doutes avaient
été formulés touchant le rôle que le Conseil avait joué
jusqu'alors dans la recherche d'une solution des pro
blèmes les plus importants du développement et il était
nécessaire que le Conseil tint compte de ce mouvement
d'opinion. La création d'un conseil du commerce et du
développement doté d'organes subsidiaires chargés
d'examiner les questions relatives aux produits de base,
aux aïticles manufacturés, au commerce invisible et au
financement pouvait renforcer l'ensemble des pro
grammes et activités différentes de l'Organisation des
Nations Unies. à condition que l'on réussît à intégrer
le nouveau mécanisme dans le dispositif existant. Les
nouveaux comités qu'il s'agissait de créer devaient donc
être envisagés en relation avec ceux qui existaient déjà
dans la même sphère d'activité et avec le comité dont
la création était prévue dans la résolution 1938 (XVIII)
de l'Assemblée générale; indépendamment des dispo
sitions à prendre pour raccorder les mandats et tes
programmes de travail, il pourrait être utile de se
demander si. dans certains cas, les organes existants et
ceux que l'on se proposait de créer ne pourraient pas
être adaptés les uns aux autres de manière qu'un même
organe subsidiaire serve à la fois le Conseil économique
et soci<ll et le Conseil du commerce et du dévelop
pement.

18. Le secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement a
analysé les conclusions de la Conférence a qu'il a placées
dans une perspective historique. Les idées qui avaient
paru nouvelles et discutables à la première Conférence
des Nations Unies sur le commerce à La Havane
avaient été acceptées pour la plupart à Gellève. Le
résultat le plus important de la Conférence avait été la
reconnaissance du fait que les pays en voie de déve
loppement ne seraient pas en mesure d'accélérer leur
croissance économique s'ils ne pouvaient pas compter
sur des recettes d'exportation suffisantes pour satisfaire
leurs besoins d'importations croissants, principalement
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en biens d'équipement, indispensables pour atteindre
ce taux d'exp..msion plus élevé. Ce~ besoins devaient
être satisfuits Il.:n des exportations ct des transferts de
cnpitaux, compte tenu des fluduations des cours inter
nationaux de Illunièrc à recon:mitre implicitement l'itn
portance de la dégradation des termes de l'échange des
pays en voie de développement, La recommandation où
cette idée était exprill1~e étuit d'une importance essen
tielle parce qu'en l'adoptant la Conférence avait reconnu
la tendance au déséquilibre extérieur des pays en voie
de développement, ce que l'on contestait naguère, et
aussi la nécessité de prendre des mesures spéciales en
,,"ue àt n'!i1édier à ce désé(IUilibre, Il était sans doute
trop tôt pour espérer que la reconnaissance de ce fait
se traduisit par la fixation d'objectifs quantitatifs pré
cis, tant sur le plan fimmcier (transfert de ressources
aux pays en voie de développement) que sur le plan
commercial (volume minimal d'exportations à atteindre
pour garantir un certain taux d'expansion), Cependant,
les pays socialistes s'étaient fixé des objectifs quanti
tatifs globaux pour leurs importations, ce qui consti
tuait un pas dans la bonne direction,

19, La Conférence avait recommandé trois moyens
pour neutraliser la tendance au déséquilibre extérieur
des pays en voie de dé\'eloppement: la conclusion d'en
tentes relatives aux produits de base, l'augmentation
des exportations de produits manufacturés des pays en
voie de développement vers les pays développés et le
transfert de ressources financières internationales. En
ce qui concernait les produits de base, la Conférence
avait l't'connu la nécessité d'augmenter le nombre et
d'élar;;ir la portée des ententes relatives à ces produits,
et d'y inclure des dislX1sitiolls concernant la stabilisation
et le soutien des prix, l'accès ml marché et la concur
rence des produits synthétiques. Pour cc qui était des
produits manufacturés, les pays en voie de développe
ment et les pays dé\'eloppés étaient tombés d'accord sur
une recommandation très importante qui affirmait la
nécessité d'accroitre le volume des exportations de ces
produits des pays en voie de développement vers les
pays développés. L'idée d'accorder des préférenccs aux
exportations de produits industriels des pays en voie d~

développement avait fait l'objet de discussions appro
fondics; des progrès considérables avaicnt étl' faits et
la Conférence avait recolllmandé d'étudier les meilleurs
moyens d'appliquer un système préférenticl. En ce qui
concernait le financement, les idées qui avaient été
débattues au sein de divers organes des Nations Unies
avaient finalement porté leurs fruits et l'adoption d'une
recommandation importante sur les mesures financières
snpplémentaires était un pas décisif vers la reconnais
sance du phénomène de la détérioration des termes de
l'échange des pays en voie de développement. De même,
une modification importante avait été apportée à la
recommandation de l'Assemhlée générale selon laquelle
les pays développés devraient verser aux pays (;n voie
de développement 1 p. 100 de leur revenu national:
dans la recommandation adoptée par la Conférence, il
s'agissait d'un montant minimum net, c'est-à-dire après
déduction de l'amortissement et des capitaux rapatriés;
dans une autre recommandation, la Conférence avait
accepté des idées qui étaient déjà préconisées depuis
quelque temps au sujet de la nécessité de coordonner
le financement des plans de développement de manière
qu'il couvre en partie les dépenses locales.

20. Mais si l'on mettait en parallèle les recomman
dations concrètes qui avaient été adoptées à Genève et
l'ampleur et la complexité de la tâche qui attendait les
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Ila)'S en voie de développement, il était manifeste qu'on
en (~tait seulement au point de départ et (lue le chemin
Il parcourir serait long et ardu. C'est ce qui cxpliquait
l'importance de la rec.-ommandation tendant à faire de
la Conférence lUI organe de l'Assemblée générale, qui
serrit convoquée au moins une fois tous les trois ans,
ct à créer un Conseil du commerce et du développe
ment. Si ces propositions étaient adoptées par l'As
semblée géni'rale, l'ON U disposerait d'instruments
plus efiicaces pour s'occuper méthodiquement des pro
blèmcs du commerce, La recommandation sur ce point
n'était toutefois pas complète, car il restait Il régler les
détails concernant l'introduction dans le nouveau mé
canisme d'une procédure de conciliation entre pays
développés ('t pays en \'oie de dé\·eloppemcnt. Cette
procédure ne devait pas s'appliquer à toutes les recom
mandations, mais uniquement à celles qui affectaient
notablement les intérêts économiques ou financiers de
certains pays. Bien que l'on reconnût qu'il était de peu
d'utilité d'adresser des recommandations sur des ques
tions essentieltes à des Etats qui n'acceptaient pas de
ks appliquer, et que, par conséquent, le vote à la majo
rité n'avait en l'occurrence aucun intérêt pratique, cela
ne diminuait en rien la valeur du vote majoritaire sur
des résolutions qui avaient rendu la conscience mondiale
attentive aux problèmes du développement économique.
En fait, on pouvait se demander si des idées autrefois
controversées, comme l'industrialisation et la planifi
cation économique, auraient jamais pu être acceptées
s'il avait fallu, pour les formuler initialement, recourir
à une procédure de conciliation qui leur aurait enlevé
toute signification et toute valeur.

21. Enfin, on (levait reconnaître que la Conférence,
malgré de nomhreuses prédictions d'échec, avait obtenu
des résultats, grùce - ponr une large part, mais pas
uniquement - il l'esprit dl' coopération et de coordi
nation dont les pays en voie de développement avaient
fait preuve il l'échelon rl'gional tout d'abord et ensuite
à l'échelon mondial. Cettc coordination, loin d'être un
phénomène fortuit ou passager, m'ait pu se manifester
parce que ces pays avaient pris conscience des pro
hlèmes COmml1l1S qui se posaient à eux en matière de
commerce extérieur, de prix et de tinancement du déve
loppement et qui appelaient une action commune; quand
leurs intérêts divergeaient, on avait pu noter que les
pays (~n voie de déveluppement adoptaient une attitude
pragmatique, écartant les problèmes qui auraient pu les
diviser ou recherchant il leur sujet un compromis
satisfaisant.

22. Au cours de la discussion au Conseil 4, il a été
reconnu généralement que la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement avait été
t'événement le plus important de t'année dans le do
maine économique international et même un des événe
ments les plus importants dans l'histoire des Nations
Unies, Bien que sur certains points la Conférence n'eût
pas répondu aux besoins ou il l'attente des pays en voie
de développement, les discussions avaient été carac
térisées, tant du côté des pays en voie de développement
que de celui des pays industrialisés, par un désir com
mun de coopérer pour parvenir à l'accord le plus large
possible; cela augurait bien du fonctionnement des
futurs organismes dont la création avait été recom
mandée par la Conférence, On a fait observer toutefois
que, du fait qu'il était difficile de traduire en mesures
concrètes des idées originales qui allaient à l'encontre
des doctrines orthodoxes généralement admises en ma
tière de commerce international, les progrès les plus

4 E/SR.1320-1323, 1330 ct 1331.



tangibles avaient été réalisés peut-être dans le domaine
de l'assistance. En ce qui concerne le commerce, la Con
férence, pour quelques représentants, avait préparé des
réformes plus qu'elle ne les avait instituées: on a expri
mé le regret qu'il n'eût pas été possible d'obtenir des
engagements précis touchant le commerce des matières
premières et des produits minéraux et touchant l'octroi
de préférences aux articles manufacturés et semi-finis
exportés par les pays en voie de développement. D'autre
part, on a souligné que l'unité et l'esprit de coordi
nation manifestés par les pays en voie de développe
ment à la Conférence, outre qu'ils ont une immense
valeur pour l'avenir des relations économiques interna
tionales, avaient contribué dans une grande mesure aux
résultats obtenus par la Conférence et permis d'adopter
des recommandations qui n'auraient pas pu l'être sans
cela.

23. On a également traité, au cours de la discussion,
de certains aspects précis des recommandations de la
Conférence. On a exprimé l'espoir que l'application des
quatrième et cinquième principes généraux adoptés par
la Conférence (E/CONF.46/139, deuxième partie,
sect. 1) permettrait d'éliminer ce qui était, pour l'ora
teur, le principal obstacle au développement, à savoir
la diversification insuffisante des économies des pays
en voie de développement. On a mis l'accent également
sur la recommandation qui lie l'aide financière au déve
loppement du commerce et aux politiques d'expansion
accélérée. Quant à la procédure de conciliation à pré
voir pour le mécanisme institutionnel envisagé, on a
exprimé l'avis que ce n'était pas à coups de votes, mais
en se mettant d'accord sur le plus grand nombre de
points possible que l'on réaliserait des progrès réels
sur les questions essentielles. On a soutenu d'autre part
que le suffrage universel, dont la pratique sur le plan
national avait montré qu'il n'était pas défavorable aux
groupes importants, continuerait à faire ses preuves sur
le plan international. On a aussi exprimé la crainte
que la procédure de conciliation ne favorise l'exercice
peu souhaitable d\111 veto économique sur les recom
mandations de la Conférence ou du Conseil de la part
d'Etats que ces recommandations toucheraient particu
lièrement. Enfin, quelques représentants ont souligné
qu'il était urgent, du point de vue des pays en voie de
développement, de poursuivre l'étude des accords pré
férentiels recommandée par la Conférence et de faire
appliquer par les Etats les recommandations qui ne
nécessitent pas de nouvelles consultations interna
tionales, avant même la mise en place du dispositif
recommandé par la Conférence.

DÉCISIOXS DU CONSEIL

24. Le Conseil a adopté à l'unanimité la résolution
1011 (XXXVII) dans laquelle il a pris acte avec satis
faction de l'Acte final et du rapport de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
(E/CONF.46/139) et les a transmis à l'Assemblée
générale, pour que celle-ci, à sa dix-neuvième session,
leur donne la suite qu'ils comportent. En outre, le Con
seil a proposé que, conformément à l'Acte final, les
gouvernements envisagent de prendre de nouvelles
mesures au sujet des recommandations de la Conférence
dans les différents domaines de leurs programmes na
tionaux et internationaux; il a invité les institutions
spécialisées à tenir compte des recommandations de la
Conférence lorsqu'elles établiraient leurs programmes
de travail et il a décidé pour sa part de prendre en
considération les recommandations de la Conférence
pour autant qu'elles intéressent ses travaux.
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Seetlon If. - Tend_eH ëeonomlquea mODdlalee

ETUDES SUR. LA SITUATION ÉCONOMIQUE DANS LE
MONDE

25. Pour son examen annuel de la situation et des
tendances de l'économie mondiale, le Conseil s'est sur
tout servi de l'Elude $I.r l'économie mondiale, 1963,
établie en conformité de la résolution 118 (II) de
l'Assemblée générale. Cette étude comprenait deux
parties distinctes. La première partie (E/3908)II. qui
reproduisait les études préparées par la Direction des
tendances et politiques économiques générales à l'in
tention de la Conférence des Nations Unies sur le
COlllmerce et le développement, avait pour thème le
problème général du commerce en tant qu'instrument
de développement économique des pays en voie de déve
loppement. Elle portait sur les sujets suivants: com
merce international et son importance pour le déve
loppement économique; problèmes internationaux re
latifs aux produits de base; commerce des articles
manufacturés et des articles semi-finis; financement du
commerce international. La deuxième partie de l'Elude
(E/3902 et Add.l à 4)8 exposait l'évolution récente de
l'économie mondiale.

26. L'Etude, dans sa première partie (E/3908),
indiquait que le commerce mondial, dans l'ensemble,
avait connu un essor soutenu au cours des dernières
années. Dans la période de 12 ans entre 1950 et 1962,
la valeur des exportations dans le monde s'était accrue
de 128 p. 100, ce qui représentait, en taux composé
moyen, un accroissement de 7,1 p. 100 par an. Cepen
dant, les diverses régions du monde n'avaient pas toutes
bénéficié dans la même mesure de l'expansion du com
merce international d'après guerre. Entre 1950 et 1960,
la valeur des exportations avait augmenté d'environ
150 p. 100 dans le cas des pays développés à économie
de marché et d'environ 250 p. 100 dans le cas des pays
à économie planifiée, alors que les exportations des pays
en voie de développement n'avaient guère augmenté que
de 50 p. 100, de sorte que la part de ces derniers dans
l'ensemble des exportations mondiales était tombée de
près d'un tiers en 1950 à à peine plus d'un cinquième
en 1962. Les mécomptes des pays en voie de développe
ment provenaient à la fois d'une détérioration des
termes de l'échange et d'une progression ralentie du
quantum de leurs exportations. Le décalage normal de
l'accroissement de la consommation de produits alimen
taires par rapport à l'augmentation des revenus par
habitant, l'emploi croissant de substances synthétiques
en remplacement de matières premières d'origine agri
cole, les progrès techniques permettant de réduire les
facteurs de production, les obstacles tarifaires et les
restrictions quantitatives auxquelles les importations
étaient soumises dans les pays industrialisés et les
progrès spectaculaires de la production agricole en
Europe et en Amérique du Nord étaient les principales
causes des difficultés éprouvées par les pays en voie de
développement.

27. Dans son exposé des tendances de la croissance
économique générale, l'Etude soulignait qu'entre 1950
et 1960 le taux d'accroissement du produit intérieur
brut avait été de 4,4 p. 100 par an dans les pays en
voie de développement contre 4 p. 100 dans les pays
industrialisés à économie de marché. Cependant, au
cours de la même période, le taux d'accroissement de
la population avait été approximativement deux fois
plus élevé dans les pays en voie de développement que

5 Publication des Nations Unies, No de vente: 64.ILC.1.
6 Publication des Nations Unies, No de vente: M.II.C3.



dans les pays industrialisés il économie de marché. En
conséquence, l'accroissement annuel du produit inté
rieur bnlt par habitant n'avait été que de 2,2 p, 100
dans les pays du premier groupe contre 2,7 p. 100
dans ceux du second.

28. Certaines incidences des objectifs de croiss.'mce
économique de la Décennie des Nations Unies pour Je
développement étaient examinées. On soulignmt à ce
sujet que la balance des pniements impos.'lil de nettes
limites à l'accélération du rvthme de l'activité écono
mique dans les pays en voië de développement. Etant
donné que ces pays restaient en grande partie tribu
taires des importations d'outillage et d'autres biens
d'équipement essentiels, l'accélération de la croissance
économique ne pouvait manquer de déterminer chez
eux un accroissement considérable des importations.
Si les rapports empiriques relevés pendant les années
50 entre les vnriables économiques devaient rester
inchangés et si aucune politique nouvelle n'était adoptée
sur le plnn national ou sur le plan international, la
réalisation des objectifs de la Décennie du développe
ment entraînerait un accroissement sensible du déficit
des comptes extérieurs des pays en voie de développe
ment. Cependant, il n'y avait pas de raison pour que,
dans un monde dynamique. dont l'économie était en
évolution constante. l'avenir obéisse aux impératifs du
passé. Si l'on mettait activement en œuvre des poli
tiques appropriées mr le plan national et sur le plan
international, il serait possible d'arriver à équilibrer
les comptes extérieurs.

29. Cela étant admis. l'Etude abordait l'examen du
rapport existant entre le commerce international et la
planification, la politique et les institutions du déve
loppement national. Après avoir dégagé les principaux
rapports entre les économies nationales et l'économie
internationale, elle exposait les difficultés qu'ils pou
vaient présenter pour le développement économique
national et elle indiquait brièvement certaines politiques
nationales et internationales propres à atténuer ces
difficultés. Ces problèmes et ces politiques étaient exa
minés dans le contexte de la planification du déve
loppement dans les pays en voie de développement et
il était tenu compte, le cas échéant, des avis exprimés
sur la planification en vue du développement écono
mique par le groupe d'experts constitué par le Secré
taire général des Nations Unies 7.

30. L'Etude soulignait que la plus grande partie
- plus de 90 p. 100 - des exportations des pays en
voie de développement consistait toujours en produits
primaires: matières premières, denrées alimentaires et
combustibles. üne proportion importante de ces expor
tations continuait à s'orienter vers les principaux pays
industriels. Le financement du volume croissant des
importations indispensables pour assurer l'expansion
économique des pays en voie de développement dans
l'avenir immédiat cuntinuait donc à dépendre dans une
très large mesure de la vente de produits primaires aux
pays industrialisés. A cet égard, l'Etude examinait les
conditions d'accès des produits primaires aux marchés
des pays industrialisés (Amérique du Nord, Europe
occidentale et Japon), telles qu'elles étaient déterminées
par les politiques commerciales de ces pays. Elle sou
lignait que. si la libéralisation de ces politiques com
portait des risques non négligeables, ils ne devaient
cependant avoir qu'un caractère transitoire et, à longue

7 Voir Planification ell vue du développemCllt économique
(publication des Nations Unies, No de vente: 64.ILB.3). On
trouvera ci-dessous, à la section III, un bref résumé des vues
exprimées par ce groupe d'experts.
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échéance, ks pnys pratiquant cette libéralisntion gagne
raient à l'amélioration de la répartition mondiale des
ressources qui s'ensuivrait. Il fallait non seulement des
négociations bilatérales et multilatérales pour l'abaisse
ment dl's droits de douane et d'autres formes de libéra
lisntion, mais encore, ce qui étnit plus important, un
ensemble concerté de mesures nationales visant à faci
liter les ajustements que la libéralisation pouvait néces
siter en matière de production. de commerce et d'em
ploi. On s'était p:trticulièrement attaché, dans l'Ellfde,
à examiner dnns quelles conditions serait formulé un
programme concerté de libéralisation et à évaluer no
tamment les obstacles tnrifaires et autres qu'avaient
rencontrés en 1963 les importations de produits pri
maires dans les principaux pays industrinlisés. amsi
que les conséquences possibles de ln réduction ou de
la suppression de ces obstacles.

31. L'EI"dr contenait également un examen des di
mensions de l'instabilité des marchés de produits pri
maires ainsi que des mesures qui avaient été prises
pour stabiliser ('es marchés. Ces mesures avaient géné
ralement eu pour objet ln régulation de l'offre: le ra
tionnement du temps de guerre et de l'après-guerre mis
il pnrt, la demande de produits primaires avait rare
ment été ~ot1lni~e il des mesures directes de stabilisation.
L'action internationale dans ce domaine s'était surtout
traduite par la conclusion d'accords sur des produits
déterminés. La Charte de La Havane avait approuvé
le recours il ces accords, à condition, notamment, que
les p~ys i~nportateurs (consommateurs) y participent
au meme titre que les pays exportateurs (producteurs).
En raison de cette condition. les accords effectivement
mis en œuvre depuis la seconde guerre mondiale étaient
restés peu nombrenx. En général. chaque plan de stahi
Iisation d'un produit particulier devait avoir son dis
positif propre, étant donné que les caractéristiques de
production, de vente et d'utilisation finale étaient très
différentes d'un produit à l'autre. Ainsi, le mécanisme
de stabilisation, pour être acceptable et viable. devait
continuer il être adapté dans chaque cas à tous les
détails et à toutes les complexités de la situation.
L'Et"de soulignait toutefois que les ententes interna
tionales étaient conclues dans un cadre commun - d'at
titudes. de principes et de dispositifs - qui pouvait
contribuer dans une large mesure à déterminer non
seulement la nature du système adopté. mais aussi la
valeur effective à tout effort de stabilisation.

32. Si le commerce d'exportation des pays en voie
de développement était actuellement dominé par les
produits primaires. le développement des exportations
d'articles manufacturés devait apparaître de plus en
plus, il longue échéance, conllue le principal agent dyna
mique de l'accroissement des recettes d'exportation de
ces pays. Certaines indications montraient que les
exportations de produits manufacturés des pays en voie
de développement, quoique très modestes encore, étaient
en augmentation depuis quelques années. Pour aller de
l'avant, les pays en voie de développement devaient
s'attacher davantage non seulement à créer et à déve
lopper des industries d'exportation. mais aussi il diver
sifier leur production et leurs débouchés. L'Etude
reconnaissait tuutefois que les efforts des pays en voie
de développement pour accroître et diversifier leurs
exportations de produits manufacturés seraient entravés
si les obstacles tarifaires et non tarifaires il l'impor
tation qui avaient été dressés dans les pays développés
n'étaient pas abaissés. La nature de ces obstacles et
leurs effets défavorables sur les exportations de produits
manuiacturés des pays en voie de développcillent fai-



saient l'objet d'un examen a!'st'z aPJ.lrofondi. Il appa
raissait clue les restriction!' qmmtitntlves imposées par
de nombrcux pays industrialisés avaient de lourdes
consé<luences sur l'exportation d'articles manufacturés
importants pour les pays en voie de développement et
(lU'en outre, ces mesures, dans certains cas, étaient
appliquées de manière discriminatoire à. l'encontre des
pays exportateurs. Les difficultés créées par les obs
tach.'s non tarifaires auxquels se heurtaient les pays en
voie de développement étaient renforcées pnr l'existence
d'ohstacles tarifaires. Certains des droits de douane les
plus élevés imposés par les pnys industrialisés frap
p.'lient les articles manufacturés légers qui étnient parti
culièrement importants dans le commerce d'exportntion
des pays en voie de développement. L'Etllde nnalysait
les diverses propositions relatives il la Iihéralisation
tarifaire et à l'octroi d'un traitement préférentiel nux
importations de produits manufacturés en provenance
des pays en voie de développement.

33. L'Etllde examinait d'autre part les problèmes et
les politiques du fin:lllcl'ml'nt de l'cxpam;ion du com
merce international. Elle soulignait qu'au cours des 10
dernières années, les capitaux extéril'urs l't ll's dons sur
fonds publics avaient joué un rôle d'importance crois
sante dans l'économie des p.'l)'S en voie de dévdoppe
ment. Le montant net annuel des capitaux publics et
privés à long terme provenant des pays déwloppés à
économie de marché et des institutions multilatérales,
qui était de 2.6 milliards de dollars pendant la période
1951-1955. était passé à 6 milliards de dollars en 1960
1962. De même. les pays à économie planifiée avaient
aug-menté lenrs eng-agements. dont la moyenne annuelle
était d'environ 750 millions de dollars en 1960-1962.
Mais ponr accélérer le prog-rès économique des pays
en voie de développement. il fallnit qu'à des politiques
commerciales plus libérales tendant à etévelopper leurs
exportations s'ajoutât un accroissement du courant
international de capitaux. En outre. pour plus d'effi
cacité, l'assistance extérieure et les capitaux privés
devaient être fournis sous la forme qui convenait le
mieux aux besoins des pays en voie de développement
et selon des modalItés compatihles avec leurs possi
bilités financières et leur capacité d'assurer le service
de la dette à l'étranger. Sans une augmentation de la
proportion du capital nouveau fourni à des conditions
fnvorables en ce qui concerne les taux d'intérêt et les
délais de rembourst'ment. de nombreux pays en voie
de développement pourraient hientot se trouver hors
d'état d'utiliser l'assistance financière extérieure qui
leur était offerte. De plus, le courant des capitaux exté
rieurs devait être continu. pour faciliter la planification
du développement. Il importait de coordonner les poli
tiques et les modalités de l'nssistance fournie par les
pays donateurs. D'autre part. il était essentiel d'assurer
une coordination entre l'aide financière et l'assistance
technique. d'une part, et. d'autre part. les mesures ten
dant à permettre aux pays en voie de développement
de recevoir davantage de devises en paiement de leurs
propres exportations.

34. L'Etl/dr traitait également de la question con
nexe des mesures finandères internationales destinées
Ù c011lpenser les eff~'ts de la Y;lriatioll <les termes de
l'échange dans les pays en voie de développement.
Quelques-uns des nomhreux modes d'application du
principe général de la compensation des variations des
prix relatifs étaient brièvement passés en revue. Il
apparaissait que. si l'objectif fondamental à atteindre
pouvait rester le même. la nature exacte. la portée et
la méthode d'application <1\111 plan de compensation
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pouvaient être modifiées presque il l'infini. Le:; princi
pules carnctérlstiques de tout pla~l seraient déterminées
dans une très large mesure par la fac;on dont la caisse
de l'Ompensation sernit alimentée et par l'emplOi qui
serait fait de ces versements. A l'intérieur de ce cadre,
cependant, il y aurait place pour une grande diversité
de systèmes et de fonnes <J'nction selon la fac;on dont
les vnriations de prix significntives seraient mesurées,
suivant que la compenS3tion serait automatique ou dis
crétionnaire. complète ou p.'lrtielle, qu'elle s'opérerait
pnr l'octroi de prêts ou de subventions, et, d'une fac;on .
générale. selon la mnnière dont on administrerait le
plan. L'Etltde indiquait que les divers plnns possibles
comprenaient suffisnmment de formules d'npplication
pour qU'lm système de compensation soit éminemment
adaptnble: il pouvait nvoir l'envergure d'un modeste
nccord spécinl tendnnt à garantir le finnncement exté
rieur d'un plan de développement donné. ou bien celle
d'un système général de compensation automatique des
gains et des pertes occasionnés par les mouvements des
termes de l'échange d'un grand nombre de pays par
ticip."\nts.

35. En annlysant, dans sa deuxième partie (E/3902
et Add.1 :l 4). l'évolution récente de l'économie mon
cliale. l'Etude indiquait que ln croissnnce éCl)nomique
s'étnit poursuivie dans le monde à llll rythme assez
vigoureux en 1963 et pendant les premiers mois de
1964. L'expansion de la production en 1963 était sans
cloute plus largement distribuée entre les p.'lys et plus
uniformément répartie entre les régions que lors des
années précédentes. Si le produit national brut des pays
industrialisés à économie de marché s'était nccru en
moyenne d'environ 4 p. 100, le produit intérieur brut
des pays exportnteurs de produits primaires, de même
que le revenu national des pays à économie planifiée,
avait marqué un nccroissement moyen légèrement
supérieur. vrnisemblablement plus voisin de 5 p. 100.
Ces taux d'accroissement indiquaient une légère accé
lération par rapport à 1962 en ce qui concerne les pays
industrialisés, un maintien du rvthme antérieur pour
ce qui est des pays exportateurs "de produits primaires
et un léger ralentissement dans le cas des pays à éco
nomie planifiée.

36. Il était constnté dans l'Etltdr que la principale
composante de l'augmentation récente de la production
était, en général. l'activité manufacturière. La produc
tion manufacturière, mesurée au mm'en d'un indice
de la valeur ajoutée. s'était accrue de"5 à 6 p. 100 en
1963 dans les pays industrialisés et dans les pays
exportateurs de produits primaires: mesurée en vnleur
hrute. elle avait augmenté d'environ 7 p. 100 dans les
pÛ.vs à économie planifiée. Ces taux correspondaient à
Ut; léger ralentissement dans les pays industrialisés, à
une légère accélération dans les pays exportateurs de
produits primaires et à \111 ralentissement plus sensible
dans les pays à économie planifiée. Comparée au taux
relativement élevé de l'accroissement de la production
manufacturière. la production primaire avait eu ten
dance à s'attarder, La production mondiale de produits
primaires livrés au commerce international semblait
n'avoir dépassé <]ue de 2 p. 100 son nin'au de 1962,
ce <]ui correspondait à un taux d'accroissement em'iron
moitié moindre que celui enregistré au cours de la
période précédente. En raison. pour une part. de con
ditions atmosphériques défavorables. la production
mondiale de denrées alimentaires de hase n'avait pas
été supérieure en 1963 à son niveau de 1962 et si la
production <le tabac et de textiles vestimentaires s'était



accrue modérément, cdle du caoutchouc naturel et des
principales huiles végétales avait décru.

37. Les résultats médiocres de la campagne agricole
dans de nombreux pays constituaient, selon l'Etllde,
l'un dt~s facteurs favorables ù un plus grand développe
ment du commerce international. Un autre de ces fac
teurs était l'augmentation des revenus et de la demande
de produits importés enregistrée dans de nombreux
pnys. Le volume globnl des exportations mondiales
avait dépnssé de près de 8 p. 100 en 1%3 son niveau
de 1962 et, étant donné que les prix s'étaient sensible
ment raffermis, l'augmentation avait été encore plus
forte en valeur. Le relèvement des prix des produits de
bnse avait eu son incidence majeure sur les pa)'s expor
tateurs de produits primaires. Au début de 1963, ces
pays avaient vu la détérioration des termes de l'échange
faire place à un mouvement positif, et durant l'année le
pouvoir d'achat de leurs exportations avait augmenté
d'environ 4 p. 100.

38. L'Etude soulignait toutefois que, s'il y avait eu
en 1963 une nette amélioration d'équilibre entre la
demande et la capacité de production des produits pri
maires à l'échelon international, les autres facteurs de
déséquilibre n'avaient guère tendance à s'effacer. En
fait, les pressions inflationnistes qui avaient commencé
à s'exercer dans certains pays tendaient à s'accroître.
La pénétration des forces inflationnistes se manifestait
non seulement dans certains pays industrialisés, mais
également dan: plusieurs pays en voie de développe
ment. Dans les pays à économie planifiée, des désl~(lUi

libres de structure avaient provoqué des excédents pour
certains produits de consommation et une pénurie pour
d'autres, et. à l'intérieur des établissements de produc
tion. ils avaient entrainé l'accumulation de stocks, d'une
part, et des goulots d'étranglement résultant de l'in
suffisance de rapprovisionnement en certaines matières
premières et produits intermédiaires, d'autre part. Un
certain nombre de mesures importantes étaient prises
dans les pays ù économie planifiée en vue d'une adap
tation des méthodes de planification et de gestion aux
exigences plus complexes que comportaient la diversi
fication et la croissance économiques.

39. Les changements qui sont récemment intervenus
dans les échanges européens sont examinés dans la
partie A du Bulletill économique pOlir l'Europe, tandis
que révolution économique en Europe dans la première
moitié de 1963 est décrite dans la partie BS. La première
partie de l'Etude sur la situation économique de l'Eu
rope en 1963 (E/ECE/535) contient un examen plus
détaillé de la conjoncture en Europe occidentale, méri
dionale et orientale et en Union soviétique. La
deuxième partie de l'Etude consiste en deux documents
rédigés pour la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, à savoir "Echanges
commerciaux entre les économies planifiées et les pays
en voie de développement - Bilan et perspectives"
(E/CONF.46/35), où l'on examine la ventilation, par
pays et par produit, du commerce des pays du Conseil
d'assistance économique mutuelle ainsi que les facteurs
pouvant influer sur l'accroi~~ement futur de leurs
importations, en ce qui Cûncerne en particulier les
échanges avec les pays en voie de développement, et
"Incidences quant au commerce et au développement
des pays en voie de développement des groupements
économiques de pays développés ou des accords com
merciaux préférentiels ou des uns et des autres"
(E/CONF.46/31), olt sont étudiées, par produit et

8 Vol. 15, No 1 (publication des Nations Unies, No de
vente: 64.ILE.2).
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par région, les incidences de la zone franc et de la
Communauté économique européenne (CEE) ainsi que
du système préférentiel du Commonwealth et de l'As
sociation t'urop~enne de libre-échange (AELE) sur le
commerce dèS puys en voie de développement.

40. La première p"lrtie de l'Ehede indiquait que pour
les pnys de l'Europe orientale en tant que groupe le
taux de croissance du revenu national (produit ma
tériel net) n'avait probnblement pas été en 1963 très
différent de celui qui avait été enregistré en 1962, soit
de l'ordre de 3 p. 100, contre environ 6 p. 100 en 1960
et 1961. Il y a,-ait toutefois des différences marquées
d'un pays à l'autre. Des taux d'accroissement de 7 et
10 p. 100, respectivement, avaient été enregistrés en
Roumanie et en Albanie, de 6 p. 100 en Bulgarie et
en Pologne, de 5 p. 100 en Hongrie et sans doute de
moins de 3 p. 100 en Allemagne orientale; en Tchéco
slovaquie, le revenu national était tombé de 4 p. 100
après une montée de 1 p. 100 seulement en 1962. Ce
n'était qu'en Pologne et en Roumanie-deux pays où
la production agricole avait fléchi très brusquement en
1962 - que les taux d'expansion pour 1963 avaient
dépassé ceux de l'année précédente.

41. Selon les estimations, le revenu national de
l'Union soviétique s'était accru d'environ 4 p. 100 en
1963, contre une augmentation de 6 p. 100 enregistrée
en 1962. Cette baisse du taux de croissance en Union
soviétique était due surtout à une diminution de la pro
duction agricole à la suite de la récolte désastreuse de
1963, mais le rythme de l'expansion industrielle s'était
lui aussi ralenti quelque peu. Tous les pays d'Europe
orientale avaient eu une e.xpérience analogue: des résul
tats médiocres dans l'agriculture, bien que la production
eût partout dépa;;sé le niveau. d'ailleurs assez bas, de
1962. En 1%3, on s'était soucié davantage d'augmenter
la production agricole et - problème en partie lié au
premier - d'imprimer à l'expansion industrielle le
rythme souhaité. Partout, le moyen employé pour
accroître suffisamment la production de denrées alimen
taires en vue d'un relèvement régulier des niveaux de
vie avait été de pousser à l'augmentation rapide de la
produrtion agricole, par de plus larges investissements,
une injection plus abondante de facteurs de production
matériels (engrais, insecticides, etc.) et un plus grand
souci du "facteur humain", se traduisant par des efforts
pour élever le niveau des connaissances techniques,
amt'liorer le milieu rural et offrir à la population agri
cole des stimulants efficaces à produire davantage. A
leur tour, ces programmes avaient eu entre autres pour
conséquence que dans la plupart des pays l'expansion
dev industries chimiques avait été mise à un rang plus
élevé de l'ordre de priorité, expansion qui s'imposait
d'ailleurs aussi pour freiner la demande de certaines
matières premières et pour mettre sur le marché une
plus grande quantité d'articles de consommation.

42. Deux autres problèmes, communs à la pluparc
des pays, n'avaient pas été complètement résolus en
1963: tout d'abord, les tensions dans le secteur des
investissements - avec, comme conséquence, une trop
grande dispersion des ressources et des retards dans
l'achèvement des projets - avaient persisté; ensuite, la
tendance à l'accumulation excessive de stocks - due
en partie aux difficultés que présentait la mise au point
de méthodes de planification et d'intéresr,ement des
entreprises permettant d'adapter rapidement la produc
tion aux changements voulus ou spontanés dans la
structure de la demande interne et externe - ne s'était
en règle générale que peu modifiée. Toutefois, plusieurs
pays avaient réussi à mieux équilibrer leur économie



en anlétiorant la situation dans l'un ou l'autre de ces
domaines.

43. Examinant l'évolution économique des pays
industriels d'Europe occidentale en 1963, l'Etlld, cons
tatait que la région avait maintenu son taux de crois
sance de 1962 avec une nouvelle progression de 3,5
p. 100 du pr\)duit national global. Bien que la demande
d'investissements fût restée faible dans la plupart des
pays, la consommation privée, ainsi que les dépenses
publiques de fonctionnement et d'équipement, avait
d'une manière générale augmenté rapidement. Toute
fois. une forte relance de la demande d'exportation
avait été, pour la plupart des pays, le fait saillant de
l'année. Cette relance tenait avant tout à l'accroisse
ment des échanges entre pays d'Europe occidentale qui,
à son tour, était dû prmcipalement à l'inflation des
importations françaises et Italiennes. La production
industrielle s'était vite remise d'un premier recul impu
table à l'hiver rigoureux et avait dépassé d'environ
4,5 p. 100 le niveau qu'elle avait atteint l'année précé
dente dans l'Europe occidentale prise dans son en
semble, ce qui représentait un taux à peine inférieur à
celui de 1962. L'expansion industrielle s'était ralentie
dans la CEE mais accélérée dans l'AELE, surtout à
cause de la reprise au Royaume-Uni. Dans le cadre de
la production industrielle totale, l'accroissement de la
production d'articles de consommation avait été plus
rapide dans la plupart des pays.

44. La montée des prix n'avait causé de sérieuses
préoccupations qu'en France, en Italie et en Suisse,
où elle avait conduit à l'adoption de plans de stabili
sation. Mais l':nterdépendance croissante des économies
d'Europe occidentale ainsi que la politique de libération
progressIve des échanges intra-européens faisaient que
pour assurer une expansion économique régulière il
était quasiment indispensable d'éviter de gros écarts,
d'un pays à l'autre, entre les niveaux des prix. A cet
égard. on avait, dans l'Etude, tenté d'esquisser les traits
essentiels d'une politique nationale des revenus ainsi
que les problèmes ardus d'ordre économique, social et
politique que posait l'application d'une telle politique,
De plus, comme les pénuries de main-d'œuvre étaient
devenues un facteur permanent dont il fallait tenir
compte dans la plupart des pays d'Europe occidentale
pour mettre au point des politiques de croissance
encore que la rareté de la main-d'œuvre ne semblât pas
avoir entravé l'expansion en 1963 - on avait également
examiné les moyens d'accroître la ptobilité de la main
d'œuvre en vue d'assurer l'utilisation la plus efficace
des ressources existantes.

45. Pour la première fois depuis 1959, l'Etude con
tenait un examen complet de l'évolution économique
dans les pays de l'Europe méridionale. Les progrès que
cette région avait réalisés au cours des quatre dernières
années avaient été inégaux - en partie à cause de fluc
tuations de la production agricole dues aux conditions
atmosphériques instables - .. mais 1963 avait été, pour
la plupart des pays en question, une année propice. Les
plans de stabilisation institués pour éliminer les désé
quilibres et donner une base aux nouvelles politiques
économiques avaient affecté les taux de croissance pen
dant certaines années. Le crédit et les mesures fiscales
avaient été largement employés dans le cadre d'une
politique plus sélective d'un décongestionnement ré
gional de l'industrie, mais les lois et les décrets visant
à éliminer les obstacles d'ordre structurel aux réformes
(notamment dans les domaines de l'agriculture, de
l'industrie et du crédit) avaient également joué un rôle
important.
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46. L'EIlIde notait que tous les pays d'Europe méri
dionale avaient maintenant des plans de développement
économique et qu'en cherchant à provoquer un déplace
ment des ressources vers des activités plus productives
et à accélérer les changements stnlcturels, ils exposaient
davantage leurs économies à la concurrence qu'entraî
naient des rapports économiques plus étroits avec des
pays étrangers et une politique inté-rieure moins restric
tive et moins protectrice. En G. ~ce. cette évolution
avait abouti à l'association avec la CEE (qui avait pris
effet en 1962) et en Turquie au paraphe, en 1963,
d'un accord d'association avec la CEE; l'Espagne cher
chait également un accord avec la CEE.

47. L'Etude sl/r /a sitllation économique de l'Asie
et de l'Extrême-Orient en 1963 9 , dans sa première
partie, analysait l'expérience des pays de la CEAEO
au cours de la demière décennie en matière de rem
placement des importations et de diversification des
exportations et, dans sa deuxième partie, e.'Caminait la
situation économique de la région en 1963.

48. Dans la première partie de l'Etude, il était indi
qué que les pays d'Asie considéraient l'industrialisation
comme un important moyen d'accélérer l'accroissement
du revenu par habitant et de relever le niveau de vie
de la population, et jugeaient que, dans ce processus,
le remplacement des importations et la diversification
des exportations jouaient un rôle capital. Afin d'être
mieux à même d'importer des biens d'équipement et
des matières premières, les pays d'Asie avaient cher
ché, d'une part, à réduire leurs dépenses en devises en
remplaçant, dans toute la mesure possible, les impor
tations par des produits nationaux, soit par une action
directe des pouvoirs publics, soit en intéressant des
producteurs privés lorsque les perspectives commer
ciales paraissaient prometteuses. D'autre part, les gou
vernements avaient délibérément mis l'accent sur la
diversification des exportations. rigides par tradition,
afin d'accroître leurs disponibilités en devises pour faire
face aux exigences du développement.

49. Dans la plupart des pays de la région, l'effort de
substitution avait été plus on moins couronné de succès,
surtout dans le cas des articles de consommation ma
nufacturés. Cela n'avait pas pertuis, toutefois, de réa
liser des économies de devises tellement considérables,
étant donné qu'il avait fallu, au début, dépenser davan
tage pour importer les biens d'équipement et les ma
tières premières nécessaires pour produire ces articles
sur place. Les efforts tentés pour remplacer les impor
tations de produits agricoles étaient restés en deçà des
objectifs prévus dans certains pays à cause de conditions
atmosphériques défavorables et de la non-réalisation des
plans dans les industries d'amont de l'agriculture. Les
déficits subis dans le secteur agricole avaient, comme
par le passé, constitué, dans quelques pays, une entrave
au développement.

50. Les articles manufacturés que certains pays
avaient commencé de produire avaient non seulement
servi à satisfaire la demande intérieure, mais s'étaient
également révélés riches de promesses pour l'expor
tation. La région en voie de développement de la
CEAEü avait constitué un des principaux marchés
pour ces nouveaux produits, mais le taux d'accroisse
ment de leur exportation vers d'autres régions semblait
plus élevé, ce qui était de bon augure pour l'avenir.

51. En 1%3, la production agricole des pays en voie
de développement de la région avait, comme les années

9 Publication des Nations Unies, No de vente: 64.II.F.l
(également publiée en tant que vol. XIV, No 4, de l'Economie
Bulletin for Asia and the Far East).



précédentes, insuffisamment progressé par rapport au
taux d'accroissement élevé de la population. Plusieurs
pays avaient eu à faire face à une I.')uvelle dété
rioration de la situation alimentaire, et la pnrt par
habitant de la production intérieure avait diminué. Le
niveau de la nutrition ne s'était guère amélioré.

52. Le secteur industriel. qui était de création rela
tivement récente dans la plupart des pays et était finan
cé p..r les pouvoirs publics et p."Ir l'entreprise privée,
avait en.::ore connu une nouvelle progression. Dans les
pays en voie de développement, m~lgré de mauvaises
récoltes dont avaient souffert les industries alimentaires
dans certains pays. le rythme de la production indus
trielle avait été plus élevé que durant la période
précédente.

53. La plupart des principaux produits primaires
exportés avaient rapporté davantage. Les exportations
d'articles manufacturés avaient elles aussi augmenté,
bien que les restrictions à l'importation appliquées par
ce~tains pays développés eussent empêché les expor
tatIons de cotonnades de prendre tout leur essor. De
nouveau, les importations l'avaient emporté sur les
exportations, ce qui avait suscité de graves difficultés
~e paiement dans quelques pays et nécessité le main
tIen ou une application plus sévère des restrictions à
l'importation d'articles de luxe et même de biens de
consommation. Dans certains pays, la situation avait
été si critique qu'il avait fallu réduire même les impor
tations de matières premières et de pièces de rechange:
pour cette raison, la capacité de production installée de
plusieurs industries n'avait pu être utilisée à plein
rendement.

54. L'Estlldio l'Co1lomico de America latina, 1963
·(E/CN.l2/696 et Add.l et 2) contenait quatre parties
traitant des principaux aspects du développement éco
nomique de l'Amérique latine au cours de la période
1960-1963: développement général de l'économie de la
région. tendances de la production de biens et de ser
vices. situation vis-à-vis de l'extérieur et état de la
planification économique.

55. Selon l'Estl/dio. la période en question avait été
caractérisée par des fluctuations marquées du taux de
croissance économique de l'Amérique latine. En 1960
et en 1961, le produit intérieur brut pour l'ensemble
de la région, à l'exclusion de Cuba. avait montré quelque
amélioration par rapport à la décennie précédente, pro
gressant au rythme annuel de 5.2 p. 100. Mais en 1962
et en 1963, une combinaison de facteurs avait ralenti
ce rythme de croissance. le faisant tomber, suivant une
estimation provisoire. à 2.8 p. 100 par an, de sorte
qu'en 1962 et en 1963 le produit par habitant pour la
région prise dans son ensemhle était rest~ stationnaire.
Entre 1960 et 1963, les termes de l'échange de l'Amé
rique latine avaient baissé de tO p. tOo (après s'être
poursuivi jusqu'en 1962 le fléchissement avait marqué
un palier en 1963). En conséquence. pendant la période
1960-1963 le revenu réel de l'Amérique latine n'avait
augmenté, en moyenne. qu'au rythme annnel de 3,2
p. tOO. taux nettement inférieur à celui de l'accroisse
ment du produit intérieur brut (3.6 p. tOO), ce qui
signifiait qu'en fait le revenu réel par habitant n'avait
pas pr()g-re"sé de plus de 1 p. 100 par an.

56. C'était surtout l'évolution en Argentine. au
Brésil, en Uruguay et au Pérou qui avait fait baisser
le taux d'accroissement pour l'ensemble de la région
au cours des deux dernières années. Tant en Argentine
qu'en Uruguay, le produit intérieur avait baissé en 1962
et en 1963, tandis qu'au Brésil et au Pérou, où le
produit intérieur avait continué de croître. il y avait eu
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cependant une nette décélération du rythme d'accrois
sement en 1963 p."Ir rapport aux années antérieures. Au
Venezuela et en Colombie. le rythme d'accroissement
s'était ralenti aussi, mais dans ·uile mesure beaucoup
moindre. Par contre, en Equateur, dans les pays d'Amé
rique centrale et au Mexique le produit intérieur avait
aUl,'1nenté en 1962 et en 1963. Dans l'ensemble, pour le
groupe des p."IYs d'Amérique latine, à l'exclusion de
l'Argentine, du Brésil et de Cuba, le produit intérieur
avait progressé au taux annuel de 4,6 p. 100 pendant
la pérIode 1960-1963, tandis que le revenu réel s'était
accru de 4 p. 100 par an. Abstraction faite de l'accrois
sement de la population, les indices par habitant corres
pon~lants avaient augmenté de 1,5 et de 1 p. 100, res
pecttvement.

57. L'Estlldio ecm,ômico indiqmdt que le volume des
exportations pour la région dans son ensemble avait
progressé au taux annuel de 5 p. 100 pendant la période
1960-1963. :\[ais cette expansion avait pour une grande
part été neutralisée par la détérioration des termes de
l'échange, de sorte que le pouvoir d'achat des expor
tations. exprimé en fonction des importations. avait
augmenté de moins de 2 p. 100 par an. La croissance
économique de la région avait donc. comme par le
passé. été entravée par le développement insuffisant du
secteur extérieur. qui. lui-même. avait souffert de la
tournure défavorahle prise par les termes de l'échange.
Prenant 1958 comme année de référence. l'indice des
terme.s de l'échange pour l'ensemble de la région s'éta
blissaIt à 89 pour 1963. Bien que l'indice eût été à peu
près le même en 1962. il v avait eu des améliorations
d'une année il. l'autre dails plusieurs pays. tels que
l'Argentine. le Brésil. le Pérou et la République Domi
nicaine, mais même ainsi l'indice était resté bien
en-dessous du niveau des années précédentes. Dans
d'autres pays. toutefois, tels que le Venezuela, le Chili
et El Salvador. l'indice pour 1963 avait accusé une
tendance à la baisse. Pris dans son ensemble. l'indice
des termes de l'échange pour 1963 était inférieur de
10 p. 100 à celui de 1%0 et de 25,5 p. 100 à l'indice
Inoyen de 1950-1954. '

58. On avait enregistré depuis 1959 un certain
relèvement de la valeur unitaire des exportations d'A
mérique latine, après la baisse qui s'était manifestée
depuis 1950: au cours des trois dernières années. les
prix des principaux produits d'exportation avaient fait
preuve d'une certaine stabilité, avec une légère tendance
à la hausse au cours du second semestre de 1963. pro
voquée par une contraction de l'offre due au mauvais
temps et à une expansion relative du marché interna
tional de certains produits à la suite d'achats effectués
par les pays à économie planifiée. La valeur unitaire
des importations avait été plus stable et avait continué
à marquer une progression régulière au cours des der
nières années.

59. Le volume des importations de l'ensemble de la
région avait accusé une régression pendant la période
considérée. Elle était due au fait que l'Argentine et le
Venezuela avaient réduit leurs importations, puisque
la plupart des autres pays de la région avaient importé
un plus grand volume de marchandises en 1963 qu'en
1960. Pour l'ensemble de la région. le volume des
importations avait. entre ces deux années. baissé de
3 p. 100, alors que, pour le groupe des pays autres
que l'Argentine. Cuba et le Venezuela, il avait aug
menté de 8,4 p. 100.

60. Au cours de la période 1960-1962. la balance des
paiements de la région avait été déficitaire de 760 mil
lions à 1 OiO millions de dollars selon les années. mais,



en 1963. les recettes provenant de l'exportation de biens
et de services ayant augmenté et les importations ayant
été réduites, la situation des paiements courants de
l'ensemble de la région vis-à-vis de l'extérieur était
à peu près équilibrée.

61. C'était, toutefois, l'existence. en 1963, de soldes
créditeurs assez importants pour l'Argentine et le
Venezuela qui expliq\lait essentiellement la modification
de la situation des paiements. A l'exception de ces deux
pays. le reste de la région latino-américaine avait con
tinué en 1963 à accuser un déficit, inférieur cependant
à celui des années précédentes. Ce déficit avait été
financé par des entrées nettes de capital et, dans cer
tains pays, par une réduction des réserves monétaires.

62. La dette extérieure de l'Amérique latine avait
continué à s'accroître après 1960 et le service de la
dette - intérêts, bénéfices et amortissement des inves
tissements et des prêts étrangers -, qui représentait
24.6 p. 100 des recettes en devises en 1960, s'était élevé
à 26,6 p. 100 en 1963.

63. L'Estltdio passait en revue les divers aspects de
la situation économique de l'Amérique latine, tant pour
l'ensemble de la région que pour des groupes de pays
dont l'évolution s'était écartée de la norme. Cuba avait
été considérée à part à cause des caractères particuliers
de son système économique.

64. Le développement de divers secteurs (agricul
ture, industrie. pétrole. énergie électrique, transports
et logement) était étudié dans la deuxième partie de
l'EstlCdio, et la troisième partie faisait l'examen de la
situation des principaux produits traditionnels d'expor
tation de l'Amérique latine et l'analyse des tendances
enregistrées pour les transactions avec l'étranger, telles
qu'elles se reflétaient dans la balance des paiements
des pays de la région. Enfin, un chapitre spécial était
consacré à l'introduction des systèmes de planification
en Amérique latine, à la nature des plans de développe
ment en cours d'élaboration dans divers pays et aux
principaux obstacles rencontrés en matière de plani
fication.

65. Pour l'examen de la situation économique en
Afrique. le Conseil était saisi du .8ltl1efin économique
pour l'Afriquc, vol. IV, No 1 (E/CN.14/239 et
Corr.l). La partie A analysait l'évolution du commerce
de la région en 1962. Bien que les exportations afri
caines eussent continué à s'accroître en 1962. leur taux
d'expansion avait été moins élevé que celui des expor
tations mondiales. Les prix des produits d'exportation
de la région avaient légèrement baissé. ce qui expliquait
la détérioration des termes de l'échange, les prix à l'im
portation étant restés inchangés. La valeur des impor
tations avait toutefois continué à fléchir. et ce fait.
s'ajoutant à la progression des exportations, expliquait
que le déficit commercial de la région pour 1962 eût
diminué de plus d'un tiers par rapport à l'année
précédente.

66. La contraction des importations avait toutefois
été beaucoup plus localisée que l'expansion des expor
tations. puisqu'elle s'était principalement manifestée
dans cinq pavs de la région. Dans certains cas, cette
contraction était une conséquence de la politique éco
nomique; dans d'autres, et d'une manière générale, le
niveau des importations avait été essentiellement déter
miné par les recettes d'exportation de l'année précé
dente, ainsi que par le volume des entrées de capitaux
et de l'aide économique.

11

RAPPORT DE LA COMMISSION PROVISOIRE DE COORDI
NATION DES ENTENTES INTERNATIONALES RELATIVES
AUX PRODUITS DE BASE

67. Dans son rapport de 1964 sur les problèmes
internationaux relatifs aux produits de base (E/3856)10,
la Commission provisoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits de base s'est
particulièrement attachée aux accords intergouverne
mentaux sur les produits de base ainsi qu'à la question
de la fixation de prix internationaux. Pour cette étude,
la Commission, qui est notamment chargée de faire
des recommandations au Secrétaire général sur la con
vocation de conférences chargées de négocier des
accords intergouvernementaux sur les produits de base,
a fait appel à l'expérience qu'elle a acquise depuis sa
création en 1947 en ce qui concerne la préparation, la
négociation, l'entrée en vigueur, le fonctionnement, la
revision et le renouvellement de ces accords.

68. La Commission a tout d'abord attiré l'attention
sur la nécessité d'une certaine continuité dans les négo
ciations relatives aux produits de base et a fait remar
quer que l'élaboration et la négociation d'un accord
approprié exigeaient nécessairement beaucoup de temps,
et que l'intérêt que suscitaient de telles négociations ne
devrait pas dépendre de la situation au moment con
sidéré. La Commission a observé que les négociations
entreprises vers la fin de 1963 en vue de conclure un
accord international sur le cacao avaient nettement
montré combien la situation du marché à ce moment-là
influait sur les discussions en cours.

69. En ce qui concerne la préparation des confé
rences sur les produits de base, la Commission est
chargée de s'assurer qu'il y a quelque certitude qu'un
accord est possible et que la documentation nécessaire
a été convenablement préparée. A cet égard, la Com
mission a rappelé le rôle fondamental des groupes
d'étude intergouvernementaux des produits de base
et la procédure suivie pour leur constitution. La Com
mission se tient en contact permanent avec ces groupes
et, selon les besoins, formule des suggestions relatives
au travail que les groupes seraient en train d'accomplir
en vue de l'établissement d'un projet d'accord. Elle a
souligné l'importance de ces groupes d'étude qui, comme
il avait été précédemment indiqué 11, avaient heaucoup
à faire pour déterminer la nature et l'ampleur des
prohlèmes particuliers et pour recommander le type
d'entente permettant de les résoudre. En outre. ces
recommandations acquéraient un plus grand poids du
fait que les gotlYernements de la plupart des pays
particulièrement intéressés à un produit de base donné
étaient membres de ces groupes.

iO. Xéanmoins. la Commission a observé que la
réunion d'une conférence chargée de négocier au sujet
d'un produit de base représentait un point crucial de
la recherche d'un accord. puisque cela laissait supposer
que l'on était préalablement arrivé à une entente sur
des termes précis comportant des engagements déter
minés de la part des gouvernements. La Commission a
insisté sur sa fonction consultative auprès du Secrétaire
gén~ral et a décrit en détail la préparation de ces confé
rences et la représentation des pays participants. Elle
a également décrit la composition ordinaire des comités,
le système de vote dans les conférences sur les produits
de base et le processus de négociation. Elle a notam-

10 DoculI/cnts officiels du Conseîl éeonomique et social, trente
septième SCSSiOlh Anllcxes, point 4 de l'ordre du jour,

11 Ibid., trellte-sixième session, Anne,l'es, point 9 de l'ordre
du jour (E/3731 et Add.l).



ment énuméré les divers facteurs considérés par ces
conférences pour la détermination des prix, ainsi que
les mesures de stabilisation nécessaires. Elle a égale
ment étudié la question de la durée des accords et la
nécessitê de donner à ceux-ci une souplesse suffisante
pour leur permettre de s'adapter à l'évolution de la
conjoncture. Elle a aussi examiné dans quelle mesure
les caractères économiques des pays intéressés et les
droits et obligations découlant d'un accord pouvaient
inciter les gouvernements à y participer.

71. Quant aux conditions requises pour l'entrée en
vigueur des accords, la Commission a relevé les délais
fixés pour la signature et la ratification des accords et
le nombre minimum de pays ou le pourcentage minimum
du commerce international du produit considêré que
devaient représenter les participants, ainsi que les con
sidérations qui étaient à la base de ces limitations. Elle
a considéré la portée des clauses permettant aux
gouvernements participants dans divers accords, de
formuler des réserves ou de stipuler des dispenses;
elle a donné certains exemples de ces clauses et de leur
utilisation. En outre, elle a examiné l'institution et le
fonctionnement des conseils de produits qui assurent
l'application des accords, ainsi que les dispositions
d'adhésion après l'entrée en vigueur et de retrait. Elle
a enfin étudié les possibilités d'amendement, de revision
et de renouvellement des accords.

72. En conclusion de son étude sur les accords
intergouvernementaux relatifs aux produits de base, la
Commission a estimé que la meilleure façon de résoudre
les problèmes internationaux posés par le commerce
des produits de base était d'étudier séparément et en
détail chaque produit; à son avis, les dispositions
actuelles étaient suffisamment souples pour que les
rouages institués pour assurer la stabilité des marchés
puissent être adaptés aux diverses conditions et cir
constances, et la procédure actuellement appliquée pour
les conférences· fournissait un moyen satisfaisant pour
la négociation de prix acceptables pour tous les pays.

73. La Commission 8 également étudié les traits
saillants des consultations et des mesures intergouver
nementales de 1963 et du début de 1964 en ce qui
concerne certains produits de base, notamment les
bananes, les agrumes, la noix de coco et produits
dérivés, le café, le cuivre, le coton, les produits laitiers,
les fibres dures, le jute, le plomb et le zinc, la viande,
l'huile d'olive, le caoutchouc, le sucre, l'étain, le tung
stène, le blé et d'autres céréales. Elle a souligné l'im
portance particulière des consultations menées par le
Comité spécial sur le tungstène au sujet des mesures
propres à assurer d'urgence la stabilisation du marché
du tungstène.

DÉBATS DU CONSEIL

74. En ouvrant le débat sur la situation économique
mondiale à la trente-septième session du Conseil 12, le
Secrétaire général a fait observer que, bien que l'éco
nomie mondiale ait progressé assez rapidement presque
partout au cours de l'année écoulée, elle continuait de
se heurter aux obstacles familiers dans toutes les
régions. Le taux de croissance rapide des pays indus
triellement développés s'était accompagné d'un raffer
missement des marchés internationaux des produits de
base qui bénéficiait aux pays en voie de développement,
mais le tableau continuait d'être partiellement assombri
par le chômage aux Etats-Unis d'Amérique, l'instabilité
des prix en Europe occidentale, les problèmes de

12 E/SR.1320.
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l'assouplissement de la gestion des activités économiques.
dans les pays à économie planifiée et, dans les pays en
voie de développement, par le retard des recettes d'ex
portations sur celles du reste du monde et sur les
besoins du développement économique en général.

75. Même si l'écart entre les pays riches et les pays
pauvres demeurait ainsi le probleme principal, il s'était
produit durant l'année écoulée un changement d'ordre
politique qui tendait à favoriser la solution du problème.
La situation économique mondiale était actuellement
caractérisée par le fait que les pays en voie de déve
loppement étaient plus fermement déterminés à plaider
leur cause et que les pays industrialisés étaient plus
disposés à les écouter: il en résultait une meilleure
possibilité de compréhension générale des problèmes qui
se posaient. L'élément qui avait le plus contribué à ce
changement avait été la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement.

76. Au cours des débats 13, nombre de représentants
ont partagé l'inquiétude manifestée par le Secrétaire
général au sujet de l'écart entre pays riches et pays
pauvres. On a fait observer que, si l'expansion de la
production au cours de l'année écoulée avait probable
ment bénéficié à un plus grand nombre de pays et
avait été mieux répartie entre les principales régions
du monde qu'au cours des années précédentes, et si le
taux moyen d'augmentation du produit intérieur brut
de tous les pays exportateurs de matières premières
s'était maintenu à 5 p. 100, il n'en restait pas moins que
la production agricole de bon nombre de pays avait
manifesté un certain retard qui, combiné à l'accrois
sement démographique rapide, rendait le progrès
accompli précaire. Alors que la production manufactu
rière avait considérablement augmenté dans les pays
développés, la production des principaux produits de
base n'avait augmenté que de 2 p. 100 environ; bon
nombre de pays en voie de développement exportateurs
de produits primaires n'avaient pas réussi à augmenter
de 5 p. 100 leur produit intérieur brut.

77. Selon dL·crs représentants, certains motifs d'in
quiétude persistaient dans le secteur commercial autant
que dans celui de la production, malgré les améliora
tions de l'année écoulée. On s'est accordé à se féliciter
de l'amélioration des marchés primaires, mais on a
estimé que cette amélioration ne pouvait guère com
penser les pertes subies au cours des années précé
dentes par les pays en voie de développement. Pour
certains représentants, l'augmentation des prix des
produits de base ne constituait pas un renversement des
tendances passées; bien souvent, cette augmentation
servait uniquement à contrebalancer l'augmentation des
prix à l'importation et, partant, à stabiliser les termes
de l'échange. Dans certains cas, la pénurie persistante
de devises avait conduit à une situation telle que la
capacité industrielle implantée à grands frais avait dû
rester inactive faute des ressources nécessaires pour
importer les éléments indispensables.

78. En matière d'aide financière, Jn a mentionné le
fait que l'effet positif du courant d'assistance avait été
sensiblement réduit par la détérioration des termes de
l'échange; dans le cas d'un pays particulier, les pertes
occasionnées par cette détérioration au cours des cinq
dernières années avaient dépassé le montant net des
capitaux importés dans le pays. On a attiré l'attention
du Conseil sur les lenteurs et les difficultés de la procé
dure nécessaire pour l'obtention d'une assistance étran
gère, qui avaient été cause de retards dans le calendrier

13 E/SR.l320-1323, 1330 et 1331.



de bon nombre de projets et de programmes de déve
loppement.

79. Le Conseil n'a pris aucune mesure particulière
à la fin de son débat sur les tendances de l'économie
mondiale.

SeetiOil m. - PIanl6eation el projeetlo... éeono
miqUH

80. A sa trente-septième session, le Conseil était
saisi d'un rapport rédigé par un groupe d'experts et
intitulé Plcmificaliotl en we du développemetlt écotlO
mique (A/SS33/Rev.l)H. Les experts avaient été dési
gnés par le Secrétaire général, en application de la
résolution 1708 (XVI), afin de l'aider à faire une étude
sur l'expérience acquise et les techniques utilisées en
matière de planification du développement économique
dans différents pays.

81. Selon les auteurs du rapport, il fallait considérer
la préparation d'un plan de développement comme la
première d'une série de mesures interdépendantes visant
à résoudre les maux sociaux profonds par une crois
sance économique rapide et soutenue. Il etait nécessaire
de prévoir des mesures de politique économique visant
notamment à élever le niveau de l'épargne et à diriger
l'utilisation des ressources vers les objectifs prioritaires;
il fallait prévoir aussi la mise en place du mécanisme
administratif et technique qui devait permettre la réali
sation de ces objectifs. Cette réalisation s'étendait
toutefois nécessairement sur une longue période et il
fallait donc assurer la continuité de la planification.

82. Le rapport passait en revue les méthodes de
formulation, d'exécution et d'organisation des plans, et
analysait la corrélation de la planification nationale et
des mesures internationales. Au sujet de la formulation
des plans, on faisait observer que, surtout dans la phase
initiale du développement, les pays se trouvaient souvent
dans une situation telle que les besoins et les priorités
du développement étaient assez évidents et pouvaient
être déterminés avec une exactitude suffisante sans
faire appel à des instruments d'analyse complexes.
Mais ces priorités devenaient d'ordinaire de moins en
moins apparentes au cours du processus de croissance
et il devenait nécessaire de recueillir des renseignements
plus complexes et plus détaillés à l'aide de techniques
plus avancées pour parvenir à une évaluation réaliste
des problèmes du développement. He;C1reusement, le
domaine d'application pratique de la planification s'était
largement diversifié et l'on avait ainsi accumulé un riche
bagage d'expérience auquel pouvaient faire appel les
pays en voie de développement.

83. Le rapport soulignait que le succès de la plani
fication dépendait, plus encore que des systèmes de
formulation et d'élaboration des plans, des méthodes
et des mécanismes d'exécution ainsi que du dispositif
de contrôle imbriqué dans le plan afin d'assurer la
réalisation des objectifs fixés. On a souligné à ce sujet
l'importance d'une évaluation critique et systématique
des programmes et d'un rajustement des objectifs du
plan selon l'évolution des circonstances et des possi
bilités.

84. La charge que représentait le développement
était nécessairement la plus lourde pour les pays qui
étaient obligés d'élever le niveau de vie de leur popu
lation et de développer leurs ressources et leurs tech-

14 Publication des Nations Unies, No de vente: 64.II.B.3,
transmise au Conseil sous couvert d'une note du Secrétaire
général (E/3919).
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niques le plus rapidement possible. Mais une politique
et des mesures éclairées sur le plan international étaient
également nécessaires à la réussite des plans nationaux
des pays en voie de développement. Le rapport attirait
l'attention à la fois sur le problème critique des avoirs
en devises, essentiels pour assurer la croissance écono
mique et industrielle, et sur les problèmes impression
nants auxquels devaient faire face de nombreux pays
en voie de développement pour accroître leur com
merce extérieur et augmenter leur capacité à se procurer
des devises.

85. Le Conseil était également saisi de la deuxième
partie d'un rapport intitulé Etudes de projectiotl à 10tl{/
terme de l'économie mondiale: modèles obtenus pM
agrégation Ill. Le document tel qu'il avait été provisoi
rement publié (E/3842) contenait un rapport préparé
pour la réunion d'un groupe d'experts nommés en
application de la résolution 777 (XXX) du Conseil
pour aider à l'évaluation des techniques d'établissement
de projections économiques à long terme et donner des
conseils sur le programme des travaux à réaliser par
le Centre des projections et de l~, programmation
économiques au Siège en collaboratiO'l .H'ec les centres
régionaux. Le document contenait éga;cn !I~nt un avant
propos et la table des matières de l'ensemble du rapport.

86. Dans l'avant-propos, on faisait observer que
depuis quelques années les projections économiques
occupaient une place très importante dans les discus
sions nationales et internationales sur la politique
économique. Cela était dû en grande partie au fait que,
dans le monde entier, les gouvernements s'efforc;aient
d'élever le taux de croissance économique de leur pays,
d'améliorer le niveau de vie de la population et de
diversifier l'économie. S'étant fixé cette tâche, il n'était
que naturel qu'ils s'attachent à développer et à améliorer
les techniques des projections économiques, qui aidaient
considérablement à la formulation des politiques. En
conséquence, l'ensemble du rapport visait à élaborer
un cadre pour les projections de la production mondiale
et du commerce mondial, qui pourrait notamment
offrir aux pays en voie de développement une base
d'évaluation de la conjoncture internationale sur la
quelle ils pourraient établir leurs programmes de déve
loppement économique.

87. Le document contenant la deuxième partie du
rapport définissait les techniques fondamentales per
mettant de projeter les besoins commerciaux des pays
en voie de développement compte tenu de l'accélération
du rythme de leur développement économique. On
présentait tout d'abord un modèle général simple,
montrant les relations entre, d'une part, un objectif
global de croissance, et, d'autre part, les besoins en
matière d'investissement, d'importations et d'économies
en devises. La portée des mesures nationales et inter
nationales nécessaires pour assurer la concordance des
objectifs et des besoins était illustrée par une série
de projections hypothétiques pour les années 1970 et
1975, effectuées sur la base de relations et de tendances
enregistrées. En insistant sur la nécessité de continuer
à améliorer les techniques pour les divers secteurs et
les divers pays. le rapport donnait également une idée
approximative des prochains travaux à accomplir dans
le domaine des projections économiques.

88. Au cours du débat 16, les représentants ont
examiné le rôle général que pouvait jouer la planifi-

15 Ce rapport sera imprimé, lorsqu'il aura été complété, sous
forme de publication des Nations Unies.

16 E/AC.6/SR.354, 355 et 357; E/SR1351.



cation dans le dévt'loppen\l'nt ëcollomi'IUl' t't la portée
~Iu'~urai~ l':,,:tiull dt's ~atillns L'nit's ,I:ms ce dOlll;\inc
a 1an~l\Ir.

89, Piusi,'urs n'présl'ntants ont n'ndu hOmllll\~l' :m
rappNI du gronpl' ll'cxpt'rts :,ur la pl:milk;ltion l'II "tll'
du d-:n':opr~:ll"m ';"lll\\lllli'lu{' (.\/55.1,1/ 1{,'v.ll. I>in'rs
orat,'urs unt Iwt-: l'intl'rèt 'Im~ pr~':,"ntait la d,'scription
des dill"ërt'llts systèll\l's "ntrl' l,'squels l,'s pays devai"nt
choisir: ils ollt souli~në la 1.'(lIIc\usion du rapport, scion
laqul'lk l,'s plans dl' dévl'1uppel\ll'llt pourr:lient n'pré
:oent"r la ha:,e ,l,' la mis,' t'n \l'U\'r,' d' \11Il' Po)itÎllue
êconol\lÎllu,' stable, et ont fait obsen'er 'lue le rapport
insistait sur l'lIuportance dt' la plmllfication dans 1"$
pays à économie planitiëe: on a égal,'ment relevé
l'attemion aCl.'ordée à c"rtains aspects de l'organisation
et de l'exécution ,les plans dont on n'avait pas toujours
aup."lravant tenu COlllp.l' ~Olllme il convenait: enlin, on
a fait obser\'èr que le r~i'P0rt insistait sur la corrélation
des plans nationaux "t dt's lHt'sures internationales. Un
membre a toutefois ,'xprimé l'espoir qne cette étude
pourrait être complétée par une analyse de l'expéri,'nce
acquise dans dh'ers pays, notamment en Cl' qui con:erne
les ohjectifs fixés, les résultats ohtenus et, éventueile
ment, les facteurs entravant la réalisation des ohjectifs,
Un autre représentant a estimé qu'à l'avenir il y aurait
intérêt il remplacer la distinction entre é,'onomies
reposant sur l'entreprise privée (',1 il caractère mixte,
d'une part, et économies planitiées. d'autre part, par une
distinction entre deux ~roupes de pays, à savoir les
pays industrialisés et les pays en mie de développement.

90. Un certain nombre de représent:mts ont exprimé
l'a''is que le rapport du Centre des projections et de
la prog-rammation économiques ()~/38~2) était bien
informé et présenté de manière intéressante. Ils ont
toutefois souligné la nécessité d'être prudent en exa
minant des modèles économiques comme celui qui était
présenté dans ce rapport et (il' tenir compte des hypo
thèses et de5 abstractiol15 sur le"quelles ces modèles
reposaient. On a également fait ohserver que les
!>rojections résultant de tels modèles pom'aient pré
senter des variatiol15 importantes selon It's hypothèses
retenues et la qualité des données utilisées.

91. On s'est accordé à reconnaître l'importance du
rôle que pOIl\'ait jouer la planification dans le dévelop
pement économique. Toutefois, diverses Op:I~lons ont
été exprimées quant an type lit> p1anification souhai
tahle. Certaines délég-ations estimaient qu'un llévelop
pement planifié ne pOl1\'ait reposer que sur le- renfor
cement du SPCleur plIillie, alors que d'autres pensaient
qu'il n'y a\'ait pas de solution généralement applicable
ni de modèle uni\'f~r5el à suivre: chaque pays devait
mettre au point une solution arlaptée il son :;;ystème
politique, à ses re.,sources et à sa structure sociale.

AXXEXE
EXPOSES PRESE~TES PAR DES O'R,r.ANISATIONS

NON GOUVERNDfENTALES

ExposÉs ORAt:X FAITS PAR DES ORGA~ISATIONS NON GOUVERNE
~lE~TALFS DEVANT LE CO~SEIL OU SES CO~llTÉS, CON"ORMÉ
Mt.NT À L'ARTICLE 86 DU R":GLEMEXT INTÉRŒt:R

Trellte-septième sessiolJ

Chambre de commerce internationale:
Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement (E/SR.1331).
Confédération intl'rnatil,nale des syndicats libres:

Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le Mveloppement (E/SR.l321).
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Plusi"urs rl'prê~,,'ntants ont énoncé des critères appli
cabll's aux activités tle planilication, Par cxemple, il
impllrtaÎl d,' t,'nir compte dl'S modifications dc strncture
'lue l'un soulmitait réaliser gr:kc il la pl:miticatilln au
Ii,'u tI" sc cont"I\l"r de projeter tians l'avcnir les
tt'n,lallces a"ttll'lIes: il importait l'galenll'nt de n" pas se
horlll'r il éta!llir une liste d'objecliis, mais d':lssurer
I,'nr l'Ilmpatihilité: dans les p."l)·s il économie mixte, il
f:\lI:tÎl fain' attention il ne pas gêlll'r le S"ctl'ur prh'é
pa!' 1"s règlements hureaucratÎllues: il fallait également
recunnaÎtr,' "t corriger les insuffisances des dlll\llél's et
des rt'ns('i~lIements statistiques, En outre, et hors du
domaine dl' la planification purement nationale, il fallait
étudier la n\l'sure dans laquelle la planification écono
mique pllunlit aider la coopération régionale, en pro
cédant à des consultations périodiques entre les diverses
autorités responsables, é\'entuellement sous les auspices
des cOlllmissions économiques régionales de l'Organi
sation des Xations Unies, On a exprimé l'avis <lue
l'assistance extérieure devait s'adresser à des plans
généraux et non à des projets séparés et isolés: à
cet égard, on a insisté sur l'importance de la planifi
cation du commerce extérieur.

92, Quant aux activités futures des ~ations Unies
(lans le domaine de la planitlcation, on a proposé d'orga
niser sous !l's auspices de l'OXU des réunions des
direl't"urs des instituts de planification de l'Organisation
des Xatiolls Cnies et des institutions spécialisées, et
d'em'isag,'r h possibilité de créer, en temps utile, un
~roupe ,l't'xperts chargé d'étudier les travaux des
instituts et des centres de planification des ~ations

Unies. Certains représentants ont fait observer que le
Centre des projections et de la progr:unmation écono
miques était déj;', chargé lit- n-nforcer l'activit~ des
Xations Cilies en matière de planification et de coor
donner les acth'ités des commissions économiques
régionales.

93. Au terme de son déhat, le Conseil a adopté une
résolution 11035 (XXXVII) J dans laquelle il a prié
le Secrétaire général d'examiner l'utilité qu'il pourrait
y avoir à créer 1111 groupe d'experts, spécialistes de la
thél'rie et de :a pratique de la planification, qui jouerait
le rôle d'organe consultatif pour les prohlèmes de
planification t·t de projections économiques dans le
cadre de l'Organisation des Xatbns Unies. Le Conseil
prenait également note avec satisfaction du rapport du
groupe d'experts sm la planification ell vue (lu déve1op
pen1l'llt écollomique et attendait a\'ec impatience la
Jluh1kation du rapport complet établi par le Centre
des projections et rie la programmation économiques,
y co:npris les étllrles de consultants présentées au
Comité (l'experts des projections économiques à long
terme,

Fédération syndicale mondiale:
Tendances économiques mondiales et rapport de la Conférence

des Nations Unies sur le COMmerce et le développement
(EjSR.l322).

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOU\'ERXE
MENTALES DEVANT LE Co~nTÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTAU:S, CONFOI{~[ÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-septième session

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
Tendances économiques mondiales (EjC.2jSR.202),

Pax Romana - Mouvement international des intellectuels catho
liques et Mouvement international des étudiants catholiques:



Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (E/C.2/SR.201).

ExPOsts Écans l'R!sENTtS AU CONSEIL
l'AIt DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE~ENTALES

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/6JO. - Privilèges de pavillon.

Confédération internationale der. syndicats chrétiens:
E/C.2/627. - Examen général de l'ensemble des programmes

et des activités de l'Organisation des Nations Unies.
Décennie des Nations Unies pour le développement.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CO~ITÉ PRÉPARATOIRE DE LA
CONFÉRENCE DES NATIONli' UNIES SUR LE COMMERCE ET LE
DÉVELOPPEMENT PA. DES OltGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES

Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté:
E/CONF.46/PC/NGO/1. - Inscription d'une question à
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l'ordre du jour de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSEl\TÉS À LA CONFÉRENCE DES NATIONS
UNIES SUR LE COM~l::RCE ET LE DÉVELOPPEMENT PAR DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Alliance coopérative internationale:
E/CONF.46/NGO/3. - Mémoire.

Chambre de commerce internationale:
E/CONF.46/NGO/2. - Exposé.

Confédération internationale des syndicats libres:
E/CONF.46/NGO/1. - Mémoire.

Fédération syndicale mondiale:
E/CONF.46/NGO/S. - Mémoire.

Union interparlementaire:
E/CONF.46/NGO/4. - Mémoire.



CluJpilre "

ASPECTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX DU DESARMEMENT·

94. Lorsqu'elle a examiné, à sa dix-huitième session,
la question de l' "affectation à des besoins pacifiques
des ressources libérées par le dé~mllement", l'Assem
blée générale était saisie de la résolution 982 (XXXVI)
du Conseil, du rapport du Secrétaire général au Conseil
(E/3736 et Add.l à 9)1, présenté conformément à la
résolution 1837 (XVII) de l'Assemblée et du rapport
du Secrétaire général à l'Assemblée sur les projets et
plans de dé\'eloppement en vue d'un programme écono
mique de désarmement (A/553X):.!, présenté en appli
cation de la résolution 1837 (XVII) de l'Assemblée
générale. Les débats de l'Assemblée générale sur cette
question se sont terminés par l'adoption de la résolution
1931 (XVI Il) dans laquelle, notamment, l'Assemblée
prenait acte du rapport présenté par le Secrétaire
général au Conseil. approuvait la résolution 982
(XXXVI) du Conseil, en demandant instamment aux
Etats )'Iembres de faire tout ce qui serait en leur
pouvoir pour faciliter l'exécution de la résolution
1837 (XVII) de l'Assemblée générale et de la réso
lution 9x2 (XXXVI) du Conseil, et priait le Conseil
d'étudier, lors de sa trente-septième session, la possi
bilité de créer un groupe spécial aux fins d'accélérer les
études entreprises dans le domaine de l'affectation à des
besoins pacifiques des ressources libérées à la suite
du désarmement général 3.

95. Conformément à l'obligation du Secrétaire géné
ral de faire à nouveau rapport à l'Assemblée et au
Conseil au sujet des conséquences économiques et
sociales du désarmement, et de l'affectation à des
besoins pacifiques des ressources libérées par le désar
mement qui découlait des résolutions 891 (XXXIV)
et 982 (XXXVI) du Conseil et des résolutions
1837 (XVII) et 1931 (XVIII) de l'Assemblée, un
rapport a été établi (E/3898 4 et Add.l-3) en vue d'être
présenté au Conseil à sa trente-septième session et à
l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session. Ce
rapport résumait la situation actuelle des activités na
tionales et internationales entreprises dans ce domaine.

96. En ce qui concerne les activités nationales, le
rapport se fondait sur les renseignements fournis par
les gouvernements en réponse aux invitations qui leur
avaient été envoyées par le Secrétaire général en 1961,
en 1963 et en 1964. Il montrait que les gouvernements,
dans l'ensemble, s'accordaient pour estimer qu'il fallait,
comme l'indiquaient les résolutions mentionnées ci-des-

* La question intitulée "Affectation à des besoins p?cifiques
des ressources libérées par le désarmement" figure à l'ordre
du jour provisoire de la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale.

1 Documellts officiels dIt Conscil écollomiquc ct social, trclltc
si.'l"ièmc sCSSiO/I, Annc.'l"es, point 7 de l'ordre du jour.

2 Documents officic1s de l'Asscmbléc générale. di.t'-huitième
session, AIIIIC.'l"CS, points 12, 33, 34, 35, 36, 37, 39 et 76 de
l'ordre du jour.

3 On trouvera des précisions sur d'autres aspects des tra
vaux de l'Assemblée concernant cette question dans Docullle/lts
officiels de l'Asscmblée généralc, di.'l"-neuvièllle session. Supplé
mCllt No 1.

4 Documcnts officiels du Collseil écollomique et social, trente
septième session, Anllexes, point 8 de l'ordre du jour.
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sus, planifier à l'avance pour tirer parti au maximum
des possibilités qu'offrirait le dés"lrmement de iavoriser
le progrès économique et social dans le monde entier,
et en particulier des possibilités d'accélérer, dans les
pays en voie de développement, l'exécution des plans et
projets de développement dans le cadre d'un pro
gramme économique de désarmement. Certains des
Etats dont les dépenses militaires étaient les plus con
sidérables avaient institué des programmes d'étude
spéciaux concernant les aspects économiques et sociaux
du désarmement.

97. Sur le plan international, le rapport passait en
revue les travaux pertinents du Secrétariat et ceux des
institutions spécialisées et de l'AlEA dans leurs
domaines d'intérêt respectifs. Il contenait aussi des
su~~estions concernant des projets qui pourraient être
envisagés le moment venu.

98. Dans sa résolution 982 (XXXV!), le Conseil
avait prié le Secrétaire ~énéral de procéder cl une
enquête appropriée sur la possibilité d'effectuer une
étude internationale des problèmes qui pourraient se
poser cl propos des produits primaires dont la demande
se trouverait affectée sur une grande échelle durant et
immédiatement après la période de transition. Dans son
rapport, le Secrétaire g-énéral indiquait qu'il n'était pas
actuellement possihle d'entreprendre une telle étude
parce que le nombre des gouvernements ayant des
dépenses militaires considérables qui avaient fait savoir
qu'ils pourraient communiquer les données nécessaires
était insuffisant.

99. Lors de l'examen de la question au Conseil Il,

les représentants ont été d'accord pour estimer que le
désarmement général et complet n'apporterait que des
bienfaits à l'humanité tout entière. Il a été toutefois
admis que le processus d'adaptation ne serait ni simple
ni automatique; il serait nécessaire d'établir des pro
grammes de transition appropriés afin de faire face à
des problèmes tels que ceux de la reconversion de l'in
dustrie des armements, de la redistribution de la main
d'œuvre, de la création de débouchés pour absorber
l'accroissement de la production civile et des consé
quences du désarmement sur le commerce des produits
primaires. Il était donc encore nécessaire de poursuivre
l'étude des problèmes qui F,e posaient tant à l'échelon
national que sur le plan bternational. Plusieurs repré
sentants ont attiré l'attention sur des programmes
nationaux déjà institués.

100. En ce qui concerne les études internationales,
la discussion a surtout porté sur l'opportunité de créer,
à l'heure actuelle. un groupe spécial chargé de pour
suivre plus avant l'étude de l'affectation à des emplois
pacifiques des ressources libérées par le désarmement,
comme l'envisageait la résolution 1931 (XVIII) de
l'Assemblée générale. Certains représentants se sont
déclarés sans réserve en faveur de cette idée. D'autres
ont exprimé des doutes sur la nécessité d'un groupe
spécial. Diverses observations ont été formulées: un tel

5 E/SR.l333 et 1334.



groupe n'ajouterait peut-être rien d'utile, actueJlement,
aux trav:mx du Groupe consultatif d'experts désigné
Illlr Il, Sccri,taire général en application de la résolution
1516 (XV) de l'Assemblée générale; il risquait de
détourtlt.'r les efforts du Secrétariat de travaux présen
tant plus d'intérêt, dans l'immédiat, pour les pays en
voie de développement: la récente décision du CAC li

de confier au Secrétaire général la responsabilité des
études dans le domaine du désarmement rendait super
flu un ~roupe spécial distinct: et, en tout état de cause,
le COllseil n'avait pas compétence pour faire des recom
mandations aux Etats :\lembres au sujet de la poli
tique il suivre en matière de désarmement. Le repré
sentallt de rCRSS a déclaré que, tout en appréciant
à sa juste valeur le rôle qu'un groupe spécial pourrait
jouer l'n courdonnallt les activités déjà entreprises et
en enregistrant et en analysant les renseignements, sa
déll'gation t'tait disposée à renvoyer à plus tard l'exa
men de cette question pour tenir compte de l'opinion
de ceux pour qui la création d'un tel groupe ne s'im
posait pas.

101. Au sujet de la politique internationale en
matière de désarmement, certains représentants ont
souligné que depuis la trente-sixième session du Con
seil, il v avait eu de nouveaux efforts en vue de réduire
la tension dans le monde. Certains progrès concrets
m'aient été accomplis et, de ce fait, le déhat en cours
se déroulait dans un climat plus prometteur qu'aupa
ravant. Plusieurs représentants ont attiré l'attention du
Conseil sur la possibilité de faire aller de pair les
économies effectuées sur les dépenses militaires et la
fourniture directe d'assistance aux pays en voie de

6 Docl/lnellts officiels du COllseil écollomique ct social, trente
scptihue sessioll, Allllc.res. point 6 de l'ordre du jour, sect. VI.

développement. Il a été souligné que la réalisation de
cette possibilité n'avait pas à attendre le désarmement
général et complet. On a regretté que les économies
militaires de divers pays aient rarement eu pour effet
une augmentation correspondante de l'assistance aux
pays en voie de développement. On a exprimé l'espoir
<lue, dans ses futures études, le Secrétaire général expo
serait les diverses mesures prises, notamment sur le
plan législatif, pour faire bénéficier les pays en voie de
développement d'une partie de ces économies.

102. Au terme du débat, le Conseil a adopté une
résolution (1026 (XXXVII)], par laquelle il a prié le
Secrétaire général de lui présenter, à sa trente-neuvième
session, un nouveau rapport intérimaire sur les consé
quences économiques et sociales du désarnlement. Il a
déclaré qu'il jugeait nécessaire que soient poursuivis
et accélérés dans toute la mesure possible les travaux
que les N'ations unies - et notamment les commissions
économiques régionales, les institutions spécialisées et
l'AlEA - entreprennent sur les conséquences écOllO'"
miques et sociales du désamlement conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale, du Conseil et des
organes directeurs des institutions spécialisées et de
l'AlEA. II s'est félicité à cet égard de ce qu'un accord
était intervenu entre le Secrétaire général des Nations
Unies et les directeurs généraux des institutions spé
cialisées et de l'AlEA concernant toutes les études rela
tives aux aspects économiques et sociaux du désarme
ment et de ce que les institutions spécialisées et l'AlEA
collaboreraient avec le Secrétaire général à l'établisse-'
ment de programmes de travail concertés et consti
tueraient à cet effet un comité interinstitutions; il a
reconnu qu'il pourrait être utile, par la suite, de créer
un groupe spécial du genre de celui que l'Assemblée
générale envisageait dans sa résolution 1931 (XVIII).

ANNEXE
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DEVANT LE CONSEIL
OU SES COMITÉS, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trellte-septième session

Fédération syndicale mondiale:
Conséquences économiques et sociales du désarmement (E/SR.1334).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
E/C.2/626. - Conséquences économiques et sociales du désarmement.
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CIa_pl.re III

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET RESSOURCES NATURELLES

Sfttion 1. - Action d.... le domaine
du développement indu8triel'"

103. A 53 trente-septième session·, le Conseil était
saisi du rapport du Comité du développement industriel
sur sa quatrième session (E/3869)2, dans lequel le
Comité passait en revue les travaux du Centre de déve
loppement industriel, traitait de l'organisation et de la
portée du colloque international et des colloques ré
gionaux sur le développement industriel et examinait
les questions d'organisation des activités des Nations
Unies dans le domaine du développement industriel.

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CENTRE DE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL

104. Le Comité se déclarait satisfait, d'une manière
générale, des travaux effectués par le Centre dans le
domaine de la programmation et des politiques indus
trielles. De nombreux représentants avaient estimé que
les documents préparés par le Centre établissaient, dans
l'ensemble, l'équilibre souhaitable entre les aspects théo
riques et empiriques et les aspects généraux et parti
culiers de l'industrialisation, surtout si l'on tenait
compte de la grande variété des conditions existant
dans les divers pays. Certaines délégations avaient
accueilli avec satisfaction les études relatives à la plani
fication industrielle dans les pays socialistes. On avait
constaté que certains pays en voie de développement
possédant une expérience précieuse dans le domaine
de la programmation et du développement industriels
n'avaient pas encore répondu au questionnaire sur la
planification industrielle, et des suggestions avaient été
faites quant aux moyens d'obtenir des réponses. Le
Comité estimait qu'une analyse comparative des ren
seignements communiqués serait utile aux pays en voie
de développement; elle aiderait le Centre à déterminer
les problèmes et les besoins de ces pays, ce qui lui per
mettrait d'orienter ses activités et d'établir un ordre
de priorité pour son programme de travail. Des mem
bres du Comité avaient formulé des observations sur
certains projets entrepris dans le domaine de la plani
fication et du développement industriels et figurant au
programme de travail du Centre et avaient suggéré de
nouveaux projets.

105. Le Comité estimait que la préparation d'études
et de manuels industriels serait facilitée si les orga
nismes compétents des Etats Membres coopéraient avec
le Centre pour fournir les renseignements économiques
et techniques nécessaires. Il recommandait que, d'une
manière générale, le Centre établisse des contacts et
renforce les contacts existants avec les organismes et
les institutions qui s'occupent de la recherche et du
développement industriels dans les différents pays.

106. Passant en revue les travaux effectués par le
Centre dans le domaine de la petite industrie, le Comité

*Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale.

1 ElAC.6/SR.349-353; E/SR.l340-1342, 1348.
2 Documents officiels du Conseil économiqIU et social, trenfe

septième sessiofl., Supplément No 6.
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faisait remarquer que. pour être efficaces, les mesures
prises pour développer la petite industrie, telles que
les activités d'assistance, d'appui et de formation,
devaient porter sur tous les aspects de la création et de
l'exploitation de ces industries, notamment la techno
logie, le financement, la gestion, la commercialisation
et la productivité du travail. Le Comité espérait que
les cycles d'études sur les domaines industriels envi
sagés par le Centre permettraient de dégager des prin
cipes directeurs pour la formulation et l'exécution de
politiques et de programmes, ainsi que la fixation de
normes pour les projets de domaines industriels, compte
tenu des conditions et des besoins régionaux, et qu'ils
encourageraient les gouvernements à créer des do
maines industriels. Il appuyait l'idée de préparer une
brochure décrivant les moyens dont dispose l'Organi
sation des Nations Unies pour aider les gouvernements
en ce qui concerne la petite industrie et les domaines
industriels, ainsi que la procédure à suivre pour obtenir
cette assistance.

107. Le Comité soulignait le rôle que peuvent jouer
les instituts de recherche technique lorsqu'il s'agit de
transf!rer les techniques industrielles aux pays en voie
de developpement et de les adapter aux exigences
locales. Il accueillait favorablement l'idée de créer des
instituts polyvalents, étant donné les ressources limitées
des pays en voie de développement. Il approuvait les
principales mesures proposées par le Centre pour diffu
ser des renseignements sur les techniques industrielles;
les arrangements proposés consistaient à aider les gou
vernements à placer des agents nationaux ou régionaux
il l'information, à créer et à assurer le fonctionnement
de services d'information, à élaborer et à exécuter des
programmes de formation et à renforcer la collaboration
entre le Centre et les organismes internationaux ou
régionaux qui fournissent des renseignements sur les
techniques industrielles aux pays en voie de dévelop
pement. Les membres du Comité approuvaient, dans
l'ensemble, les conclusions d'un rapport sur le rôle des
brevets dans le transfert des connaissances techniques
aux pays sous-développés (E/C.S/S2 et Add.! à 5)3.

108. En ce qui concerne le programme de travail du
Secrétariat relatif au financement industriel, les mem
bres du Comité, tout en mettant l'accent sur l'impor
tance de l'effort national, reconnaissaient que les sources
extérieures de capitaux pour le développement jouaient
un rôle essentiel. II appartenait aux pays bénéficiaires
d'essayer d'accroître le volume des capitaux étrangers,
notamment en prenant les mesures institutionnelles
nécessaires: la création de banques de développement
et de sociétés de financement du développement était
considérée comme un bon moyen de mobiliser les capi
taux étrangers et nationaux aux fins du développement.
Les pays en voie de développement reconnaissaient
l'importance de l'assistance qu'ils recevaient déjà, mais
ils avaient besoin de crédits à long terme à des con
ditions plus libérales.

3 Voir sect. III ci-dessous.



109. En matière de formation et de gestion indus
trielles, le Comité soulignait, comme à ses sessions
précédentes, la nécessité d'organiser autant que possible
des programmes dans les J.l8ys en voie de développe
ment eux-mêmes. ToutefoIs, une assistance interna
tionale à grande échelle était nécessaire. Il était parti
culièrement urgent d'établir un programme de forma
tion en matière de développement industriel pour les
administrateurs des services économiques et le per
sonnel de gestion. Pour plusieurs représentants, l'éta
blissement de programmes de formation de jeunes ingé
nieurs dans l'entreprise était un important domaine
d'activité pour le Centre; à leur avis, il ne fallait
ménager aucun effort pour faire bénéficier ces projets
de l'assistance du Fonds spécial. Le Centre devait pré
parer des monographies sur l'expérience acquise en
matière de formation de personnel technique supérieur
et entreprendre des projets visant à créer des instituts
régionaux de formation dans l'entreprise d'ingénieurs
originaires des pays en voie de développement.

110. Le Comité prenait note des projets relatifs aux
aspects sociaux de l'industrialisation. Au cours de la
discussion, on avait mis l'accent sur la nécessité de coor
donner la planification et l'exécution des programmes
de développement industriel et d'action sociale.

111. Ayant passé en revue les activités liées aux
programmes de coopération technique de l'Organisation
des Nations Unies, le Comité était d'avis que le Centre
devait jouer un rôle plus important dans les activités
entreprises à l'appui des programmes d'assistance tech
nique et du Fonds spécial et qu'il fallait tirer pleine
ment parti de la récente résolution du Comité de l'assis
tance technique concernant l'augmentation de la part
des projets industriels dans les ressources du pro
gramme ordinaire; en particulier, il convenait, chaque
fois que cela était nécessaire, d'aider les gouvernements
à établir des demandes d'assistance dans le cadre du
Programme élargi d'assistance technique et du Fonds
spécial 4• A cet égard, quelques représentants avaient
souligné que le Centre devrait disposer des fonds néces
saires pour permettre à son personnel de se déplacer
afin d'aider les gouvernements des pays en voie de
développement à formuler ces demandes. On avait
approuvé l'orientation générale de l'assistance technique
dans le domaine de l'industrie vers l'envoi de missions
polyvalentes chargées d'aider les gouvernements à éla
borer des politiques et des programmes d'industriali
sation, à planifier les investissements et la production
dans les secteurs industriels importants, ainsi qu'à
déterminer les projets industriels les plus urgents et à
mettre au point des projets "bancables" à soumettre
aux institutions financières. Quelques délégations
avaient mis en doute le bien-fondé d'une politique limi
tant les activités opérationnelles du Centre aux projets
de préinvestissement, estimant que les Nations Unies
devaient jouer un rôle important en fournissant égale
ment une aide au cours de la phase de mise en œuvre
des projets industriels.

112. Au cours des débats sur la documentation pré
parée par le Centre à l'intention de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
on avait relevé l'importance de l'intégration industrielle
régiomle comme moyen d'ouvrir des déhouchés suffi
sants à la production industrielle en grande série et de
faciliter la spécialisation. Plusieurs membres du Comité
avaient fait des suggestions r.oncernant des travaux
relatifs au commerce des pays en voie de déve
loppement.

4 Voir chap. VII, sect. II.

113. Au cours de l'examen du rapport du Comité
par le Conseil, tous les orateurs ont souligné le rôle
Important que joue l'industrialisation en accélérant le
progrès économique et social des pays en voie de déve
loppement. On a fait remarquer qu'un programme de
travail dynamique du Centre de développement indus
triel pourrait contribuer sensiblement à hâter ce pro
cessus. Sur la recommandation du Comité, le Conseil
a adopté la résolution 1030 A (XXXVII), par laquelle
il a prié le Secrétaire général d'apporter à l'organi
sation et aux méthodes les modifications nécessaires
pour que le Centre de développement industriel puisse
assurer l'exécution d'un programme d'activités dyna
mique impliquant un certain nombre de fonctions et de
principes précis. Il s'agit notamment de donner au
Centre le rôle d'un organe animateur et catalyseur,
d'aider les gouvernements à élaborer leurs demandes
d'assistance technique dans le domaine du développe
ment industriel, d'aider les pays en voie de développe
ment à renforcer les institutions nationales, d'établir un
service de documentation mieux outillé, d'instituer une
étude mondiale périodique sur le développement indus
triel, d'assurer une coordination efficace des activités
des organismes des Nations Unies dans le domaine du
développement industriel et de diffuser les résultats des
recherches présentant un intérêt pratique pour les pays
en voie de développement. Le Conseil a recommandé
de prévoir les crédits nécessaires à ce programme et a
prié le Secrétaire général d'appeler l'attention des gou
vernements sur la possibilité de verser des contributions
volontaires en vue d'activités dans ce domaine. Il a
également appelé l'attention des gouvernements des
pays en voie de développement sur la possibilité de
demander au Fonds spécial de fournir des allocations
préparatoires pour aider à formuler des projets dans
le domaine du développement industriel.

ORGANISATION DES ACTIVITÉS DES NATIONS UNIES
DANS LE DOMAINE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

114. Conformément à la résolution 1940 (XVIII)
de l'Assemblée générale, le Comité du développement
industriel a envisagé à sa quatrième session Il, en tenant
compte du rapport du Comité consultatif d'experts' et
des avis exprimés lors de la dix-huitième session de
l'Assemblée générale 7, la mise sur pied d'une organi'"
sation du développement industriel apte à traiter des
problèmes des pays en voie de développement, et no
tamment sa structure et ses fonctions. Tous les mem
bres du Comité se sont accordés à reconnaître l'oppor
tunité de faire en sorte que les programmes existants
des Nations Unies dans le domaine du développement
industriel puissent disposer de ressources financières
accrues. Tous ont été également d'avis qu'il fallait, sans
préjudice de tous autres changements d'organisation
qui seraient opérés par la suite, renforcer les moyens
d'action du Centre de développement industriel et son
rôle dans la coordination des activités des organismes
des Nations Unies en matière de développement indus
triel. Des divergences de vues se sont fait jour quant
à la nature des nouvelles modifications d'organisation
à prévoir pour donner effet à la directive formulée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 1940 (XVIII).

[; Docllme'~ts officiels du Conseil écoKOmique et social, trmte
septième scssion, SI~pplbne"t No 6, chap. VI.

6 Ibid., tren.te-sÏ-\·ième session, Supplément No 14, annexe
VIII.

j Doellmcllts officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième
sessioll, DCllxième Commission, 926ème, 929ème à 932ème
934ème à 936ème, 938ème et 939ème séances. '
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IlS. Certaines délégations ont estimé que, seule, la
création, dans le cadre des organismes des Nations
Unies, d'une institution spécialisée pour le développe
ment industriel ayant les moyens d'action voulus et dis
posant des ressources financières nécessaires répondrait
aux besoins à cet égard. Cette institution comblerait
une lacune dans la structure actuelle des institutions
spécialisées des Nations Unies, dont aucune n'était
expressément chargée de promouvoir le développement
du secteur des industries manufacturières. L'importance
d'une organisation de cette nature et l'autonomie dont
elle jouirait lui pemlettraient d'avoir le prestige et les
fonctions de direction centrale qui faisaient défaut dans
le cadre de la structure existante et de traiter, d'une
manière plus intégrée, des problèmes complexes du
développement industriel. Elle aurait notamment pour
tâche de rassembler, d'analyser, d'interpréter et de
diffuser des renseignements sur le développement indus
triel et de donner des avis sur la programmation et les
pt'litiques industrielles. Elle fournir-.lit une assistance
technique financée sur son propre budget ordinaire,
ainsi qu'au moyen de fonds alloués au titre du Pro
gramme élargi d'assistance technique et par le Fonds
spécial. Il n'y aurait guère de chevauchement avec les
activités des autres institutions spécialisées ou des
services du Département des affaires économiques et
sociales du Secrétariat de l'ONU, car, à l'inverse des
autres institutions ou services, la nouvelle organisation
ferait essentiellement porter ses efforts sur le secteur
des industries manufacturières. Un certain nombre de
délégations ont proposé que le Conseil, à &1. trente
septième session, et l'Assemblée générale, à sa dix
neuvième session, prennent des mesures immédiates en
vue de la création de cette organisation. et que le
Secrétaire général soumette à l'Assemblée générale, à
sa dix-neuvième session. une étude sur le mandat et
les fonctions de l'institution envisagée, comprenant un
projet de statuts et des renseignements sur les mesures
requises pour qu'elle puisse commencer ses opérations.

116. Plusieurs autres délégations ont reconnu, d'une
manière générale, le bien-fondé des arguments avancés
par ceux qui préconisaient des mesures immédiates en
vue de la création d'une institution spécialisée. mais
ont fait valoir que cette idée ne semblait pas recueillir
un appui suffisant pour être immédiatement réalisable.
Elles estimaient que la mise sur pied d'un organisme
subsidiaire au sein de l'ONU, comme l'avait recom
mandé le Comité consultatif d'experts, serait un bon
point de départ et ne compromettrait pas l'objectif final
...:.- la création d'une institution spécialisée - dont il
fallait poursuivre l'étude. Entre-temps, on pouvait amé
liorer sensiblement le dispositif existant en s'appuyant
sur l'opinion générale suivant laquelle les activités des
Nations Unies en matière de développement industriel
devaient bénéficier de ressources supplémentaires.

117. Certaines délégations ont appuyé en principe la
création d'une institution spécialisée. à condition que
ses objectifs, sa composition, son financemp.nt et son
champ d'action soient dûment déterminés. En attendant
la mise sur pied d'une telle institution, il était possible,
d'après ces délégations, d'opérer un certain nombre de
changements de nature à augmenter l'efficacité du
Centre de développement industriel, tel qu'il existait,
notamment d'intégrer plus étroitement les travaux de
recherche et les activités opérationnelles et de coor
donner de façon plus active les activités des Nations
Unies dans le domaine du développement industriel.

118. D'autres délégations ont sérieusement mis en
doute l'opportunité de créer une institution spécialisée.
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Elles ont noté que le développement industriel englo
bait un domaine vaste et comple."<e, pratiquement aussi
étendu que celui du développement économique lui
même et dont s·occupaient. en grande partie. les ins
titutions spécialisées actuelles et les services existants
du Département des affaires économiques et sociales du
Secrétariat de l'ONU, y compris les commissions éco
nomiques régionales. Il était peu réaliste de penser que
ces fonctions cesseraient d'être de la compétence des
institutions et des services existants et peu rationnel de
les faire exercer par plusieurs organismes à la fois. La
création d'une institution spécialisée n'augmenterait pas
les ressources disponibles pour l'exécution de ces fonc
tions puisque aucun des pays industriels n'avait encore
indiqué expressément qu'il était disposé à appuyer
financièrement la nouvelle institution. Ces délégations
étaient d'avis qu'il fallait améliorer sensiblement les
a'-rangements structurels existants et que le meilleur
moyen de le faire était de conserver un organisme fonc
tionnant dans le cadre du Secrétariat de l'ONU. Elles
ont recommandé de renforcer le Centre de développe
ment industriel et de l'encourager à apporter les modi
fications nécessaires à son organisation et à ses mé
thodes, notamment en ce qui concerne ses relations
avec les autres services de l'ONU effectuant d'impor
tants travaux dans le domaine du développement indus
triel. Les principales fonctions du Centre seraient
d'étudier, de coordonner, de conseiller et de stimuler.

119. Le Comité a pris note de la demande fOmlulée
par l'Assemblée générale dans la résolution 1940
(XVII!), selon laquelle il devait tenir compte, en étu
diant la question de l'organisation, des rapports étroits
qui existaient entre le développement industriel et l'uti
Usation des ressources naturelles. Des opinions diver
gentes ont été exprimées quant à l'opportunité de
regrouper les services s'occupant de ces domaines dans
le cadre d'un organe administratif unique.

120. A l'issue du débat. le Comité a recommandé au
Conseil d'adopter un projet de résolution préconisant la
création d'une institution spécialisée pour le développe
ment industriel.

121. Lorsque le Conseil a examiné la proposition du
Comité, des opinions radicalement divergentes se sont
à nouveau exprimées. La majorité des membres du
Conseil et de son comité économique ont estimé qu'il
était indispensable de créer une institution spécialisée
du développement industriel afin que les pays en voie
de développement puissent progresser à un rythme
satisfaisant dans la voie de l'industrialisation. Un grand
nombre d'entre eux ont attiré l'attention sur la recom
mandation faite à ce sujet par la Conférence des Na
tions Unies sur le coinmerce et le développement 8.

D'autres représentants - y compris ceux de la plupart
des principaux pays contribuant au budget de l'ONU
ont estimé que la création d'une nouvelle institution
n'était ni le moyen le plus rapide ni le moyen le plus
efficace d'accroître l'assistance fournie par les Nations
Unies dans le domaine industriel.

122. A l'issue d'un débat prolongé, le Conseil a
adopté la résolution 1030 B (XXXVII), dans laquelle
il a déclaré qu'il y avait un besoin urgent de créer, dans
le cadre des organismes des Nations Unies, une insti
tution spécialisée pour le développement industriel. Le
Conseil a prié le Secrétaire g~néral de rédiger une
étude sur le mandat, la structme et les fonctions d'une
telle institution, comprenant un projet de statuts et des
renseignements sur les mesures requises pour qlle cette

8 Voir E/CONF.46/139, annexe A.III.l.



organisation puisse commencer ses opérations. Il a
recommandé a l'Assemblée générale d'examiner, à sa
dix-neuvième session, les débats du Comité du déve
lop~ment industriel, de la Conférence des Nations
Umes sur le commerce et le développement et du Con·
seil économique et social, en vue de prendre rapide
ment des mesures pour la création de cette organisa·
tion. Enfin, il a demandé qu'un appui financier accru
soit fourni aux programmes actuels des Nations Unies
dans le domaine du développement industriel, sans pré
judice de mesures immédiates en vue de la création
d'une institution spécialisée.

COLLOQUE INTERNATIONAL ET COLLOQUES RÉGIONAUX
SUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

123. Un rapport du Secrétaire général relatif au
colloque intemational et aux colloques régionaux sur
le développement industriel (E/3921)9 a été soumis au
Conseil à sa trente-septième session, conformément à la
résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée générale et à
!a ré~lution 1 (IV) du Comité du développement
mdustrlel (E/3869, par. 118). Ce rapport exposait les
opinions et les propositions formulées par des gou·
vernements au sujet de la portée et des objectifs des
colloques, rendait compte des décisions prises par les
commissions économiques régionales et des consul·
tations entamées avec leurs secrétariats au sujet de
l'organisation des colloques régionaux, et présentait un
schéma provisoire du travail préparatoire qu'exigerait
l'organisation du colloque international, ainsi que des
prévisions budgétaires préliminaires pour chacun des
colloques régionaux et pour le colloque international.
Le texte des réponses reçues des gouvernements figu
rait dans un additif (E/3921/Add.l). Ces réponses et
celles des commissions économiques régionales tradui·
saient un accord général favorable à l'organisation des
colloques. Un certain nombre de gouvernements avaient
formulé des suggestions précises quant aux sujets qui
pourraient y être examinés. La liste de ces sujets figu
rait dans une annexe au rapport du Secrétaire général.

124. Au cours de la quatrième session du Comité du
développement industriel 10, on avait souligné que c'était
là un grand projet qui, s'il était judicieusement exécuté,
permettrait à l'ONU de contribuer de façon décisive au
développement industriel. Les colloques régionaux et
sous-régionaux étaient envisagés comme les différentes
étapes d'un vaste processus de consultation qui serait
couronné par un colloque mondial. Ils permettraient
d'étudier sur place les problèmes de l'industrialisation
et de définir ainsi plus clairement les difficultés et les
besoins des pays en voie de développement. En raison
des ressources considérables qu'exigerait probablement
l'organisation de ces colloques, il importait d'en tirer
des résultats concrets et, par conséquent, de les pré
parer très soigneusement. Après un débat au cours
duquel des suggestions avaient été formulées quant à
l'organisation des colloques et aux sujets de discussion
possibles, le Comité avait adopté une résolution
[E/3869, par. 118, résolution 1 (IV)], dans laquelle
il accueillait avec satisfaction la suggestion d'organiser
des colloques sur le développement industriel et décla
rait qu'il considérait les colloques régionaux et sous
régionaux comme une étape préalable à la tenue du

9 Doe'ItI,cllfs officicls dll COllseil économiqllc ct social, trcllte
septièmc scssion, Anlle;res, point 11 de l'ordre du jour.

10 Ibid., trcllte-scptième sessioll, S"pplélllent No 6, chap. V.
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colloque international mentionné dans la résolution
1940 (XVIII) de l'Assemblée générale, en utilisant à
cette fin, dans la mesure du possible, les mo:yens dont
disposaient les commissions économiques régtonales et
le Comité du développement industriel. Il priait le
Secrétaire général de poursuivre ses consultations avec
les gouvernements des Etats Membres et de rendre
compte des résultats de ces consultations au Conseil
pour que celui-ci s'en saisisse lors de sa trente-septième
session et présente des recommandations à l'Assemblée
générale, lors de la dix-neuvième session. Le Comité
priait en outre le Secrétaire général de présenter au
Conseil des propositions concernant l'organisation des
colloques et les questions qui y seraient examinées, ainsi
que les prévisions budgétaires voulues. Il invitait les
gouvernements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spéciali·
sées, les commissions économiques régionales, les insti·
tutions spécialisées et l'Agence internationale de l'éner·
gie atomique à collaborer avec le Centre de développe
ment industriel aux travaux préliminaires en vue des
colloques. Il invitait en outre les gouvernements des
pays en voie de dével,")ppement à préparer, au sujet de
leur processus d'industrialisation, des enquêtes et des
études qui seraient présentées aux colloques régionaux
et au colloque international, e~chargeait le Centre de
développement industriel d'aider les gouvernements à
préparer leurs études.

125. En présentant la question au Conseil à sa
trente-septième session, le Commissaire au développe
ment industriel fait remarCJ.uer 11 que les colloques envi·
sagés ainsi que les enquetes et études spéciales qui
seraient exécutées à cette occasion fourniraient la pos·
sibilité d'analyser et d'élucider des questions essen
tielles de politique, ainsi que les problèmes techniques
et économiques que pose l'industrialisation des pays en
voie de développement. Toutes les délégations qui ont
pris la parole à ce sujet se sont déclarées favorables à la
tenue des colloques envisagés. De nombreux rèpré.
sentants ont souligné qu'il importait de préparer soi·
gneusement les colloques - régionaux ou interna
tional- si l'on voulait obtenir les résultats souhaités.

126. Le Conseil a adopté la résolution 1030 C
(XXXVII), dans laquelle, après avoir pris acte du
rapport du Secrétaire général, il a appuyé la résolution
1 (IV) du Comité du développement industriel. Il a
également appuyé les décisions, prises par les commis
sions économiques régionales intéressées, d'organiser
des colloques régionaux et sous-régionaux en Afrique,
en Asie et en Amérique latine et s'est félicité de la
coopération que pourrait apporter le secrétariat de la
Commission économique pour l'Europe. Il a prié le
Secrétaire général de faire rapport au Comité du déve
loppement industriel sur les résultats des colloques
régionaux et sous-régionaux et de présenter les recom
mandations qu'il jugerait utile de formuler quant à
l'ordre du jour d'un colloque international. Le Comité
du développement industriel était prié à son tour de
faire rapport au Conseil en présentant ses recomman
dations relatives à un colloque international. Enfin, le
Conseil a transmis à l'Assemblée générale le rapport
du Secrétaire général et a invité les gouvernements,
les commissions économiques régionales, les institutions
spécialisées et l'AlEA à collaborer avec le Centre de
développement industriel à la préparation des colloques.

11 EjSR.l340.



Section D. - Formation du pereonnel teelmique
national en vue de l'industrialisation aeeélérée
des pays en voie de développement *
127. Un rapport du Secrétaire général sur la for

mation de personnel technique national en we de
l'industrialisation accélérée des pays en voie de déve
loppement (E/3901 1:! et Add.l et 2) a été soumis au
Conseil à sa trente-septième session 18 en application
de la résolution 1824 (XVII) de l'Assemblée générale.
Ce rapport, qui avait été préparé en collaboration étroite
avec les institutions spécialisées intéressées, examinait
l'ensemble des problèmes qui se posent dans le domaine
de la formation en we· du développement industriel.
Il passait en revue les mesures déjà prises sur les plans
national et international et formulait des propositions
d'action future. Il contenait une évaluation des besoins
en personnel technique de niveau intermédiaire et supé
rieur des pays en voie de développement, un expose des
moyens qui existent dans les pays en voie de développe
ment pour l'enseignement et la formation destinés au
personnel technique, des renseignements et des recom
mandations concernant les objectifs, les systèmes et les
méthodes d'enseignement technique et de formation
professionnelle du personnel technique - notamment la
formation de jeunes ingénieurs dans l'entreprise, la
formation de personnel administratif supérieur dans les
services gouvernementaux et l'éducation et la formation
du personnel administratif et des cadres supérieurs
pour l'industrie publique et l'industrie privée-, des
renseignements et des recommandations concernant les
arrangements intrarégionaux et régionaux pour l'édu
cation et la formation de personnel technique national
ainsi que les travaux de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions qui lui sont reliées, et une
note sur la politique de formation et l'industrialisation.
Le rapport contenait également une estimation des inci
dences financières de l'enseignement technique et de la
formation professionnelle et formulait des recomman
dations au sujet de la formation de personnel tech
nique des pays en voie de développement dans les pays
avancés du point de vue industriel.

128. Au cours du débat qui a eu lieu au Conseil,
on a souligné à maintes reprises que la formation de
personnel technique était une condition essentielle de
l'industrialisation et devait occuper à ce titre une place
importante dans l'action menée sur les plans national
et international.

129. Le Conseil a adopté une résolution [1029
(XXXVII)] dans laquelle, après avoir remerdé le
Secrétaire général et les institutions spécialisées de leur
excellent rapport, il a pris note des recommandations
relatives aux mesures à prendre par les pays en voie de
développement et les organisations internationales et
a transmis le rapport à l'Assemblée générale ainsi
qu'aux institutions spécialisées et à l'AlEA, aux com
missions économiques régionales et au Comité du déve
loppement industriel, aux fins d'observations et de
recommandations. Le Conseil a également demandé au
Secrétaire général de transmettre le rapport aux gou
vernements et de faire rapport au Conseil au sujet de
leurs observations et recommandations. Le Conseil
devait faire de nouveau rapport à l'Assemblée lorsque
le rapport du Secrétaire général aurait été reçu et
examiné. Parmi les autres dispositions de la réso-

*Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale.

12 Documents officiels du Conseil éCOlJOmique et social, trente
septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour.

13 E/AC.6/SR,349-352; E/SR.1340-1342, 1348.
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lution figumient des recommandations concernant les
demandes d'assistance technique dans ce domaine et la
coordination de la projection des besoins en personnel
technique avec les plans nationaux de développement
d le potentiel de ressources physiques des pays
intéressés.

Section m. - Rôle des brevets dans le transfert
des connaissances teehniques aux pays en voie
de développement *
130. En application de la résolution 1713 (XVI) de

l'Assemblée générale sur le rôle des brevets dans le
transfert de connaissances techniques aux pays sous
développés, le Secrétaire général a établi un rapport
(E/3861)U à l'intention du Comité du développement
industriel, du Conseil économique et social et de l'As
semblée générale. Conformément à la résolution 1935
(XVIII) de l'Assemblée générale, ce rapport a aussi
été soumis à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement.

131. Dans son rapport, le Secrétaire général traitait
des effets des brevets sur l'économie des pays sous
développés ainsi que des principales caractéristiques
des accords internationaux et nationaux sur les brevets.
L'analyse économique des effets des brevets sur l'éco
nomie des pays sous-développés portait sur le rôle des
brevet'> dans le transfert effectif des connaissances tech
niques, sur les rapports entre les brevets et les impor
tations de produits et de procédés brevetés, et enfin sur
la mesure dans laquelle les brevets peuvent améliorer
le processus d'invention et d'innovation par leur action
sur les connaissances techniques qui existent dans les
pays en voie de développement eux-mêmes. Le rapport
envisageait le problème de l'extension aux inventeurs
étrangers des mesures de protection des brevets et
d'autres grandes questions telles que les concessions
obligatoires, les pratiques commerciales restrictives et
l'utilisation des inventions brevetées dans l'interêt
public.

132. Il était souligné dans le rapport que les pro
blèmes que posait le transfert de connaissances tech
niques aux pays en voie de développement débordaient
de beaucoup le cadre de l'application des régimes na
tionaux de la propriété industrielle ou des relations
internationales dans ce domaine; ils ne pouvaient donc
être aisément tranchés par une conférence interna
tionale qui serait chargée d'examiner certains pro
blèmes relatifs aux brevets. De plus, aucun des gou
vernements que le Secrétaire général avait consultés
sur l'opportunité de réunir une telle conférence n'avait
paru intéressé. Il était plus utile d'adopter sur le plan
national des mesures législatives et administratives et
de prendre des dispositions correspondantes en vue
d'une coopération et d'une assistance internationales
en s'inspirant des indications données dans le rapport.
En dernière analyse, la question des brevets devait être
considérée dans une perspective plus large: il s'agissait
de faciliter le transfert de connaissances techniques aux
pays sous-développés et d'augmenter l'aptitude de
ceux-ci à adapter et à utiliser les connaissances tech
niques étrangères pour l'exécution de leurs programmes
de développement. D'après le rapport, on pouvait con
sidérer que cette question s'inscrivait dans le cadre des
travaux du Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement, créé en

*Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale.

14 Documents officiels dtt Conseil économique et social, trellte··
septième session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour.



vertu de la résolution 980 A (XXXVI) du Conseil
économique et social.

133. Le Comité du développement industriel a exa
miné le rapport à sa quatrième session, en mars 1964 1lI.

Les représentants qui ont traité de ce point de l'ordre
du jour se sont déclarés satisfaits du rapport et en ont
approuvé les conclusions dans l'ensemble. On a noté
avec intérêt l'utilité que présentent, pour les pays en
voie de dévelo~pement, la conclusion d'accords ré
gionaux en matiere de brevets et d'adoption, à l'échelon
national, des diverses mesures législatives et adminis
tratives dont il est question dans le rapport, ainsi que
la proposition concernant l'examen des brevets par des
autorités internationales telles que l'Institut interna
tional des brevets de La Haye.

134. A la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, l'étude a été examinée
par la Troisième Commission (commerce invisible et
financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux). La Conférence a adopté une
recommandation sur le transfert des connaissances tech
niques 16; aux termes de cette recommandation, les pays
développés devraient encourager les détenteurs de pro
cédés techniques protégés ou non par un brevet à faci
liter la transmission, aux pays en voie de développe
ment, de licences, de procédés, de documentation tech
nique et de nouvelles connaissances techniques en
général, ainsi que le financement de l'acquisition de
licences et de techniques correspondantes, à des con
ditions favorables; les pays en voie de développement
devraient prendre des mesures législatives et adminis
tratives appropriées dans le domaine de la technique
industrielle; les institutions internationales compétentes,
notamment les organismes des Nations Unies et le
Bureau de l'Union internationale pour la protection de
la propriété industrielle, devraient explorer la possi
bilité d'adapter la législation relative au transfert des
techniques industrielles aux pays en voie de développe
ment, y compris la possibilité de conclure des accords
internationaux appropriés dans ce domaine; enfin, des
voies supplémentaires de diffusion et de transmission
de documentation technique et de procédés devraient
être organisées dans le cadre des Nations Unies, en
consultation avec les organisations internationales
appropriées.

135. A la trente-septième session du Conseil 17, de
nombreux représentants ont appuyé le rapport du
Secrétaire général (E/3861) et approuvé ses conclu
sions. On a jugé que le rapport était objectif et expo
sait à la fois les avantages du système des brevets et
les usages abusifs qu'on pouvait en faire. Un certain
nombre de représentants se sont prononcés en faveur
d'une collaboration étroite entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Union internationale pour la pro
tection de la propriété industrielle, mais on a aussi
insisté sur le fait que le transfert des connaissances
techniques posait des problèmes plus vastes. Plusieurs
représentants ont fait allusion aux mesures prises dans
leur propre pays pour encourager le transfert des inven
tions et des connaissances techniques, mais on a en
même temps fait remarquer que, dans la plupart des
cas. les droits d'exploitation des hrevt'ts étaient détenus
par c~c:, particuliers. Certains représentants ont com
menté les données relatives à leur propre pays, qui
figurent dans le rapport du Secrétaire général. Plu-

• 15 Ibid., trellte-septième sessioll, Supplément No 6, par. 59
a 64.

J'I E/CONF,46/L.28. annexe A.IV.26.
li E/AC.6/SR.341-344; E/SR.1334.
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sieurs ont estimé souhaitable que la question relève de
la compétence du Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement, du
Centre de développement industriel et du Conseil du
commerce et du développement. Un certain nombre de
représentants ont souligné qu'il importait de prendre
des mesures dans ce domaine si l'on ne voulait pas voir
s'accentuer l'écart technique qui e....istait entre pays
pauvres et pays riches.

136. Le représentant des Bureaux internationaux
réunis pour la protection de la propriété intellectuelle
(BIRPI) a donné des détails sur les travaux de son
organisation et a appuyé les conclusions figurant dans
le rapport C::u Secrétaire général (E/3861), ainsi que
la résolution adoptée à ce sujet par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement.
Il a également annoncé que le BIRPI avait préparé un
modèle de loi sur les brevets, adapté aux besoins par
ticuliers des pays en voie de développement.

137. Dans sa résolution 1013 (XXXVII), le Con
seil a prié le Secrétaire général d'explorer la possibilité
d'adapter la législation relative au transfert des tech
niques industrielles aux pays en voie de développement,
de manière générale et en collaboration avec les insti
tutions internationales compétentes. notamment les
organismes des Nations Unies et le Bureau de l'Union
internationale pour la protection de la propriété indus
trielle, et de fournir aux pays en voie de développement
des voies supplémentaires de diffusion et de transmis
sion de documentation et de procédés techniques. Il a
en outre prié le Secrétaire général de prendre toutes
mesures qu'il jugera nécessaires. telles que des dispo
sitions en vue de l'échange de renseignements et de
communications, ainsi que de l'échange de représen
tants, lors de réunions, entre les institutions interna
tionales intéressées et de faire rapport à ce sujet aux
organes compétents des Nations Unies, notamment du
Conseil. Enfin, il a transmis le rapport du Secrétaire
général à l'Assemblée générale des Nations Unies (dix
neuvième session), pour lui permettre de prendre les
décisions voulues à la lumière de la recommandation
qui s'y rapporte et qui figure à l'annexe A.IV.26 de
l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement.

Section IV. - Développement des ressources na
turelles

138. A sa trente-septième session 1S, le Conseil était
saisi de plusieurs rapports concernant le développement
et l'utilisation des ressources naturelles. On trouvera
ci-après un bref aperçu de ces rapports, ainsi que
l'indication des mesures prises par le Conseil dans ces
domaines.

l\hSE EN \'ALEUR DES RESSOURCES HYDRAULIQUES

139. En ce qui concerne la mise en valeur des res
sources hydrauliques, le Conseil a examiné un rapport
du Secrétaire général sur des propositions concernant
un programme prioritaire d'action coordonnée dans le
domaine des ressources hydrauliques, dans le cadre de
la Décennie des Nations Unies pour le développement
(E/3863) 19, le troisième rapport biennal du Centre de
mise en yaleur des ressources hydrauliques (E/388! ):!O,
ainsi qu'une note du Secrétaire général concernant
l'avenir de ce c"ntre (E/3894/Rev.l )19.

18 ElAC.6/SR.346-349, 354; E/SR.l350.
19,IJocuments officiels du CO/lseil éCOIlO7Ilique et social. trente

septIème sessioll. Annexes, point 14 de l'ordre du jour.
20 Ibid., trCllte-septième sessioll, Supplémellt No 13.



140. Le rapport sur les propositions concernant un
programme prioritaire (E/3863), établi conformément
à la résolution 978 (XXXVI) du Conseil, comprenait
une nouvelle étude des propositions soumises au Conseil
à sa trente-sixième session (E/3760)21, plus trois cha
pitres traitant respectivement des questions d'organi
sation, de problèmes de fornlation et des mesures envi
sagées. En outre, une série d'annexes donnait des ren
seignements pertinents sur les activités des divers orga
nismes des Nations Unies qui s'occupent de la mise en
valeur des ressources hydrauliques.

14·1. Le troisième rapport biennal du Centre de mise
en valeur des ressources hydrauliques (E/3881) portait
sur les années 1962 et 1963. Il traitait d'abord des
activités du Centre, des difficultés pratiques rencontrées
et de la nécessité d'une réorganisation en vue d'amé·
liorer la coordination entre les organisations partici
pantes. Il analysait ensuite les projets hydrauliques
financés par le Fonds spécial et traitait d'autres ques
tions intéressant toutes les organisations participant
aux activités du Centre (travaux sur la terminologie
des ressources hydrauliques, météorologie hydrologique,
hydrologie scientifique, utilisation des isotopes en hy
drologie, problèmes des zones arides et des zones tro
picales, bassins fluviaux internationaux, approvision
nement en eau des collectivités, irrigation et drainage,
dessalement de l'eau de mer et de l'eau saumâtre et
problèmes de la pollution de l'eau). Une annexe énu
mérait systématiquement les activités courantes des
organisations en matière de ressources hydrauliques.

142. Dans sa note sur l'avenir du Centre (E/3894/
Rev.l). le Secrétaire général proposait que le Centre
de mise en valeur des ressources hydrauliques soit
réintégré à la Division des ressources et des transports
du Département des affaires économiques et sociales
du Siège de l'ONU à ~ew York. Ayant rappelé les
principales tâches actuelles du Centre (étude perma
nente des divers problèmes interdépendants que pose
la mise en valeur des ressources hydrauliques. la diffu
sion de renseignements utiles et étude des problèmes
administratifs et législatifs. notamment en ce qui con
cerne les fleuves internationaux), il proposait qu'en
outre le Centre facilite la coordination des activités
entre le Siège et lèS commissions économiques ré
gionales et qu'il exerce au besoin, au nom du Comité
administratif de coordination, des fonctions d'organi
sation et de secrétariat à l'occasion des réunions inter
institutions et des réunions spéciales sur la mise en
valeur et l'utilisation des ressources hydrauliques.

143. Au cours de la discussion, les représentants
ont appuyé d'une manière générale les propositions
contenues dans les trois rapports examinés. Ils ont
souligné à nouveau l'importance qu'ils attachent au rôle
du Centre, ainsi que le besoin grandissant de coor
donner les activités des divers organismes des Nations
Unies qui s'occupent des ressources hydrauliques. Quel
ques délégations ont exprimé des réserves quant aux
effets possibles de la réorganisation propusée et ont
exprimé le souhait d'être tenues informées régulière
ment par le CAC des résultats obtenus.

144. En ce qui concerne le rôle du Centre en matière
de fleuves internationaux et de régime international des
eaux, un représentant a demandé qu'on fasse preuve de
circonspection, car chaque fleuve pose des problèmes
particuliers et il importe de ne pas faire de générali
sations indues. D'ailleurs, l'Organisation des Nations
Unies ne doit participer à des activités de mise en

21 Ibid., trcllfc-si.n"hllC scssio Il , AllIlI?-rCS, point 6 de l'ordre
du jour.

valeur des ressources hydrauliques d'un pays que si
elle en a été priée par ce pays ou a recueilli son
assentiment.

145. Le Conseil a adopté une résolution [1033 D
(XXXVII) J dans laquelle, reconnaissant l'importance
vitale de l'eau pour le développement économique
général des pays en voie de développement et la néces
sité de programmes nationaux et internationaux coor
donnés et équilibrés de mise en valeur d~s ressources
hydrauliques dans l'ensemble du monde, conscient de
l'intérêt de l'activité croissante que les commissions
économiques régionales déploient dans ce domaine,
comme en témoignent leurs rapports annuels au Con
seil, et prenant en considération les opinions et recom
mandations présentées par le Comité administratif de
coordination sur les arrangements propres à faciliter
une coordination efficace et sur le rôle ':lu Centre de
mise en valeur des ressources hydrauliques, il prenait
note avec satisfaction du troisième rapport biennal du
Centre de mise en valeur des ressources hydrauliques,
approuvait le rapport et les recommandations relatifs
aux propositions concernant le programme prioritaire
d'action coordonnée dans le domaine des ressources
hydrauliques dans le cadre de la Décennie des Nations
Unies préparé par le Centre et présenté par le Secré
taire général. et faisait siennes les propositions du
Secrétaire général concernant l'avenir du Centre de
mise en valeur des ressources hydrauliques, le mandat
(E/3894/Rev.l) et la réorganisation du statut de ce
centre. Le Conseil approuvait également la recomman
dation du CAC tendant à ce que les réunions inter
organisations en matière de mise en valeur des res
sources hydrauliques servent désormais à assurer la
coordination entre les organisations participantes. et à
ce qu'elles fassent fonction de sous-comité du CAC et
soient complétées par des consultations spéciales sur les
projets importants et par l'échange permanent de ren
seignements sur le plan technique; il demandait aussi
que les rapports adressés au Conseil par le CAC con
tiennent désormais une section exposant les progrès
aCCOml)lis dans ce domaine. Enfin, le Conseil invitait le
Secrét~ire général à établir, grâce à ces nouveaux
arrangements, une coordination plus efficace avec les
institutions spécialisées et l'AlEA pour les travaux
relatifs à la mise en valeur des ressources hydrauliques.

DESSALEMENT DE L'EAU

146. Un rapport sur Je dessalement de l'eau dans
les pays en voie de développement (~Vaier Desalillation
in Dcvcloping COllntries) [ST/ECE/82J22, établi con
formément à l'ordre de priorité fixé par le Conseil dans
sa résolution 759 (XXIX), a été présenté au Conseil.
Ce projet a pu être exécuté par l'Organisation des
Nations Unies grâce à une subvention accordée par la
fondation Ford en vue d'étudier les possibilités d'utili
sation rentable de l'eau de mer et de l'eau saumâtre
dans les régions pauvres en eau des pays en voie de
développement.

147. Le rapport était, pour une grande part, le
résultat de l'enquête, qui a porté sur 43 pays et terri
toires. II comprenait deux parties; dans la première, on
examinait l'état des ressources hydrauliques des régions
pauvres en eau et on indiquait les coûts, les prix et les
modes d'utilisation de l'eau et de l'électricité; on y ana
lysait aussi les données techniques et économiques rela
tives aux principaux programmes de dessalement en
cours, on étudiait les éléments les plus importants des
prix de revient et de vente ainsi que certaines considé-

22 PublicatiO:l des Nations Unies, No de vente: 64.II.B.5.



rations d'ordre plus général dont les gouvernements
doivent tenir compte en ce domaine et l'on essayait de
déterminer les possibilités d'application générale des
procédés ~e dessalement de l'eau da~~ les pa~s en
voie de developpement. Dans la deuxleme partte du
rapport, on donnait un aperçu de la situation dans
chaque pays et territoire.

148. L'enquête avait notamment permis de dénom
brer plus de 50 régions pauvres en eau où il était
indiqué d'effectuer des études de viabHité économique
et technique en vue de déterminer s'n était possible
d'utiliser d'une manière rentable les procédés de des
salement.

149. Au cours de la discussion, divers représentants
ont félicité le Secrétaire général de son rapport très
complet et bien documenté. auquel les gouvernements
intéressés avaient été invités à prêter attention. Quel
ques représent~ll1ts ont fait observer que d'autres orga
nismes des Nations Unies et plusieurs grands pays
industriels poursuivaient des recherches dans le domaine
du dessalement de l'eau. Le représentant des Etats
Unis d'Amérique a appelé l'attention du Conseil s1;1r la
coopération qui s'est instituée entre les Etats-Um~ et
l'Union soviétique en matière de recherches sur dIffé
rents aspects de la déminéralisation de l'eau saumâtre,
en particulier au moyen de l'énergie nucléaire; .tes
résultats scientifiques et techniques de cette coopératton
seraient publiés.

150. Le Conseil a adopté une résolution (1033 A
(XXXVII)] dans laquelle, tenant compte de l'intérêt
grandissant et de l'importance croissante ~u ~essalement

de l'eau, notamment comme moyen de redUlre, lorsque
la situation s'y prête, la pénurie d'eau dans les régions
arides et semi-arides des pays en voie de développe
ment et de faciliter ainsi le développement économique
de ces régions, reconnaissant que les applications pra
tiques et l'étude du de~salement ~e l'eau 'posaie~t un
certain nombre de problemes techmques et economlques
et que des sources d'énergie diverses pouvaient être
utilisées pour dessaler l'eau de mer ou l'eau saumâtre,
et tenant compte des vues en la matière du Comité con
sultatif sur l'application de la science et de la technique
au développement, il appelait l'attention des Etats
Membres sur le rapport et sur les possibilités qu'offrait
l'assistance technique d'étudier les perspectives d'une
application économique des procédés de de~salement

dans les récrions qui manquent d'eau; le Conseil recom
mandait qt~ le Secrétaire général, en consultation a~ec
les institutions spécialisées et avec l'AlEA, pourSUlve
et intensifie les travaux du Secrétariat de l'ONU dans
le domaine du dessalement de l'eau; il priait le Secré
taire général de soumettre le rapport sur le dessalement
de l'eau dans les pays en voie de développement à la
troisième Conférence internationale sur l'utilisation de
l'énergie atomique à des fins pacifiques (Genève
31 août-9 septembre 1964) pour qu'il soit examiné en
liaison avec les utilisations possibles de l'énergie at~

mique dans les procédés de dessalement; le ConseIl
priait d'autre part le S~c:~taire général de ?'in~ére~ser
de façon suivie aux actlvltes auxquelles les mstltutlOns
gouvernementales et non gouvernementa!es et les entre
prises privées se livraient dans le domame du dessale
ment de l'eau d'étudier les différents moyens de favo
riser la coopé~ation dans ce domaine, pour promouvoir
des échancres de renseignements sur l'évolution de la

l> b .situation afin de faciliter la satisfaction des eSOlns en
eau et en énergie des pays en voie de développement,
et de faire rapport sur cette question au Conseil le
moment venu.
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NOUVELLES SOURCES D'ÉNERGIE

151. Conformément à la résolution 885 (XXXIV)
du Conseil, le Secrétaire g~néral a présenté au Conseil
un rapport sur les faits nouv~aux intéressant les sources
nouvelles d'énergie (E/3903)l° survenus depuis la Con
férence des Nations Unies sur les sources nouvelles
d'énergie (1961). Le rapport était fondé essentielle
ment sur des études particulières d'experts. Les do
maines pe"\ssés en revue étaient ceux de l'énergie solaire,
de l'énergie géothermique et de l'énergie éolienne. Le
rapport évaluait les progrès réali ;és depuis 1961 et exa
minait les moyens de faciliter et de coordonner la
recherche dans le domaine des nouvelles sources
d'énergie.

152. Au cours de la discussion au Conseil, divers
représentants ont félicité le Secrétaire général de son
rapport et ont appuyé les recommandations tendant à
ce que les recherches concernant les nouvelles sources
d'énergie soient poursuivies, surtout dans l'intérêt des
pays en voie de développement dont les ress~)Ur~es

énergétiques classiques ne permettent pas de sattsfaIre
les besoins.

153. Le Conseil a adopté une résolution [1033 B
(XXXVII)] dans laquelle il a approuvé la proposition
de la Commission économique pour l'Afrique à l'effet
de créer au Niger un centre expérimental de l'énergie
solaire, a fait siennes les recommandations contenues
dans le rapport du Secrétaire général (E/3903, qua
trième partie), a prié celui-ci de préparer, des ~apports

périodiques sur les nouvel~es sources, ?'ene~gl~ ~t de
continuer à encourager les etudes sur 1energle eobenne
en vue de mettre au point de nouvelles techniques et u~
nouvel équipement et de d~~ager. de no?velles ~ppb:
cations pour cette forme d energle, et 1a autonse a
procéder comme il le suggér~lÎt dans. se~ .recom~al~
dations, compte tenu des besoms et pnontes .e.xpnmes
par les pays en voie de développement, en uttlIsant les
ressources disponibles du Secrétariat. et.. dans les cas
appropriés, celles du programme ordmalre et du Pro
gramme élargi d:assista~ce tec~n.ique et celles du ronds
spécial, conformement a la polItIque et aux procedures
administratives normales de ces programmes, et en
consultant les Etats Membres et les institutions des
Nations Unies apparentées sur l'oppo~tunité.de, r~unir
les colloques envisaO'és et en prenant SI beSOIn etaIt les
mesures appelées p~r ces consultations. En outre, le
Conseil a instanuaent demandé aux Etats Membres de
faire tout ce qui était en leur pouvoir, tant à l'égard des
activités menées par le Secrétaire général que par
d'autres moyens appropriés, en vue de facili~er les
échancres d'informations et l'extension de l'assistance
dans ies domaines de l'énergie solaire, de l'énergie
éolienne et de l'énergie géothermique.

ACTIVITÉS DES NATIOKS UNIES RELATIVES À LA MISE
EN VALEUR DES RESSOURCES NON AGRICOLES

154. Le Conseil a examiné le deuxième rapport
biennal sur les travaux en cours dans le domaine des
ressources non agricoles (E/3904)10, préparé confor
mément à sa résolution 877 (XXXIII). Le rapport
appelait l'attention des Etats Membres sur le rôle de
plus en plus grand de l'Organisation dans la mise en
valeur des ressources naturelles non agricoles et il pas
sait en revue les activités du Département des affaires
économiques et sociales ayant trait à la prospection de
ressources et à l'1~tablissement de cartes en vue de leur
exploitation, à la géologie et aux mines, à l'éner~i~ ~t

aux ressources hydrauliques. La plupart de ces actlvltes



ont donné lieu à une augmeutation du nombre de
projets du Fonds spécial en cours d'exécution et à une
extension du champ d'application des missions d'ex
perts de 1'3ssistance technique. Le rapport indiquait
également quelques règles générales et principes cie
politiqne et quelques méthodes employées p3r l'ONU
pour promouvoir 13 mise en valeur des ressources natu
relles, ainsi que l'ordre de priorité des travaux futurs.

155. Au cours de la discussion au Conseil, le Secré
tariat a été félicité de l'œuvre 3ccomplie d3ns le domaine
des ressources naturelles. On a noté que les activi tés de
l'ONU aV3ient parfois donné des résultats spectacu
laires. En ce qui concerne l'ordre de priorité des tra
vaux futurs, on a souligné qu'il fallait notamment meUre
à jour l'enCjuête mondiale sur les gisements de minerai
de fer qui avait été publiée en 1954. Depuis cette date,
d'importants gisements nouveaux avaient été découverts
dans plusieurs pays et leur mise en valeur intéressait
les m3rchés régionaux et Je m3l"ché mondial. On a noté
qu'au cours de leurs réunions à Genève les secrétaires
exécutifs des commissions économiques régionales
avaient attaché uue grancle importance à la mise à jour
de l'enquête compte tenu des études connexes préparées
actuellement à la demande de nombreux gouvernements
au snjet des perspectives de vente du minerai de fer
et des produits du fer et de l'acier. On a bit observer
cependant qu'une nouvelle enquête de ce genre aurait
des incidences fin3ncières qui devraient faire l'objet
d'une décision de l'Assemblée générale.

156. Le Conseil a adopté une résolution r1033 C
(XXXVII)] dans laquelJe, conscient de l'importance
du développement et de l'utilisation des ressources
natur~l1es po;u' le progrès économique général des pays
en vOIe de deve10ppement, et ayant examiné le rapport
du Secrétaire général sur les travaux en cours dans
le domaine des ressources non agricoles et le proo-ral1lme
d'action p~ésenté par le Secrétaire général di/3904,
ch~l? V), Il recommandait d'accorder la. priorité qu'ils
mentent aux programmes ayant llne incidence directe
sur la croissance économique des pays en voie de déve
loppemer~t, notamment dans les domaines de la géologie
et des mmes, des ressources hydrauliques et dc l'éner
gie, y compris le gaz naturel, ainsi qu'à la format.lon
d'un personnel national dans ces domaines; le Conseil
recommandait en outre d'attribuer une haute priorité
à l'enquête mondiale sur les gisements de minerai de
fer et il priait enfin le Comité de l'assistance technique
et le Conseil d'administration du Fonds spécial de
co~1t.inuer à donner, dans leurs activités, la place qu'ils
mentent aux programmes et proj ets d'assistance tech
nique dans les domaines des ressources non agricoles
et de l'énergie précités, en tenant compte des besoins et
des priorités définis par les pays en voie de déve
loppement.

Section V. - Souveraineté permanente
sur les ressources naturelles *

.1~7. A sa trente-septième session, le Conseil était
salSl .de la question de la souveraineté permanente sur
les rIchesses et les ressources naturelles, en exécution
de la résoluti~n l8~3 (XVII) de !'Assemb1ée générale.
Dans cette resolutlOn, le SecrétaIre aénéral avait été
prié de. po~rsuivre l'étude des dive~s aspects de la
souveral11ete permanente sur les ressources naturelJes
~t ~e faire ~-app?r~ au Conseil économique et social et
il 1Assemblee generale. Le rapport du Secrétaire géné-

l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième
l'Assemblée générale.
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rai sur cette question (E/3840)2B a été examiné par le
Conseil ù sa trente-septième session ~'I.

158. A cctte occasion, plusieurs délégations ont sou
ligné l'importance que présentait ccUe question pour
les pays en voie de développement. Elles ont félicité le
Secrétaire général d'avoir établi une étude bien docu
mentée, fournissant quantité de renseignements utiles
sur les mesures nationales affectant les droits cie pro
priété ou d'exploitation des ressources naturelles dont
jouissent les ressortissants étrangers ou les entreprises
étrangères, ainsi que sur les accords intcrnationaux et
les décisions judiciaires et sentences arbitrales perti
nentes. On a également noté la valeur des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes et aux
territoires sous tutelle, ainsi que des données écono
miques concernant le courant international des capitaux
et différents accords portant octroi de concessions ou
relatifs à la mise en valeur des ressources. Cependant,
certains représentants ont estimé que le rapport du
Secrétaire général aurait dû dépasser le stade d'nn
simple exposé et d'une analyse descriptive et aurait dû
contenir des reco11lmandations et une évaluation. Un
représentant a exprimé l'avis que le rapport faisait une
part trop large aux droits des investisseurs étrangers
et qu'il aurait fallu mettre mieux en lumière les mesures
de nationalisation ou autres destinées à limiter l'inter
vention étl-angère en matière d'exploitation des res
sou l'ces. Un a11 tre représentan t a éga1ernen t exprimé
l'avis que le Secrétaire génér31 aurait dù faire dans
son rapport une évaJuation et une analyse politique des
différentes mesures prises par les gouvernements. Un
autre encore a déclaré que les problèmes auraient dû
être examinés cI'un point de vue pIns dynamique et plus
philosophique et qu'il souhaitait voir apparaître une
notion nouvelle, celle de l'obligation morale de mettre
en valeur certaines ressources au profit de la commu
nauté internationale.

159. Le Conseil a décidé 25 de prendre note du rap
port du Secrétaire général et de le transmettre à J'As
semblée générale, accompagné des observations aux
quelles il avait donné lieu devant le Conseil.

Section VI.~ Coopération internationale
C'Il. matière de cartographie

160. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 20 deux rapports du Secrétaire général traitant
de la coopération internationale dans le domaine de la
cartographie: le premier sur la Conférence cartogra
phique régionale des Nations Unies pour l'Afrique
(E/3906)~7 et le second sur la coopération interna
tio~lale en matière de normalisation des n0111S géogra
phIques (E/3907)27.

li?l. La Conférence cartographique régionale des
NatIOns Unies pour l'Afriquc s'est tenue à Nairobi
(Kenya) du 1er au 12 jnillet 1963. Des représentants
et des observateurs y avaient été envoyés par 26 pays
membres et membres associés de la Commission écono
mique pOLlr l'Afrique, par neuf autres Etats Membres
de l'ONU, par les institutions spécialisées et par sept
auit-es organisations. La Conférence a passé en revue
les activités cartographiques en Afrique, le développe
ment des services cartographiques, les problèmes relatifs

~B.DocumeJl/s officiels du Conseil écollomique ct social, /reH/e-
sep/lème session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour.

24 EjSR.1335-1337, 1343; EjAC.(ijSIU47 et 348.
25 EjSR.1343.
26 Idem.
27.l?ocmnen.'s officiels dt/. COIu61 économique et social, tren/e

sepl1cme seSSlOH, Annexes, point 24 de l'ordl-e du jour.



à la formation de personnel et à l'assistance technique,
et les projets ré~ionaux. Ces questions ont été exa
minées par <Iltatn' comités qui s'occu}l<'\ient respective
ment de la géodé.;ie et <1e l'hydrologie, de la photo
grammétrie, de rétablissement de cnrtes spéciales. et de
la préparation et de ln reproduction des cartes. Vingt
deux résolutions ont été adoptées.

162. Le rapport sur la coopération internationale en
matière de normalisation des noms géographiques
(Ej3907) a été préparé conformément à la résolution
929 (XXXV) du Conseil, dans laquelle le Secrétaire
général n"ait été prié de s'informer des vues des gou
vernements et des institutions spécialisées concernant
l'opportunité dt réunir une conférence internationale
sur la coopératbn internationale en matière de nor
malisation des noms géographiques, la date et le lieu
de réunion de la conférence et son ordre du jour provi
soire. Le rapport contenait une brève analyse des
réponses des gouvernements.

163. Au cours de la discussion au Conseil, divers
représentants ont pris note avec satisfaction du rapport
du Secrétaire général sur la Conférence cartographique
régionale des Nations Unies pour l'Afrique. Ils ont
félicité les pays africains d'avoir eu des discussions
utiles et d'avoir obtenu des résultats satisfaisants dans
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un domaine particulièrement important pour eux, et
ils ont appuyé la proposition visant à organiser une
nouvelle conférence avant la fin de 1966.

164. En ce qui concerne la convocation d'une con
férence internationale sur la normalisation des noms
géographiques. on a relevé que la plupart des gouverne
ments qui ~l\"aient répondu au questionnaire du Secré
taire général en étaient partisans. On s'est demandé si
cette conférence devait avoir lieu avant ou après les
deux conférences cartographiques régionales qui de
vaient se tenir en Asie en 1964 et en Afrique en 1966.
La majorité des représentants ont estimé qu'il était
souhaitable que les deux conférences régionales aient
lieu d'abord, de manière qu'on ait leur avis sur les
problèmes particuliers qui se posent dans ces deux:
régions. Il a été proposé que la conférence interna
tionale se tienne à Genève ou à New York et que le
Secrétaire général soit prié de rendre compte au Con
seil, à sa trente-neuvième session, des dispositions
prises à cet égard.

165. A l'issue de la discussion, le Conseil a décidé
à l'unanimité de prendre note des deux rapports et de
réunir la Conférence des Nations Unies sur la norma
lisation des noms géographiques en 1967.

Fédération syndicale mondiale:
Action dans le domaine du développement industriel et

formation de personnel technique national en vue de
l'industrialisation accélérée des pays sous-développés (El
SR,1340).
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Chambre de commerce internationale:
E/C.2/621. - Brevetabilité des inventions et progrès écono

mique.

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
E/C.2/624. - Le rôle des brevets dans les pays en voie de

développement.



QUESTIONS RELATIVES A LA SCIENCE ET A LA TECHNIQUE

166. Conformément à la rés.::lution980 A (XXXVI),
le Conseil a étudié 1. il la reprise de sa trente-sixièllle
st'ssion. la question de la nomination des membres du
Comité consultatif sur l'applicatiou de la science et de
la technique au <\é\·eloppement. A l'issue d'une brève
discussion. il a décidé, dans sa résolution 997
(XXX\ï), de porter le nombre des membres de ce
comité de 15 il 18 et d'attendre pour procéder à la
nomination desdits membres que le Secrétaire général
ait pu consulter les gouvernements et présenter des
nominations supplémentaires. Le 21 janvier 1964-, tou
jours à l'occasion de la reprise de la session. il a à
nom'cau examiné la question de la nomination des
membres dn Comité 2. Il était saisi d'une note (E/3852
et Corr.l) contenant le nom des 18 candidats présentés
par le Secrétaire ~énéral ainsi que les notices biogra
phiques qu'il avait demandées. Dix-sept membres du
Comité ont été nommés par acclamation: U:1 membre
a été nommé il la suite d'un vote au scrutin SL'cret. Le
Conseil a décidé que la durée du mandat des membres
du Comité serait de trois ans.

167. Le Comité a tenu sa première session au Siège
du 25 février au 6 mars 1964. Dans la déclaration qu'il
a faite à l'ouverture de la session, le Secrétaire général
a dit que pour accélérer au maximum le progrès éco
nomique et social des p~ys en voie de développement,
il était nécessaire d'utiliser à fond toutes les ressources
de la science et de la technique et d'associer à l'œuvre
commune, sur un pied d'égalité, les chercheurs et les
techniciens des nouveaux Etats. Il était essentiel que
les pays en voie de développement fassent des progrès
considérables dans le domaine de la science et de la
technique et ql1~ les hommes de science et les tech
niciens des pays industriels s'attachent davantage à
chercher des solutions présentant un intérêt tout parti
culier pour les pays en voie de développement. Il fallait
également établir un ordre de priorité judicieux. Enfin,
le Secrétaire général a indiqué que le Comité, même
lorsqu'il ferait ses premières recommandations, devrait
songer au programme encore plus vaste dans le cadre
duquel il lui avait été demandé de présenter ses avis au
Conseil en 1965, en exécution de la tâche nouvelle qui
lui était confiée par la résolution 1944 (XVIII) de
l'Assemblée générale, à savoir: examiner la possibilité
d'instituer un programme de coopération internationale
pour l'application de la science et de la technique au
développement économique et social, dans le cadre
duquel des savants et des techniciens des pays haute
ment développés auraient pour tâche prioritaire de
contribuer à l'étude des problèmes des pays en voie de
développement et d'explorer les solutions qui peuvent y
être apportées.

168. L'ordre du jour de la session comportait les
points suivants: activités des organismes des Nations
Unies dans le domaine de l'application de la science et
de la technique au développement; moyens de suivre les

1 E/SR.131O.
2 E/SR.1313.
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progrès rêalisés dans l'application de la science et de
la techni(lue; amélioration des services de rassemble
ml'nt, de recherche et de diffusion des renseignements
sciemifi<lues et techniques nécessnir(~ au développe
ment: IXls"ibilité de mobiliser les efforts des institutions
scientititlues et techni(lueS des pnys développés en vue
d'une coopération active nvec les pnys en voie de déve
loppement: structure dt.'s institutions nécessaires au
progrès scientifique et technique des pays en voie de
développement et intégration de ces institutions dans
les programmes économiques et sociaux d'ensemble:
possibilité d'aborder immédiatement à l'échelle mon
diale l'étude d'un nombre restreint de programmes
particulièrement importants qui se posent dans le
domainl' de la recherche ou de l'application: nécessité
de dlan~elllents d'organisation ou d'autres mesures
susceptibles de faire progresser l'application de la
science et de la techniqne dnns l'intérêt des pnys en
voie de développement: organisation future et méthodes
de travnil du Comité: et aspects financiers de l'appli
cntion de la science et de ln technique au développement.

169. Le Comitlo étnÎt snisi d'ulle communicntion du
Comité administratif de coordination (ElAC.52/L.2) ,
contenant le rapport relatif à la première session du
Sous-Comité pour ln science et la technique, créé à la
suite d'une décision prise par le CAC à sa trente
sixième session, en mai 19f".J3. En outre, ro~u, les
institutions spécialisées intéressées et l'AlEA avaient
adressé individuellement au Comité des rapports som
maires concernant leurs activités et programmes per
tinents. Le Comité a également entendu les représen
tants du Secrétariat de l'ONU et des institutions
spécialisées, et il a discuté avec ceux-ci l'œuvre accom
plie par ces organismes dans ce domaine.

lïO. Dans le rapport qu'il a adressé au Conseil sur
sa première session (E/38Cm)=1, le Comité a souligné
que les progrès accélérés que permettraient la science
et la technique exigeraient d'être réalisés avec d'impor
tants investissements en hommes et en matériel. Les
ressources disponibles dans le cadre de J'ONU et en
dehors étaient insuffisantes, et si l'on ne trouvait pas
les moyens de financement nécessaires, la découverte
de méthodes nouvelles ou meilleures risquait d'être
sans intérêt. En ce qui concerne les travaux actuels des
organismes des Nations Unies dans ce domaine, le
Comité a conclu qu'il existait peu de lacunes totales,
c'est-à-dire de questions qui seraient complètement
négligées. Toutefois, il y avait un certain nombre de
lacunes relatives et l'on pouvait notamment citer, en
attendant que la question ait été étudiée de fa,on plus
systématique, la nécessité de recherches plus poussées
dans les domaines suivant~: sciences biologiques et
chimiques, sciences se rapportant à la production d'é
nergie, approvisionnement en eau, méthodes de cons
truc·ion et conservation des aliments. Une autre lacune
très importante notée par le Comité était l'insuffisance

3/Jocumellts officiels du COllseil écollomique et social, t,.ente
septième session, SupplélllCllt No 14.



de la vulgarisation agricole et industrielle aux fins de
promouvoir l'application pratique de techniclues con
nues. Le Comité a déclare également qu'il était nêtes
s;,ire de délimiter plus rationnellement les responsa
bilités respectives des organismes des Nations Unies
concernant l'application de la science et de la technique,
d'assurer une coordination efficace à l'échelon national
et d'orb'aniser plus sytématiquement l'assistance inter
nationale fournie par d'autres sources, notamment sous
forme bilatérale. En même temps. il a conclu qu'il fallait
que chaque pays en voie de développement définisse
une politiclue scientifique et technique à long terme
adaptée au phlll de développement social et économique
national, compte tenu du fait que les ressources scien
tifiques et techniques d'un pays sont constituées essen
tiellement par sa main-d'œuvre et ses cadres spécialisés.
Le Comité a été d'avis que les gouvernements des pays
bénéficiaires devaient créer un org~.nisme national
central de coordination scientifique entretenant des
rapports étroits avec les organismes de planification du
développement et chargé de toute la question de l'assis
tance technique, y compris l'assistance bilatérale.

171. Le Comité a indiqué les grandes lignes d'une
méthode <lui permettrait de tenir ses membres au
courant en leur communiquant les documents d'actua
lité pertinents et des rapports périodiques spéciaux
grâce auxquels les organismes des Nations Unies pour
raient les aider à suivre les progrès réalisés dans l'ap
plication de la science et de la technique. Il a passé
brièvement en revue plusieurs solutions qui avaient été
proposées en vue d'améliorer la diffusion des renseigne
ments scientifiques et techniques indispensables aux
pays en voie de développement et de tirer davantage
parti de l'expérience acquise en matière de développe
ment: il a envisagé notamment la création de centres
nationaux et régionaux de renseignements scientifiques
et techniques dans les pays sous-développés. et la
production d'une série spéciale de publications dans les
pays techniquement développés. Le Comité a exprimé
l'opinion que, par son action propre et par celle de ses
membres, il pourrait stimuler la bonne volonté et le
concours actif de la collectivité scientifique et technique
des pays industriels et contribuer à créer un "Corps
international de la science" voué à la cause du déve
loppement mondial. Entre autres mesures concrètes
suggérées à cet égard, il a insisté sur la nécessité
d'améliorer la méthode éprouvée qui consiste à jumeler
des universités et des instituts de recherche des pays
industriels avec les établissements correspondants des
pays en voie de développement. Il a ensuite présenté
une série de commentaires concernant les institutions
qui s'intéressent à des questions directement liées au
développement scientifique et technique des pays en
voie de développement, telles que l'enseignement et la
formation, la recherche, la planification et l'organisation
administrative.

172. Le Comité a également entamé une discussion
au sujet de la possibilité de dresser une courte liste de
problèmes particulièrement importants qui se posent
dans le domaine de la recherche ou de l'application. et
dont l'étude pourrait être ahordée immécliatement à
l'échelle mondiale: il a décidé qu'il devrait disposer
d'un petit secrétariat permanent au sein du Secrétariat
de l'ONU et qu'il convenait de prendre, dans le cadre
du secrétariat de chacune des commissions économiques
régionales des Nathns Unies. des dispositions pour
centraliser les questions s: 'apportant à l'application de
la science et de la techniqtte au développement; enfin,
il a créé des groupes techniques composés de ses pro-

pres membres et chargés de poursuivre entre les ses
sions l'examen de certains problèmes ayant un rang de
priorité élevé, ainsi que des groupes d'étude régionaux
ayant pour tâche de suivre de près les besoins, les
possibilités et les obstacles en matière d'application de
la science et de la technique au développement dans
leurs régions respectives et de déterminer si les con
clusions obtenues sont applicables à l'Asie, à l'Afrique
et à l'Amérique latine.

173. Le Comité a souligné en particulier dans son
rapport qu'étant donné le temps limité dont il avait
disposé. il ne lui avait pas été possible d'examiner à
fond les questions qui lui étaient soumises. Il a vive
ment insisté pour tenir une deuxième session en 1964.
suivie d'une troisième session au début de 1965, compte
tenu notamment de la tâche supplémentllire dont il
avait été chargé aux ternles de la résolution 1944
(XVIII) de l'Assemblée générale.

li4. Le Sous-Comité du CAC pour la science et la
technologie a examiné le rapport du Comité consultatif
lors de sa deuxième session, qui s'est tenue à Genève
les 6 et 7 avril 1964. Il a approuvé d'une manière
générale les conclusions du Comité consultatif. Le texte
de la déclaration interinstitutions relative à ce sujet,
tel qu'il a été arrêté d'un commun accord après examen
par le CAC, figure dans le 29ème rapport du CAC
(E/3886 et Add.l", par. 69-77). Le Sous-Comité a
également examiné la question des rapports prévus
dans la résolution 910 (XXXIV) du Conseil. concer
nant l'influence de l'évolution de la science et de la
technique sur les structures administratives des institu
tions des Nations Unies et la centralisation et l'échange
de renseignements sur les travaux de recherche. Le
CAC a pris ces deux problèmes en considération dans
son rapport (E/3886 et Add.l, par. 78-82 et 83-84).

175. Le Conseil a accueilli avec satisfaction le rap
port du Comité consultatif (E/3866). De nombreuses
délégations se sont félicitées de la façon dont le Comité
avait abordé la tâche exceptionnellement vaste qui lui
était assignée, et elles ont demandé instamment que
l'on fournisse audit Comité les moyens nécessaires pour
continuer et accélérer ses travaux 5. Un certain nombre
de délégations ont cité les paragraphes 16 et 17 du
rapport, qui contiennent une mise en garde concernant
l'insuffisance des ressources financières actuellement
disponibles dans le cadre de l'ONU et en dehors de
l'Organisation.

176. Dans la résolution 1047 (XXXVII), qu'il a
adoptée à l'issue de ses débats, le Conseil a noté avec
satisfaction l'objectivité dont le Comité avait fait preuve
et il s'est félicité de voir que, grâce au travail du
Comité, l'Organisation des Nations Unies et les insti
tutions qui s'y rattachent pourraient être, mieux que
par le passé, à même de suivre les progrès réalisés dans
l'application de la science et de la technique au profit
des régions peu développées et d'améliorer la coordi
nation de leurs programmes scientifiques et techniques.
Le Conseil a en outre prié le Secrétaire général et les
directeurs généraux des institutions spécialisées et de
l'AlEA de faire connaître au Conseil, à sa trente
neuvième session, et au Comité consultatif, par l'inter
médiaire du CAC, t~urs vues sur les suggestions du
Comité consultatif et les mesures qu'ils ont prises à la
suite de ces suggestions, notamment en ce qui concerne
la délimitation des tâches entre les organismes des
Nations Unies et un certain nombre d'autres problèmes

.. Ibid., trellte-septi~me sessiolf, Anne-res, point 6 de l'ordre
du jour.

:; E/AC.24/SR.264-268; E/SR.1351.
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précisés dans ladite ré:>olution. Le Conseil a également
estimé, comme le Comité consultatif, qu'il convenait de
mettre l'accent sur l'étude de nouvelles méthodes des
tinées à accélérer renseignement et la formation et
sur la fourniture d'équipement moderne de formation
et de recherche par les pays développés, et qu'il fallait
intensifier les programmes du Fonds spécial, de
l'UNESCO et des autres institutions intéressées, afin
de renforcer les initiatives locales, et il a invité le Secré
taire général, en collaboration avec les directeurs géné
raux des institutions spécialisées et de l'AlEA, le
Directeur général du Fonds spécial et le Président
Directeur général du BAT, à tenir le Conseil et le
Comité consultatif informés des mesures prises en ces
domaines. En outre, le Conseil les a priés d'accorder,
dans les rapports où ils évalueraient les effets des
projets d'assistance technique, une attention particu
lière aux progrès réalisés et aux problèmes rencontrés
dans l'application de la science et de la technique au
développement; il les a priés également de continuer à
accorder au Comité consultatif toutes facilités néces
saires à l'accomplissement de sa mission. D'autre part,
le Conseil a invité les gouvernements des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spécialisées à apporter, dans toute la
mesure possible, leur concours au Comité, à envisager
d'augmenter leurs contributions au Fonds spécial et au
Programme élargi d'assistance technique du fait que
des ressources plus adéquates sont nécessaires pour
l'application de la science et de la technique au déve
loppement, et à réserver dans leurs programmes d'as
sistance bilatérale l'attention nécessaire à l'application
effective de la science et de la technique au développe-

30

ment. Le Conseil a estimé en outre que le Comité con
sultatif devrait tenir sa deuxième session à la fin de
1964 et se réunir deux fois en 1965, et que ses sous
groupes devraient être convoqués selon les besoins.
Enfin, le Conseil a estimé que le Comité consultatif
devrait disposer d'un petit secrétariat au sein du Secré
tariat des Nations Unies et qu'il faudrait prendre,
dans le cadre du secrétariat de chacune des commissions
économiques régionales, des dispositions pour centra
liser les questions se rapportant à l'application de la
science et de la technique, en réaffectant du personnel
déjà en fonctions ou, s'il y a lieu, en créant des postes
nouveaux.

177. En ce qui concerne les questions mentionnées
dans les paragraphes 83 et 84 du rapport du CAC
(E/3886 et Add.l), le Conseil a adopté les avis du
CAC, selon lesquels l'évolution de la situation rendait
désormais inutile la présentation des observations dé
taillées (concernant la centralisation et l'échange de
renseignements sur les travaux de recherche en cours)
envisagées dans la résolution 910 (XXXIV) du
Conseil.

1i8. Dans son rapport (E/3978 6, par. 6) le Comité
de coordination a exprimé l'espoir que le Comité con
sultatif jouerait, également, dans des conditions accep
tées d'un commun accord par le Comité consultatif et
l'UNESCO, le rôle de Comité consultatif pour les pro
grammes de l'UNESCO dans le domaine de l'appli
cation de la science et de la technique au développement.

6 Documents officiels du Conseil économiql/e et social, trente
septihlle session, Allllexes, point 1" de l'ordre du jour.



Claapllre y

PROBLEMES FINANCIERS INTERNATIONAUX

Seelion 1. - Courant international dee eapitaux
et de l'aui81anee

Acd:I.ÉRATION DU COURANT DES CAPITAUX ET DE
L'ASSISTANCE DESTINÉS AUX PAYS EN VOIE DE DÉVE

LOl'PEMEN'T*

179. En application des résolutions 1035 (XI),
1522 (XV) et 1711 (XVI) de l'Assemblée générale,
et des résolutions 780 (XXX) et 923 (XXXIV) du
Conseil, un rapport intitulé "Le courant international
des capitaux à long terme et les donations publiques,
1960-1962" (E/3917)l a été présenté au Conseil à sa
trente-septième session. Ce rapport était le troisième
d'une série d'études annuelles consacrées à cette ques
tion. Il avait trait au courant des capitaux en prove
nance des pays développés, au courant des capitaux
dirigés vers les pays en voie de développement et à
l'assistance économique internationale fournie par les
pays à économie planifiée, au cours de la période
1960-1962.

180. Le rapport notait que le courant annuel net des
capitaux à long terme en provenance des pays déve
loppés à économie de marché, et à destination du reste
du monde s'élevait en moyenne à quelque 6,3 milliards
de dollars en 1960-1962, contre 5,5 milliards au cours
des années 1955-1959. Près de 84 p. 100 du courant
net, en 1960-1962, correspondaient à des donations
publiques, ainsi qu'à des souscriptions en capital et à
des prêts consentis par les institutions officielles; les
donations publiques représentaient à elles seules plus
de la moitié du total. La proportion de loin la plus
importante du courant net a été dirigée vers les pays
en voie de développement. Une grande partie du reste
s'est orientée vers les institutions internationales, qui
à leur tour ont continué à accorder des contributions
de plus en plus importantes ~ux pays en voie de déve
loppement. Les exportations de capitaux des Etats-Unis
d'Amérique ont représenté les trois cinquièmes du cùu
rant total net des pays développés à économie de
marché dirigé vers les pays en voie de développement,
les deuxième et troisième rangs étant occupés par la
France et le Royaume-Uni, dont les parts dans les
exportations totales s'élevaient à 18 et à 10 p. 100 res
pectivement. En moyenne, le courant net provenant de
tous les pays développés à économie de marché et des
tiné aux pays en voie de développement correspondait
à environ 0,66 p. 100 du produit national brut du
groupe exportateur.

181. Le rapport indiquait que l'Extrême-Orient et
l'Afrique recevaient ensemble environ 70 p. 100 du
courant total net dirigé vers tous les pays en voie de
développement, en 1960-1962, la part revenant à l'Ex
trême-Orient étant plus grande que celle de l'Afrique.
L'Amérique latine a absorbé plus du cinquième du

*L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale comprend un point intitulé "Accélération
du courant des capitaux et de l'assistance technique destinés
aux pays en voie de développement".

1 A paraitre comme publication des Nations Unies.
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courant total, et le reste a été dirigé vers l'Asie occi
dentale. Il a été relevé, toutefois, que si l'on considère
chaque pays isolément, la répartition des fonds reçus
par les pays en voie de développement a été plus iné
gale, en ce sens que 15 pays ont bénéficié de près des
deux tiers du courant net de capitaux à long terme
dirigé vers les pays en voie de développement. Le
courant net dirigé vers l'Extrême-Orient et l'Afrique
s'est composé essentiellement de fonds publics, les capi
taux privés ne jouant qu'un rôle relativement peu
important comme source de financement extérieur. En
revanche, la moitié environ du courant total dirigé vers
l'Amérique latine provenait de sources privées.

182. Le rapport soulignait qu'on ne disposait pas
de renseignements comparables concernant les courants
internationaux de capitaux en provenance des pays à
économie planifiée. Les seules données disponibles se
rapportaient aux crédits que ces pays s'étaient engagés
à mettre à la disposition des bénéficiaires, et non à des
sorties effectives de capitaux. D'après ces données, les
crédits consentis par les pays à économie planifiée aux
pays en voie de développement ont atteint le chiffre
record de 1168000000 de dollars en 1961, contre
893 millions de dollars en 1960. En 1962, toutefois, les
nouveaux crédits semblaient ne pas dépasser 444 mil
lions de dollars, mais les renseignements relatifs à cette
année n'étaient pas complets. Parmi les pays à éco
nomie planifiée, c'est l'Union soviétique qui a continué
à fournir les contributions les plus importantes. L'assis
tance économique accordée par les pays à économie
planifiée - presque entièrement sous forme de cré
dits - a eu également tendance à se concentrer sur
quelques pays; par exemple, plus de 50 p. 100 des
crédits octroyés aux régions en voie de développement
en 1961 ont été réservés à trois pays.

183. Dans son examen, le Conseil s'est fondé égale
ment en partie sur une étude connexe intitulée "Finan
cement destiné à permettre une expansion du commerce
international", qui a fait l'objet du chapitre 8 de l'Etude
sur ['économie 11IOJJdiale, 1963, J. Commerce et déve
loppement: tendances. besoins et polifiqlles 2. Parmi les
questions étudiées figuraient les tendances des courants
des capitaux à long terme dirigés vers les pays en voie
de développement; les politiques, les institutions et les
méthodes d'assistance; les mesures destinées à accroître
le financement extérieur et à en améliorer les con
ditions; les mesures capables de stimuler le courant des
capitaux privés; l'octroi et l'assurance des crédits à
l'exportation, moyen d'expansion des échanges com
n.erciaux; et l'aide économique et l'assistance technique
fournies par les pays à économie planifiée aux pays à
économie de marché en voie de développement. On
trouvera au chapitre premier ci-dessus un aperçu des
conclusions exposées dans ce rapport 3.

184. Les débats du Conseil 4 ont porté sur un grand
nombre de questions, en particulier sur les tendances

:! Publication des Nations Unies, No de vente: 64.II.C.1.
3 Voir chap. 1er, sect. II, par. 33-34.
4 ElAC.6,1SR.351-353, 358; E/SR.l351.



réc~'ntes du courant des capitaux e.'Ctérieurs dirigé vers
lu pays en voie de développement; 3ur une série de
problèmes spéciaux qui se posent pout les pays en voie
de développement, dans le domain-e du financement
extérieur du service de l'intérêt compte tenu notam
ment des décisions prises lors de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement;
et sur l'orientation générale à donner aux études
futures, ainsi que sur leur ampleur.

185. En ce qui concerne les tendances récentes, il
a été noté que si le courant annuel net des capitaux à
long ternle et des donations publiques des pays déve
loppés dirigés vers les pays en voie de développement
avait continué. en moyenne, à s'accroître entre la
période 1955-1959 et les années 1960-1962, cette aug
mentation avait été modeste en comparaison de la forte
poussée intervenue après 1950. et qu'en 1962, dernière
année pour laquelle on disposait de renseignements,
cette augmentation avait été particulièrement faible.
La diminution de la part qui, dans le courant total,
revenait aux capitaux privés. avait toutefois été ample
ment compensée par l'accroissement des capitaux pu
blics, surtout sous forme de donations.

186. Plusieurs représentants ont exprimé la préoc
cupation que leur causait la répartition inégale de ce
courant. suivant les régions géographiques et les pays.
On a également fait observer que dans certains cas, au
cours des dernières années, les entrées nettes de capi
taux à long terme et de donations avaient été plus que
contrebalancées par les sorties nettes des revenus des
investissements et que, pour l'ensemble des pays en
voie de développement. la détérioration des termes de
l'échange avait fait perdre une bonne partie du bénéfice
net tiré des entrées de capitaux.

187. Un certain nombre de problèmes intéressant
tout spécialement les pays en voie de développement
ont été abordés par différents représentants qui se sont
référés aux délibérations et aux décisions de la Con
férence sur le commerce. Il a été proposé que le pro
blème tout entier de la coopération financière interna
tionale soit étudié compte tenu des recommandations de
cette conférence. On a notamment fait mention de trois
recommandations de la Conférence sur lesquelles un
acc0rd unanime était intervenu. Ces recommandations
concernaient l'élaboration de principes régissal.t la
coopération financière internationale; la création d'un
mécanisme permettant un financement supplémentaire
ou compensatoire; et la nécessité de prendre des
mesures destinées à assurer aux pays en voie de déve
loppement une capacité d'importation correspondant à
leurs besoins en matière de croissance économique, ainsi
que l'engagement pour les pays économiquement avan
cés, de fournir aux pays en voie de développement un
montant équivalant à 1 p. 100 de leur revenu national Il.

Il a été noté que ces recommandations constituaient
une réaction encourageante de la part des pays déve
loppés, en face des demandes des pays en voie de déve
loppement, et qu'il serait opportun de prévoir un méca
nisme approprié, compte tenu des décisions pertinentes
de la Conférence sur le commerce. De cette façon, il
serait possible d'effectuer régulièrement et systéma
tiquement une étude du rapport existant entre les
entrées de capitaux dans les pays en voie de déve
loppement et les ressources totales en capitaux, ainsi
que le volume des courants nécessaires pour accélérer
le processus de développement.

5 Voir E/CONF.46/139, annexes A.IV.l, A.IV.2 et A.IV.l8.
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188. On a mis l'accent sur le problème du service
de la dette, auquel ont à faire face les pays en voie de
développement, et on a rappelé la recommandation
adoptée à la Conférence sur le commerce en ce qui con
cerne l'évaluation de la dette extérieure de différents
pays 0. On a mentionné la nécessité d'assurer un refi
nancement automatique des dettes excessives à court
et à moyen terme, ainsi que l'obligation, pour les pays
créditeurs, d'accepter une nouvelle répartition de la
structure du crédit au moven d'une extension des con
ditions des prêts. Un représentant s'est prononcé pour
la fixation d'un plafond de 3 p. 100 pour les taux
d'intérêt. En même temps, plUSieurs représentants se
sont déclarés satisfaits de la tendance qui se manifeste
depuis peu dans certains pays donateurs en faveur d'un
adoucissement des conditions de l'aide, et 'lui se traduit
notamment par l'abaissement des taux d'mtérêt, l'ex
tension des délais de remboursement au-delà de 20 ans
et la possibilité d'un remboursement en monnaie na
tionale, et ils ont déclaré qu'ils espéraient voir se
poursuivre et s'étendre ces tendances. Certains repré
sentants ont toutefois soutenu qu'il était opportun de
faire dépendre les modalités de l'aide du niveau de
développement atteint par le pays intéresc;é, et que les
pays en voie de développement devaient fai."e les efforts
voulus et notamment planifier convenaHement les
projets.

189. Plusieurs représentants ont fait remarquer que
dans le domaine de l'aide internationale, il fallait renon
cer progressivement aux accords bilatéraux et s'orienter
de plus en plus vers la conclusion d'accords multi
latéraux dans le cadre des Nations Unies. On a rappelé
la discussion qui avait eu lieu à cet égard à la Confé
rence sur le commerce, et l'on a indiqué qu'il convenait
d'examiner divers aspects de la politique des institutions
financières internationales, et d'y apporter certaines
réformes. On a particulièrement souligné la néces~ité

d'accroître les ressources de l'Association internationale
pour le développement; de reviser les conditions de prêt
et les taux d'intérêt de la BIRD et de faire en sorte
qu'elle renonce à limiter ses crédits au mor.tant néces
saire pour l'importation des biens d'équipement requis
pour l'exécution d'un projet de développement; et aussi
d'assouplir les engagements que le Fonds monétaire
international exige de la part des pays bénéficiaires
avant de leur accorder son assistance.

190. Plusieurs suggestions ont été émises au sujet
de la façon dont l'ONU devrait établir à l'avenir ses
rapports sur les courants de capitaux extérieurs dirigés
vers les pays en voie de développement. Certains mem
bres ont noté qu'en vue de faciliter la comparaison des
données, il serait utile de faire figurer dans les rapports
des renseignements sur oIes crédits qu'on s'est engagé
à fournir aussi bien que sur les sommes effectivement
versées, à titre d'aide, par tous les pays; il a été
recomm;:mdé qu'on s'efforce de coordonner les procédés
de rassemblement des données utilisées par différents
organismes internationaux, de façon à éliminer les
divergences entre les chiffres auxquels ces organismes
aboutissent pour les courants de capitaux. Ce faisant,
il serait utile de préparer un rapport unique des pays
participants qui puisse servir de base aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies, du Comité d'aide
au développement et d'autres institutions telles que la
BIRD et le FMI; il serait également bon de faire
figurer dans les rapports ordinaires de l'ONU des ren
seignements pertinents sur le commerce et la balance
des paiements, de façon à indiquer l'importance relative

6/bid., annexe A.IV.l, par. 2.



des capitaux à long terme que ~ivent les pays en voie
de développement, par rapport à l'ensemble de leurs
recettes en devises étrangères d'origines diverses. A
propos de cette dernière suggestion, un autre repré
sentant a fait remarquer que cette fa~n de procéder
permettrait également de montrer plus clairement les
sorties de fonds des pavs en voie de développement;
certains représentants ont souligné qu'en appliquant
la résolution 1938 (XVIII) de l'Assemblée genérale, il
convenait de ne pas perdre de vue Je problème des
sorties de fonds résultant de bénéfices excessifs, en vue
de formuler des recommandations concrètes à cet égard;
enfin, il a été proposé de procéder, dans les rapports
futurs, à des analyses critiques, mais constructives, des
activités des organisations financières internationales.

191. Le Conseil n'a pas adopté de résolution à
l'issue de sa discussion, mais certains représentants ont
souligné expressément que le Secrétariat, en application
des diverses résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil, s'acquittait depuis de nombreuses années de
tâches importantes, et ils ont recommandé que ce tra
vail se poursuive. Ils ont également insisté une fois de
plus sur la nécessité de continuer les études ..datives
aux courants de capitaux et aux moyens d'a ~enter

les investissements internationaux, études sur lesquelles
se fondaient les débats qui avaient eu lieu.

MOYENS D'AUGMENTER LE COURANT INTERNATIONAL
DES CAPITAUX PRIVÉS

192. Le Conseil a également examiné un rapport du
Secrétaire général (E/3905 et Add.l)T relatif aux
moyens d'augmenter le courant international des capi
taux privés qui avait été établi comme suite à la réso
lution 922 (XXXIV) du Conseil économique et social
et qui était le quatrième de la série de rapports dont la
publication avait été entreprise en 1958 en application
de la résolution 1318 (XIII) de l'Assemblée générale.
Le rapport poursuivait l'étude des moyens économiques,
juridiques et administratifs récemment introduits dans
les pays fournisseurs de capitaux, les pays en voie de
développement, et aussi sur le plan international, en vue
d'augmenter le courant des capitaux privés vers les
pays peu développés. Toutefois, dans le cadre de la
Décennie des Nations Unies pour le développement,
et pour donner suite à diverses demandes formulées
ultérieurement, le rapport s'attachait surtout à étudier
le rôle et les fonctions des institutions multilatérales
et nationales qui contribuent de plus en plus à ache
miner les capitaux publics et privés vers les pays en
voie de développement.

193. Le rapport indiquait qu'au cours des dernières
années des banques et des sociétés financières de déve
loppement, créées avec ou sans participation des pou
voirs publics, avaient été conçues comme des instru
ments efficaces permettant de mobiliser les capitaux
nationaux et étrangers aux fins d'investissements dans
des projets industriels ou d'autres projets de dévelop
pement. L'expérience que les grandes institutions finan
cières internationales avaient acquise en s'employant à
mobiliser les capitaux privés étrangers en faveur des
pays en voie de développement était aussi un fait nou
veau qui revêtait une importance grandissante dans le
domaine des investissements internationaux. L'appa
rition et la croissance de ces institutions, qui permet
taient d'influer d'une manière nouvelle sur le courant
des capitaux privés étrangers vers les pays en voie de
développement, notamment en augmentant les place-

7 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour.
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ments en valeur de portefeuille et en mobilisant des
ressources aux fins d'entreprises conjointes de finance
ment et de consortiums, prenaient une importance plus
grande en raison de l'augmentation insuffisante et, dans
certains cas, de la diminution du courant des capitaux
privés étrangers qui s'investissaient directement dans
ces pays.

194. L'importance que les pays en voie de déve
loppement attachaient aux investissements privés étran
gers se reflétait dans les mesures législatives et admi
nistratives qu'ils prenaient en vue soit de supprimer les
obstacles à l'investissement de capitaux privés étran
gers, soit de stimuler de fa~n positive .l'afflux de ces
capitaux. Le rapflOrt indiquait qu'il y avait plus d'une
centaine de pays et territoires où avaient été promul
gués des lois et des règlements administratifs spéciaux
garantissant la protection des investissements et accor
dant des avantages fiscaux ou d'autres facilités aux
investisseurs privés étrangers. Les gouvernements des
pays fournisseurs de capitaux avaient eux aussi pris
des mesures à des fins analogues. Sur le plan inter
national, les services consultatifs et la formation en
matière d'encouragement des investissements avaient
été complétés par de nouveaux arrangements interna
tionaux relatifs à la garantie et à la protection des
investissemf;llts, notamment grâce à la création de mé
canismes internationaux pour le règlement des diffé
rends auxquels les investissements pouvaient donner
lieu. La tendance actuelle indiquait une préférence
pour les formes d'investissements directs qui permet
taient une participation locale à la propriété de l'entre
prise et à sa gestion. Les entreprises mixtes, les asso
ciations commerciales et les arrangements contractuels
de types divers entre sociétés étrangères et sociétés
nationales connaissaient une faveur croissante aussi
bien dans les pays en voie de développement que dans
les pays industrialisés.

195. Au cours de la discussion qui a eu lieu au Con
seil 8 sur cette question, la plupart des représentants
ont été d'avis qu'un accroissement du courant des capi
taux privés vers :es pays en voie de développement
constituait un supplément important aux mesures offi
cielles de financement, notamment en vue du finance
ment des projets d'investissements industriels et autres
projets productifs relevant du secteur privé. Un repré
sentant a relevé que cette source de capitaux ne suffisait
pas à couvrir tous les besoins de capitaux étrangers
dans les pays en voie de développement, et plusieurs
autres ont expressément mentionné l'opportunité d'en
treprises conjointes étroitement adaptées aux conditions
et aux besoins du pays d'accueil. Un représentant a
noté que le recours à des sources privées étrangères de
financement constituait, pour les pays en voie de déve
loppement une lourde charge financière, lorsqu'il y avait
une différence fondamentale entre les méthodes privées
et publiques de financement du développement. Il a
proposé de procéder à une analyse plus critique du
financement extérieur, portant notamment sur les opé
rations de financement des grandes institutions finan
cières internationales. Plusieurs représentants ont
insisté particulièrement sur l'importance d'une coopé
ration internationale en vue de l'élaboration de plans
de garantie des investissements et de la création de
moyens de règlement des différends sur le plan inter
national. Un certain nombre de représentants ont
déclaré que leurs gouvernements étaient disposés à
coopérer avec le Secrétariat afin de mettre à jour les
renseignements figurant dans le rapport.

s E/AC.6/SR.351-353, 358; E/SR.1351.



196. Plusieurs représentants ont exprimé leur satis
faction à propos du travail accompli par le Secrétariat
et ont estimé que le rapport sur les moyens d'augmenter
le courant international des capitaux privés constituait
une utile contribution à l'étude de œtte question. Il a
été noté en particulier qu'on s'était efforcé dans le
rapport de fournir des renseignements sur des questions
telles que les sources de financement et les méthodes et
le fonctionnement des institutions qui s'emploient à
orienter les capitaux privés étrangers vers les pays en
voie de développement et à Y' financer des entreprises
privées. Le programme établi pnr le Secrét~ire général
en. vue de poursuivre ces tra\"nux et ~"lPNofondir cette
étude, tout en en étendant la portée, ::. c:tè accueilli avec
faveur, et l'on a exprimé l'espoir que les études en
cours, dont la diffusion devait être assurée largement.
fourniraient la base d'un service de renseignements sur
les sources extérieures de capitaux dans le ,~adre de la
Décennie des Nations Unies pour le développement.
Il a été convenu que des rapports périodique8 sur l'état
d'avancement des travaux effectués par le Secrétariat
dans ce domaine seraient présentés au Conseil.

Section O. - Création d'un Fond. d'équipement
des Nation. Unies *

197. A sa session de septembre 1963, le Comité pour
un Fonds d'équipement des Nations Unies a examiné
le rapport du Secrétaire général (E/3790 et Add.l)9
contenant les réponses reçues des gouvernements con
formément à la résolution 921 (XXXIV) du Conseil
et à la résolution 1826 (XVII) de l'Assemblée géné
rale. Le Comité a présenté son rapport (A/5536)lO à
l'Assemblée générale, lors de sa dix-huitième session.

198. Dans son rapport, le Comité a recommandé
d'inviter le Secrétaire général à entreprendre une étude
des mesures pratiques propres à transformer le Fonds
spécial en un Fonds d'équipement, de façon qu'il exerce
à la fois des activités de préinvestissement et d'inves
tissement. Le Comité a en outre recommandé que l'As
semblée générale prenne en considération le désir
exprimé par le Comité, à savoir que les besoins en capi
taux de développement et les courants de capitaux
devraient faire l'objet d'une étude continue, et qu'elle
tienne compte des vues qui ont été exprimées quant
aux organismes les mieux adaptés à cette fin. Le Comité
a également recommandé que l'Assemblée générale
proroge son mandat pour une nouvelle période d'un an.

199. Après avoir examiné le rapport du Comité,
··Assemblée générale a adopté la r~solution 1936

XVIII) relative à la création d'un Fonds d'équipe
ment des Nations Unies, par laquelle elle prorogeait
le mandat du Comité, priait le Secrétaire général de
préparer, à l'intention de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, une étude
des mesures pratiques propres à transformer le Fonds
spécial en un Fonds d'équipement, de façon qu'il exerce
à la fois des activités de préinvestissement et d'inves
tissement, et chargeait le Comité de soumettre à l'As
semblée générale des recommandations appropriées à
la lumière des vues exprimées à la Conférence et au
Conseil économique et social.

200. A la Conférence sur le commerce, l'étude du
Secrétaire général (E/CONF.46/66) a été examinée

---.-ouestion inscrite à l'ordre du jour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

9 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
.sixième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième
session, Annexes, points de l'ordre du jour 12, 33, 34, 35, 36,
.37, 39 et 76.
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par la Troisième Commission (commerce invisible et
financement destiné à pemlettre une expansion des
échanges internationaux) 11. On a fait observer que
tous les pays en voie de déve~oppement préconisaient,
depuis 12 ans. la créntion d'un Fonds d'équipement des
Nations Unies. Toutefois, les principaux pays déve
loppés à économie de mnrché, c'est-à-dire ceux qui
étaient capnbles de fournir les contributions les plus
importantes, s'étaient opposés à cette idée. On a indiqué
que la nécessité d'un tel fonds était évidente et l'on
a e.'Cprimé l'espoir que l'mllélioration de la situation
internationale permettrait de reprendre la question avec
plus de chances de succès. A cet égard, il a été proposé
qu'une fraction des sommes consacrées aux armements
soit réservée en vue du financement du Fonds, ou
encore qu'une partie des économies qu'il serait possible
de réaliser même en cas de dèsarmement partiel soit
utilisée à cette fin. Toutefois, les représentants d'un
certain nombre de pays développés à économie de
marché ont maintenu leur opposition à l'égard de la
création d'un Fonds d'équipement des Nations Unies.
Ils ont soutenu que si le Fonds spécial devenait un
Fonds d'équipement, les activités de préinvestissement
du Fonds spécial et les rapports complémentaires
actuels entre le Fonds spécial, d'une part, et la Banque
et l'Agence internationale pour le développement.
d'autre part, pourraient être mis en péril et qu'aucune
création nouvelle n'était nécessaire.

201. La Conférence a approuvé deux recommanda
tions sur cette question 1:!. Dans la première, intitulée
"Fonds d'équipement des Nations Unies", elle recom
mandait oue le Fonds d'équipement des Nations Unies
commence ses opérations à une date rapprochée en vue
de financer, à des conditions favorables, dans tous les
pays en voie de développement et notamment dans
ceux qui en sont à un stade initial de développement,
les plans, programmes et projets nationaux et régionaux
de développement, en particulier dans le domaine de
l'industrialisation. La seconde recommandation, inti
tulée "Transformation graduelle du Fonds spécial des
Kations Unies", visait essentiellement à ce que le Fonds
spécial étudie les moyens d'étendre les activités qui lui
permettent d'aider les gouvernements à trouver les res
sources financières nécessaires pour appliquer les
recommandations figurant dans les enquêtes de préin
vestissement du Fonds spécial et d'élargir ses critères
de façon à englober un financement plus important des
projets de démonstration, ce qui permettrait d'assurer
efficacement la transition entre le préinvestissement et
l'investissement dans l'équipement; il était recommandé
que les gouvernements adoptent une attitude construc
tive à l'égard d'une .transformation progressive du
Fonds spécial, de façon qu'il exerce à la fois des acti
vités de préinvestissement et d'investissement propre
ment dit, et que le Fonds spécial soit autorisé à
accepter des contributions supplémentaires afin de pou
voir donner suite à ses activités de préinvestissement,
à condition que les dépenses consenties à cette fin
n'aient pas d'incidences défavorables sur le financement
des besoins de préinvestissement par le Fonds spécial.

202. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné les rapports du Secrétaire général (E/3934
et E/3947 13 ) sur cette question, et plusieurs membres
ont réaffirmé la position qu'avait prise leur gouverne
ment au cours des séances mentionnées ci-dessus au

11 Voir E/CONF.46/133, par. 194-220.
12 Voir E/CONF,46/139, annexes A.IV.7 et A.IV.8.
13 Documents officiels du Conseil économique ct social, trente

septième session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour.



sujet de la création d'un Fonds d'équipement des
Nations Unies et d'une transformation progressive du
Fonds spécial.

203. Le Conseil ne s'est pas prononcé sur cette
question.

Section m. - Rapporte de la ~,"nque Internatl.
uale pour la reeonetruetlon et le développe
ment, de la Soelété &naDelère internationale
et de l'Auoelatlon internationale pour le déve
loppement

204. A la reprise de sa trente-sixième session 14, le
Conseil a examiné les rapports annuels de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment (BIRD) et de ses deux filiales, la Société
financière internationale (SFI) et l'Association inter
nationale pour le développement (AID)IG pour l'exer
cice ternliné le 30 juin 1963.

205. Présentant les rapports de ces institutions, le
Président de la Banque a rappelé que le fait le plus
marquant de l'allnée écoulée avait été la décisicn de
renforcer les activités de l'AID. Dix-sept pays faisant
partie du groupe des pays développés membres de
l'AID avaient indiqué leur intention de verser un mon
tant total de 750 millions de dollars, égal aux contri
butions versées au moment de la création de l'AID.
Au cours de l'exercice financier terminé le 30 juin
]963, la Banque, la SFI et l'AID avaient contracté
des engagements nouveaux d'un montant de 727 mil
lions de dollars. Le développement des moyens de
transport et de l'énergie était resté au centre des
activités de la Banque. Celle-ci avait toutefois consenti,
pour la première fois, un prêt pour la construction d'une
aciérie en Colombie; l'AID avait approuvé son
deuxième crédit destiné à la construction de locaux
scolaires au Tanganyika, et la SFI avait terminé sa
première souscription d'une émission d'actions au
Mexique.

206. Il était frappant de constater qu'en ]963 les
prêts et !es crédits accordés avaient surtout visé à
renforcer le niveau d'activité des institutions financières
s'intéressant au financement du ùéveloppement. En
Amérique latine, la Banque comptait parmi ses clients
28 organismes qui avaient été créés grâce à son aide,
et un quatrième prêt avait été consenti à la Pakistan
Industrial Credit and Investment Corporation.

207. Les travaux de la Banque et de ses filiales
avaient continué d'être le reflet de l'aide accordée sous
d'autres formes. Ces travaux consistaient à renforcer
d'une façon ininterrompue les activités d'assistance
technique et à aider les gouvernements à établir les
plans généraux du développement. Le Président avait
recommandé aux administrateurs de la Banque et de
l'AID d'accorder leur aide aux gouvernements des
pays en voie de développement pour améliorer l'agri
culture et renforcer les moyens d'enseignemŒt, et de
modifier les conditions de prêt lorsque le!' circonstances
le justifieraient. Dans certains cas, on pourrait allonger

14 E/SR.l309, 1310.
1~ Rallqu{' internationale pour la reconstruction et le déve

loppement. Di..-lwitihllc ra/,p"rt ail/litcl. 1962-1963, \Vashington
(D. C.), communiqué au Conseil économique et social par une
note du Secrétaire général (E/3836); Société financière inter
nationale. Scptihll(, mppo/'t ail/wc!. 19ti2-1963, \Vashington
(D. C.), communiqué au Conseil économique et social par une
note du Secrétaire général (E/3837); Association internatio
nale pour le développement, Troisihllc rapport alllwc1, 1962
1963, \Vashing'ton (D. C.), communiqué au Conseil économique
et social par l!lle Ilote du Secrétaire général (E/3838).
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les délais de grâce ou prolonger l'échéance des prêts,
qui est actuellement de 2S ans.

208. Pour terminer, le Président de la Banque a
souligné les avantages qui JX'!urraient être obtenus pour
le développement économique, grâce à la coordination
et à l'union des efforts des pays et des institutions par
l'intermédiaire des institutions internationales et des
organisations multilatérales.

209. Au cours des débats du Conseil, on s'est
félicité du regain d'activité considérable qui a été enre
gistré dans les opérations de prêt des trois institutions
internationales pendant l'exercice écoulé, et de nom
breux représentants ont promis que leurs gouverne
ments continueraient d'accorder leur appui à la Banque
et à ses deux filiales. On a proposé que le secrétariat
tienne compte, dans ses études sur le courant de capi
taux privés, des mesures prises par la Banque Eur
favoriser les investissements privés. Bon nombre d ora
teurs se sont déclarés satisfaits de la perspective d'un
accroissement des ressources de l'AID, et ont affirmé
qu'ils ne voyaient aucun inconvénient à ce que la
Banque fit preuve d'une plus grande souplesse dans
l'octroi de ses prêts. Un certain nombre ont accueilli
avec satisfaction la décision de la Banque d'étendre ses
activités, d'autant plus que le développement écono
mique était essentiellement un processus dynamique et
qu'il fallait être prêt à modifier les pratiques établies de
façon à les adapter aux besoins des pays en voie de
développement à mesure de l'évolution de ces besoins.
Ils ont également approuvé l'extension des activités de
coordination de la Banque, qui s'effectue grâce à la
technique des consortiums et à l'établissement de
groupes consultatifs, et sa coopération avec d'autres
institutions spécialisées, telles que la FAü, l'UNESCO
et le Fonds spécial.

210. Dans sa résolution 996 (XXXVI), le Conseil
a pris acte des rapports des trois institutions.

Section IV. - Rapport du Fond8 monétaire inter
national

211. A la reprise de sa trente-sixième session 16, le
Conseil a examiné le rapport annuel du Fonds moné
taire international (FMI) pour l'exercice terminé le
30 avril 1963 17•

212. Présentant le rapport au Conseil, le Directeur
général du Fonds a relevé que l'évolution économique
et financière favorable qui s'était manifestée dans la
plupart des ~"s industrialisés avait eu pour effet d'aug
menter la production tout en maintenant l'emploi à un
niveau très élevé. Si certains risques d'inflation étaient
apparus en Europe occidentale, on constatait une sta
bilité relative des salaires et des prix aux Etats-Unis
et au Royaume-Uni, de sorte que la situation évoluait
vers un meilleur équilibre de la balance des paiements
internationaux. Au sujet des pays en voie de déve
loppement, on remarquait que la baisse des prix des
produits de base avait été enrayée et que le revenu des
exportations de ces produits avait augmenté, mais que
les difficultés n'en demeuraient pas moins considérables.

213. Avec 20 nouvelles adhésions en 1963, le Fonds
comptait maintenant 102 membres, dont les quotes
parts dépassaient 15,5 milliards de dollars. Ces res
sources, auxquelles s'ajoutaient 6 milliards de dollars

16 E/SR.l31l, 1312.
li Fonds monétaire international, Annllal Report of the Ese

cuth'c Directors for the Fiscal Yea,. ended April 30, 1963,
\Vashington (D. C.), communiqué au Conseil par une note du
Secrétaire général (E/3835).



que le Fonds était libre d'emprunter dans la monnaie
de 10 pays industrialisés, conformément aux accords
généraux d'emprunt, permettaient de faire face aux
problèmes que posaient les pays sous-développés qui
comptaient sur l'assistance du Fonds. Le Directeur
général s'est félicité de constater que les tirages sur le
Fonds se faisaient maintenant dans un certain nombre
de monnaies, ce qui contribuait à rendre moins forte la
position créditrice que les Etats-Unis occupaient au
Fonds. Le Fonds avait organisé une section des affaires
financières, dont les experts fourniraient une assistance
aux pays membres, sur leur demande, en vue de créer
des banques centrales.

214. Une nouvelle politique de financement compen
satoire avait été instituée pour remédier aux fluctua
tions de la balance des paiements dues à la diminution
des recettes d'exportation des produits de base; le
Brésil et la République arabe unie avaient déjà utilisé
cette possibilité. Ces mesures, toutefois, comme tous les
autres arrangements de financement conclus par le
Fonds, ne devaient être considérées que comme une
solution à court terme, visant à empêcher une inter
ruption des programmes de développement économique.
Pour venir à bout des difficultés de paiements des pays
en voie de développement, il fallait que les pays indus
trialisés adoptent une attitude plus libérale en ce qui
concerne l'abaissement des barrières commerciales et
que le volume des capitaux fournis à ces pays soit
augmenté.

215. Quant à la question de savoir si le système
monétaire international existant était suffisamment fort
et souple pour répondre aux besoins croissants du com
merce et du développement économique dans le monde,
le Directeur général a indiqué que s'il n'existait pas
actuellement de manque de liquidité, il fallait néan
moins se demander sérieusement si la liquidité était
suffisante à long terme. Une liaison étroite avait été

établie entre le Fonds et les 10 pays industriels qui
étaient les créditeurs éventuels du Fonds. Il était en
courageant de constater que les banques centrales et
les trésors des différents pays coopéraient pour neutra
liser les pressions auxquelles le système monétaire inter
national était exposé.

216. Le Directeur général du Fonds a terminé en
disant qu'il importait d'assurer dans l'immédiat l'équi
libre des paiements et que les Etats-Unis devaient, en
raison de leur position clef dans l'économie mondiale,
prendre garde aux répercussions que leurs décisions
pouvaient avoir sur le reste du monde. Ils avaient de
vastes réserves en or pour soutenir le dollar, d'impor
tants droits de tirage sur le Fonds, et ils pouvaient
compter sur le concours de nombreux pays. Ils étaient
donc en mesure d'assurer l'équilibre de leur balance
des paiements et de contribuer ainsi à renforcer le
système monétaire international et la confiance qui est
placée en lui.

217. Au cours des débats, un certain nombre de
représentants se sont déclarés convaincus que la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement jetterait les bases d'un système garantissant
aux pays producteurs une meilleure rémunération de
leurs exportations de denrées agricoles et de matières
premières. Plusieurs ont fait observer que le principe
de la stabilité monétaire devait être fondé sur une
solution satisfaisante des problèmes qui se posaient en
matière de commerce et de développement, et l'on a
souligné que les arrangements de principe (stand-by)
conclus par le Fonds avec les pays en voie de déve
loppement devraient être coordonnés avec les pro
grammes d'expansion comportant des crédits à long
terme pour des im'estissements prévus dans le cadre
des plans nationaux de déve1oppeme"t.

218. Le Conseil, par sa résolution 998 (XXXVI),
a pris acte du rapport du Fonds.

ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES
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Claepi.re YI

COOPERATION REGIONALE

219. L('~, secrétaires exécutifs de la Commission
économique pour l'Europe, de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine et de la Com
mission économique pour l'Afrique ont présenté au
Conseil à sa trente-septième session les rapports annuels
de leur commission et ont exposé les grandes lignes des
travaux de ces commissions pendant la période consi
dérée ainsi que l'évolution de la situation économique
dans leurs régions respectives. Ces rapports sont résu
més ci-dessous aux paragraphes 221-274; on trouvera
le résumé des déclarations des secrétaires exécutifs et
un compte rendu succinct des débats que le Conseil a
consacrés aux rapports aux paragraphes 275-291. Des
résumés des études sur la situation économique de
l'Europe, de l'Asie et de l'Extrême-Orient, et de
l'Amérique latine, ainsi qu'une description du Bulletin
économique pour l'Afrique, figurent au chapitre
premier.

220. Le Conseil était également saisi d'un rapport
sur la réunion des secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales (E/3937)1, comme l'Assemblée
générale l'ayait demandé au paragraphe 5 de sa réso
lution 1823 (XVII). La première partie du rapport
donnait un aperçu des questions d'intél ~t commun qui
avaient été examinées en détail au cours de la réunion;
il s'agissait notamment des travaux effectués par les
commissions rég:onales et leurs secrétariats à l'occasion
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, des activités de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de l'industrialisation,
de l'application de la science et de la technique, des
questions relatives à l'habitation, à la construction et à
la planification et de l'assistance technique. La dftlxième
partie du rapport indiquait brièvement où en étaient la
décentralisation des activités de l'Organisation ùes Na
tions Unies dans les domaines économique et s'>Cial et
le renforcement des commissions économiql"'s ré
gionales, conformément à la résolution 955 (X~\.XVI)

du Conseil.

Section 1. - Rapport8 des commissions
économiques régionales

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE

221. Comme elle l'a indiqué dans son rapport annliel
(E/3887)2, la Commission économique pour l'Europe
a passé en revue à sa dix-neuvième session les travaux
de ses organes subsidiaires et l'ensemble de ses activités,
et a examiné la situation économique de l'Europe en
prenant pour base la première partie de l'Etude sur
la situation économique de l'Europe en 1963 (E/ECE/
535)3. Parmi les autres questions examinées figuraient
les résolutions du Conseil et de l'Assemblée générale
qui présentaient un intérêt pour les activités de la

1 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour.

2 Ibid., trente-septième sessioll, Supplément No 7.
a Publication des Nations Unies, No de vente: 64.I1.E.7.
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Commission, le rôle joué par la Commission dans les
programmes de l'ONU destinés à aider les pays peu
développés, les mesures prises par elle en application
de la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée générale
sur l'action dans le dOlTlaine du développement indus
triel et les travaux qu'elle avait effectués à l'occasion re
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement.

222. Avant l'adoption de l'ordre du jour, un certain
nombre de délégations ont déclaré que la Commission
devrait permettre à la République démocrati(1~.e alle
mande de participer à ses travaux. Pour plusieurs
autres délégations, il n'y avait pas lieu de soulever à
nouveau ce problème, puisque aucun changement n'était
interyenu dans le statut juridique international de
l'Allemagne orientale ou dans le mandat de la Com
mission.

223. La Commission a adopté un certain nombre
de résolutions intéressant ses travaux (E/3887, troi
sième partie). Dans la première, elle a invité ses organes
subsidiaires à entreprendre, pour autant que cela était
réalisable et nécessaire, l'élaboration de programmes
à long terme concernant des voyages d'études de spé
cialistes appartenant aux pays participant aux travaux
de la Commission. Dans une autre résolution, elle a
fait appel aux gouvernements des Etats membres de la
CEE pour qu'ils adressent au secrétariat une liste de
films traitant de sujets du ressort de la Commission et
de ses organes subsidiaires qui p(\urraient éventuelle
ment être prêtés et a prié le Secrétaire exécutif de
transmettre aux organes subsidiaires de la Commission,
sur leur demande, une sélection de titres tirés des listes
reçues. La Commission a approuvé l'intention du Secré
taire exécutif de faire inscrire à l'ordre du jour provi
soire de la treizième session du Comité pour le déve
loppement du commerce un point relatif à la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
et lui a demandé d'accorder une haute priorité aux
activités de la Commission qui, dans le cadre de son
programme de travail, pourraient contribuer à la mise
en œuvre des recommandations de la Conférence. La
Commission a demandé au Secrétaire exécutif de
publier un recueil indexé de toutes les résolutions adop
tées par la Commission depuis sa création. La Com
mission a également adopté le nouveau mandat du
Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification. Elle a invité tous les pays disposés à par
ticiper à la préparation d'une étude sur les tendances
et les perspectives du marché des produits chimiques à
faire en sorte que les informations nécessaires soient
rendues disponibles et elle a demandé au Secrétaire
exécutif de convoquer une réunion d'experts gouverne
mentaux de ces pays en vue de conseiller le secrétariat
sur la portée, le canevas et la préparation de l'étude.
En ce qui concerne les problèmes de la pollution de
l'air, la Commission a approuvé les propositions faites
par le Secrétaire exécutif en vue de poursuivre les
consultations entre les secrétariats des organisations
internationales intéressées et l'a prié de tenir compte



des résultats de la Conférence de Strasbourg sur la
pollution de l'air ~.~nt d'entreprendre l'exécution du
programme de travail esquissé dans son rapport, y
compris l'étude des méthodes particulières à employer
pour traiter, sur le plan régional, les problèmes de la
pollution de l'air résultant de diverses activités domes
tiques, wmmerciales et industrielles. En ce qui con
cerne l'échange de résumés analytiques de documents
traitant de l'économie appliquée, la Commission a
approuvé la proposition du Secrétaire e.'Cécutif visant
à la préparation d'un répertoire spécial des services de
résumés analytiques des pays membres de la CEE
traitant de l'économie appliquée. La Commission a
décidé que le Groupe spécial pour l'étude des pro
blèmes du commerce entre l'Est et l'Ouest poursuivrait
J'examen des questions dont il avait été chargé aux
ternles de la résolution 4 (XVIII), conformément amc
suggestions présentées dans le rapport préliminaire des
experts, et a demandé que le nécessaire soit fait pour
que les experts se réumssent avant la fin de 1964 et
présentent un rapport, soit au Comité pour le déve
loppement du commerce à sa treizième session, soit à
la Commission à sa vingtième session. En ce qui con
cerne la mise en œuvre de la déclaration sur J'affectation
à des besoins pacifiques des ressources libérées par le
désarmement, la Commission a prié le Secrétaire exé
cutif de poursuivre l'étude entreprise par le secrétariat
au sujet des répercussions éventuelles de la démobili
sation sur l'emploi civil dans la région de la CEE. La
Commission a prié le Secrétaire exécutif de demander
aux gouvernements des pays participant aux activités
de la CEE de faire des suggestions au sujet des ques
tions à inclure dans le programme de travail des réu
nions des conseillers économiques principaux. Elle a
fait siennes les propositions du Secrétaire exécutif aux
fins d'une étude plus approfondie des problèmes d'ordre
méthodologique et statistique dans le domaine de
l'énergie en Europe et a prié le Secrétaire exécutif de
continuer à soumettre aux comités du charbon, de
J'énergie électrique et du gaz l'étude annuelle sur la
situation de l'énergie en Europe. Elle a prié le Secré
taire exécutif d'être prêt à fournir au Comité des Douze
toute l'assistance que ce Comité pourrait lui demander
au sujet de l'Année de la coopération internationale,
vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies. Dans une résolution concernant les activités dans
le domaine du développement industriel entrant dans le
cadre de la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée
générale, la Commission a prié le Secrétaire exécutif
de préparer diverses études sur les problèmes de l'in
dustrialisation, de collaborer à la préparation des collo
ques régionaux et sous-régionaux qui pourraient se
tenir dans les autres régions avant le colloque inter
national, ainsi qu'~ l'action entreprise pour leur donner
suite, et de contribuer sous d'autres formes, conformé
ment à la requête du Secrétaire général, à la prépa
ration du colloque international proprement dit; en
outre, la Commission a accueilli favorablement la sug
gestion de tenir des colloques régionaux sur le déve
loppement industriel, sauf dans la région de la CEE 4.

224. Au cours de l'examen par la Commission des
activités de ses organes subsidiaires, activités qui sont
exposées en détail dans son rapport annuel (E/3887),
le Secrétaire exécutif l'a informée que ces organes
s'étaient conformés à la recommandation formulée dans
la résolution 1 (XVIII) de la Commission relative à
la préparation et à la mise au point de programmes de
travail à long terme et qu'ils avaient pris des dispo-

4 Voir chap. III, sect. I.
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sitions pour organiser de façon plus rationnelle leurs
programmes de travail, y compris leurs calendriers de
séances, de façon à aider la CClmmission à concentrer
au maximum ses efforts.

225. Parmi les travaux de ses organes subsidiaires
qui l~i. ont été si~alés, la .Commissi?n a rele!é. q?e le
ComIte des problemes agrIcoles avaIt poursl1lV1 1exa
men approfondi des problèmes du commerce des pro
duits agricoles et avait consacré son attention à l'har
monisation des mesures de rationalisation des exploi
tations agricoles et des politiques agricoles nationales.
Le Sous-Comité des problèmes miniers du Comité du
charbon avait tenu sa première session et avait con
voqué la deuxième réunion de la Conférence des direc
teurs des instituts nationaux des mines et de recherche
minière. La Conférence des statisticiens européens avait
décidé à sa onzième session de prendre en considé
ration, chaque année lors de l'examen de son pro~re
programme de travail, les besoins croissants en matiere
de statistique du Centre des projections et de la pro
grammation économiques et des centres régionaux créés
en application de la résolution 1708 (XVI) de l'As
sembMe générale. Le Comité de l'énergie électrique
avait examiné les perspectives futures des entreprises
européennes de production d'énergie électrique en se
basant sur une étude de la situation en matière d'énergie
à une date récente et avait poursuivi l'étude des mé
thodes et critères pour le choix des investissements
dans les entreprises de production d'électricité. Le
Comité du gaz avait consacré une attention accme à la
question de l'évaluation des réserves de gaz naturel.
Le Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification avait. à sa vingt-septième session, réaffirmé
son désir de coopérer étroitement avec le Comité de
l'habitation, de la construction et de la planification du
Conseil, ainsi qu'avec les organes analogues existant
dans les autres commissions économiques régionales.
Afin d'améliorer la sécurité routière, un projet d'accord
européen complétant la Convention sur la circulation
routière et le Protocole relatif à la signalisation routière
de 1949 avait été élaboré sous les auspices du Comité
des transports intérieurs 5. Le Comité de l'acier avait
examiné les études en cours sur l'emploi de l'acier dans
la construction et sur les aspects économiques de la
préparation du minerai de fer. Une étude des tendances
à long terme de la concurrence entre l'acier et d'autres
matériaux avait été entreprise. Le Comité du bois avait
organisé un colloque sur les aspects économiques de la
production et de l'utilisation des panneaux de fibres et
des panneaux de particules et avait noté que le secré
tariat avait terminé l'étude intitulée Evolution et pers
pectives du marché dZf bois en Europe - Nouvelle
étude -1950-1975. Le Comité pour le développement
du commerce avait examiné la contribution de la CEE
à la oréparation de la Conférence des Nations Unies
sur lê commerce et le développement et avait étudié le
rapport préliminaire du Groupe spécial d'experts char
gés d'étudier les problèmes du commerce entre l'Est et
l'Ouest.

226. Après avoir examiné les rapports de ses divers
cumités et son propre programme de travail pour 1964
1965, la Commission a adopté une résolution dans
laquelle elle a tlemandé à se~ organes subsidiaires, lors
qu'ils passeraient en revue leurs programmes de travail
respectifs, de tenir compte des observations formulées
par diverses délégations, observations qui étaient enre
gistrées I"!-lns les passages pertinents des comptes rendus
analytiques de la session.

n Vuir chap. X, sect. VIII.



227. La Commission a décidé des nouvelles mesures
à prendre pour la poursuite de ses travaux dans le
domaine de l'automatisation et a été informée par le
Secrétaire exécutif des progrès réalisés dans les tra
vaux concernant l'utilisation rationnelle des ressources
hydrauliques et les problèmes de la lutte contre la
pollution des eaux en Europe, ainsi que dans les
domaines de l'implantation des usines et de la pro
ductivité du travail; le Secrétaire exécutif a exposé ses
plans pour la poursuite des travaux relatifs aux indus
tries mécaniques et à l'industrie de l'appareillage élec
trique, compte tenu des discussions qui avaient eu lieu
pendant la session.

228. La Commission a examiné et approuvé son
programme de travail pour 1964-1965, avec l'ordre de
priorité envisagé (E/3887, cinQ'ième partie). Elle a
décidé de soumettre au Conseil' .:1 projet de résolution
sur les problèmes de la réassurance, aux termes duquel
le Conseil inviterait les autres commissions économiques
régionales à examiner s'il leur serait possible d'adopter
une recommandation sur la liberté de réassurance ana
logue à celle qui avait été adoptée par le Comité pour
le développement du commerce de la CEE.

229. En cours d'année. la Commission avait con
tinué à collaborer avec les institutions spécialisées, avec
l'AIEA et de nombreuses organisations non gouverne
mentales. Elle avait également continué à entretenir
des relations de travail, au niveau des secrétariats, avec
un certain nombre d'organisations intergouvernemen
tales extérieures aux Nations Unies.

230. Conformément à la résolution 956 (XXXVI)
du Conseil et à la résolution Il (XVIII) de la Commis
sion, l'étude intitulée Quin~c années d'a<ti'VÏté de la
Commission économique pOtfr l'Europe, 1947-1962
(E/ECE/473/Rev.l )6, achevée pendant la période con
sidérée, sera envoyée aux autres commissions écono
miques régionales pour que leurs secrétariats la trans
mettent aux Etats membres.

COMMISSION ÉCONOl\IIQL~E POUR L'ASIE
ET L'EXTRÊME-ORIENT

231. Comme elle l'a indiqué dans son rapport annuel
(E/3876/Rev.l)7, la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) a insisté, à sa
vingtième session, sur l'importance de la coopération
économique régionale et a lancé un appel en faveur
d'une politique commerciale internationale dynamique,
visant à une nouvelle division internationale du travail
et à la formation de nouveaux courants de production
et d'échanges. Elle a adopté une série de résolutions
(E/3876/Rev.l, troisième partie) portant sur diverses
questions. Elle a recommandé que les problèmes que
pose le commerce de transit des pays sans accès à la
mer soient examinés d'urgence à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et
que cette conférence soit réunie périodiquement, tous
les deux ans environ. La Commission a proposé que
soient prises les mesures voulues pour améliorer les
arrangements institutionnels et instituer de nouveaux
mécanismes et de nouvelles méthodes pour la mise en
œuvre des décisions de la Conférence. et qlle les com
missions ~col1cl1li(lUCS ré;,;ionales soient appelées à y
jouer ie rôle qui leur revient. La Commission s'est
félicitée de la suggestion relative à l'organisation, en
1%6. d'un colloque mondial sur l'industrialisation, faite
par l'Assemblée générale dans sa résolm.i ....n 1940

6 Publication des Nations Unies, No de vente: 64.II.E.6.
7 [)oCUl1Iozfs afficic!s du Conseil économique cf sncial, /rellfe

sePti'\lI1e Sc'SsiUIl, SlIl'/'lémcllf Xv 2.
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(XVIII). Elle a prié le secrétariat de la CEAEO d'étu
dier toutes les possibilités d'utiliser les ressour('es en
gaz naturel des pays de la région. au profit également
des pa)'s voisins. Elle a invité les gouvernements des
pays de la région à adopter une politique démogra
phique positive répondant à leurs besoins pnrticuliers.
Elle a également recommandé aux gouvernements de
prendre des mesures pour développer l'enseignement
à tous les niveaux et pour éliminer progressivement
l'analphabétisme des masses.

232. La Commission a adopté son progrnmme de
travail pour 1964-1965 compte tenu de la nécessité
d'établir un ordre de priorité qui corresponde aux
besoins des pays en voie de développement. Ce pro
gramme tend à intégrer davantage les travaux de la
Commission et ceux de l'ensemble des organes des
Nations Unies dans les domaines économique et social,
conformément aux directives du Conseil économique
et social. notamment celles figurant dans les résolutions
879 (XXXIV), 920 (XXXIV), 946 (XXXVI) et
955 (XXXVI) du Conseil. La Commission et ses
organes subsidiaires ont été particulièrement attentifs
à la nécessité de concentrer leurs travaux et leurs res
sources sur les problèmes essentiels du développement
économique et social des pays en voie de développement.
Le programme de travail visait également à contribuer
à la mise en œU\'re des buts et des objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour le développement.

233. La Commission a approuvé les mesures prises
par le Secrétaire exécutif, en consultation avec le Secré
taire général, pour renforcer le rôle que les commis
sions économiques régionales sont appelées à jouer dans
les activités opérationnelles de l'Organisation des Na
tions Unies et pour les faire participer aux programmes
d'assistance technique et du Fonds spécial. Le Service
de coordination de l'assistance technique créé au sein
du secrétariat a commencé à fonctionner. Le nombre
des conseillers et groupes consultatifs régionaux placés
sous les auspices communs de la DO.'\.T et de la
CEAEO et rattachés au secrétariat a été accru et une
nouvelle augmentation est prévue dans les projets
régionaux d'assistance technique pour 1965-1%6. On
a resserré les relations entre le secrétariat, les repré
sentants résidents du Bureau de l'assistance technique,
les directeurs des programmes du Fonds spécial et les
représentants régionaux des institutions spécialisées.
Le secrétariat de la Commission a été investi de res
ponsabilités plus grandes dans l'élaboration et l'exé
cution des projets régionaux relevant des programmes
d'assistance technique des Nations Unies. des projets
du Fonds spécial, comme l'Institut asiatique du déve
loppement et des plans économiques, et des projets
relatifs à la mise en valeur du bassin inférieur du
Mékong. Au cours de 1963 et des premiers mois de
1964, le secrétariat a pu aider davantage les gouverne
ments et les représentants résidents du BAT dans la
programmation et l'exécution des projets d'assistance
technique et de préinvestissement dans différents do
maines. La collaboration du secrétariat avec les experts
est également devenue plus étroite. Une extension de
ces nouveaux services a été prévue pour 1964 et 1%5.
Dans tons ces travaux. le .~ecrétariat a renforcé sa
coopération avec les services du Siège.

234. En application de la résolution 45 (XIX) de
la Commission. par laquelle celle-ci recommandait le
renforcement de la coopération économique régionale,
le Secrétaire exécutif a réuni un Groupe de travail de
spécialistes, qui a été suivi d'une réunion préparatoire
de représentants officiels des gouvernements de la



région et d'une Conférence ministérielle sur la coopé
ration économique en Asie, qui s'est tenue en décembre
1963 à Manille. Cette conférence a adopté une réso
lution reprenant les recommandations de la réunion
préparatoire concernant un programme détaillé de libé
ralisation des échanges à l'échelle régionale et d'autres
projets, notamment la possibilité d'implanter des entre
prises industrielles régionales ou sous-régionales, de
fonder une banque régionale de développement, de
créer une ligne de navigation régionale et d'entre
prendre en commun des recherches scientifiques et tech
niques en vue de réduire les frais de production et de
créer de nouveaux emplois pour les produits de la
région. La résolution de la Conférence reprenait égale
ment une recommandation du Comité préparatoire aux
termes de laquelle, en attendant que soit examinée la
proposition de créer un conseil des ministres, des réu
nions spéciales de ministres ou de hauts fonctionnaires
devraient être convoquées pour exécuter des mesures
de coopération régionale.

235. Le Conseil d'administration de l'Institut asia
tique du développement et des plans économiques a tenu
deux sessions, au cours desquelles il a examiné son
programme de travail et son budget. L'Institut a été
officiellement inauguré le 24 janvier 1964. La Commis
sion a décidé que les membres du Conseil d'adminis
tration seraient désormais élus par la Commission elle
même et non plus par la Conférence des planificateurs
d'Asie. Ponr donner suite à la résolution 1897 (XVIII)
de l'Assemblée générale relative à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
le Groupe de travail du développement et des plans
économiques de la CEAEO s'est attaché plus particu
lièrement aux problèmes du commerce extérieur dans
la planification du développement économique et sur
tout aux projections du commerce extérieur de la
région de la CEAEO jusqu'en 1980.

236. La Commission a demandé instamment aux
gouvernements et aux institutions internationales et
régionales de contribuer à améliorer les statistiques de
base indispensables dans tous les secteurs du développe
ment économique et social, notamment dans les do
maines du logement, de la démographie, des comptes
de la nation et de l'activité industrielle. On a insisté
sur la nécessité d'aider les gouvernements à effectuer
des enquêtes socio-économiques par sondage. La Con
férence des statisticiens d'Asie a pris les dispositions
voulues pour que les pays de la région puissent parti
ciper au Programme mondial de statistiques indus
trielles de 1963, établi par la Commission de statis
tique des Nations Unies.

237. Prenant acte de la résolution 1940 (XVIII) de
l'Assemblée générale, par laquelle le Secrétaire général
a été prié d'entamer des consultations avec les commis
sions économiques régionales quant à l'organisation
de divers colloques régionaux sur l'industrialisation, la
Commission a décidé de réunir des colloques régionaux
sur les problèmes de l'industrialisation et a fait siennes
les propositions du Comité de l'industrie et des res
sources naturelles concernant les objectifs du colloque
international envisagé. Le Comité de l'industrie et des
ressources naturelles a proposé toute une série de
mesures qui permettraient d'accélérer l'industrialisation
dans la région et a précisé par quels moyens le secré
tariat pourrait aider les pays de la CEAEO dans ce
domaine. Les travaux des organes subsidiaires du
Comité qui s'occupent des recherches géologiques, des
ressources minérales, de la petite industrie et de l'éner
gie électrique, de même que les réunions spéciales con-
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sacrées au cours de l'année à l'habitation et à l'indus
trie des engrais, visaient particulièrement à favoriser
la coopération régionale et à mettre au point des projet..
relatifs à la fonnation, à la gestion, à l'encouragement
des investissements et autres formes d'assistance finan
cière à l'industrie.

238. La Commission a décidé d'étendre ses services
consultatifs, de réunir des groupes spéciaux chargés
d'étudier la coopération industrielle régionale, d'orga
niser des pourparlers relatifs à l'expansion industrielle,
de créer un centre régir ml de planification et de pro
motion industridles, d'étudier le rôle de la petite indus
trie dans le développement des exportations et de faire
l'inventaire des besoins des pays de la région en matière
de logement, compte tenu du taux prévu d'accroisse
ment démographique et du développement de l'indus
trie des matériaux de construction.

239. Le Comité du commerce a souligné que la Con
férence sur le commerce et le développement offrait aux
pays en voie de développement une occasion unique
d'élaborer, en coopération avec les pays économique
ment avancés, des politiques nouvelles et des program
mes nouveaux dans les domaines du commerce et du
développement. Il a insisté sur la nécessité d'élaborer
et de mettre en œuvre un ensemble de mesures des
tinées à élargir les déhouchés qu'offrent les pays
avancés aux produits primaires, semi-manufacturés et
manufacturés des pays en voie de développement. II a
engagé les gouvernements à tirer parti de l'impulsion
donnée par la Conférence ministérielle de Manille pour
renforcer la coopération régionale. Enfin, il a recom
mandé que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement étudie le problème du
commerce de transit des pays sans accès à la mer.

240. La Commission a recommandé instamment
que soit appliquée sans tarder la résolution 995
(XXXVI) du Conseil relative à la promotion du tou
risme. Le secrétariat avait participé à la Conférence
des Nations Unies sur le tourisme et les voyages inter
nationaux. Le tomité des transports intérieurs et des
communications a engagé les gouvernements à appli
quer rapidement les recommandations de cette confé
rence. Le Comité a étudié les moyens de coordonner
les politiques des transports avec les plans d'ensemble
du développement économique. Les travaux consacrés
aux transports ferroviaires et à la sécurité routière se
sont poursuivis, les gouvernements de la région organi
sant eux-mêmes des semaines d'études sous les aus
pices de la CEAEû. Des groupes de travail de spé
cialistes et le Sous-Comité des routes et des transports
routiers ont examiné l'avancement des travaux en ce
qui concerne la grande· route internationale d'Asie, ont
proposé des études de préinvestissement qui pourraient
être financées par le Fonds spécial des Nations Unies
et ont préparé à cet effet un dossier préliminaire. En
vue de favoriser le rôle des coopératives dans l'indus
trie des transports routiers, les gouvernements ont été
priés d'aider les petits exploitants. On a également
examiné les moyens d'encourager l'octroi de crédits aux
transport'.~l.1rs routiers de la région. Le Comité a recom
mandé que soient entreprises aussitôt que possible des
études en vue d'améliorer les services portuaires.

241. Un groupe de spécialistes a étudié la plani
fication du secteur social. Une réunion interorgani
sations sur le développement communautaire rural a
surtout examiné les possibilités de collaboration des
diverses organisations dans l'exécution de projets ré
gionaux, les programmes de formation, l'utilisation des
méthodes de développement communautaire pour l'amé-



nagement des bassins fluviaux, la réinstallation des
populations et la réfornle agraire. Un groupe d'étude
a été organisé pour permettre à de hauts fonctionnaires
des pays de la CEAEO d'échanger des vues et des
renseignements sur le rôle des animateurs locaux dans
le développement communautaire. La première Confé
rence asiatique de la population a examiné les inci
dences de l'évolution démographique dans les pays de
la CEAEO. La Commission a esquissé un programme
à long terme visant à l'expansion des travaux que la
CEAEü consacre aux problèmes démographiques de
la région.

2-1-2. Le Secrétariat a intensifié et élargi les services
consultatifs qu'il fournit aux pays de la région en vue
de la mise en valeur polyergique des bassins fluviaux.
Il a continué à aider le Comité pour la coordination des
études sur le bassin inférieur du Mékong. Il a terminé
ses études par pays de la mise en valeur des ressources
hydrauliques dans presque toute la région. Un manuel
des normes et critères applicables aux plans de mise
en valeur des ressourct:s hydrauliques a également été
mis au point. Des consultations ont été entamées avec
d'éminents spécialistes des typhons afin de trouver les
moyens d'en réduire l'intensité et d'en atténuer les
dégâts.

243. La Division mixte CEAEO/FAO de l'agri
culture a rédigé une monographie sur les rapports entre
le développement agricole et le développement industriel
en Chine (Taïwan) et a souligné l'intérêt que pré
sentent les réalisations du Japon pour les pays de la
CEAEO qui souhaitent développer leur agriculture.
Elle a étudié d'autre part les politiques des prix agri
coles ainsi que le financement et le crédit agricoles. La
Commission a reconnu l'importance du rôle qui revient
au développement agricole, non seulement pour nourrir
des populations toujours croissantes, mais aussi pour
contribuer au développement économique d'ensemble.

Cmll\IlSSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

244. Le Comité plénier de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine (CEPAL) a tenu sa
dixième session au siège de la CEPAL à Santiago
(Chili), du 12 au 14 février 1964. Les travaux de
l'année écoulée sont décrits dans le rapport annuel de
la Commission (E/3857/Rev.2) s, qui contient égale
ment un compte rendu succinct de la session du Comité
plénier, ainsi que le programme de travail à exécuter
par la Commission avant sa prochaine session, prévue
pour le début de 1965.

245. Le Comité plénier a noté que, depuis la
dixième session de la Commission (mai 1963), la
priorité avait été donnée aux travaux relatifs à la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, conformément aux directives énoncées dans
les résolutions 917 (XXXIV) et 963 (XXXVI) du
Conseil et dans la résolution 1785 (XVII) de l'Assem
blée générale. Les débats concernant cette question ont
eu lieu sur la base d'une étude préparée par le secré
tariat sous le titre A11lérica latina :v la Conferencia de
las Naciones Unidas sobre Comercio y Desarrollo (El
CN.l2/693) et sur un rapport du secrétariat relatif à
la Réunion des experts en matière de politique com
merciale des gouvernements latino-américains. qui a eu
lieu à Brasilia du 20 au 25 janvier 1964 (E/CN.121
694). On a estimé que le premier de ces documents
avait joué un rôle fondamental en permettant aux spé
cialistes des gouvernements d'arrêter une position con
certée de l'Amérique latine à la Conférence. De plus,

s Ibid.. Supplément No 4.
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il a été reconnu que l'étude de la CEPAL et les autres
documents relatifs au commerce extérieur avaient faci
lité la tâche des gouvernements latino-américains. Pour
la première fois, ces gouvernement: étaient parvenus à
formuler une politique commerciale concertée tendant
à neutraliser les facteurs qui avaient eu pour effet de
supprimer l'influence stimulante que le commerce mon·
dial exerçait auparavant sur l'économie de l'Amérique
latine. Les résultats de la réunion de Brasilia avaient
démontré la valeur des travaux préparatoires effectués
par la Commis~ion, puisque les conclusions formulées
par les participants ont constitué ultérieurement le pro
gramme de l'Amérique latine pour la Conférence sur
le cOmmerce. Ils avaient permis de parvenir plus facile
ment à un accord avec les pays insuffisamment déve
loppés des autres parties du monde et ils allaient con
tribuer à établir. dans le domaine du comm~rce exté
rieur. de nouveaux principes en vertu desquels il serait
possihle d'accorder un traitement spécial aux pays en
voie de développement et de mettre ces pays à même
d'arriver à un taux suffisant de croissance économique.

246. Le Comité plénier a adopté une résolution
(E/3857/Rev.2, troisième partie) par laquelle il a prié
le secrétariat de la CEPAL de continuer à préparer des
documents relatifs à des questions techniques spéciales
pour faciliter la tâche des délégations latino-américaines
à la Conférence des Natlons Unies sur le commerce et
le développement et de collabol"er avec les délégations
des pays d'Amérique latine pendant la Conférence. De
même, il a prié le secrétariat d'organiser une réunion
du Comité du commerce de la CEPAL, qui aurait à
évaluer les résul'.ats obtenus à Genèvè, à formuler des
recommandations concrètes à l'intention des gouverne
ments latino-américains sur les questi'll1s de politique
commerciale et à étudier la création, dans la région,
d'un système permanent de consultations en matière de
politique commerciale.

247. Au cours des débats sur les diverses activités
du secrétariat, la question de l'intégration économique
a spécialement retenu l'attention. Le programme d'in
tégration économique de l'Amérique centrale a été pré
senté comme un exemple de ce que les pays en voie de
développement pouvaient faire en vue de mettre un
terme, par une action concertée. à la stagnation écono
mique et sociale. L'attention des représentants a été
attirée sur la part que le secrétariat avait prise à la
création du programme et sur la nécessité de maintenir
sa collaboration aux efforts tendant à constituer un
marché commun d'Amérique latine et à réaliser l'inté
gration économique des pays de la région. On a sou
ligné Que l'Amérique latine. dans son ensemble, était
encore·attardée et que la CEPAL devrait entreprendre
une étude S'lr les movens institutionnels d'accélérer le
processus d'intégrati011. L'Association latino-américaine
de libre-échange (ALALE) représentait un grand pro
grès, mais il fallait déployer de nouveaux efforts. Il
a été indiqué qu'une spécialisation portant sur les indus
tries de base dynamiques auxquelles un vaste marché
était indispensable et qui, si elles existaient en Amé
rique latine, étaient encore dans l'enfance, pouvait cons
tituer l'un des principaux facteurs d'intégration. Ces
industries étaient notamment l'industrie sidérurgique,
l'industrie chimique lourde et les industries métallur
giques ainsi que le traitement des métaux non ferreux.

248. Le Comité plénier a examiné les travaux entre
pris en matière d'intégration industrielle et il a approu
vé, à cette occasion, la recommandation contenue dans
la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée générale
concernant l'utilité d'organiser un colloque interna-



tional précédé de colloques régionaux et sous-régionaux
portant sur les problèmes de l'industrialisation des pays
en voie de développement. En application de cette
recommandation, il a adopté une résolution dans
laquelle il a demandé que le secrétariat, à la onzième
session de la Commission, accorde une importance
particulière aux études concernant les problèmes de
l'inttg'rai.ion et du développement industriels qui se
posent à l'Amérique latine, études qui, ainsi ql1e les
débats de la Commission à cette session, devraient
répondre aux objectifs du colloq~le régional recom
mandé par l'Assemblée générale 9.

249. Pour que l'effort maximum porte sur les pro
blèmes de l'intégration industrielle, la Commission, de
concert avec l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale et la Banque interaméricaine de
développement, avait entrepris cie préparer un pro
gramme commun, ce qui devait permettre d'étendre les
travaux à plus de secteurs industriels qu'on n'aurait pu
le faire en utilisant les ressources proprèS du secré
tariat. De plus, des rapports très étroits avaient été
maintenus avec le Centre de développement industriel
pour assurer la coordination en ce qui concerne les
questions relatives au programme de travail sur l'in
dustrialisation.

250. Le Comité plénier a pris note du fait que le
progran:me de travail de 1964 comprendrait la reprise
de la publication de l'Estudio ccouôlI/ico dl' AII/érica
latilla, l'OEA et la CEPAL ayant estimé qu'il y avait
lieu de modifier l'accord de coopération rel~tif à la pré
paration en commun de l'Estlldio, qui, en fait, cons
tituait le message annuel de la Commission à l'Amé
rique latine.

251. Le Comité plénier a exprimé sa satisfaction du
travail accompli par l'Institut latino-américain de plani
fication économique et sociale. tel qu'il ressortait du
rapport du Conseil d'administration oltr les activités de
l'Institut en 1963-1964 (E/CN.l2/AC.57/8). Ce rap
port soulignait l'ampleur prise par les activités de for
mation et l'importance accrue qui était maintenant
accordée à la mise en Œuvre des plans. Outre l'ensei
gnement de base dispensé à Santiago, d'autres cours
spécialisés avaient eu lieu dans cette ville et des cycles
de formation accélérée avaient été organisés en Amé
rique centrale, au Brésil, en Eqnateur, au Mexique, au
Pérou, dans la République Dominicaine et en Uruguay.
Pour mener sa tâche, l'Institut a bénéficié de la colla
boration de l'OIT, de la FAO, de l'UNESCO, de
l'OMS et du FISE. D'autre part, la Banque interamé
ricaine de développement (BID) et l'Agency for Inter
national Development (AID) avaient offert des bourses
pour études à l'Institut. En 1963, des groupes consul
tatifs avaient fonctionné en Amérique centrale, au
Pérou, ~lU Paraguay et en Uruguay. sous la direction
du Comité spécial OEA/CEPAL/BID et avec la colla
boration de la FAO. Le groupe consultatif qui se
trouvait en Bolivie et qui relevait précédemment de la
CEPAL avait également poursuivi ses activités.

252. Le programme de reL:lerche de l'Institut s'éten
dait à trois grandes catégories de travaux. La première
catég-orie comprenait l'étude de la sitttation et des
progrès de la planification en Amérique latine; la
deuxième les rapports entre la politique économique à
court terme et les plans à moyen et long terme, l'accent
étant mis sur la gestion et l'administration; la troisième
catégorie concernait les rapports entre la planification
nationale et l'intégration économique multinationale.

llVoir chap, III, sect. 1.
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Des études concernant les aspects sociaux de la plani
fication du développement ont été entamées,

253. En ce qui concerne les nombreuf.es directives
données par le Conseil économique et social et par
l'Assemblée générale au sujet de la décentralisation des
activités d'assistance technique, le Comité plénier a
exprimé sa satisfaction des progrès qu'on avait obtenus
dans la voie de la décentralisation, en confiant au secré
tariat de la CEPAL l'exécution des projets entrepris par
l'Organisation des Nations Unies dans la région de
l'Amérique latine.

254. Au cours de l'examen du programme de travail,
le Comité plénier a pris note de diverses résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil qui intéressaient la
Commission et il a constaté avec satisfaction que les
activités visées par ces résolutions coinci laient dans
certains cas avec les projets auxquels la Commission,
à sa dixième session, avait attribué la priorité. Le
secrétariat avait apporté toute son attention à l'exé
cution de ces projets et, en outre, il avait tenu compte
d'autres résolutions du Conseil et de l'Assemblée géné
rale demandant que l'on s'efforce d'intégrer au maxi
mum les programmes de travail des organes des Nations
lJnies. Cependant. le Comité a estimé qu'il serait impos
sible d'entreprendre d'autres activités en application de
ces résolutions si des ressources additionnelles n'étaient
pas allouées au secrétariat.

255. Le Comité plénier s'est déclaré satisfait des
progrès réalisés dans la construction de l'immeuble des
Nations Uilies à Santiago et il s'est félicité de la déci
sion, prise par l'Assemblée générale à sa dix-huitième
session Ill, de fournir la somme supplémentaire dont
on aurait besoin pour achever les travaux dans de
bonnes conditions.

CO:\DIISSION ÉCOXOMIQUE POUR L'AFRIQUE

256. La Commission économique pour l'Afrique a
tenu sa sixième session à Addis-Abéba, dt! 19 février
au 3 mars 1964. Le compte rendu détaillé de ses tra
vaux depuis sa cinquième session figure dans son rap
port annuel au Conseil {E/3864/Rev.l)1l.

257. Le Kenya et Zanzibar ont été accueillis en
qualité de membres de la Commission. La Commission
a décidé qu'à la suite de la dissolution de la Fédération
de la Rhodésie et du Nyassaland, chacun des trois terri
toires qui la constituaient serait autorisé à participer
aux travaux de la Commission en qualité de membre
associé. A la demande du Ghana, la question de la repré
sentation de l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest
africain a été inscrite à l'ordre du jour. Par sa réso
lution 94 (VI), la Commission a décidé de prier le
Secrétaire exécutif .j'adresser au Conseil des recom
mandations sur les f:onditions dans lesquelles ces terri
toires pourraient être invités à assister aux sessions
futures de la Commission à titre de membres associés 12.

258. Un bilan des réalisations de la Commission au
cours de ses cinq premières années d'existence figurait
dans un rapport intitulé "Compte rendu de cinq années
d'activité de la Commission économique pour l'Afrique"
(E/CN.l4/237). Les résolutions adoptées au cours des
cinq premières sessions avaient essentiellement orienté
les effort,; vers ja création J'institutions, la formation
du personnel nécessaire à leur fonctionnement, les con-

10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dix
huitième SCSSiOlt, Amle.t'es, point 58 de l'ordre du jour, docu
ment A/5681, par. 73.

11 Documcnts officiels du Conscil économique et social, t"cnte
septième scssion, Supplément No la.

l:! Voir chap. VIII, sect. V.



seils à (lonner aux gouvernements concernant l'élallO
ration et l'exécution de leurs plans de développement,
et les enquêtes il mener sur la demande des gouver
nements.

259. La Cummission a examiné les problèmes et
te\l(~ance,; d'ordre économique et social tels qu'ils sont
analysés dans le Bulletin économique pour l'Afrique 13.

Elle s'est illquiéttt' du fait que l'écart entre le niveau de
vie des pays industrialisés et des pays en voie de déve
loppemellt continuait à s'accroitre. On a reconnu l'itn
portance de la coopération régionale et sous-régiom!.~e.

On a généralement considéré que l'harmonisation des
programmes industriels et l'intégration des économies
nationales faciliteraient grandement le développement
économique du continent.

260. La Commis5>ion a examiné les rapports de trois
missions de coordination industrielle (E/CN.l4/246 et
Corr.l, E/CN.14/247 et Corr.1, E/CN.14/248 et
Cürr.1) et a unanimement reconnu l'importance de la
coordination industrielle et d'une réalisation rapide de
cette coordination dans la pratique. La discussion a
porté sur d'autres questions importantes, ayant trait
notamment à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, à l'Institut africain de
développement économique et de planification, à la
Banque africaine de développement, au Marché com
mun africain et à l'Cnion africaine des paiements.

261. Parmi les résolutions adoptées par la Com
mission (E/3864/Rev.1, troisième partie), deux avaient
trait à l'Institut africain de développement économique
et de planification, l'une concernant son financement et
la seconde ses statuts. Une autre résolution, instituant
une Conférence des planificateurs africains chargée de
conseiller le Secrétaire exécutif et l'Institut au sujet du
prcogramme de travail annuel et de la recherche dans le
domaine de la planification du développement écono
mique et social, a également été adoptée.

262. Dans sa résolution 96 (VI), la Commission a
demandé instamment aux gouvernements signataires de
hâter la ratification de l'Accord portant création de la
Banque africaine de développement, et a invité les
Etats membres à verser leurs contributions déjà échues
pour les travaux préparatoires. Dans ses résolutions
95 (VI), relatives à l'Union africaine des paiements,
et 100 (VI), concernant le :Marché commun africain, la
Commission a prié le Secrétaire exécutif de procéder
à de nouvelles études.

263. Après avoir discuté de la Conférence des Na
tions ünies sur le commerce et le développement, la
Commission a adopté une résolution établissant un
Comité de coordination et faisant appel à tous les pays
développés afin qu'ils formulent leurs politiques com
merciales et de développement en prenant dùment en
considération les besoins des pays en voie de dévelop
pement, en vue d'atteindre les objectifs de la Décennie
des Nations Unies pour le développement.

264. Les activités sociales de la Commission ont été
dùment examinées et des résolutions ont été adoptées
concernant la politique sociale et le développement, la
formation professionnelle, la Campagne mondiale pour
l'alphabétisation universelle, la formation au service
social, la vie rurale et l'action communautaire, la dé
fense sociale, et la désignation du Comité de la pro
tection sociale sous le nouveau nom de "Comité d'ex
perts du développement social" et l'élargissement de
son mandat.

13 Vol. IV, No 1 (publication des Nations Unies, No de
vente: M.II.KA).
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265. Dans le domaine de l'agriculture, la Commis
sion a adopté quatre résolutions portant respectivement
sur le Programme alimentaire mondial, sur l'exécution,
par le Secrétaire exécutif, en collaboration avec les
institutions spécialisées, d'une étude comparative des
expériences de réforme agraire en cours, sur la place de
l'agriculture dans l'harmonisation et la coordination
des plam nationaux de développement et sur le passage
de l'agriculture de suhsistance il l'agriculture de marché.

266. Trois résolutions concernant les transports et
communications ont été adoptées par la Commission:
l'une signalait à l'attention des gotl\'er11ements memhres
la nécessité de constntire des liaisons routières inter
nationales et d'uniformiser les normes minimales appli
cables aux routes; une autre concernait le développe
ment des télécommunications en Afrique en coopération
avec l'ünion internationale des télécommunications; la
troisième traitait du projet d'une liaison transsaha
rienne.

267. Fidèle à la politique de décentralisation des
activités de l'Organisation des Nations Unies, la Com
mission a adopté une résolution confirmant la création,
à Lusaka (Rhodésie du Nord), du Bureau sous-ré
gional de l'Afrique de l'Est, ainsi qu'une autre réso
lution reconnaissant officiellement l'existence de la sous
région de l'Afrique du centre et autorisant le Secrétaire
exécutif à prendre toutes mesures appropriées en vue
du fonctionnement d'un bureau sous-régional dans cette
région. En 1963. deux bureaux sous-régionaux avaient
été officiellement établis à Tanger et à Niamey, et une
mission provisoire installée à Lusaka.

268. Dans d'autres résolutions, la Commission invi
tait les membres et les membres associés à étudier des
mesures destinées à garantir la participation des Afri
cains au commerce de gros et de détail de leurs pays
respectifs, priait le Secrétaire exécutif de convoquer une
réunion en vue de la mise au point d'un accord stable
et garanti sur la normalisation des frets, recommandait
que tous les pays africains adoptent la Nomenclature
douanière de Bruxelles et recommandait également la
convocation d'une réunion d'héliotechniciens, ainsi que
la création d'un centre expérimental de 1'6nergie solaire.

269. Pour donner suite aux vœux que le Conseil
avait formulés dans sa résolution 990 (XXXVI), le
programme de travail pour 1964-1965 a été ajusté de
façon à donner des activités de la Commission une
pr6sentation plus concrète qui devrait en facilitel' l'éva
luation. Autant que possible également. le programme
de travail a été classé par rubriques fonctionnelles nor
malisées. En approuvant le programme de travail et
l'ordre de priorité, la Commission a autorisé le Secré
taire exécutif à agir en étroite collaboration avec le
secrétariat de l'Organisation de l'unité africaine.

2iO. Au cours des discussions que la Commission
a consacrées à l'Institut africain de développemem éco
nomique et de planification, qui est entré en fonctions
à Dakar en novembre 1963, l'importance qu'il convient
d'attacher à cet institut a été soulignée. L'Institut doit
assurer des cours de formation et se charger également
de projets de recherche dans les domaines du déve
loppement et de la planification.

271. La Commission a été informée que l'Accord
portant création de la Banque africaine de développe
ment, conclu à Khartoum en août 1963, avait été signé
par 30 pays et ratifié par 11 d'entre eux.

272. Dans le domaine de l'industrialisation, le secré
tariat a entrepris des études sur la possibilité d'im
planter des industrit's modernes de grande envergure



qui ont un rôle essentiel à jouer dans la stratégie du
développement mais exigent des débouchés dépassant
les limites des territoires de la plupart des pays afri
cains. Trois missions de coordination indt.strielle ont
été envoyées en Afrique de l'Est et du Centre, en
Afrique de l'Ouest et en Afrique du Nord, et ne doivent
être considérées que comme le début des efforts qui
seront déployés par le secrétariat pour assurer l'expan
sion industrielle, en insistant sur la coopération sous
régionale.

273. L'Etude sur la situation Î:cOJlOmique de l'Afri
que est en préparation et plusi~urs monographies na
tionales sont déjà achevées.

274. Les travaux des organes subsidiaires de la
Commission sont exposés dans la première partie du
rapport de la Commission (E/3864/Rev.l), où l'on
trouve également des indications sur la stnlcture admi
nistrative du seaétariat et la situation des effectifs.

S~tion II. - Examen des rapports annuels
par le Conseil

275. En présentant le rapport de la Commission
économique pour l'Europe (E/3SS7), le Secrétaire exé
cutii a évoqué 1-1 l'évolution récente de l'Europe dans le
domaine économique et les perspectives dans l'avenir
immédiat, qui sont analysées dans la première partie de
l'Etude sur la situatïOlI économique de l'Europe en
1963. Cette évolution avait été marquée par un accrois
sement du revenu national en Europe occidentale, qui
avait suivi à peu près le même rythme que l'année pré
cédente, ainsi que par un certain ralentissement de
l'expansion dans les pays d'Europe orientale et l'CRSS,
pris dans leur ensemble, le taux enregistré étant légère
ment supérieur à celui de l'Europe occidentale. Les
difficultés éprouvées au cours des dernières années en
Europe orientale pour élever le revenu des consom
mateurs au rythme initialement prévu avaient amené
un redoublement d'efforts pour augmenter la produc
tion agricole et développer l'industrie chimique. La
plupart des pays s'efforçaient également de modifier
les méthodes de planification et de gestion économiques,
d'une part pour facil;t~" et accélérer l'adaptation de la
production à la demande intérieure et extérieure et
d'autre part pour atténuer les difficultés résultant
d'une mauvaise répartition des ressources d'investis
sement et de retards dans l'exécution de projets. Les
données dont on disposait pour l'année en cours indi
quaient que l'on pouvait s'attendre à une amélioration
de la situation agricole et à une certaine accélération,
par rapport à 1963, du taux d'accroissement du revenu
national en Europe orientale et en URSS. En ce qui
concerne l'Europe occidentale, il apparaissait que
l'expansion enregistrée en 1963 pour l'ensemble de la
région avait surtout été alimentée par l'augmentation
de la consommation publique et privée et par l'accrois
sement rapide du volume des échanges entre les pays
de la région. Cependant, cette expansion, qui se pour
suivait en 1964, avait accentué la raréfaction de la
main-d'œuvre. notamment dans des secteurs tels que
le bâtiment et les travaux publics. La plupart des
gouvernements avaient appris à maintenir ~1l1 ce.rtain
équilibre entre la demande et les ressources dlspombles,
mais ils étaient encore loin d'avoir résolu le problème
des pressions qui, en période de forte expansion, fai
saient monter les prix. En 1964, le secrétariat de la
Commission se proposait, dans son programme de
travail, de revenir aux problèmes à résoudre pour

14 E/SR.I31S.
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assurer l'expansion constante de l'économie européenne.
A cet effet, il entreprenait une étude sur la politique
des revenus en Europe occidentale et sur les problèmes
relatifs à la planification du niveau et de la répartition
du revenu personnel et de la consommation person
nelle dans les pays à économie planifiée d'Europe
orientale et en ü RSS, question qui présentait égale
ment un intérêt pour poursuivre l'étude du dévelop
pement des techniques de planification et de gestion
économiques. Le Secrétaire exécutif a exprimé l'espoir
que les travaux effectués par la Commission se complé
teraient de plus en plus fréquemment d'échanges de
vues entre les experts des pays de la régior, notamment
au cours de la réunion périodique des conseillers écono
miques principaux et d'entretiens entre Jes fonction
naires de ces pays et les membres du secrétariat.
Le Secrétaire exécutif a rappelé que la Commission
avait un double objectif: intensifier la coopération
économique, technique et commerciale entre ses
membres et contribuer à l'exécution des programmes
des Kations l'nies destinés à accélérer la croissance
économique des pays en voie de développement. Il a
souligné que ces deux aspects des travaux de la
Commission avaient entre eux des rapports de plus
en plus étroits. En sus de ses tâches d'ordre général,
le secrétariat de la Commission avait apporté une
importante contribution à la Conférence des Na!ions
Unies sur le commerce et le développement en faIsant
des études et en détachant du personnel; il avait
encore développé ses activités d'assistance technique,
tout particulièrement sous form~ de voyages ?'étud~

ou de cycles d'études, de formatIon en cours d emplOI
et de bourses. et contribué à l'exécution des projets
relatifs à l'application de la sdence et de la technique
aux pays en voie de développement et à J'industria
lisation. Dans le cadre des nouveaux arrangements
institutionnels proposés à l'Assemblée générale en vue
de poursuivre l'œuvre entreprise par la Conférence
sur le commerce et le développement, on pouvait
prévoir que la Commission s'occuperait avant tout de
mettre au point des mesures destinées à favoriser,
dans la région, le commerce entre pays ayant des
systèmes économiques et sociaux différents et à encou
rager les échanges de l'Europe avec les autres région~.
Le Secrétaire exécutif a rappelé le travail constructIf
accompli, dans le cadre du Groupe spécial pour l'étude
des problèmes du commerce entre l'Est et l'Ouest,
par les sept experts gouvernementaux chargés d'exa
miner le rôle des tarifs douaniers, l'application de
la clause de la nation la plus favorisée et du principe
du traitement non discriminatoire, ainsi que la possi
bilité de multilatéraliser le commerce et les paiements.
Le Secrétaire exécutif a exprimé l'espoir que, si la
détente persistait, la Commission pourrait contribuer
plus que jamais au bien-être des populati?n.s de l~

région de la CEE et de celles des autres reglOns qUI
avaient un besoin urgent d'assistance.

276. Le Secrétaire exécutif de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, présentant
le rapport annuel de la Commission (E/3876/Rev.1),
a fait observer 15 que les progrès réalisés dans la
région de la CEAEO étaient encore modestes par
rapport aux objectifs fixés pour la Décennie des
Nations Unies pour le développement et que, pour
combler l'écart, les pays de la région devraient pour
suivre leurs efforts avec l'aide des pays développés.
L'Etude sur la situation économique de l'Asie et de
l'E:l:trême-Orient préparée par le secrétariat de la.

15 Idem.



Commission indiquait que la production alimentaire
qui avait augmenté d'environ 3,6 p. 100 par an d~
1950 à 1959, ne progressait plus qu'au taux de 0,5 p.
100, alors que la population augmentait de 2,4 p. 100
par an en moyenne. Pour remédier à cette situation il
convenait de prendre des mesures énergiques en l~a
tière de d~veloppement des ressources hvdrauliques
d'emploi accru des engrais. d'intégration du dévelop~
pement communautaire. de vulgarisation agricole et de
réforme agraire. Il importait également de se préoc
cuper du taux alarmant de l'accroissement de la
population. Cependant, malgré ces difficultés, la plupart
des pays de la région avaient commencé à établir des
bases de développement stables et avaient notamment
~nre!!;s~ré d~s .succès en matière de .développement
mdustnel. Amsl, dans les pays en VOle de dévelop
pement de la région, les industries manufacturières
avaient consen'é un taux de croissance d'environ
8 p. 100 par an. La Commission, pleinement consciente
du rôle ,vital ~e l'industrialisation dans le dévelop
pement econonllque et social de la région, avait mis
l'accent sur l'extension des services consultatifs directs
~t sur. la réalisation d'enquêtes sur les possibilités
mdustnelles ~e. chaque pays. En ce qui concerne le
comm~rc~ exteneur, pre~que to~tS les pays de la région
connaissaient des deficlts crOlssants en matière de
transactions internationales et, pour résoudre ce pro
blème, il fallait que les pays industriels libéralisent
leurs !mporta~ions de produits en provenance des pays
en VOle de developpement et entreprennent une étude
d'ensemble sur l'ampleur, la nature et les conditions
de l'assistance qu'ils fournissaient à ces pavs. Pour
lutter contre ces difficultés et résoudre les autres graves
problèmes que connaissait la région, la Commission
avait été amenée à prendre diverses mesures en vue
d'encourager la coopération intrarégionale et d'obtenir
la compréhellsion et l'assistance des pays développés.
Da~ls c~ but, l~ Coniéren~e mil~istériel1e sur la coopé
ration econOlmque en ASIe, qUl s'est tenue à Manille
en décembre 1963. avait adopté une résolution qui
constituait une véritable charte de la coopération écono
miq';le en Asi~. I?'~tttre part. lors de sa vingtième
seSSIon, tenne a Teheran en mars 1964 la Commission
avait adopté une importante résolutio~ qui définissait
l'attitude commune des pays en voie de développement
membres de la CEAEO à l'égard de la Conférence
des Nations Unies sur le comme~ce et le développement.
Au cours de 1963, la Commission et ses organes subsi
diaires avaient continué à porter leur attention sur les
pr.oblèmes les plus !mportants du développement écono
mIque dans les dlfferents domaines de leur ressort,
notam.ment sur les projets de caractère régional.
Parnll les nombreuses réalisations de la CEAEO au
cours de l'année écoulée, on pouvait citer la création
~e l'In~titut asiatique. du développement et des plans
ec?n?mlques, la reul1lon de la première Conférence
aStatIque ,de la populati';ln. la construction du premier
barrage a usages multIples sur le Nam-ponO", ainsi
que les progrès importants réalisés dans la construction
d'un réseau routier asiatique. Le Secrétaire exécutif
a passé en revue de façon assez détaillée les activités
de la Commission et de ses organes subsidiaires au
cours de l'année écoulée et a souligné les progrès
accomplis dans certains domaines, notamment dans le
commerce, l'industrie, la mise en valeur des ressources
naturelles, les transports et les communications la
pIani fication du développement économique, la reche~che
et les stati~' :ques, la mise en valeur des ressources
hydrauliques, les aspects agricoles et sociaux du déve
loppement économique, et la diffusion et l'échange de

re.ns~igne1l1ents techniques. Les travaux de la Com
mISSIon. effectués en étroite coopération ~vec le pro
gramme d'assistance technique des ~ations Unies et
déc~ntralisé.s ~onformémellt aux dispositions prévues,
avalent pn"clpalement porté sur la fourniture de
services consultatifs aux pays, notamment en matière
?e production et d'utilisation "de gaz naturel, d'industries
a base de produits minéraux, d'industries chimiques
de base ~t .de dé,:eJol?pemel~t de l'énergie électrique.
L~ SecretaIre e:,ecutlt a egalement souligné qu'en
ralso.l1 des problen!e~ nÙll1breu~ et complexes qui se
posaient dans .la ,re~lOn et de 1ampleur des tâches à
entreprendre, Il etaIt urgent de renforcer et d'utiliser
plus rationnellement les ressources limitées dont dis
p?s~it la Commission. Il a également rappelé que la
reg"~I~ de la CEAEO, qui représentait plus de la
mOItie de la population mondiale, s'était encore élar!!Ïe
du fait que l'Australie, la :Nouvelle-Zélande et le Sam~a
Occidental y étaient maintenant rattachés.

.27,7. En présentant le rapport annuel de la Com
mlSSlOn économique pour l'Amérique latine (E/3857/
~ev.2) . et l'Etude sur la, s!tuation économique de
l Amcnquc latme, le SecretaIre exécutif a siO"nalé 16

qu'i~ avait .ét~ ,conve.,:u que l'Etudc, qui ces d:rnières
annees aVait ete pubhee en commun avec l'OrO"anisation
des Etats américains, redeviendrait l'organ~ exclusif
de la CEPAL. Le Secrétaire exécutif a évoqué le
dynamisme dont l'Amérique latine avait fait preuve
dans un passé récent, aussi bien dans le domaine des
idées que dans celui des institutions, et il a souligné
l'importance d'une optique et d'une attitude l10uvetles
à l'égard du développement économioue. On recon
naissait aujourd'hui que la planification 'était un instru
ment nécessaire pour le développement, que les ré
forn~es de .structure étaient indispensables pour élever
le mveau de vie et que l'intégration économique était
le ~eul moyen d~ surmonter les obstacles que consti
tuaIent pour le developpement les frontières politiques.
Da~s ce c01!texte, trois ~léments nouveaux pouvaient
a":01r des repercusslons unportantes dans l'avenir: le
chmat de confiance qui s'est créé depuis la fondation,
en 1960, de la Banque interaméricaine de développe
ment, les unions économiques formées par cinq Etats
d'Amérique centrale et par les sept pays de l'Asso
ciation latino-américaine de libre-échanO"e et la con
clusion de l'Alliance pour le progrès. L~s travaux de
l'Alliance faisaient actuellement l'objet d'une revision
et d'Une analyse. Dans l'ensemble, les résultats n'avaient
pas été, semblait-il, à la hauteur des efforts accomplis
et il était essentiel de découvrir la cause de cette
situation. Se référant à la situation économique dans
la région, le Secrétaire exécutif a souligné que, si les
autres pays du monde avaient connu une expansion
pendant la période 1959-1962, l'Amérique latine avait
subi une évolution peu satisfaisante, qui était due en
grande partie aux effets défavorables du commerce
ex~ériet~:. ~es te~n~e? d~ l'échan,ge des pay' d'Amérique
latll1~ ? etaIent deterlores de pres de 10 p. 100 pendant
la periode 1960-1962 et, en outre, l'Amérique latine
voyai~ sa position s'effriter sur les marchés interna
tiona~x.. Ce.tte évolution avait eu pour conséquence
une ?ll1llputlOn des recettes du commerce extérieur qui
exphquatt pour une bonne part les mouvements infla
tionnistes enregistrés dans les pays de la ré?"ion. Pour
remédier à cette grave situation, il convena:i't de faire
des efforts considérables sur le plan intérieur pour
alpé!iorer les méthod~s de planification économique et
reahser les plans natlOnaux. En particulier, devant la

16 Idem.

45



détérioration des termes de l'l'chang"c, les investisse
ments semblaient bien être un remède désespéré.
Certes, lt's pays cl'Amérique latine devaient agir sur
le plan région:t1 pour résoudre le difllcile problème de
l'intégration économique, mais la coopération interna
tiona le n'en éta it pas moins nécessaire et l'Amérique
latine espérait qne les pays avancés adopteraient llne
attitude constructive qui permettrait d'appliquer les
résolutions de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. Le Secrétaire exécutif
a souligné que les activités cIe la CEPAL pencl:1llt la
période considérée avaient été centrées sur l'idée
d'intégration. Pour conclure, il a mis cn lumière le
rôle fondamental joué par l'Institut latino-américain
de planification économique et sociale.

278. Dans la déclaration qu'il a prononcée en pré
sentant le rapport annuel de la Commission (E/3864/
Rev.l), le Secrétaire exécutif de la Commission écono
mique pour l'Afrique a fait observer 17 que le début
de cette seconde période quinquennale marquait un
changement décisif dans l'orientation des travaux de
la Commission. Après cinq premières années consacrées
à des travaux de recherche d'ordre général, la Com
mission entrait dans la phase d'exécution des projets.
Au cours de cette seconde période, toutes les études
et les recherches s'orienteraient vers une action con
crète et positive en faveur du développement de la
région. En fait, un certain nombre cl'institutions afri
caines avaient déjà été créées, telles que la Conférence
des statisticiens africains, l'Institut africain cie déve
loppement et de planification économiques de Dakar,
la Conférence des planificateurs africains, récemment
devenue un organe permanent fonctionnant sous les
auspices de la Commission, et la Banque africaine de
développement, qui devait commencer d'exister dans
quelques semaines. Le secrétariat de la Commission
préparait actueUement une étude sur les problèmes du
financement du développement, qui comportait LIn exa
men des méthodes et des institutions employées par
certains pays d'Afrique pOLIr mobiliser et canaliser les
capitaux nationaux et étrangers en vue de les investir
dans des projets de développement. Cette étude serait
utilisée par la Banque africaine de développement et
serait présentée :lU Colloque sur les problèmes indus
triels de l'Afrique, prévu pour 1965. Le Secrétaire
exécutif a souligné l'importance qu'il convenait d'accor
der au problème des transports en Afrique, auquel se
heurtaient tous les efforts déployés en vue de parvenir
au développement coordonné de la région et qui affec
tait notamment les possibilités de développement des
échanges entre les pays d'Afrique. Il a esquissé dans
leurs grandes lignes divers pmgrammes et projets qui
avaient été entrepris par la Commission, ou qu'eUe
préparait, en coopération avec des organismes interna
tionaux ou bilatéraux, notamment llne réunion pana
fricaine sur l'aviation civile, une enquête sur les trans
ports intérieurs dans diverses parties de l'Afrique, une
étude sur les frets maritimes et une étude des services
de télécommunications. Le Secrétaire exécutif a parlé
de l'~t~de sur la ,sitr:ation économique de l'Afrique que
ten11lnaJt le secretanat de la Commission. Cette étude
était fondée sur un découpage de la région en secteurs
géographiques, à partir duquel pourraient être établis
des plans. de co.opération sous-régionale et des pro
grammes l11dustnelscoordonnés. Le Secrétaire exécutif
a également signalé au Conseil qu'on demandait de plus
en plus au secrétariat de préparer des schémas de pro
OT'"Y1"'C'C de développement nationaux. Dans le domaine
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du développement illc1ustric!, trois missions de cOOl'di
nation s'étaient rendues en Afrique de l'Ouest, de l'Est
et du Nord clans la seconde moitié de 1963 pour faire
des propositions préliminaires en vue du développement
coordonné des grandes industries sur une base sous
régionale. Dans le domaine commercial, Je secrétariat
s'était surtout attaché ù préparer la Conférence des
Nations Unies sur le COmmerce et le développement,
il laquelle il avait ensuite participé. Il devait maintenant
examiner les Cûnclusions de la Conférence et faire des
propositions à la Commission, à sa septième session, au
sujet des mesures ù prendre pour y donner suite. Le
Secrétaire exécutif a informé le Conseil des diverses
mesures prises ell vue de la créatiou d'une union afri
caine des paiements et d'Un marché COn1l111ll1 africain
clans le cadre des eHorts déployés pour favoriser l'inté
gration économique gràce à la coopération sous-ré
gionale. Il a également passé en revne certaines des
activités de la COlllmission et de son secrétariat dans
le domaine de l'agriculture, du développement soci::11 et
de l'administration publique, et il a souligné la nécessité
d'intensifier les cours de formation accélérée en coopé
ration avec les programmes bilatéraux et interna
tionaux. Pour conclure, le Secrétaire exécutif a insisté
sur le besoin d'obtenir les fonds nécessaires pour finan
cer les proj ets de développement en Afrique.

279. Au cours du débat sur les rapports des com
missions économiques régionales Hl, les représentants
ont souligné l'importance des travaux des commissions.
Il a été généralement reconnu qne le moyen le plus
efficace d'aider les pays il accélérer leur rythme de
développement consistait à s'efforcer d'intensifier la
~oopération régionale tout en stimulant les échanges
lllterrégionaux et la coopération internationale. Chaque
région connaissait des problèmes particuliers de déve
loppement, mais certaines questions avaient une portée
plus générale, dépassant le cadre des frontières na
tionales ou régionales, et les commissions régionales
devaient les définir et aider à les résoudre.

280. Des éloges unanimes ont été décernés aux
commissions régionales et à leu rs secrétariats pour les
travaux accomplis avant et pendant la Conférence des
Natious Unies sur le commerce et le développement,
travaux qui représentaieut une contribution importante
il l'effort des Nations Unies dans le domaine du déve
loppement. Un certain nombre de représentants ont
souligné que les études entreprises par les secrétariats
régionaux et les réunions préparatoires teuues par les
comlllissions avaient beaucoup aidé tous les pays en
voie de développement et avaient contribué il étalllir la
coopération observée parmi les pays en voie de déve
loppement à la Conférence.

281. On a relevé avec satisbction, d;ms le rapport
sur la réunion des Secrétaires exécutifs (Ej39J7), les
progrès réalisés dans la décentralisation des activités
économiques et sociales de l'ONU et le renforcement
des commissions régionales. Un certain nombre de
représentants ont souligné que, gr;ke il la décentrali
sation, les besoins et les aspirations d'une région ét3ient
mieux compris et par là même susceptibles d'une med
leure réponse, mais il convenait toutefois de continuer
à considérer le problème sons son aspect général afi n
d'assurer la réalisation des objectifs communs.

282. Commentant les activités de la Commission
économique pour l'Europe, quelques représentants ont
~ttiré l'~l:t~ntion du Conseil sur le rôle capital qui
mcombalt a la CEE dans le rapprochement des Etats

18 E/SR.131S-1319, 1322-1323.



ayant tles s)'stèmcs économiques et sociaux et des degrés
de développement différents, notammcnt par le déve
loppement du commerce entre l'Est et l'Ouest, qui
aurait ébraleml'nt dl's répercussions favorables sur l'ex
p:msion du conunerœ mondial et, plus particulièrement,
sur ,'ac·:roissement des exportations lIes pays en voie
de développement. Tout en Tt'C'0I11laissant que la CEE
m'ait une double tâche, il s:woir encouragcr la coopé
ration l'Conomique et technique entre ses membres et
contribuer au développement ëconomique des pays non
membrt's, plusieurs représentants ont été d'avis que la
Commission devait concentrer ses efforts sur les tra
vaux qui présentaient lc plus d'intérêt pour l'Europe.
On a proposé d'intensifier les études sur les problèmes
relatifs:i. l'éncrgie et il la main-d'œuvre, dont la sohnion
était indispensable pour l'expansion économique des
pays de la région, On a également noté que le champ
d'action de la Commission s'était élargi avec le relâche
ment de la tension internationale.

283. Une grande importance a été attachée aux
efforts déployés par la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient en vue d'intensifier la coopé
ration économique régionale, notamment grâce à des
projets régionaux tels que le projet d'aménagement du
bassin inférieur du Mékong, le projet de grande route
internationale d'Asie et l'Institut asiatique du déve
loppement et des plans économiques, Plusieurs repré
sentants se sont félicités de l'attention croissante qu'ac
cordait la Commission aux problèmes créés par la
pression démographique par rapport aux ressources
en terres. Certains se sont inquiétés de voir diminuer
la part d'aide que reçoit cette région au titre des pro
grammes d'assistance technique des Nations Unies.

284. En ce qui concerne les activités de la CEPAL,
on a rendu hommage à la Commission pour la contri
bution qu'elle avait apportée au processus d'intégration
économique régionale, notamment grâce à la réalisation
d'études d'ensemble et aux efforts qu'elle avait déployés
pour harmoniser les politiques suivies en matière de
développement et du commerce par les pays de la
région. On a évoqué la possibilité de créer des comités
subsidiaires, semblables à ceux de la Commission éco
nomique pour l'Afrique, qui seraient notamment chargés
de maintenir des rapports étroits avec les organismes
interaméricains. On a également proposé d'entreprendre
une étude très complète des termes de l'échange du
point de vue du développement économique de l'Amé
rique latine.

285. La nouvelle phase d'opérations dans laquelle
entrait la Commission économique pour l'Afrique a été
accueillie avec satisfaction. A cet égard. plusieurs ora
teurs ont souligné l'importance particulière de certains
des projets régionaux ou sous-régionaux figurant au
programme de travail de la Commission, notamment
l'Institut africain de développement économique et de
planification, la création prochaine de la Banque afri
caine de développement et les travaux préparatoires
entrepris en vue de l'établissement d'un marché com
mun africain. Quelques représentants ont souligné
qu'en concentrant ses ressources sur des secteurs prio
ritaires, la CEA pourrait s'attaquer plus efficacement
aux multiples problèmes complexes et urgents qui se
posent dans la région. Parmi les domaines auxquels on
pourrait donner la priorité, on a cité la mise en valeur
des ressources naturelles, le développement industriel,
les transports et la format~on d'administrateurs et de
personnel technique. On a également souligné la néces
sité d'utiliser au maximum les possibilités offertes par
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les diverses fornles de coopération internationale. no
tamment dans le domaine financier. en vue d'accélérer
le développement de la région. l'n orateur a appelé
l'~ttention du Conseil sur le fait que les pays du ~Io\'en

Orient, qui n'appartenaicnt à aucune commission écOno
mique régionale, étaient désavantagés; il a demandé
que le Bureau des Xations l'nies il Beyrouth soit
élargi.

286. Reconnaissant les résultats importants atteints
par les commissions économiques régionales dans le
développement de la coopération entre les pays de leurs
régions, le Conseil a adopté à l'unanimité une résolution
(1000 (XXXVII)] dans laquelle il s'est félicité de la
collaboration entre les commissions régionales et du
rôle joué dans ce sens par leurs secrétariats. Il a
exprimé l'espoir que les commissions régionales devien
draient toujours plus fortes et plus efficaces pour faire
face aux besoins de leurs régions, notamment dans les
domaines du commerce, du développement des res
sources et de l'industrialisation. Ayant noté l'aide subs
tantielle apportée par les comlntssions régionales et
par leurs secrétariats lors des préparatifs et durant la
session de la première Conférence sur le commerce et
le développement et pris acte des recommandations de
cette conférence relatives il l'établissement de contacts
étroits entre le Conseil du commerce et du développe
ment et les commissions économiques régionales, le
Conseil a exprimé l'espoir que les commissions entre
prendraient en temps opportun un examen approfondi
de celles des recommandations de la Conférence qui
relevaient de leur domaine de compétence en vue de
leur mise en œuvre dans les domaines du commerce et
du développement.

287. Dans ses résolutions 1001 (XXXVII), 1002
(XXXVII), 1003 (XXXVII) et 1004 (XXXVII),
le Conseil a pris acte des rapports annuels respectifs de
la CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA
et a approuvé leurs programmes de travail ainsi que
l'ordre de priorité qu'elles s'étaient fixé.

288. Au cours de l'examen du rapport de la CEE
(E/3887), le Conseil a étudié la proposition concernant
la liberté de réassurance qui lui avait été soumise par
cette commission (E/3887, par. 456, c, et quatrième
partie), ainsi que la note du Secrétaire général sur cette
question (E/3929)l1l. Le Conseil était également saisi
de la recommandation adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
concernant l'assurance et la réassurance (E/CONF.46/
139, annexe A.IV.23).

289. Etant donné que la recommandation de la Con
férence avait été adoptée après que la CEE eut formulé
ses conclusions, plusieurs représentants ont été d'avis
qu'il serait utile que la Commission reprît l'étude de
la question à la lumière de la recommandation de la
Conférence. Cette opinion était partagée par les délé
gations qui estimaient que les deux textes n'étaient pas
entièrement compatibles et par celles qui étaient d'avis
que, même si les recommandations ne portaient pas sur
les mêmes aspects de la question, il serait utile que la
CEE procédât à une étude plus poussée de la question.

290. En conséquence, le Conseil a adopté la réso
lution 1018 (XXXVII) par laquelle il a prié la CEE
de poursuivre l'examen du problème de la réassuranœ
à la lumière des recommandations que la Conférence

III Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour.



sur le commerce et le développement avait adoptées sur
le même sujet. Le Conseil a précisé que l'adoption de
cette résolution n'entrninait de s., p<,rt aucune prise de
position à l'égard du projet de résolution que la CEE
lui avait présenté au sujet de la réassurance: il n'en
tendait pas non plus approuver ou désapprouver la

recommandation de la Conférence concernant l'assu
rance et la réassurance.

291. On trouvera il la section VI du chapitre XIII
un compte rendu de l'examen p<u le Conseil de la ques
tion de la participation de l'Angola, du Mozambique et
du Sud-Ouest africain aux travaux de la CEA.

ANNEXE
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉ!' IlR...UX FAITS l'AR IlE!' ORGANISATIO~S NON' GOUVERNEMENTALES DEVANT LE CONSEIL
OU SES COMITÉS. COl\FORMÉMENT À L'ARnaE 86 DU RÈGLEME~T INTÉRIEUR

T"fllte-sfptièNl~ seS"'OR
Fédération syndicale mondiale:

Rapports des commissions économiques régionales (E/SR 1319).
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CA.pitre J'II

PROGRAMMES DE COOPERATION TECHNIQUE

Section J. - Fusion du Fonds spéeial et du Pr0
gramme élargi d'assistance technique en nu
Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement *
.2~2. A sa trente-septième session, le Conseil a exa

tl1111e 1 le rapport du Comité spécial créé en vertu de
la résolution 851 (XXXII) du Conseil pour coordonner
les activités d'assistance technique (E/3862):l, un rap
port pr~~enté par .le, S~r~tair~ ~énéral (E/38.50:1 et
E/3851 -) au ComIte special amsl qu'au Conseil con
formément à la résolution 900 A (XXXIV) du o;nseil
des projets de résolution présentés par le Secrétair~
général pour donner suite à une demande du Comité
spécial (E/3899):!, les observations du Comité adminis
tratif de coordination figurant dans son vingt-neuvième
rapport au Conseil (E/3886 et Add.! s, par. 29-33),
une communication du Directeur général de l'OMS
(E/3913 ):!, une communication du Directeur général
de l'UNESCO (E/3922):!, les observations du Conseil
d'administration du Fonds spécial figurant dans son
rapport au Conseil (E/3889-l par. 101-112) et les
observatio!ls du Comité de l'assistance technique, figu
rant 'pareIllement dans son rapport au Conseil (El
3933 -, par. 96-107).

RAPPORT DU COMITÉ SPÉCIAL

293. A la session qu'il a tenue au Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies, du 17 février au 6 mars
1964, le Comité spécial créé pour coordonner les acti

i vités d'assistance technique a examiné le rapport
présenté par le Secrétaire général, en exécution de la
résolution 900 A (XXXIV) du Conseil, sur les avan
tages et les inconvénients éventuels d'une fusion,
partielle ou complète, à entreprendre en temps opportun,
sans aller à l'encontre des objectifs fondamentaux de
chaque programme, de certains ou de tous les pro
grammes d'assistance technique des Nations Unies,
notamment des programmes ordinaires, du Programme
élargi et du Fonds spécial. Le rapport du Secrétaire
général était le fruit de consultations approfondies entre
lui-même, les directeurs généraux des institutions
spécialisées et de l'AlEA, le Directeur général du
Fonds spécial et le Président-Directeur du Bureau de
l'assistance technique. Ce rapport se composait de deux
parties, dont la première (E/3850) se rapportait au
Programme élargi et au Fonds spécial, la seconde
(E/3851) aux programmes ordinaires d'assistance tech
nique de l'ONU, des institutions spécialisées et de
l'AlEA.

294. Dans la première partie de son rapport, le
Secrétaire g~néral ~botltissait à la conclusion que tous
les. pays qu~ contnbuent aux programmes de coopé
ratIOn techmque des Nations Unies ou qui en béné-

* L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
1 E/AC.24/SR,251-257; E/SR.1344.
2l?0cumellt.s officiels du CO!lseil écollomique et social, trCllte

septlCl!le sesflOn, Allll,e:res, pomt 19 de l'ordre du jour.
SIbld., pomt 6 de 1ordre du jour.
.. Ibid., point 18 de l'ordre du jour.

fi~iel~t auraient int~rêt à ce que le Programme élargi
d a~slst~nce techmque et le Fonds spécial soient
fUSIOnnes ~n un nouveau programme des Nations Unies
pour le deve1oppe~ent, qui aurait un organisme inter
go,:vernel11ental umque et un bureau interinstitutions
u!uque et se.ra;it administré par un directeur et un
(hrecteur adJomt dont les titres exacts seraient à
déte!"l11iner plus tard. En maintenant les meilleurs
pratiques du Programme élargi d'assistance technique
et du Fonds spécial, il aiderait à répondre au souci
fondamental de tous les intéressés, qui est de faire en
~ort~ q~e l'assistanc~ dispensée par l'intermédiaire des
lllstltutlOns des Natlons Unies donne les résultats les
plus positifs.

.2<.?5. La deuxiè!Ue partie du. ra.pport du Secrétaire
gener~l . c,?mprenalt 1.!n~ descnptlon des principales
caractenstlques des dlfferents programmes ordinaires
de. !,ONl! ~lle-~lême et des institutions qui lui sont
reh~es, amsl .qu une analyse de la structure adminis
t~atl.ve, du role et de la portée de ces programmes,
llnSI que des mesures pernlettant d'en contrôler l'orien
tl;ltion. Le Secrétaire général est parvenu à la conclu
sIon que la fusion des programmes ordinaires, soit
av~c l'actuel Programme éla~gi d'assistance technique,
SOIt avec le programme envIsagé des Nations Unies
pour le développement, poserait plus de problèmes
qu'e!le n'en résoudr~jt, et que les inconvénients
l'e!nporteraient sur les avantages éventuels. A son
aVIs,. lm programme cen~r~l des Nations Unies pour
le developpement, complete par les programmes ordi
naires des différentes institutions avec leurs caracté
ristiques et procédures distinctes, constituait pour
l'ensemble des organismes des Nations Unies le moyen
l~ plus e!Ec~~e de s'acquitter de leurs responsabilités
dIverses a legard des Etats :Membres.

29f? Au cours, d~s. débat~ au Comité spécial, un
certam nombre d opmlOns dIVergentes se sont mani
festées au sujet ~e l'?pportunité de l~ ~usion envisagée
du Programme elargl et du Fonds speCIal. La majorité
des membres du Comité s'est déclarée favorable à la
création d'un organisme intergouvernemental et d'un
organisme consultatif interinstitutions pour les deux
programmes. Sur les questions concernant la fusion au
niveau de la gestion, toutefois, de fortes diveraences
de vues sont apparues. Certaines délégations s~ sont
montrées favorables à une gestion centralisée, tandis
que pour d'autres seule une double gestion pouvait
permettre à chacun des programmes de conserver les
cara~téristiques particulières et appréciables qu'il avait
acqUIses au cours de ses opérations. Bien qu'il eût été
pro.posé. de créer un fonds ~nique, il a été décidé de
mamtemr . ~eux fonds - le Programme élargi et le
Fonds. speclal- et de conserver aussi les méthodes
e~sel~tle~les du .Programme élargi. notamment la fixation
d. objectIfs natlOllaUX et la programmation par pays.

297. I;e Comité spécial a adopté une résolution dans
laquel!e JI a recommandé que le Conseil économique
et SOCial prenne les mesures nécessaires pour combiner
le Programme élargi d'assistance technique des Nations
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Unies et le Fonds spécial en un seul programme qui
serait dénommé Programme des Nations Unies pour
le développement, et a spécifié certaines des conditions
dans lesquelles devrait s'effectuer cette fusion. Enfin,
il a prié le Secrétaire général de préparer, pour examen
p.1.r le Conseil lors de sa trente-septième session, un
projet de résolution qui permettrait de donner suite à
ses différentes recommandations.

298. Quant aux progranull , ordinaires de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions qui lui
sont reliées, des points de vue très différents ont été
avancés à ce sujet également. Le Comité n'a pas formulé
de recommandations précises à l'adresse du Conseil,
mais l'opinion dominante était qu'il fallait tenir compte
de certaines considérations dans l'élaboration de tous
les· programmes ordinaires et que le Conseil devait
adresser une invitation dans ce sens aux institutions
spécialisées intéressées et à l'AlEA. Ces considérations
êtaient les suivantes: les activités qui pouvaient aussi
bien être exécutées au titre du Programme élargi
devaient autant que possible continuer à figurer à ce
programme, les programmes ordinaires devaient com
prendre essentiellement les types d'assistance auxquels
res méthodes du Programme élargi ne se prêtaient pas,
les programmes devaient être établis avec le maximum
de souplesse, afin de pouvoir répondre aux besoins
exprimés par les divers pays en voie de développement,
et tout comme l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées devaient faire appel aux repré
sentants résidents pour négocier les programmes par
pays: Le représentant de l'OMS a rappelé que son orga
nisation avait toujours considéré le Programme élargi
d'assistance technique comme un élargissement et un
complément de son programme ordinaire. Les prin
cipes envisagés n'étaient donc pas, selon lui, applicables
à l'OMS.

AVIS DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE COORDINATION

299. A sa trente-septième session, tent;e à Paris les
28 et 29 avril 1964, le Comité administratif de coordi
nation a examiné attentivement les recommandations
du Comité spécial. Dans son rapport au Conseil (El
3886 et Add.l, par. 29-33), le CAC a souligné que ces
recommandations, à certains égards, paraissaient s'écar
ter de tels ou tels principes et directives posés par les
assemblées délibérantes intergouvernementales de cer
taines des organisations participantes. Pour cette
raison, le CAC formulait certaines recommandations
qui se complétaient mutuellement et s'inspiraient du
rapport du Secrétaire général (E/38S0). En ce qui
concerne la direction du programme des Nations Unies
pour le développement, le libellé des recommandations
du Comité spécial devrait, de l'avis du CAC, être
'remanié sur certains points pour permettre d'atteindre
les buts que les chefs des secrétariats des institutions
des Nations Unies avaient en vue et qui avaient claire
ment déterminé l'attitude du Comité spécial lui-même.
Le CAC partageait le point de vue du Secrétaire
général, qui estimait plus indiqué, pour atteindre les
mêmes objectifs, de désigner un directeur du pro
gramme et un codirecteur, comme il l'avait proposé
dans son rapport.

AVIS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS SPÉ
CIAL

300. A sa douzième session, le Conseil d'adminis
tration du Fonds spécial a examiné le rapport du
Comité spécial (E/3862). Des projets de résolution
établis par le Secrétaire général (E/3899) aux fins
d'examen par le Conseil économique et social, pour
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donner suite à la demande du Comité spécial, avaient
également été communiqués au Conseil d'administration.
Celui-ci était d'autre part saisi du vingt-neuvième
rapport du Comité administratif de coordination, dont
une partie était consacrée à la question (E/3886 et
Add.l, par. 29-33).

301. Le Cùnseil d'administration a entendu des
déclarations du Sous-Secrétaire aux affaires écono
miques et sociales, du Directeur général du Fonds
spécial et du Président-Directeur du Bureau de t'assis
tance technique, qui ont appuyé énergiquement la
création d'un programme des Nations Unies pour le
développement. Le Conseil d'administration a également
re~lt un message du Secrétaire général dans lequel
celui-ci soulignait l'importance qu'il attachait à la
création d'un nouveau programme des Nations Unies
pour le développement. Le Secrétaire général a men
tionné t'accord interinstitutions intervenu sur les
propositions qu'il avait faites dans son projet de réso
lution et qui ne s'éloignaient de celtes du Comité spécial
que sur un seul point de fond, à savoir l'opportunité
d'une direction unifiée.

302. Les 23 membres du Conseil d'administration
qui étaient présents ont dOllné leur avis sur la question
de la fusion du Prog-ramme élargi et du Fonds spécial.
L1. grande majorité d'entre eux a appuyé le principe
d'une fusion: toutefois, plusieurs ont fait certaines
réserves et un membre a déclaré que son gouvernement
n'était pas encore en mesure de l'accepter. Deux
membres ont été hostiles à une fusion.

303. A la fin de la discussion, le Conseil d'adminis
tration a décidé (E/3889, par. 112) de prendre acte
du rapport du Comité spécial et du vingt-neuvième
rapport du Comité administratif de coordination.

AVIS DU COMITÉ DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE

304. Le rapport du Comité spécial (E/3862) a été
également examiné par le Comité de l'assistance tech
nique au cours des séances qu'il a tenues à Vienne en
juin et en juillet 1964. Une grande majorité des
membres du Comité ont appuyé fermement les propo
sitions formulées par le Comité spécial ou ont donné
leur accord sur les grandes lignes de ces propositions,
étant e!1tendu que le Programme élargi et le Fonds
spécial conserveraient leur identité et leurs caractéris
tiques propres dans le cadre du Programme des Nations
Unies pour le développement. Certains membres ont
réservé leur position sur des détails ou exprimé des
doutes sur certains aspects particuliers des propositions,
mais ont admis que les consultations qui avaient eu
lieu au cours des deux dernières années avaient consi
dérablement réduit l'étendue des divergences de vues.
D'autres membres ont déclaré que leurs gouvernements
ne pouvaient accepter ces propositions pour le moment,
ou tenaient à réserver leur position jusqu'à ce que la
question ait été débattue au Conseil économique et
social ou à l'Assemblée générale.

DÉBATS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

305. Au cours de l'examen de la question à la
trente-septième session, de nombreux memores du
Conseil et de ses comités de session se sont prononcés
en faveur de la fusion envisagée. Certaines délégations,
toutefois, ont estimé que le moment de prendre une
pareille mesure n'était pas encore venu; eltes auraient
préféré voir les programmes ordinaires fusionner avec
le Programme élargi. Un certain nombre de repré
sentants des institutions spécialisées se sont également
prononcés en faveur de la fusion et des projets de



résolution (l'un destiné à être adopté par le Conseil
lui-même, l'autre à être recommandé à l'Assemblée
générale) qui avaient été établis en accord avec le CAC.
Un certain nombre de représentants ont fait valoir que
la fusion du Fonds spécial et du Programme élargi
ne devait pas compromettre la transformation éventuelle
du Fonds spécial en un fonds d'équipement dont les
activités seraient à la fois de préinvestissement et
d'investissement.

306. La discussion a dans une large mesure tourné
autour de certains points déterminés des projets de
résolution présentés par le Secrétaire général sur la
demande du Comité spécial.

30ï. La question de la procédure de vote au sein du
conseil d'administration du nouveau programme envi
sagé a donné lieu à une discussion prolongée.
Dans son projet de résolution, le Secrétaire général
avait proposé que - en conformité des procédures en
vigueur au Conseil d'administration du Fonds spécial
les décisions sur les questions importantes soient prises
à la majorité des deux tiers. Certaines délégations ont
appuyé cette proposition, mais la majorité y a été
hostile ct la résolution recommandée en fin de compte
par le Conseil à l'Assemblée générale précise que les
décisions devraient être prises à la majorité simple.

308. En ce qui concerne la composition du nouveau
conseil d'administration, deux conceptions opposées se
sont manifestées, les uns préconisant qu'il devait y
avoir parité entre pays donateurs et pays bénéficiaires,
les autres se prononçant en faveur d'une distribution
géographique équitable. La résolution recommandée à
l'Assemblée générale par le Conseil mentionne ces
deux possibilités entre lesquelles devra choisir l'Assem
blée générale.

309. Le rôle du bureau consultatif interinstitutions
envisagé a également fait l'objet d'une discussion
approfondie. Un certain nombre de délégations ont
soutenu que ce bureau devait avoir une fonction }Jure
ment consultative et qu'il ne fallait pas lui conférer
le pouvoir de prendre des décisions. En raison des
modifications importantes apportées à la formulation
sur laquelle un accord était intervenu au CAC et qui
avait été reprise dans les projets de résolution présentés
par le Secrétaire général, une déclaration a été faite
par le Sous-Secrétaire aux affaires économiques et
sociales, après consultation des représentants des insti
tutions intéressées, en vue de préciser la conception
qu'ils se faisaient des rapports entre les institutions
spécialisées et l'AlEA, d'une part, et le nouveau pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
d'autre part. Le représentant de l'OMS a déclaré qu'en
raison des modifications apportées à l'accord élaboré
au sein du CAC et expressément ratifié par le Conseil
exécutif de l'OMS, son organisation se voyait dans
l'obligation de réserver sa position en attendant que le
Conseil exécutif reprenne l'examen de la question.

310. Plusieurs représentants se sont prononcés en
faveur d'une direction unifiée du programme des
Nations Unies pour le développement, telle qu'elle avait
été proposée par le Secrétaire général et le CAC,
plutôt que pour le système de la double direction
proposé par le Comité spécial.

RECOMMANDATIONS DU CONSEIL

311. A l'issue de ses débats, le Conseil a adopté une
résolution (1020 (XXXVII)] dans laquelle il a
approuvé un projet de résolution figurant en annexe et
a recommandé à l'Assemblée générale de l'adopter. Il
a également décidé que ses résolutions antérieures re1a-
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tives au Fonds spécial et au Programme élargi d'assis
tance technique seraient réputées modifiées ou rem
placées dans la mesure nécessaire pour donner effet
à la résolution de l'Assemblée générale, une fois qu'elle
serait adoptée.

312. Dans le projet de résolution figurant en annexe,
le Conseil a recommandé que l'Assemblée générale
décide de combiner le Programme élargi d'assistance
techl'ique et le Fonds spécial en un seul programme qui
serait dénommé Programme des Nations Unies pour
le développement, étant entendu que l'on maintiendrait
les caractéristiques et opérations propres à chacun des
deux programmes ainsi que deux fonds distincts, et
que les contributions pourraient, comme jusqu'à pré
sent, être annoncées pour les deux programmes
séparément. Il serait créé un comité intergouverne
mental unique, dénommé Conseil d'administration dù
Programme des Nations Unies pour le développement,
dont le mandat était précisé dans le projet de résolution.
Le nombre des membres et des modalités de leur
élection par le Conseil économique et social étaient
laissés à la décision de l'Assemblée. L'Assemblée
créerait é~lement, pour remplacer le Bureau de l'assis
tance technique et le Comité consultatif du Fonds
spécial, un comité consultatif qui serait dénommé
Bureau consultatif interinstitutions du Programme des
Nations Unies pour le développement et dont le mandat
était ég-alement défini. A titre provisoire. l'Assemblée
~énérale déciderait que le Directeur général actuel du
Fonds spécial deviendrait directeur du Programme des
Nations Unies pour le développement et que le Prési
dent-Directeur actuel du Bureau de l'assistance tech
nique deviendrait codirecteur, l'un et l'autre devant
rester en fonctions jusqu'au 31 décembre 1966 ou, en
attendant un nouvel examen du dispositif au niveau
de la direction, jusqu'à une date ultérieure qui serait
fixée, le cas échéant, par le Secrétaire général, après
consultation avec le Conseil d'administration.

Seetion D. - l'rognnnD''' d'888istanœ teehnique
de l'Organieation des Nations Unies *

313. A sa trente-septième ~,ession, le Conseil a exa
miné Il lë rapport du Secrétaire général sur les activités
d'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies (E/3870 et Add.l)8, où étaient décrits les
travaux effectués et projetés en application des réso
lutions de l'Assemblée générale sur l'assistance tech
nique dans les dumaines du développement économique,
de la protection sociale, de l'administration publique
(y compris le programme OPEX), des droits de
l'homme, des services consultatifs et du contrôle des
stupéfiants.

314. Le rapport contenait un examen assez détaillé
des activités menées à leur terme en 1963. Au total, le
programme administré par les Nations Unies et financé
par des ressources provenant du Programme élargi
d'assistance technique, du programme ordinaire et de
trust fllnds, représentait 15,7 millions de doUars, chiffre
lé~èrel11ent snpérieur à celui des dépenses de 1962.
Le gros des ressources avait été consacré aux opérations
relatives à la programmation et aux projections écono
miql1e~. aux qnestions fiscales et financières, à la mise
en valeur des ressources, au développement du com·

* L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Programmes
de coopération technique des Nations Unies".

:; E/TAC/SR.323-325, 327-329; EjSR1325.
6 Documents officiels dl~ COJlSeil économique ct social, treIlle..

septièmc scssion, Annexes, point 19 de l'ordre du jour.



merce, aux activités sociales (y compris le logement)
et à l'administration publique.

315. Pour 1964, on estimait le coût total des pro
grammes en cours d'exécution à 22 millions de dollars.
L'augmentation par rapport à 196..1 était attribuée à la
prise en charge, par les services d'assistance technique
des Nations Unies, du programme du Congo, financé
à l'aide de trust flfnds, et aux dépenses relativement
plus élevées qui sont normalement prévues pour la
deuxième année de la période biennale du Programme
élar~i. On attachait une attention toute particulière à
l'assistance fournie dans le cadre des projets régionaux,
intéressant au moins deux pays voisins, et aux cycles
d'études et prognmmes de fonnation régionaux ou
sous-régionaux. Un certain nombre de projets avaient
trait à la mise en valeur de bassins fluviaux ou à
l'élaboration de plans de coopération économique. En
1963, les opérations régionales avaient représenté plus
de 26 p. 100 du total des opérations; dans la plupart
des cas, ces activités étaient décentralisées, leur mise
en œuvre étant confiée aux commissions économiques
régionales. On pensait qu'en 1964 les activités régio
nales représenteraient environ 28 p. 100 du programme
total.

3~6. Lors de l'examen du rapport du Comité,
plUSIeurs orateurs ont mentionné la nécessité d'accroître
les ressources afin d'étendre l'assistance à des projets
d'industrialisation tout en maintenant le rythme des
efforts dans le domaine de la formation. Dans beaucoup
d'interventions, on a également souligné l'importance
des activités régionales et interrégionales, qui aident
les commissions économiques régionales à répondre à
certaines des nécessités urgentes mentionnées dans
leurs programmes de travail.

31i. Dans l'additif au rapport (E/3870/Add.l), le
Secrétaire général a présenté au Comité de l'assistance
technique, pour examen et approbation, les propositions
détaillées du programme ordinaire pour 1965. A sa
session de novembre-décembre 1963. le CAT avait
autorisé le Secrétaire général à établir le programme
de 1965 sur la base d'un budget de 6.4 millions de
dollars. Cependant, il n'avait pas autorisé la répartition
par chapitre que le Secrétaire général avait d'abord
proposée et selon laquelle des crédits distincts devaient
être prévus pour l'application des principales réso
lutions régissant les activités d'assistance technique
des Nations Unies inscrites au titre V du budget
de l'Org-anisation. Le Comité avait prié le Secré
taire général de présenter des recommandations
destinées à assurer une plus grande souplesse aux
programmes de manière à refléter les variations des
ordres de priorité établis par les gouvernements béné
ficiaires. Il avait demandé, en outre, l'inscription au
budget d'un poste séparé relatif aux activités clans le
domaine cie l'industrialisation. A la suite de ces
demandes, le Secrétaire général, après avoir consulté
les gouvernements par le truchement des représentants
résidents du Bureau de l'assistance technique, avait
souligné l'intérêt que l'on attachait à l'accroissement
des activités dans le domaine de l'industrialisation et
avait invité les gouvernements bénéficiaires à prépare.r
leurs .programmes de deux façons: selon la répartition
habituelle par chapitres (titre V du budget) et sur la
base des priorités indiquées par les gouvernements
bénéficiaires, sans égard à la répartition par chapitres.
Le Secrétaire général avait également sollicité l'opinion
des gouvernements quant à la méthode qu'ils jugeaient
préférable.
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318. Le programme proposé pour 1965 prévoyait
l'affectation aux projets intéressant le développement
industriel d'llll certain montant détenniné d'après les
priorités indiquées par les gouvernements et les com
missions économiques régionales, et indiquait les détails
des programmes, par pa)'s et par région, selon les deux
méthodes indiquées plus haut. Le Comité relevait que,
sur les 54 gouvernements qui avaient indiqué une
préférence. 46 s'étaient prononcés en faveur du système
des priorités et, en conséquence, il recommandait au
Conseil d'utiliser ce système dans l'élaboration du
programme pour 1965 et des futurs programmes rele
vant du budget ordinaire. Dans sa résolution 1008
(XXXVII), le Conseil a approuvé les recommanda
tions du Comité sur ce point ainsi que les propositions
du Secrétaire général relatives au programme de 1965,
représentant un montant de 6,4 millions de dollars. Le
Conseil a également approuvé la recommandation du
Comité selon laquelle il convenait, comme hypothèse
de travail, de prévoir pour 1966 le même montant
que celui qui avait été approuvé pour 1964, soit
6,4 millions de dollars. Deux membres du Conseil se
sont ahstenus lors du vote sur ce point, déclarant que
toutes les activités d'assistance technique devraient être
financées par des contributions volontaires et non par
le budget de l'ONU. En adoptant le système des
priorités, le Conseil a prié le Secrétaire général de
faire savoir aux gouvernements bénéficiaires, pendant
la période de préparation des programmes, quels
serdces leur sont offerts, aux termes des résolutions
de l'Assemblée générale et du Conseil dans les domaines
du développement économique, des activités sociales,
de l'administration publique, des droits de l'homme et
de la lutte contre j'abus des stupéfiants, et de continuer
à tenir les commissions et comités du Conseil informés
des programmes exécutés et prévus dans les domaines
qui les intéressent.

319. Le Conseil a pris note de la suite donnée par
le CAT à une demande formulée par l'Assemblée
générale dans sa résolution 1768 (XVII). Dans cette
résolution, l'Assemblée invitait le Comité à préparer
une étude des rapports existant entre les divers pro
grammes d'assistance technique des Nations Unies
relevant de sa compétence et les programmes financés
sur le budget ordinaire. en vue d'établir entre eux un
lien plus rationnel et afin d'éviter que certaines activités
ne fassent double emploi au cours des exercices à venir.
Cette étude serait soumise au Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires, qui ferait
part de ses conclusions au Secrétaire général et à
l'Assemblée afin de les aider à fixer le montant des
crédits à inscrire au titre V du budget de l'ONU. Le
CAT avait établi un rapport intérimaire en 1962 i,

mais il lui restait à examiner d'autres aspects de la
question et à attendre les conclusions du Comité spécial
chargé de la coordination des activités d'assistance
technique. Après ce complément cl'étude, une forte
majorité des membres du Comité avaient confirmé ses
conclusions antérieures, à savoir que les programmes
ordinaires des Nations Unies avaient contribué au
d~veloppeme!1t des pays en voie de développement et
avaient un objectif précis; que, grâce à l'administration
intégrée des projets d'assistance technique assurée par
l'ONU. il n'y avait pas de double emploi dans l'utili
sation des fond~ que l'ONU recevait du Programme
élargi et de ceux qui provenaient de son budget propre;
enfin, que le programme ordinaire jouait un rôle inesti-

7 Ibid., tl'cnte-sixième SCSSiOIl, Allllexcs, point 14 de l'ordre
du jour, document E/3704, par. 82.



mable dans les programmes d'exécution économiques
et sociaux, et que rien ne pouvait actuellement le
remplacer.

320. Le Comité avait décidé de transmettre l'exposé
de son opinion sur cette question (E/3933, par. 77-84)
au Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, conformément à la demande contenue
dans la résolution 1768 (XVII) de l'Assemblée
générale.

321. Sur la base du ra~port du CAT (E/3933), le
Conseil a également exammé le rôle du Comité en ce
qui concerne les pro~sitior~s d'assistance technique
émanant des commissIOns techniques et des comités
du Conseil. Le Conseil a approuvé la procédure recom
mandée par le Comité, à savoir que les propositions
d'ouverture de crédits faites chaque année par le Secré
taire général pour les programmes techniques, ainsi
que ces programmes eux-mêmes, continuent d'être
soumises pour examen au CAT qui donnerait ses avis
et conseils. En outre, le Conseil, au paragraphe 6 de
sa résolution 1008 (XXXVII), a décidé que les propo
sitions émanant des commissions techniques et des
comités du Conseil qui pourraient avoir des incidences
sur les ressources d'assistance technique des Nations
Unies seraient transmises au Conseil par l'intermédiaire
du CAT.

322. Ces décisions ont pour objet de répondre à la
demande du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et de contribuer à la
mise en œuvre de la résolution 1797 (XVII) de
l'Assemblée générale concernant l'adoption d'une poli
tique intégrée en matière de programmes et de budget.

323. Sur la recommandation du CAT, le Conseil,
dans sa résolution 1007 (XXXVII), a pris acte avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les
programmes d'assistance technique de l'Organisation
des Nations Unies (Ej3870 et Add.l).

Section m. - Programme élargi d'assistanee
teehnique *

324. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 8 le rapport du CAT sur sa session de novembre
et décembre 1963 (E/3849)9. Ayant rappelé qu'il avait
approuvé un programme d'assistance technique pour
1963-1964 et noté les changements substantiels apportés
à ce programme, le Comité avait décidé, à cette session,
de porter à 12,5 millions de dollars, pour 1964, le
niveau du Fonds de roulement et de réserve et autorisé
les allocations de fonds nécessaires pour que les orga
nisations participantes puissent exécuter le programme
biennal en 1964. Sur la recommandation du Comité, le
Conseil a adopté une résolution [1021 (XXXVII)] par
laquelle il décidait de modifier ses résolutions 521 A
(XVII) et 623 B II (XXII) relatives à l'objectif du
Fonds de roulement et de réserve et recommandait à
l'Assemblée générale d'approuver ces modifications.

325. Le Conseil était également saisi du rapport
annuel du BAT au CAT pour 1963 (E/3871/Rev.l)l°
et du rapport du CAT sur sa session de juin et juillet
1964 (E/3933)9. Comme il est indiqué ci-dessus, à la
section J, le Comité avait examiné d'une façon appro
fondie, au cours de ladite session, le rapport final du

*L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale contient un point intitulé "Programmes
de coopération technique des Nations Unies.

8 E/TAC/SR.30S-314 et 315-331; E/SR.1325.
9 Doculnmts officiels du Conseil économique et social, trente

septième session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour.
10 Ibid., trente-septième sessiOl~, Supplément NoS.
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Comité spécial chargé de coordonner les activités d'as
sistance technique (E/3862)8. Il avait également exa
miné la déclaration liminaire du Président-Directeur
(EjTACjL.331 et Add.l), ainsi que ses rapports sur
les autorisations d'allocations pour frais d'urgence
accordées en 1963 et en 1964 (E/TAC/L.329 et E/
TAC/L.330), sur les modifications apportées au pro
gramme à la date du 1er avril 1964 (E/TAC/L,328 et
Add.l et E/TAC/141 et Add.l) et sur le logement des
experts (E/TAC/142). Le Comité avait également
examiné les rapports du BAT sur les dépenses locales
afférentes aux projets régionaux (E/TAC/139), sur
l'utilisation des services G'experts originaires des pays
en voie de développement (E/TAC/I40/Rev.l) et sur
l'assistance technique pour favoriser l'enseignement,
l'étude, la diffusion et une compréhension plus large du
droit international (E/TACjI38). En outre, le Comité
avait examiné une note du Secrétaire général (El
3914)\1 concernant la demande de partièipation de l'Or
ganisation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime au Programme élargi d'assistance tech
nique. A l'exception des décisions concernant la ques
tion de la fusion du Fonds spécial et du Programme
élargi en un Pr"gramme des Nations Unies pour le
développement, déjà traitée en détail à la section J,
les décisions et recommandations du CAT et les
mesures prises par le Conseil à leur sujet sont exposées
ci-dessous.

EXAMEN DES ACTIVITÉS DE 1%3

326. Les membres du Comité se sont, d'une manière
générale, déclarés satisfaits de la forme et du contenu
du rapport annuel du Bureau de l'assistance technique
(E/3871/Rev.l )10. La suggestion du Président-Direc
teur selon laquelle le rapport relatif à la période bien
nale 1963-1964 devrait contenir également un histo
rique complet du programme en commémoration de
son quinzième anniversaire a également reçu l'appui
général du Comité. Plusieurs membres, toutefois, ont
émis le vœu de voir accorder une importance plus
grande à l'évaluation et aux recommandations, car il
était difficile pour le Comité d'aboutir à des conclusions
en se fondant essentiellement sur des données de carac
tère descriptif.

327. Le Comité s'est également déclaré satisfait,
dans l'ensemble, de l'expansion du programme en 1963
et de son fonctionnement dans le cadre des résolutions
régissant la programmation biennale et la program
mation par projets. On a noté que les gouvernements
requérants tendent à donner plus d'importance à la pre
mière année lorsqu'ils mettent au point leurs pro
grammes, alors que l'attitude des organisations partici
pantes, qui souhaitent exécuter le programme de la
façon la plus satisfaisante possible, tend à déplacer
l'essentiel de la mise en œuvre vers la deuxième année.
D'une manière générale, ces fluctuations ont été con
sidérées par le Comité comme la conséquence naturelle
d'une programmation p;ennale. Certains membres ont
toutefois manifesté de l'inquiétude devant le rythme
inégal d'exécution du programme et ont suggéré que
les procédures actuelles soient réexaminées à la fin de
la période biennale.

328. Plusieurs membres se sont préoccupés de ce
que le nombre des bourses d'études octroyées et le coût
du matériel acheté aient diminué en 1963 par rapport
à l'année précédente. Il importait d'assurer la formation
du personnel local et de répondre aux besoins urgents
en matériel des pays qui en sont encore aux premières
phases du développement économique.



329. Le Comité a noté que la fraction du programme
consacrée à l'Afrique était en progression constante, en
estimant généralement que cette évaluation était jus
tifiée par les besoins particuliers de développement de
cette région. Certains membres se sont cependant
inquiétés de la diminution continue de la part des autres
régions. On a exprimé l'espoir que, dans la mesure où
prendra fin l'assistance pour cas d'urgence fournie à
l'Afrique et où augmenteront les ressources globales
du programme, la proportion de i'assistance fournie
aux autres régions sera ajustée comme il convient.

330. Le Comité a approuvé la décision prise par le
Président-Directeur de considérer, dans le cas du Congo
(Léopoldvilte), la contribution accrue du gouvernement
aux dépenses locales comme jIlHds-iH-trlfst sans rapport
avec l'accord relatif aux dépenses locales et d'imputer
seulement la portion du programme en devises sur le
montant prévu pour le pays. Le Comité a pris acte du
programme revisé pour le Congo pour 1963-1964 (E/
TAC/L.328/Add.l), qui avait été élaboré sur cette
base et a donné son accord à l'application de la même
formule à la période biennale 1965-1966.

331. Le Comité a noté avec intérêt l'étude spéciale
des projets régionaux contenue dans le rapport intéri
maire sur 1963. Les membres ont été généralement
d'avis que les projets régionaux et interrégionaux pré
sentaient un intérêt particulier pour le Programme
élargi. Certains membres du Comité ont noté, cepen
dant, que ~:l. procédure actuellement suivie pour l'orga
nisation des projets régionaux ne donnait pas suffisam
ment : assurance que ces projets étaient vraiment con
formes aux vœux des gouvernements bénéficiaires,
surtout si l'on considère que le coût de ces projets n'est
pas imputé sur les montants nationaux et que la parti
cipation financière des gouvernements est souvent mi
nime. Plusieurs membres ont exprimé le vœu que les
gouvernements participent plus activement à la sélec
tion des projets régionaux et ont proposé en particulier
que les commissions régionales jouent au besoin un
plus grand rôle dans le processus de sélection.

332. En ce qui concerne les domaines dans lesquels
le Programme élargi devrait concentrer ses activités,
on a généralement estimé que les décisions de la Confé
rence sur le commerce et le développement auraient des
répercussions sur toutes les activités de l'Organisation
des Nations Unies relatives au développement écono
mique des pays en voie de développement, et en parti
culier sur le Programme élargi. Le fait que la Con
férence ait mis au premier plan la nécessité de l'indus
trialisation devrait, selon certains membres du Comité,
stimuler l'accroissement de l'assistance technique dans
ce domaine. Il a également été souligné que le Pro
gramme élargi constituait un moyen d'assistance parti
culièrement approprié en matière de promotion du
commerce. Cependant, plusieurs membres ont exprimé
leur préoccupation devant la baisse du pourcentage des
fonds consacrés à l'assistance à la production indus
trielle (5,5 p. 100 en 1963 et 3,8 p. 100 seulement dans
le cas des projets régionaux). Toutefois, on a fait
observer que si l'on adoptait une définition plus large
de l'assistance au développement industriel, la situation
se présentait d'une manière différente, avec une aug
mentation de 1 p. 100 à 24,1 p. 100 en 1963.

333. L'accroissement de l'importance et des respon
sabilités des bureaux extérieurs communs du BAT et
du Fonds spécial a généralement été bien accueilti et
de nombreux membres ont souligné qu'il importait de
renforcer à l'avenir le rôle des représentants résidents.
Toutefois, quelques m:mbres se sont préoccupés de ce
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que les dépenses des services administratifs et des ser
vices d'exécution du programme aient manifesté une
tendance il augmenter.

334. Les membres du Comité dans leur ensemble ont
accueilti avec satisfaction les renseignements fournis
par le Président-Directeur sur le rôle important que
Jouent les experts associés et volontaires dans l'exécu
tion du programme et dans les bureaux extérieurs du
BAT. Certains membres ont indiqué que leur gou
vernement envisageait d'encourager davantage les acti
vités des experts associés et volontaires.

335. Le Comité a approuvé le Président-Directeur
d'avoir demandé le paiement rapide des contributions,
tout en reconnaissant que les gouvernements devaient
demander l'approbation de leur parlement avant de
pouvoir effectuer ce paiement. Il a été entendu qu'à
défaut d'assurer le paiement des contributions dans les
délais requis, il faudrait prévoir une augmentation
importante du Fonds de roulement et de réserve. Les
membres du Comité ont noté avec satisfaction, dans le
rapport annuel, que des améliorations avaient été appor
tées en 1963 en matière de convertibilité des contribu
'Lions. Certains membres ont d'ailteurs approuvé le
Président-Directeur d'avoir demandé de prévoir des
dispositions de convertibilité plus libérales à l'égard des
gouvernements qui apportent au programme une con
tribution nette, afin de faciliter la planification et les
opérations d'exécution et de sauvegarder le caractère
multilatéral du programme. Le Comité a noté avec
satisfaction, dans le rapport du BAT, que de nouveaux
progrès avaient été réalisés à la suite des efforts entre
pris pour utiliser au maximum les différentes monnaies
disponibles.

336. Il a été pris note de certaines améliorations
apportées à la répartition géographique des experts, et
quelques membres du Comité ont insisté sur la néces:
sité de continuer dans ce sens, notamment en ce qUl
concerne les experts des pays socialistes. Plusieurs
membres ont estimé que la description des fonctions des
experts de l'assistance technique laissait à désirer.
D'autres ont fait remarquer que l'on avait tendance à
définir de façon trop étroite les qualifications techniques
requises des experts.

337. Sur la recommandation du CAT, le Conseil
a adopté une résolution [l005 (XXXVII)] dans la
quelle il a pris acte avec satisfaction du rapport annuel
du BAT au CAT (E/3871/Rev.l).

EXAMEN DES ALLOCATIONS POUR CAS D'URGENCE

338. Le Comité a examiné le rapport du Président
Directeur sur les allocations pour cas d'urgence auto
risées en 1963 (E/TAC/L.329), ainsi qu'un rapport
intérimaire sur les autorisations accordées du 1er jan
vier au 30 avril 1964 (E/TAC/L.330). Il a noté que
par suite des délais de recrutement et pour diverses
autres raisons, le montant final des allocations pour cas
d'urgence autorisées pour 1963-1964 n'avait atteint
qu'un chiffre très inférieur au plafond fixé par le
Comité pour cette période. Il a également noté qu'il faut
s'attendre que le niveau des allocations de 1964
dépasse cOll"idérablement le total autorisé en ]963, du
fait que les dépenses relatives à la continuation des
projets d'urgence mis en train en 1963 viendront
s'ajouter à celles qu'entraîneront les nouvelles demandes
présentées en 1964.

MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROGRAMME

339. Le Comité a pris note des modifications appor
tées au programme durant la période du 1er octobre



1963 au 30 avril 1964 (E/TAC/L.328 et Add.l), ainsi
que d<:s transferts d'allocations en 1963 et en 1964
(E/TAC/141 et Add.l). Un membre a relevé que
30 p. 100 environ du programme approuvé avait subi
des modifications d'un type ou d'un autre et qu'ajoutées
à l'exercice des pO'.lvoirs du Président-Directeur en
matière d'allocations pour cas d'urgence, ces modifi
cations avaient entraîné des écarts considérables entre
le programme adopté à l'origine par le Comité et le
programme effectivement appliqué. Ce membre a sug
géré que le Bureau, les organisations participantes et
les gouvernements requérants étudient plus attentive
ment les procédures qu'ils appliquent afin d'éviter qu'un
si grand nombre de changements ne soient nécessaires.
Il a suggéré également que soient fournis au Comité
des renseignements détaillés, non seulement sur les
changements entraînant des transferts entre institutions
et autres changements importants, mais sur toutes les
modifications approuvées ou nfltées par le Président
Directeur.

RÉPARTITION DES DÉPENSES LOCALES AFFÉRENTES
AUX PROGRAMMES RÉGIONAUX

340. Dans son rapport au Comité sur la question de
la répartition des dépenses locales afférentes aux pro
grammes régionaux (E/TAC/139), le BAT avait
brièvement passé en revue les sérieuses difficultés
d'ordre pratique qu'il avait rencontrées dans l'appli
cation des dispositions du paragraphe 4 de la réso
lution 787 (XXX) du Conseil. Selon le Bureau, l'ex
périence avait montré que ces dispositions n'étaient pas
susceptibles d'être appliquées économiquement; en con
séquence, il avait recommandé que la résolution fût
modifiée de manière que les dispositions relatives aux
dépenses locales cessent de s'appliquer aux projets
régionaux.

341. Le Comité a jugé fondamental le principe selon
lequel les gouvernements bénéficiaires doivent payer la
plus grande part possible des dépenses locales affé
rentes aux projets. Il a cependant reconnu que, dans
le cas des experts affectés aux projets régionaux, il se
présentait parfois certaines difficultés d'ordre pratique.
Sous réserve que les pays d'accueil continueraient de
fournir des services administratifs suffisants pour ces
experts, le Comité a décidé de recommander au Conseil
d'autoriser le Président-Directeur du BAT à appli
quer, en accord avec les gouvernements participants,
les dispositions du paragraphe 4 de la résolution
787 (XXX) du Conseil avec la souplesse qu'exigent
les considérations d'ordre pratique, à condition que le
principe d'une participation financière raisonnable des
gouvernements bénéficiaires au coût des projets ré
gionaux, notamment aux dépenses locales de subsis
tance des experts, soit maintenu. Si le Conseil acceptait
cette recommandation, il n'était pas nécessaire qu'il
modifiât formellement le paragraphe 4 de la résolution
787 (XXX).

LOGEMENT DES EXPERTS

342. Le Comité était saisi d'une note du Président
Directeur du BAT (E/TAC/142), dans laquelle ce
dernier soulignait que les difficultés de plus en plus
grandes que l'on éprouvait à loger le pprsonnel affecté
aux projets risquaient parfois d'entraver la bonne
marche des opérations. Dans la très grande majorité
des cas, ces problèmes étaient résolus par les voies nor
males, mais un petit nombre de cas particulièrement
difficiles appelaient des solutions exceptionnelles ris
quant d'imposer au Programme élargi des charges
imprévues. Le Comité a été informé que le Conseil
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juridique de ~'ONU était d'avis que,. comf!le .on .ne
pouvait garantir qu'en aucun cas les fraiS de hqUldatlon
éventuels ne seraient imputés sur le budget du Pro
gramme élargi, l'autorisation du CAT et du Conseil
était nécessaire pour que le BAT puisse signer des baux
à long terme ou conclure des arrangements pour finan
cer la construction de logements.

343. On a généralement reconnu que la pénurie de
logements convenables pouvait entraver le recrutement
des experts et compromettre de ce fait le déroulement
normal des opérations. Par ailleurs, on a fait observer
que les experts devaient s'attendre à vivre dans des
habitations correspondant aux conditions normales de
logement dans le pays où ils étaient affectés. Le Comité
a estimé que l'intervention du BAT dans l~s ar~n.ge
ments relatifs au logement des experts devait se hmlter
strictement aux cas où il n'v avait pas d'autre solution,
et que les gouvernements bénéficiaires devaient, dans
la mesure du possible, participer aux arrangements spé
ciaux que conclurait le BAT.

344. Sur la recommandation du CAT, le Conseil a
adopté une résolution [1006 (XXXVII)] par laquelle
il autorisait le Bureau de l'assistance technique à adop
ter des solutions qui pourraient impliquer l'engagement
de financer la fourniture de logements pour les experts,
tout en sachant que ces solutions pourraient exception
nellement donner lieu à des dépenses imprévues impu
tables sur le programme, en l'absence d'a'ltre source
de financement. Le Conseil a également demandé que
le CAT soit régulièrement informé de tout recours à
cette autorisation et en particulier que les détails com
plets sur toutes les dépenses lui soient fournis sans
délai.

UTILISATION DES SERVICES D'EXPERTS ORIGINAIRES
DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

345. Le Comité a examiné un rapport du BAT sur
l'utilisation des services d'experts originaires des pays
en voie de développement (E/TAC/140/Rev.l), et a
noté que le nombre de ces experts avait continué d'aug
menter (passant de 1133 en 1962 à 1333 en 1963).
soit de 29,3 à 30,8 p. 100 de l'effectif total des experts.
Certains membres, en soulignant les avantages décou
lant du recrutement de ces experts, ont estimé qu'il y
avait lieu d'encourager cette tendance. D'autres, pré
occupés des répercussions défavorables qu'exerce sur
le pays en voie de développement la perte d'un per
sonnel déjà insuffisant, pensaient que lors du recrute
ment de ces experts il fallait tenir compte de tous les
éléments de la situation, afin d'assurer que les pays en
voie de développement ne soient pas privés du personnel
indispensable. Le Président-Directeur a déclaré qu'à
son avis le principal élément à prendre en considération
lors du recrutement des experts était la nécessité de
fournir les meilleurs services possibles aux pays qui
demandent une assistance. En recherchant les experts
les mieux qualifiés pour accomplir telle ou telle tâche,
les organisations participantes continueraient de tenir
dûment compte de la formation et de l'expérience spé
cialisées des candidats originaires des pays en voie de
développement.
ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DU DROIT

INTERNATIONAL *
346. Conformément à la résolution 1968 B (XVIII).

le CAT a examiné dans quelle mesure des programmes

*L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Assistance
technique pour favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et
une compréhension plus large du droit international".



d'assistance technique destinés à renforcer l'application
pratique du droit international pouvaient être mis en
œuvre dans le cadre du Programme élargi d'assistance
technique, compte tenu des formes d'assistance tech
nique qui seraient acceptables eu égard aux objectifs
et aux principes actuels du Programme élargi. Le
Comité était saisi d'une note du BAT (E/TAC/138)
dans laquelle il était souligné que, si certaines des orga
nisations participant au Programme élargi avaient
fourni une assistance dans des domaines particüliers du
droit international, aucune assistance technique n'avait
été accordée dans le domaine général du droit interna
tional et qu'il était douteux, eu égard aux textes fonda
mentaux qui régissent le Programme élargi, que l'on
puisse fournir une telle assistance. Tout en reconnais
sant combien il est important de diffuser la connaissance
du droit international, la plupart des membres ont
estimé que l'on créerait un fâcheux précédent en modi
fiant à cette fin les textes de base. De l'avis général du
Comité, il ne fallait pas modifier ces textes, mais le
Président-Directeur devait, comme précédemment,
prendre en considération les demandes intéressant des
domaines particuliers du droit international, pourvu
qu'elles soient liées au développement économique,
social ou administratif et soient normalement incor
porées dans les programmes des pays bénéficiaires.

PARTICIPATIOK DE L'ORGAKISATION IKTERGOUVERNE-

MENTALE COXSULTATIVE DE LA NAVIGATION MARI

TIME AU PROGRAMME ÉLARGI

347. Le Comité a accueilli favorablement la demande
de participation au Programme élargi présentée par
l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (DICO) [E/3914] H. Sur la re
commandation du Comité. le Conseil, par sa résolution
1009 (XXXVII), a approuvé la participation de
l'IMCO au Programme élargi et a décidé de modifier
en conséquence sa résolution 222 (IX) des 14 et 15
août 1949.

Section IV. - Fonds spéeial~'

348. Le Conseil, à sa trente-septième session, a
examiné 11 les rapports du Conseil d'administration du
Fonds spécial sur ses onzième et douzième ses.,ions
(E/3854 et E/3889)12.

349. En présentant les rapports au Conseil, le Direc
teur général du Fonds spécial a souligné que le Conseil
d'administration, à ses onzième et douzième sessions,
avait approuvé 97 nouveaux projets, ce qui, au total,
portait à 421 le nombre des projets qui bénéficiaient
d'une aide du Fonds spécial. Le coût de ces projets, qui
intéressaient 130 pays et territoires, s'élevait à 919 mil
lions de dollars, dont 374 millions étaient fournis par
le Fonds spécial et 545 millions par les gouvernements
participants èes pays en voie de développement. Au
30 juin 1964. des plans d'opérations avaient été signés
pour 300 de ces projets et l'autorisation de commencer
les travaux sur le terrain avait été donnée pour 287
d'entre eux. Plus de 1 800 experts avaient été envoyés
en mission. A la fin de 1963, 5000 élèves ingénieurs
avaient suivi ou suivaient des cours d'enseignement
supérieur subventionnés par le Fonds spécial, et 8 800
stagiaires avaient suivi ou suivaient les cours d'éta-

* L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale contient le point suivant: "Situation et
opérations du Fonds spécial".

11 EjSR.1324 et 1325.
1:.! DOClIlIlCllts off.cicls du COllseil écOllOmique et social, trellte

septihllc sessioll. Sl!p/'Uments Nos 11 ct 11.1..
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blissements techniques créés ou subventionnés dans une
large mesure par le Fonds spécial. Environ Il 700
contremaitres, surveillants et instructeurs stagiaires
recevaient également une formation et 9200 autres
stagiaires avaient déjà terminé leurs études. En outre,
dans le domaine de l'aviation civile, 900 étudiants sui
vaient des cours d'entraînement au sol et des cours de
navigation, tandis que 2 100 autres avaient déjà reçu
leur diplôme. Au moins 7000 stagiaires avaient terminé
des programmes d'éludes de plus courte durée.

350. Douze projets avaient été achevés ou étaient
en voie d'achèvement. Ils n'avaient coûté au Fonds
spécial que 5.8 millions de dollars, sur un coût total
de 12,4 millions de dollars, et avaient déjà entraîné des
investissements d'un montant total de 755,3 millions de
dollars, dont 519,8 millions en provenance de sources
extérieures et 235,5 millions en provenance de sources
locales. Le rendement de la mise de fonds s'établissait
ainsi à 120/1.

351. Pour donner une idée du rôle que joue le Fonds
spécial dans la mise en valeur des pays en voie de déve
loppement, non seulement en réalisant les objectifs à
court terme que sont les projets de préinvestissement,
mais également en stimulant les investissements eux
mêmes, le Directeur général a passé en revue d'une
façon assez détaillée des projets déterminés d'études,
de formation et de recherche. Des résultats encoura
geants avaient été atteints en aidant les gouvernements
à mettre à exécution des plans prévoyant la mise en
culture de vastes superficies de terres nouvelles, à déter
miner les possibilitt~s d'implantation d'industries extrac
tives, et à perfectionner les services et les installations
dans des domaines comme les communications. les
transports et l'lwdrométéorologie, indispensables pour
la croissance tatlt de l'agriculture que de l'industrie.
Le Fonds avait fourni une assistance de plus en plus
importante aux gouvernements pour l'étude de pro
grammes d'ensemble portant sur leurs besoins en ma
tière de télécommunications en vue d'élargir des ré
seaux nationaux et de les relier au reste du monde.
Tous les projets bénéficiant de l'aide du Fonds spécial
comportaient un aspect de formation. et l'instruction et
la formation du personnel local constituaient en fait le
but principal de 170 de ces projets.

352. Le Fonds spécial souhaitait élargir ses acti
vités. Il accueillait avec faveur non seulement les
demandes nouvelles d'assistance du même genre que
celle qu'il fournissait déjà, mais encore les demandes
relatives à des projets dans des domaines nouveaux.
Les besoins urgents des gouvernements rendaient né
cessaire une augmentation substantielle de l'aide accor
dée dans les domaines de la santé publique, de la
réforme agraire, des habitations à bon marché, des
moyens et services de transport et de l'étude des possi
bilités industrielles. Le Fonds spécial s'intéressait aux
possibilités de dessalement économique de l'eau de mer
dans les régions arides. Il espérait également que ses
ressources augmenteraient suffisamment pour lui per
mettre non seulement de contribuer au financement
d'installations pilotes permettant les essais de procédés
nouveaux. mais encore de financer des usines de dé
monstration en vue d'aider à la création de noyaux de
développement susceptibles d'être étendus plus tard.
En ce qui concerne la formation, l'accroissement de
ses ressources permettrait au Fonds d'aborder des
domaines nouveaux dans lesquels, de l'avis des gou
vernements. il convenait d'intervenir sans retard. On
examinait d'ores et déjà, à titre provisoire, la possi
bilité pour le Fonds spécial de prêter son concours, à la



demande expresse de certains gouvemements, à une
campagne contre l'analphabétisme des adultes.

353. Le succès du programme dépendait de la
mesure dans laquelle les gouvemements étaient disposés
à foumir les fonds nécessaires, de l'appui donné aux
projets par des pays bénéficiaires, ainsi que des con
naissances et de l'expérience pratique dont disposaient
les institutions des Nations Vnies.

354. Pour conclure, le Directeur général s'est dé
claré convaincu que la création d'un nouveau pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
résultant de la fusion du Programme élargi d'assistance
technique et du Fonds spécial ainsi que l'unification
de la gestion des deux programmes constitueraient les
moyens les plus efficaces de donner une nouvelle impul
sion à l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines de l'assistance technique et du pré
investissement 13.

355. Divers représentants ont exprimé la satisfaction
que leur inspirait la déclaration du Directeur général.
Ils ont salué les résnltats atteints par le Fonds spécial,
qui avait étendu son domaine d'activité et accru le
montant de l'aide fournie. Ils ont considéré que le rôle
de plus en plus important que jouait le Fonds spécial
dans les activités des Nations Unies était un facteur
essentiel non seulement de l'accélération du développe
ment économique des pays en voie de développement,
mais aussi du maintien de la paix.

356. Les efforts accrus déployés par le Fonds en vue
d'élargir l'application de la science et de la technique
au développement et de mener à bien un nombre tou
jours crois1'ant de projets industriels méritaient des
éloges. On a également noté avec satisfaction que le
Fonds aidait les gouvernements à entrer en contact avec
les centres financiers en vue d'obtenir les capitaux à
investir dans des projets nouveaux. Plusieurs repré
sentants se sont déclarés fort satisfaits de l'action entre
prise par le Fonds spécial pour attirer les investisse
ments vers des projets reconnus nécessaires. ainsi que
du rapport satisfaisant qu'il avait été possible d'établir
entre le coût des études de préinvestissement et le
montant des investissements eux-mêmes. On a appuyé
la proposition faite par plusieurs membres du Conseil
d'administration et visant à renforcer les bureaux exté
rieurs en vue d'aider plus efficacement les pays en voie
de développement, de même que les mesures envisagées
par le Fonds afin d'aider les gouvernements dans le
choix des projets et dans l'établissement de leurs
demandes. On a noté avec appréciation que le délai
intervenant entre l'approbation d'un projet et le début
des travaux sur le terrain avait été réduit et que les
travaux déjà entrepris s'étaient accélérés.

357. Une fois de plus. on a insisté sur la nécessité
d'accroître le nombre des projets d'industrialisation.
Il a également été souligné que le Fonds spécial devrait
se consacrer davantage à la formation du personnel
national. Certains ont demandé instamment que, dans
ses efforts tendant à mettre en valeur les ressources
matérielles et humaines des pays en voie de dévelop
pement. le Fonds procède à un choix qualitatif plutôt
que quantitatif, afin de maintenir l'équilibre entre les
projets portant sur les ressources matérielles et ceux
qui ont pour objet les ressources humaines.

358. Un certain nombre de représentants ont de
mandé instamment au Fonds spécial de ne pas perdre
de vue, dans ses activités futures, les recommandations
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

:13 Voir sect. 1 ci-dessus.
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et le développement. Certains d'entre eux ont mentionné
des projets susceptibles d'aider les pays en voie de
développement à accroître leurs exportations. La recom
mandation adoptée par la Conférence concernant la
transformation du Fonds spécial en un fonds d'équipe
ment H a été reprise par plusieurs représentants; un
représentant a toutefois déclaré que son gouvernement
continuait à y être opposé, parce qu'il était convaincu
que cette transformation aurait nécessairement des
répercussions défavurables sur les activités de préin
vestissement, domaine dans lequel l'action du Fonds
spécial était irremplaçable.

359. Quant aux ressources du Fonds spécial, il a
été proposé que le Conseil fasse appel à tous les Etats
Membres, et plus particulièrement aux pays industria
lisés. afin qu'ils étudient une fois de plus la possibilité
d'accroître considérablement leurs contributions.

360. A la fin du débat, le Conseil a adopté une
résolution [1010 (XXXVII)] dans laquelle il a pris
acte avec satisfaction des rapports du Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial sur ses onzième et douzième
sessions.

Seetion V. - Programme alimentaire mondial

361. Le Conseil, à sa trente-septième session, a
examiné 15 le deuxième rapport annuel du Comité
intergouvernemental du Programme alimentaire mon
dial ONU/FAO (E/3949)l6.

362. Le Directeur exécutif du Programme alimen
taire mondial a fait au Conseil un compte rendu de
l'évolution du Programme depuis l'été 1963. Ayant
dépassé le stade des problèmes initiaux, notamment
en ce qui concerne le choix des méthodes d'action, le
Programme était maintenant engagé dans l'exécution
de projets approuvés et cette exécution se développait
à un rythme rapidement croissant. La notion d'assis
tance alimentaire en tant qu'instrument du dévelop
pement économique et social s'accréditait de plus en
plus et un grand nombre de projets avaient été
présentés depuis 12 mois par des gouvernements de
pays appartenant à toutes les régions en voie de déve
loppement. Les ressources totales du Programme
avaient augmenté de plus de 2 millions de dollars et
atteignaient maintenant 91,1 millions de dollars. Toute
fois, les contributions en espèces étaient encore sensi
blement en deçà du minimum stipulé et le Programme
avait également pâti gravement de la pénurie de denrées
alimentaires riches en protéines.

363. Au cours de l'année écoulée, le Programme
avait fourni des secours d'urgence à un certain nombre
de pays victimes de catastrophes naturelles. L'assistance
totale accordée à cet effet dépassait 9 millions de
dollars. Les projets de développement économique et
social approuvés jusqu'à présent repréoentaient une
contribution de plus de 50 millions de dollars de la part
du Programme; cela signifiait, compte tenu des res
sources qui devaient être réservées pour les urgences,
que la majeure partie des denrées alimentaires dont
disposait le Programme était déjà affectée à des projets
déterminés. Les besoins additionnels correspondant
aux demandes reçues par la suite excéderaient de loin
les ressources disponibles du Programme. S'il était
vrai que dans leur majorité les projets approuvés
étaient destinés à favoriser le développement des zones

14 Voir E/CONF.46/139, annexe A.IV.7.
15 E/SR.1343.
16 Documcnts officiels du Conseil économique et social, trelltc

septièmc session, Allllc.t"es, point 20 de l'ordre du jour.



rura1t"s, oit 1t"s p"ojets ~ros consommateurs de main
d'œuvre, du ~cnre qui s~ prètait puticulièrt'mt'nt a~

Prn'''ralllllll' alilllclltairt' mundial. trouvaient les condl-
~ . . . ..

tions les plus favorablt's, on a\'alt neanmollls rt'ussi
juslu'à un certain point à assurer un meilleur équilibre
entre les projets se situant dans des secteurs écono
miques différents.

364. Les études que 1':\ ssemb1ée générale avait
der. andées en instituant le Pro~ramme alimentaire
mon<!inl rrt~solution lï14 (XYl) l avaient été entre
prises, et les r~sultats, y compris les .reconltl~and~tions

du COl1lit~ inter~llll\'ernl'mt'ntal, seraIent presentes au
Conseil à 5.1. session d'été de 1965. L'une des conclu
sions qu'il était possible déjà de dégager concernait
l'ol~portunité de. ~Iouble~ ra~sistanct'. alime!1taire d'une
assistance finaltcrere. pmsqurl \' :I.\"alt relativement peu
de projets qu'il était possihle' de mettre à exécution
avec la seule aide alimt:ntaire. Une autre conclusion
concernait l'utilité - {'xplicitement reconnue dans une
résolution de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement li - de contributions en

li" );r E/COX F,46/139, annexe .-\.11.6.
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numeralre (IU'il serait possible d'utiliser pour l'achat
dt' denrées alimentaires dont il n'existait p.1.S d'excé
(lents.

365. Divers membres du Conseil se sont .déclarés
s.1.tisfaits de l'évolution du Programme. A l'Issue de
ses débnts, le Conseil a adopté la résoluti~n 1019 A
(XXXVII), dans laquelle, après avoir pm a~te, du
rapport .du Comité int~rgOl~v~r~em~nta1 e!. ~xl?rl~le sa
satisfaction des progres reahses, tl a" reltere 1appel
adressé aux Etats Membres pour qu tls fassent des
contributions, de préférence en espèces. et a fait appel
à tous les Etats qui participent au Programme pour
qu'ils examinent la possibilité de conve~ir les annonces
déjà faites clt" contributions en prodUits en annonces
de contributions en espèces. Enfin, il, a attiré l'atten~ion

sur les recommandations de la Conference des Nahons
Unies sur le commerce et le rléveloppement concernant
1(' Procrralllltte alimentaire mondia1 1T• Dans sa réso
lution ÎOl9 B (XXXVII), le Conseil a approuvé drux
amendements proposés par le Comité intergou,:erne
mt"nta1 aux Règles générales du Programme ahmen
taire mondial.



CIa.pitre YIII

PROGRES SOCIAL ET HABITATION, CONSTRUCTION ET PLANIFICATION

Section 1. - Habitation, eon8lruetion
et planifieation *

366. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 1 le rapport du Comité de l'habitation, de la
construction et de la planification sur sa deuxième
session (E/3858):! et s'est déclaré satisfait des progrès
accomplis par le Comité dans les directions fixées à sa
première session.

367. Le Conseil a estimé, lui aussi, qu'à longue
échèance la tâche du Comité consistait à fournir une
assistance et des conseils en vue d: l'élaboration, dans
le domaine de l'habitation, de la construction et de la
planification, de politiques détaillées propres à donner
des résultats pratiques aussi rapidement que possible.
/\. cette fin, il faudrait progresser sur trois fronts inter
dépendants mais distincts: celui de la technique, celui
de l'investissement et celui de l'organisation. Vu l'im
portance de la construction dans la fornlation de ca
pital. il suffirait d'une légère baisse des coûts de cons
truction pour dégager, au profit d'autres activités pro
ductives, des centaines de millions de dollars. En
outre. il fallait espérer que l'application des résultats
obtenus grâce au progrès de la science et de la tech
nique, la mise au point de procédés et de matériaux
améliorés et leur adaptation aux différents climats aide
raient à rendre la destruction des taudis moins coû
teuse. Sur le plan de l'investissement, la construction
et le logement exigeaient des ressources tellement vas
tes que l'aide financière internationale, si généreuse
qu'elle fût. ne pourrait jamais représenter qu'une infime
contribution: cette aide n'aurait de portée que si les
projets en question étaient con~us de fa~on à jouer un
rôle catalytique. Sur le plan de l'organisation, le Co
mité avait reconnu qu'étant donné l'importance écono
mique et sociale de l'habitation, de la construction et
de la planification et le rôle capital des industries cor
respondantes, il fallait prévoir, dans chaque pays, des
services chargés de diriger et de coordonner les acti
vités dans ce domaine et inclure ces dernières dans le
cadre des programmes nationaux de développement.

368. Comme le Comité, le Conseil s'est inquiété de
constater qu'au cours des 10 dernières années, la situa
tion du logement s'était aggravée dans la plupart des
pays, particulièrement dans les pays en voie de déve
loppement, où le taux d'accroissement de 12. population
urbaine était d'environ deux fois plus élevé que le taux
d'accroissement de la population totale, et posait ainsi
un problème de surpeuplement grave dans les banlieues
et les centres urbains, en augmentant le nombre des
taudis et des bidonvilles. En même temps, le taux
d'accroissement du produit national était, dans la plu
part des pays en voie de développement, plus ou moins
égal au taux d'accroissement démographique; ainsi, ces
pays se trouvaient-ils dans une situation qui, avec la

* Point inscrit à l'ordre du iour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

1 E/SR.i337, 1339; E/AC.7/SR.502, 503.
2 Docllmetlts officiels dit Cotlseil économique et social, trente

septième session, Supplément No 12.

lenteur du progrès économique et l'accroissement accé
léré de la population urbaine, constituait la cause prin
cipale du taux très bas de construction de logements
et de la crise urbaine qui devenait imminente.

369. Le Conseil a noté, sur la base des observations
du Comité que, dans bien des cas, l'aggravation de la
situation du logement était imputable à des facteurs
tels que la spéculation sur les terrains, une mobilisa
tion et une utilisation insuffisantes des ressources na
tionales, le manque de planification, l'absence d'une
industrie du bâtiment efficace, la pénurie de ressources
financières, le manque de possibilité d'échanges com
merciaux entre pays en voie de développement et pays
développés et une pénurie de spécialistes - architectes.. ,.. , .... '
mge~leurs, economlstes, SOCIOlogues et planificateurs
phYSiques notamment.

370. On a noté la nécessité de disposer de données
s~atistiq~es adéquates pour p.rocéder à la programma
tion ~atIOnale de la constructIOn de logements et d'ins
tallatIons communautaires, pour évaluer la situation du
logement, tant du point de vue quantitatif que du point
de vue qualitatif, et pour apprécier les tendances et
l'évolution de la situation du logement. Ainsi fallait-il
d'urgence non seulement compiler des statistiques de
base concerr:ant le logement, la construction et le déve
loppement urbain à l'échelon national, mais également
suivre de façon continue l'évolution du logement et de
l'aménagement urbain dans le monde et préparer des
rapports périodiques sur ces questions.

HABITATION, CONSTRUCTION ET PLANIFICATION DANS
LE CADRE DE LA DÉCENNIE DES NATIONS UNIES POUR
LE DÉVELOPPEMEKT

371. En examinant, conformément à la résolution
1917 (XVIII) de l'Assemblée générale, la question
de la mise au point d'objectifs et de normes dans le
domaine de l'habitation et du développement du milieu
au cours de la Décennie des Nations Unies pour le dé~
v~l~ppe.ment, le Con!ité.avait e~prin~é l'opinion que la
rea,lsatlon de ces objectifs auratt vraisemblablement un
effet favorable sur celle des objectifs généraux envi
sagés pour la Décennie. Par exemple, une réduction de
10 p. 100 des coûts de construction pourrait si on
l'appliliuait à d'autres investissements de natur~ à sti
n.mler !a.crois~ance, augmenter la part du revenu na
tIonal a lllvestlr de 1 p. 100 du revenu national soit
un cinquième de l'objectif global de la croissance' éco
nomique pour la Décennie du développement. Le Con
seil a partag~ l'opinion du Comité, selon laquelle les
recommandatlOns finales quant aux objectifs et aux
critères de définition des normes prévus dans la réso
lution de l'Assemblée générale devraient comprendre:
un~ li?te des d?mai~es par~iculiers pour lesquels des
o)JJ,ect!fs p0';1rralent etre fixes, ave~ un ordre de prio
nte SI possible; des recommandatlOns concernant les
méthodes appropriées pour fixer des objectifs et définir
l~s ~orr:'es dans chacun de c~s domaines particuliers;
ImdlcatlOn des ressources natIonales et internationales
nécessaires pour atteindre ces objectifs; et des recom-
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mandations sur les mo)'ens d'Qbtenir ou de mobiliser
de telles ressources,

372, Une autre des questions ~xaminées par le
Comité de rhabitation, cle la construction et de la pla
nification, en rapport avec la Décennie des Nations
Unies pour le développement, était celle de l'établisse
ment d'un ordre de priorité, conformément à la réso
lution 975 F (XXXVI) du Conseil. Le Comité avait
conclu qu'il serait souhaitable d'établir une distinction
entre les besoins prioritaires des pays selon les diffé
rents stades de développement, puisque les pays oit le
revenu par habitant était relativement plus élevé et la
technologie plus avancée avaient des besoins priori
taires tout à fait différents de ceux des nations avant
un revenu très bas et connaissant un développetnent
technique relativement limité. Examinant la priorité à
accorder aux questions suggérées dans la résolution du
Conseil, le Comité avait recommandé de respecter
l'ordre suivant: formation du persunnel requis pour
l'exécution de mesures d'urgence, planification et exé
cution de programmes d'habitation pour les groupes à
faible revenu, préparation et exécution de projets pi
lotes et de projets de démonstration, programmes d'ur
gence dans les zones urbaines en voie d'expansion
rapide et dans les zones rurales, travaux de recherche
et d'évaluation touchant ces programmes d'action et
diffusion de renseignements sur l'expérience acquise,

373, Le Conseil a fait sienne la proposition du Co
mité d'envoyer, dans les pays en voie de développement,
un certain nombre de groupes d'experts en matière
d'habitation, de construction et de planification, qui se
raient chargés de missions d'enquête à court terme et
aideraient les pays considérés à évaluer leurs problèmes
immédiats ainsi qu'à former du personnel local aux
méthodes d'évaluation et d'élaboration sur le plan na
tional des politiques et des programmes de logement.
Le Conseil a estimé que l'étape suivante devrait être
~e mettre en œuvre des projets pilotes de caractère pra
tIque aux fins de formation et de démonstration.

374. Sur la recommandation du Comité de l'habita
tion, de la construction et de la planification, le Conseil
a adopté une résolution [1024 A (XXXVII)], dans
laquelle il décidait de soumettre à l'Assemblée géné
rale, pour décision, un projet de résolution par lequel
l'AssembUe générale recommanderait aux Etats Mem
bres d'assumer un rôle de premier plan dans chaque
pays pour la solution du problème du logement et de
prévoir à cette fin les activités et ressources nécessaires
dans leur planification nationale du développement; de
créer des organes ou organismes centraux et autres
chargés du logement, de l'urbanisme et de l'aménage
ment des campagnes, et dotés des pouvoirs nécessaires;
de prendre toutes les mesures nécessaires pour déve
lopper une industrie des matériaux et éléments de cons
truction utilisant le plus possible des matières premières
locales et favoriser ou créer, suivant le cas, des orga
nismes d'étude et de construction de prototypes qui
amélioreraient le rendement, abaisseraient les coûts et
établiraient des modèles et normes correspondant aux
exigences culturelles, sociales et économiques en cause;
d'établir et de mettre en œuvre des programmes vi
:'lnt à former des architectes, des ingénieurs et des
ouvriers du bâtiment en nombre suffisant pour l'exé
cution des programmes nationaux de construction; de
créer, par des réformes fondamentales, des conditions
en matière de propriété foncière et d'utilisation des
terrains, si ces conditions n'étaient pas déjà réalisées,
assurant une solution rapide et rationnelle des pro
blèmes du logement et de la construction industrielle,
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le développement harmonieux des villes et des villages,
l'élimination de la spéculation sur les terrains et une
utilisation plus équitable des ressources en logements
dans rintérêt de toute la population, Aux termes du
projet de résolution, l'Assemblée recommanderait en
outre que l'assistance internationale aux pays en voie
de développement dans le domaine de l'habitation, de
la construction et de la planification, qu'elle fût multi
latérale ou bilatérale, visât à favoriser le financement
de la construction de logements, la création d'une in
dustrie nationale et, si cela se révélait nécessaire, d'une
industrie d'Etat des matériaux et éléments de cons
truction, la création d'organismes nationaux, et si cela
se révélait nécessaire, d'organismes d'Etat pour l'éta
blissement des plans, la construction et le financement
des bâtiments, la formation de cadres nationaux, d'ar
chitectes ainsi que d'ingénieurs et ouvriers du bâti
ment, la création d'organismes nationaux chargés de la
construction de logements et de l'aménagement urbain
et la préparation et l'exécution de projets pilotes aidant
à assurer une solution aussi rapide que possible du
problème du logement. Elle suggérerait que le Secré
taire général préparât tous les deux ans un rapport sur
l'application de la résolution, avec l'étroite coopération
des secrétaires exécutifs des commissions économiques
régionales: enfin, elle inviterait le Comité à mettre au
point. en partant de ces rapports, de nouvelles mesures
pratiques et efficaces pour l'application des recomman
dations ci-dessus et la solution du problème du loge
ment.

FINANCE~IENT DE L'HABITATION ET DES INSTALLA
TIONS COLLECTIVES

3ï5. Dans le domaine du financement de l'habita
tion et des installations collectives, le Conseil a noté
qu'en dépit de récents accroissements de l'aide exté
rieure aux programmes d'habitation, l'estimation glo
bale des besoins annuels actuels des pays en voie de
tléveloppement du monde entier faisait apparaitre un
"déficit" d'investissements supplémentaires annuels de
l'ordre de 5 milliards de dollars. Certes, on ne pouvait
s'attendre que ce déficit puisse être comblé par le
courant actuel de capitaux destinés aux programmes
d'habitation et aux programmes connexes, ainsi que
par les capitaux sur lesquels on pourrait compter dans
un proche avenir, mais on estimait que des efforts na
tionaux plus intenses et plus efficaces et une utilisation
judicieuse des ressources fournies par les moyens de
financement extérieurs, dont le Comité de l'habitation,
de la construction et de la planification évaluait le mon
tant à environ 1 milliard de dollars par an, permet
traient d'en financer une partie. On estimait également
que les fonds venant de l'étranger pourraient être uti
lement orientés vers ce secteur tant que les avantages
sociaux et économiques qui en résulteraient dépasse
raient ceux que l'on aurait pu retirer d'investissements
dans d'autres secteurs. En conséquence, le Comité
suggérait que les moyens financiers internationaux des
tinés au logement soient accrus dans une proportion
plus forte que le financement national correspondant,
non seulement en raison de l'effet décisif qu'ils peuvent
J.voir, mais également parce qu'ils représentent une
fraction beaucoup trop faible du courant total des capi
taux vers les pays en voie de développement.

376. Examinant la possibilité de libérer, par le dé
sarmement, des ressources complémentaires suffisantes
pour couvrir les besoins de l'pabitation et de l'aména
gement du milieu, plusieurs représentants ont souligné
la nécessité urgente d'entreprendre une action de grande
envergure dans ces secteurs essentiels du développe-
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ment qui figuraient au nombre des questions que le
Groupe consultatif d'experts sur les conséquences éco
nomiques et sociales du désannement recommandait
d'examiner en priorité. On a noté que l'industrie du
bâtiment, de l'aménagement du milieu et de la cons
truction en général exigeait une main-d'œuvre sensi
blement plus nombreuse que tout autre domaine de la
production vers lequel on pourrait diriger les ressour
ces libérées par le désannement: en conséquence, de
vastes programmes de reconstruction, d'urbanisme et
de logement faciliteraient l'absorption non seulement
de la main-d'œuvre libérée par le désannement, mais
également les tra\'ailleurs rendus dis{lOnibles à la suite
d'une mécanisation et d'une automatisation intensifiées
dans les autres domaines de la production.

377. Le Conseil a fait sienne l'opinion du Comité
selon laquelle l'essentiel des ressources extérieures des
tinées à l'habitation, à la construction et à la planifica
tion devrait aller aux institutions financières s'occu
pant du développement de l'infrastructure et des biens
de production, afin de réduire la dépendance de ces
secteurs à l'égard des importations. On a exprimé
l'opinion que les institutions financières internationales
seraient amenées à réévaluer leur politique actuelle en
la matière afin de détenniner jusqu'à quel point elles
sont appropriées aux besoins et d'en assurer la coordi
nation.

PROJETS PILOTES

378. Au cours de l'examen du programme actuel
des Nations Unies en matière de projets pilotes dans le
domaine de l'habitation, de la construction et de la pla
nification, ainsi que des programmes envisagés pour
l'avenir, le Conseil a noté les objectifs de ces projets
et les critères particuliers à appliquer pour leur sélec
tion et leur mise en œuvre, tels que le Comité les avait
définis d'une manière générale. Comme l'insuffisance
des ressources financières était l'un des obstacles à
l'exécution du programme, on a recommandé qu'il soit
fait appel aux ressources du Fonds spécial et du Pro
gramme élargi d'assistance technique dans une plus
grande mesure qu'auparavant. Par ailleurs, on a jugé
souhaitable que les pays hôtes prennent à leur charge
une partie du financement des projets pilotes, en four
nissant les sites des travaux, la main-d'œuvre locale,
les matériaux locaux et autres ressources analogues,
tout le reste devant être fourni, sur une base volontaire,
par les Etats Membres intéressés.

379. On a également suggéré que les institutions
spécialisées accroissent d'une façon substantielle leur
participation à ce domaine d'activité, participation qui
comprend habituellement la fourniture de services
d'enseignement et de formation professionnelle, et une
assistance sur les plans culturel et sanitaire. On a estimé
que le Secrétariat des Nations Unies, à New York,
devrait être chargé du contrôle et de la coordination
générale de ces activités avec. dans toute la mesure
où cela serait nécessaire, l'assistance des commissions
économiques régionales lorsqu'il s'agirait de pro
grammes intéressant leurs régions respectives. Etant
donné la complexité des problèmes qu'entraîne l'exé
cution des projets pilotes et toute ta gamme des con
naissances d'experts indispensables, 01: a aussi proposé
d'affecter de préférence à ces projets des équipes de
spécialistes de diverses disciplines plutôt que des ex
perts travaillant individuellement.

380. Le Conseil a noté les avantages particuliers
que présente le programme de projets pilotes et Je
profit et l'expérience particulière que pourrait en tirer

la communauté internationale, Le programme offrait
la possibilité d'organiser une assistance de pa)'S à pa)'S
dans le contexte du programme de coopération tech
nique des Nations Unies. Il aidait à mobiliser les res
sources nationales qui, bien souvent, ne sont que
potentielles, en injectant une assistance extérieure ap
propriée pour démontrer la possibilité de tirer parti
d'une façon efficace des ressources locales utilisables
en matière d'habitation, de construction et de planifi
cation et faire connaître les méthodes a~propriées à
cette fin. Finalement, il offrait le cadre et 1organisation
souhaitables pour la fonnation de techniciens et d'ad
ministrateurs en nombre suffisant pour que l'on puisse
sur une grande échelle mettre à profit l'expérience ac
quise au cours de l'exécution des projets pilotes et
mettre au point des programmes efficaces d'habitation
et de construction à bon marché ainsi que d'aménage
ment et d'amélioration des communautés urbaines,

Il'DCSTRIALISATION DE LA CONSTRUCTION

381. Le Conseil s'est félicité de l'appui et du con
cours que les commissions économiques régionales con
tinuaient de fournir au Comité de l'habitation, de la
construction et de la planification, notamment dans les
domaines de la planification physique régionale et du
développement de l'industrie du bàtiment, Il a égale
ment noté avec satisfaction la participation de plus en
plus active du Centre de développement industriel au.'C
travaux du Comité concernant l'mdustrialisation de la
construction. Le Conseil a estimé, comme le Comité du
développement industriel, qu'il convient d'accorder un
rang de priorité élevé à ces activités, qui font l'objet
d'un intérêt accru sur le plan international en raison
de la nécessité croissante d'accélérer dans le monde
entier le rythme de la construction pour faire face aux
problèmes que posent l'urbanisation et l'industrialisa
tion rapides. Le Conseil a reconnu qu'en raison du
volume croissant des activités de constnlction, il fallait
avoir recours à des méthodes industrielles et augmenter
la capacité de construire et, dans ce contexte, il a pris
note des conclusions ci-après du Comité de l'habitation,
de la construction et de la planification: a) il convien
drait de planifier l'industrialisation du secteur de la
construction en rapport avec le développement indus
triel d'ensemble; b) les pays en voie de développement
devraient favoriser l'expansion de leurs industries du
bàtiment et des matériaux de construction afin de ré
duire le montant des devises dont ils ont besoin pour
importer des matériaux et des éléments de construction;
c) la normalisation des types, des plans et des maté
riaux de construction contribuerait à intégrer les diffé
rentes phases du processus de construction: d) il fau
drait s'attacher à l'accélération du transfert de la tech
nologie et à l'adaptation df's résultats de la recherche
en matière de construction aux conditions économiques
et sociales et aux cadres culturels des pays en voie de
développement: c) il conviendrait de mettre en relief
le rôle des projets pilotes et des démonstrations pra
tiques en tant que moyen approprié de dégager de
nouvelles formules exigeant moins de fonds, de temps
et de capacités techniques et administratives.

382. A cet égard. le Conseil a noté avec satisfaction
que le programme de travail du Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au déve
loppement prévoit l'examen en priorité des questions
touchant la construction, les matériaux de construction
et la préfabrication des logements. Le Conseil a égale
ment été informé du plan relatif à un projet à long
terme d'études, de recherches, de développement, de
production pilote et de démonstration dans le domaine
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des éléments de base des habitations à bon marché
toits. charpentes ou murs, planchers, tllyauteries et
installations smlitaires - plan que mettait au point le
Secrétariat des ~ations Unies en collaboration avec les
institutions spécialisées intéressées. les commissions
économiques rl'gionales, et certaines institutions scien
tifiques et technologiques, des organisation:, interna
tionall's de spécialistes et organisations industrielles.
On espérait que les gouvernements intéressés partici
peraient au programme en entreprenant des projets
pilotes de telle sorte que, vers la fin de la Décennie, des
progrès substantiels puissent être accompli,,; sur la voie
d'une réduction du COlÎt des logements. Le Conseil a
également noté que le Comité recommandait la convo
cation d'une conférence internationale sur l'industriali
sation de la construction. Plusieurs représentants ont
estimé que la conférence devrait avoir lieu trois ans
après une conférence analogue. que doit organiser le
Conseil international pour la recherche. l'étude et la
documentation dans le domaine du bâtiment, en 1965.

383. Sur la recommandation du Comité de l'habita
tion, de la construction et de la planification. le Con
seil a adopté une résolution [1024 B (XXXVII)] dans
laquelle il priait le Secrétaire général d'entreprendre
la préparation d'une étude sur les résultats acquis, les
possibilités et les programmes existants dans le do
maine de l'industrialisation de la construction dans les
pays en voie de développement, et l'organisation, par
l'intermédiaire du centre projeté de l'habitation, de la
construction et de la planification et des commissions
économiques régionales et d'autres organismes inter
nationaux, d'un vaste échange international d'expé
rience en ce domaine, en utilisant le plus largement
possible les études, renseignements, expérience et
moyens déjà disponibles, les travaux dans ce domaine
étant principalement axés sur les aspects encore inex
plorés ou dont le développement ultérieur pourrait
être profitable.

DÉVELOPPEMENT URBAIN ET RÉGIONAL

384. En général, le Conseil a approuvé les vues du
Comité sur le développement urbain et régional et a
souligné qu'il importait d'aborder les problèmes de
l'urbanisation, de l'industrialisation et des migrations
internes sur le plan régional, afin de mettre au point
des solutions équilibrées. Le rôle de la planification
physique dans le développement national était si im
portant qu'il fallait absolument créer, au niveau du
gouvernement central, les bases institutionnelles néces
saires, renforcées par des in"': .utions régionale::> et
locales correspondantes et par des programmes de re
cherche adéquats comprenant des études de préinves
tissement et de viabilité. De même, il était nécessaire
de fournir des moyens financiers suffisants pour la
création cie l'infrastructure nécessaire au développe
ment et au reJeveloppement urbain et pour la création
de villes nouvelles dans le cacIre cIes plans cie dévelop
pement urbain et régional. On a également souligné
la nécessité d'accroître le recrutement de spécialistes
de la planification physique dans le cadre des pro
grammes de coopération technique et notamment des
projets du Fonds spécial, par la création de centres de
formation et de cycles d'études nationaux et régionaux
et par l'octroi cie bourses.

RECHERCHE, FORMATION ET INFORM:ATION

385. A propos de la résolution 976 D (XXXVI)
du Conseil, concernant la création d'un centre inter
national de documentation en matière d'habitation, de
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construction et de planification physique, le Comité de
l'habitation, de la construction et de la planification
avait estimé qu'il fallait en effet créer un organisme
de ce genre qui prendrait la forme d'un institut et dont
les fonctions devraient être d'abord de fournir "des
renseignements sur les renseignements" et de coor
donner les sources de documentation accessibles. Le
Comité avait recommandé que les Nations Unies fas
sent, à l'échelle mondiale, une étude des moyens
accessibles de recherche, de documentation et de for
mation dans les domaines de l'habitation, de la cons
truction et de la planification pour servir de base aux
plans directeurs des réseaux régionaux d'installations
de ce genre. Le Comité avait reconnu que l'ampleur
des efforts nécessaires était telle qu'éventuellement il
serait peut-être nécessaire de créer deux instituts in
ternationaux s'occupant, l'un de la technologie de
l'habitation et de la construction et l'autre, de la plani
fication physique et de l'aménagement du milieu. Il
avait également reconnu qu'à une étape ultérieure il
serait peut-être souhaitable d'élargir les fonctions de
ces instituts pour qu'ils puissent établir des manuels
et des guides, évaluer les moyens, les programmes et
les besoins dans le domaine de la recherche, entre
prc'lrlre des programmes de recherche fondamentale et
appliq~lée, fournir des avis de spécialistes aux gouver
nements et autres organismes à propos de projets
d'habitation. de construction et de planification phy
sique et former des spécialistes, des professeurs et des
chercheurs.

386. Le Conseil a noté l'opinion du Comité selon
laquelle il serait nécessaire, avant de formuler des re
commandations définitives sur cette question, d'obtenir
des renseignements d'ordre financier sur les différents
types de moyens de recherche, de formation et d'in
formation. Un certain nombre de représentants ont
souligné la nécessité d'une étroite coopération entre
le futur institut des Nations Unies et les organisations
internationales de spécialistes de ces questions pour
éviter le chevauchement des efforts. On a noté qu'au
cours de la deuxième session du Comité le Gouverne
ment italien avait offert de fournir des installations
dans son pays pour un institut inte,national de docu
mentation en matière d'habitation, de construction et
de planification qui serait créé sous les auspices des
Nations Unies. De son côté, la délégation indienne a
transmis au Conseil la proposition de son gouverne
ment de fournir des installations pour l'institut inter
national projeté.

RECOXSTRUCTIO" À LA SUITE DE CATASTROPHES NA
TURELLES

387. Le Conseil a pris note des vues du Comité sur
la question du relèvement et de la reconstruction à la
suite de catastrophes naturelles. On a considéré que
ce cIomaine était particulièrement indiqué pour une
action concertée et de portée mondiale menée par l'in
termédiaire des Nations Unies. On a souligné le rôle
important q:le peuvent jouer les mesures préventives,
telles que l'établissement de codes de construction et
de plans d'aménagement urbain et régional bien con
çus, ainsi que la création d'organisations gouvernemen
tales et d'associations privées dans les zones où les
catastrophes naturelles risquent de se produire. Le
Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification avait recommandé la préparation d'une
étude portant sur les aspects physiques de la recons
truction et du relèvement des régio'ls dévastées par
des catastrophes naturelles - tremblements de terre,



inondations, raz de marée, ouragans, etc. - et sur les
moyens de réduire les conséquences de ces désastres,
tant sur le plan humain que sur le plan économique.

388. Le Conseil a noté que le Comité administratif
de coordinr.tion étudiait activement cette question, en
vue de mettre au point des procédures permettant de
coordonner plus efficacement l'assistance internationale
aux régions sinistrées 3,

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ

389. Le Comité avait examiné le programme de
travail des Nations Unies dans le domaine du loge
ment, de la construction et de la planification préparé
à son intention conformément à la résolution 976 G
(XXXVI) du Conseil. Le Conseil a estimé, comme le
Comité, qu'étant donné l'insuffisance marquée des res
sources en personnel, priorité absolue devrait être
accordée, dans le cadre du programme de travail des
Nations Unies dans le domaine de l'habitation, de la
construction et de la planification, aux études et tra
vaux demandés par l'Assemblée générale, le Conseil et
le Comité. Ensuite, les ressources disponibles devraient
être affectées à la mise en œuvre des projets relatifs à
l'élaboration des politiques et programmes et à la mise
en place du dispositif nécessaire à différents échelons
de l'administratIOn, à la création d'une industrie na
tionale de la construction et d'industries connexes, à la
formation du personnel indispensable et aux projets
pilotes répondant aux critères adoptés par le Comité.
Suivant ces directives, le Comité avait adopté un pro
gramme de travail pour la période 1964-1965. En
outre, il avait recommandé que le Secrétaire général,
en consultation avec les membres du Comité, prépare
un programme quinquennal d'habitation, de construc
tion et de planification pour la période 1965-1970, qui
puisse servir de base à un important programme
international à long terme dans ces domaines. Le Con
seil a noté le développement rapide du programme de
coopération tt"chnique des Nations Unies dans ce
domaine, programme dont l'ampleur avait presque
doublé entre 1961 et 1963 et qui, pour l'année en cours,
mettait à la disposition de plus de SO pays, plus de
130 spécialistes et une centaine de bourses destinées
à permettre à des personnes originaires de ces pays
d'étudier à l'étranger ou d'y faire des stages d'infor
mation. Le Conseil a noté avec satisfaction l'accrois
sement rapide du nombre des demandes et des projets
approuvés financés par le Fonds spécial des Nations
Unies.

COORDINATION ET ORGANISATION

390. Le Conseil a pris note de l'importance qu'at
tachent le Comité de l'habitation, de la construction
et de la planification, le Comité du développement
industriel et les commissions économiques régionales
(E/39l2)4, ainsi que le Secrétaire général (E/3918)4,
à la nécessité de coordonner et d'organiser d'une façon
plus efficace, à tous les niveaux, les activités de l'ONU
et des institutions spécialisées en matière d'habitation,
de construction et de planification. Le Conseil a estimé,
comme le Comité de l'habitation, de la construction et
de la planification, qu'en dépit de l'importance capitale
que prend la construction de logeme:1ts dans de nom-

a Voir ci-dessous, chap. X, sect. IV.
4 Documtnts officiels du Conseil économique et social, trente

septième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour.
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breux domaines touchant au progrès écononlique et
social, la somme des efforts nctuellement entrepris à
cet égard ne pouvait être considérée comme constituant
un programme organisé ou répondant aux besoins à
satisfaire durant la Décennie des Nations Unies pour
le développement. Le Conseil a noté que, dans ses
efforts en vue de trOU\'er une solution à ces problèmes,
le Comité de l'habitation. de ia construction et de la
planification avait attaché une importance particulière
aux questions suivantes: participation plus active et
mieux coordonnét" des commissions économiques régio
nales aux efforts entrepris en vue de guider la coordi
nation et l'organisation des éléments fondamentaux à
l'échelon national: établissements de rapports plus
étroits entre les activités relatives à l'habitation, a la
construction et à la planification - qui sont déjà tradi
tionnellement liées à la protection sociale - et le déve
loppement économique et industriel; création, au
Secrétariat des Nations Unies, d'un centre séparé et
autonome de l'habitation, de la construction et de la
planification, qui ferait rapport directement au Sous
Secrétaire aux affaires économiques et sociales; modicité
des ressources et insuffisance de la coordination à
l'échelon international.

391. Le Conseil a pris note de la conviction des
membres du Comité qUI estiment que le pro~e de
travail ne pourrait être mené à bien que SI une ~
appropriée de l'ensemble des ressources budgétaires
annuelles de l'ONU était consacrée aux activités de
l'Organisation dans le domaine de l'habitation, de la
construction et de la planification. Le Sous-Secrétaire
aux affaires économiques et sociales a rappelé a que le
Conseil avait identifié le programme en matière d'habi
tation, de construction et de planification, au même
titre que la planification commerciale, industrielle et
économique, comme l'un des secteurs d'activité des
Nations Unies dans lesquels les ressources consacrées
à l'étude et à l'assistance technique avaient besoin
d'être sérieusement augmentées.

392. Après avoir étudié les délibérations du Comité
sur un document contenant une étude et des recom
mandations à ce sujet (E/C.6/24), le Conseil a adopté
une résolution [1024 C (XXXVII) 1 par laquelle il
créait, dans les limites du budget actuel de l'Organi
sation des Nations Unies, un Centre de l'habitation,
de la construction et de la planification au Département
des affaires économiques et sociales. Le Conseil consi
dérait ce centre comme l.ln important progrès vers
l'établissement d'un rro)~ramme des Nations Unies,
intégré et général, dans le domaine de l'habitation, de
la construction et de la planification. En outre, il
demandait instamment que les efforts consacrés à l'habi
tation, à la construction et à la planification reçoivent
une part appropriée du montant total des fonds dont
l'Organisation des Nations Unies dispose pour chaque
exercice financier, qui corresponde à l'importance rela
tive de ce secteur de l'activité humaine. Outre le
personnel normalement requis pour la mise en œuvre
du programme de travail du Comité, le Conseil a
recommandé que l'on fournisse les services d'équipes
de spécialistes de l'habitation, de la construction et de
la planification, afin d'aider les pays en voie de déve
loppement, sur leur demande, à établir des programmes
en matière d'habitation, de construction et de planifi
cation, en faisant appel aux ressources des programmes
d'assistance technique.

5 E/SR.l339.



EXAMEN DES ARRANGEMENTS STRUCTURELS RELATIFS
AU COMITÉ DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

393. A sa trente-septième session, lorsqu'il a exa
miné' le calendrier des conférences pour 1965 le
Conseil a décidé que la sesslon suivante du Co';"ité
de l:habita~ion, de la construction et de la planification,
se tiendrait du 13 au 24 septembre 1965; le Conseil
sera donc saisi du prochain rapport du Comité en
1966. En conséquence, le Conseil a décidé de reporter
à sa session d'été de 1966, l'examen des arrangements
structurels prévus au paragraphe 7 de la résolution 903
C (XXXIV) concernant le Comitê.

SeetiOD D. - Proprèe IGelai

ASPECTS SOCIAUX DE LA PLANIFICATION DU DÉVELOP
PEMENT·

394. Le Conseil a examiné à sa trente-septième
session T une note du Secrêtaire général (E/3915)8
concernant la résolution 1916 (XVIII) de l'Assemblée
générale. qui avait trait aux objectifs sociaux et à la
planification sociale pour la seconde moitié de la
Décennie du développement. ainsi qu'une note du
Secrétaire général (E/3920)8 concernant le rapport
que le Conseil l'avait prié de préparer, par sa résolution
903 B (XXXIV), au sujet des méthodes à suivre pour
déterminer la mauière de répartir les ressources entre
les divers secteurs sociaux.

395. Dans la résolution 1916 (XVIII). adoptée à
l'issue du débat touchant le Ra.pport de i963 slfr la
situation sociale dans le monde, l'Assemblée générale
a invit,é. le Conseil et le Secrétaire général à prt;,ndre
une serie de mesures, et elle a notamment prié le
Secrétaire général de préparer, pour le présenter au
Conseil en 1965, "un projet de programme de déve
loppement social pour la seconde moitié de la Décennie".
L'Assemblée priait également le Conseil de réexaminer
sa résolution 496 (XVI), relative à l'ordre de priorité
à suivre dans l'action internationale en matière sociale.
~fi~ de faciliter le nouvel. examen, les pays développés,
ainSI que les pays en VOle de développement, ont été
priés de présenter des observations sur cet ordre de
priorité.

396. La représentante du Secrétaire général a rendu
compte des mesures prises en vue d'exécuter la réso
lution 1916 (XVIII): le Secrétariat avait procédé à
une série de consultations avec les secrétariats des
commissions économiques régionales et des institutions
spécialisées; on avait examiné, du point de vue de leur
contenu social, les plans nationaux de développement
dont on disposait et l'on avait préparé un questionnaire
à adresser aux gouvernements pour obtenir des rensei
gnements sur les objectifs des pays en voie de dévelop
pement dans le domaine social. Le Secrétaire général
faisait également savoir que les activités internationales
en matière de planification sociale avaient été déve
loppées dans leur ensemble, grâce à des cycles d'études
régionaux, aux mesures prises par les institutions
spécialisées et par d'autres moyens. Les travaux dans
ce domaine, et notamment les travaux entrepris en

• L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale comprend une question intitulée "Situa
tion sociale dans le monde".

6 E/C.4/37; E/SR.1351.
7 ElAC.7/SR.503, 504; E/SR.1345.
8l?ocument! officiels du COI!seil économique et social, trente

septIème sesSIon, Allnexes, pomt 22 de l'ordre du jour.

exécution de la résolution 1916 (XVIII), se trouvaient
cependant retardés par le manque de personnel qualifié.

397. Au cours des débats du Conseil, elusieurs
représentants ont souligné l'importance qu'ds atta
~aient à la résolution 1916 (XVIII) et regretté que
l'msuffisance des ressources ait entravé la mise en
œuvre de ses dispositions. On a aussi été d'avis que
le programme de travail des Nations Unies dans le
domaine social ne faisait pas, d'une manière générale
une place suffisante aux problèmes fondamentaux d~
politique sociale - réforme agraire et ré1?artition du
revt;,nu, ~r exemple -:' alors ~~'il accordait trop d'at
tention a des problemes d Importance secondaire,
notamment les problèmes de caractère juridique. On a
également souligné l'importance du rapport sur les
méthodes à suivre pour déterminer la manière de
répartir les ressources entre les divers secteurs sociaux,
d~:mt le contenu aurait sans doute des répercussions
directes sur la question des 1?riorités. Le Conseil a pris
acte de la note du Secrétaire général (E/3920) sur
l'état d~avancement de ce rapport, qui serait terminé
et pubbé avant la fin de 1964. D'une fac;on générale
le Conseil a estimé qu'il devait remettre l'exame~
quant au fond des deux questions susmentionnées
jusqu'à ce que la Commission des questions sociales
ait pu faire des observations sur les documents perti
nents.

DISPOSITIONS PRISES POUR PERMETTRE À L'ORGANISA
TION DES NATIONS UNIES DE S'ACQUITTER DE SES
RESPONSABILITÉS EN CE QUI CONCERNE LA PRÉVEN
TION DU CRIME ET LE TRAITEMENT DES DÉLIN
QUANTS

398. Le Conseil était saisi d'un rapport sur l'éva
luation des dispositions prises pour permettre à l'ONU
de s'~cqui!ter de se.s responsabi!ités en ce qui concerne
la prevention du crime et le traitement des délinquants,
p~é~aré p~r !ln consultant qu'~vait désigné,le Secrétaire
general,. alOsl que des observations du Secretaire général
su~ . ledit rapport (EjCN.5/383). Il était également
saiSI d'~ne n,?te. du Secrétaire général résumant les
observat:ons ecrltes des membres de la Commission
des questions sociales (E/3945). La seizième session
de la Commission des questions sociales ayant été
reportée à 1965, le Conseil avait autorisé le Secrétaire
général à solliciter ces observations.

399. Le consultant a été félicité de l'objectivité et
de la compétence avec lesquelles il s'était acquitté de
sa tâche. On s'est généralement accordé à reconnaître
avec lui que les dispositions administratives adoptées
en lY60, ~ la, s~ite de.ta r~~olution.73! F (XXVIII)
du Con~ell, et~le1?t 1(;)1n d etre ~atlsfalsantes et qu'il
convenait de reumr des que pOSSible les deux services
du Secrétariat chargés des questions de défense sociale.
On a suggéré que le Secrétaire général examine sans
r~tard les mesures à prendre à cette fin. Des opinions
dlve~gen!es ont cependant été exprimées sur le point de
saVOlr SI le Secrétariat unifié devait être installé à
New Y?rk ou à qenève. On a également estimé qu'il
convenait de faVOriser une plus grande décentralisation
des activités de défense sociale en les confiant aux
bureaux régionaux de l'ONU et aux instituts régionaux.

400. Se référant à la proposition du consultant
d'instituer un nouvel organisme qui s'acquitterait des
responsabilités de l'ONU en matière de défense sociale
certains représentants ont estimé que cette solutio~
p~lt1rrait être a~pro?vée en principe, mais que la déci
s~~n, finale ,d~val! dependre en gran?e partie des possi
blbtes de reabsatlOn de ce plan du pomt de vue financier;
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or on manquait encore de renseignements sur cet aspect
décisif du problème. D'autres, tout en convenant aussi
qu'il fallait mettre l'ONU mieux à même de s'acquitter
de ses responsabilités, ont exprimé des doutes quant
à la nécessité de créer un nouvel organisme interna
tional à cette fin. On a notamment souligné les incer
titudes qui entoureraient un programme continu
alimenté par des ressources extrabudgétaires dont
l'apport pourrait être irrégulier.

401. On a suggéré d'envisager la possibilité de créer
un compte spécial auquel seraient versés des fonds
gérés par le Secrétaire général. Plusieurs représentants
ont demandé à celui-ci de faire une étude aussi appro
fondie que possible du volume des fonds supplémentaires
que l'on pourrait recueillir auprès de sources gouver
nementales et non gouvernementales soit pour l'exécu
tion du plan proposé par le consultant, soit pour la
création d'un compte spécial qui serait géré par le
Secrétaire général et permettrait, sans adopter le plan
proposé par le consultant, de renforcer les moyens qu'a
l'ONU de s'acquitter de ses responsabilités dans le
domaine de la prévention du crime et du traitement
des délinquants. On a estimé que le Secrétaire général
devrait fournir de plus amples détails à la Commission
des questions sociales quant à la structure envisagée
et à l'élargissement du programme d'action en matière
de défense sociale. D'autres délégations ont, par contre,
été d'avis qu'il n'y avait pas lieu, pour l'ONU, de
renforcer ses services dans ce domaine, car le problème,
important certes, de la criminalité et de la prévention
du crime relevait essentiellement du domaine juridique;
il fallait lui accorder moins d'importance dans le cadre
du programme de l'Organisation en matière sociale
afin que l'ONU puisse consacrer les ressources limitées
dont elle dispose pour ce programme à la solution des
grands problèmes que pose le progrès social.

402. Etant donné la vaste portée de la proposition
faite par le consultant, et compte tenu du fait que la
plupart des membres de la Commission des questions
sociales n'avaient pas encore communiqué leurs obser
vations, le Conseil a décidé de ne prendre une décision
sur la question qu'à sa trente-neuvième session, après
que la Commission des questions sociales aurait pu
faire connaître son opinion.

Section In. - Accroissement démographique
et développement économique et social *

403. Bien que la Commission de la population n'ait
tenu aucune session pendant l'année considérée, le
Conseil a examiné la question de l'accroissement démo
graphique et du développement économique et social
à sa trente-septième session 9. La discussion s'est essen
tiellement fondée sur un résumé des renseignements
fournis par les gouvernements dans le cadre d'une
enquête menée par le Secrétaire général, conformément
à la résolution 1838 (XVII) de l'Assemblée générale,
sur les problèmes résultant de l'action réciproque du
développement économique et des changements démo
graphiques (E/3895 et Add.l)IO. En même temps, le
Conseil a examiné les recommandations de la Confé
rence asiatique de la population, tenue à New Delhi
en décembre 1963, ainsi que la résolution adoptée par
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

*Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

9 E/AC.6/SR.355 à 358; E/SR1351.
10 Documents officiels du Conseil économiqlu et social, trente

septième session, Anlll':res, point 21 de l'ordre du jour.
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Orient en ce qui concerne l'accroissement démogra
phique et le développement économique et socia1 ll•

404. Au cours des débats qui ont eu lieu au Conseil,
divers représentants ont félicité le Secrétaire général
de la manière dont il avait mené son enquête, étant
donné les difficultés de cette entreprise. Le Secrétaire
général avait invité tous les gouvernements des Etats
~Iemhres de l'Organisatiorl des Nations Unies et
membres des institutions spécialisées à présenter des
exposés sur les problèmes particuliers auxquels ils se
heurtaient en raison de l'action réciproque du dévelop
pement économique et des changements démogra
phiques. Cinquante-deux gouvernements avaient envoJé
leur réponse. On a exprimé l'espoir que l'enquete
serait poursuivie et que d'autres réponses parvien
draient ultérieurement, de telle sorte que l'étude
permette de se faire une idée plus complète des vues
des gouvernements dans toutes les parties du monde.

405. On a souligné que l'enquête mettait en lumière
hon nombre de données de fait et de données statistiques
sur la situation et les tendances dans les domaines
démographique. économique et social. Une grande
diversité caractérisait les réponses quant aux aspects
que revêtent les problèmes nés de l'interaction du
développement économique et des changements démo
graphiques. Le Cdhseil a noté la grave inquiétude
exprimée par un certain nombre de go!tvernements de
pays en voie de développement au sujet de la lenteur
du développement économique par rapport au rythme
de l'accroissement démographique. Les gouvernements
intéressés avaient évoqué, parmi les problèmes créés
par la rapidité de l'accroissement démographique,
l'insuffisance des approvisionnements alimentaires, la
médiocrité de la nutrition, la faiblesse de la productivité,
la pénurie de capitaux destinés aux investissements,
le chômage et le sous-emploi, les déficiences de l'ensei
gnement et de la santé publique, et la situation peu
satisfaisante du logement. Toutefois, certains gouver
nements de pays en voie de développement estimaient
que, chez eux, l'accroissement démographique ne faisait
pas obstacle au développement économique et social.
Il ressortait de bon nombre de réponses que te déve
loppement économique devait, en tout état de cause,
être accéléré le plus possible.

406. Le Conseil a souligné la nécessité d'intensifier
les études et les recherches dans le domaine démogra
phique. Il a appris qu'un gouvernement avait versé
une importante contribution à l'OMS pour lui permettre
d'entreprendre des recherches sur la reproduction
humaine, et que l'Organisation des Nations Unies avait
reçu, de sources non gouvernementales, des fonds
supplémentaires pour le renforcement des centres
régionaux de formation et de recherche dans le domaine
démographique.

407. On a souligné la nécessité de promouvoir dans
les pays en voie de développement l'éducation et la
formation aussi bien que les recherches en ce qui con
cerne la démographie et les questions connexes. Par
ailleurs, il fallait s'efforcer de faire mieux connaître et
mieux comprendre les problèmes démographiques qui
se posaient dans divers pays. On a noté que, lorsqu'it
avait choisi un nombre restreint de très importants
problèmes de recherche ou d'application pouvant être
étudiés à l'échelle mondiale, le Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au déve
loppement avait inscrit, parmi les objectifs devant

11 Ibid., trellte-septième sessioK, Supplément N (1 2, troisième
partie, résolution 54 (XX).



bénéficier d'un rang élevé dans l'ordre de priorité, une
meilleure compréhension des problèmes démographiques
(E/3866/Rev.l)l:!.

408. Le Conseil a remercié la CEAEO d'avoir
organisé la Conférence asiatique de la population tenue
à New Delhi, en décembre 1963. Lorsqu'il a examiné
la résolution adoptée à l'unanimité par la CEAEO en
ce qlÙ concerne l'accroissement démographique et le
développer.1ent économique et social, le Conseil a lon
guement débattu de la proposition visant à élargir
l'assistance technique que l'ONU et les institutions
spécialisées étaient disposées à accorder aux gouver
nements, sur leur ùemande, pour le développement de
la recherche, de l'expérimentation et des programmes
d'action concernant la population. Certains représen
tants ont estimé qu'il n'était nullement nécessaire
d'appeler expressément l'attention de l'Assemblée géné
rale sur cette résolution, puisque le Conseil avait déjà
pris note du rapport de la Commission contenant le
texte en question. Ils ont également estimé que, si la
rapidité de l'accroissement démographique était une
source de graves préoccupations pour de nombreux
pays, ce n'était pas là un problème univer~el. auquel
il y avait lieu de consacrer les ressources hmltées de
l'assistance technique. En revanche, un certain nombre
d'autres représentants ont été d'avis qu'une assistance
technique devait être mise à la disposition des gouver
nements qui la demanderaient afin qu'ils puissent faire
face aux problèmes découlant d'un accroissement démo
graphique rapide, non seulement par le développement
des recherches sur l'interdépendance des facteurs démo
graphiques et des facteurs économiques et sociaux,
mais aussi grâce à l'expèrimentation et à des pro
grammes d'action visant à agir sur les tendances
démographiques. Ils ont estimé qu'en offrant cette aide,
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées r~ndraient un important serv!ce aux pa~s
en voie de developpement, et que cette aide ne devatt
soulever aucune objection dès lors qu'elle était fournie
uniquement sur demande expresse des gouvernements
intéressés.

409. Le Conseil a adopté une résolution [résolution
1048 (XXXV [1) J dans laquelle il a invité l'Assemblée
générale, les commissions économiques régionales et
la Commission de la population à examiner les réponses
des gouvernements à l'enquête effectuée p~r le Secré
taire général, et à faire des recommandations en vue
d'intensifier les activités de l'Organisation des Nations
Unies visant à aider les gouvernements des pays en
voie de développement intéressés à traiter des problèmes
demographiques qui se posaient à eux 13. Il a dem~ndé

au Secrétaire générai de communiquer les concluslOns
de l'enquête au Congrès mondial de la population et
aux institutions spécialisées intéressées, notamment à
l'OIT à la FAO, à l'UNESCO et à l'OMS, et
d'entr~prendre à l'avenir, à des i~terval1es ,a~propr~és,
des enquêtes analogues. Le Conset! a appele 1attentIon
de l'Assemblée générale sur la résolution 54 (XX) de
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, qui invitait i'Organisation des Nations Unies

12 Ibid. Supplément No 14, annexe III, par. 11 et 12.
. 13 Le Secrétaire général compte présenter à l'Asse~blée

générale, aux Commissions économiques régionales, ~ux insti
tutions spécialisées intéressél~s et au Congrès mondial de la
population une documentation fondée sur les réponses des
gouverne~ents à l'enqu,;te: En outre, il p~en?ra les disp,?sitions
nécessaires pour commumquer le texte Integral des reponses
aux membres de la Commission de la population et aux délé
gations à l'Assemblée générale qui le demanderont expressé
ment.

et les institutions spécialisées à élargir l'assistance
technique disponible dans le domaine de la population.
Il a en outre recommandé à la Commission économique
pour l'Amérique latine et à la Comnllssion économique
pour l'Afrique d'organiser des conférences régionales
en vue d'étudier les tendances démographiques ainsi
que les tendances économiques qui leur sont liées, et
le'.lrs incidences sur le développement économique et
social des régions intéressées. Enfin, le Conseil a insisté
auprès du Secrétaire général et des institutions spécia
lisées intéressées pour qu'ils recherchent les moyens
de renforcer et d'élargir leur action dans le domaine
démographique, y compris les possibilités d'obtenir des
contributions bénévoles.

Section IV. - Campagne mondiale pour l'alpha
bétisation universelle *

410. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 1-1 une communication du Directeur général de
l'UNESCO concernant la campagne mondiale pour
l'alphabétisation universelle (E/3927), que l'on envi
sageait d'organiser 15. Le Conseil était également saisi
des observations présentées à ce sujet par le Comité
administratif de coordination (E/3886 et Add.l 16,

par. 20 à 24) et de la section pertinente du rapport
annuel de l'UNESCO 17.

411. Dans sa communication (E/3927), le Directeur
général de l'UNESCO déclarait que l'idée d'un pro
gramme mondial d'alphabétisation avait fait manifeste
ment des progrès considérables dans l'opinion publique,
et il évoquait notamment les résolutions adoptées à ce
sujet lors des récentes sessions de la Commission éco
nomique pour l'Afrique IR et de la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 19. Conformé
ment aux dispositions de la résolution 1937 (XVIII)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général et les
directeurs des institutions et programmes des Nations
Unies intéressés avaient entrepris des consultations qui
avaient abouti aux débats de la récente session du CAC.

412. Compte tenu de ces débats, le Directeur général
de l'UNESCO avait présenté une série de "Conclu
sions" (E/3927, annexe VI) que le Conseil exécutif de
cette institution avait fait siennes, demandant au Direc
teur général de les porter à l'attention du Conseil éco
nomique et sociaL Dans ces conclusions, le Directeur
général définissait les grandes lignes d'un programme
expérimental d'alphabétisation massive destin6 à pré
parer et à éclairer le lancement ultérieur d'une cam
pagne mondiale éventuelle dont le principe avait déjà
été retenu par l'Assemblée générale. L'exécution du
programme, qui engloberait huit pays au maximum,
commencerait en 1966 et durerait jusqu'en 1968; elle
serait suivie d'une phase d'analyse et d'évaluation d'une
durée de deux ans. Le plan auquel on aboutirait grâce
à cette évaluation devait être présenté à la Conférence
générale de l'UNESCO en 1970. L'aide internationale
requise pendant l'exécution du programme initial de

*Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

14 E/AC.24/SR,262; E/SR,1350.
15 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

septième sessiOlt, Annexes, point 44 de l'ordre du jour.
16 Ibid., point 6 de l'ordre du jour.
17 "Rapport de l'UNESCO au Conseil économique et social",

communiqué au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3896), par. 19 à 23.

18 Documellts officiels du COllseil écollomique et social, trellte
sept;ème session, Supplément No la, troisième partie, résolu
tion 115 (VI).

19 Ibid., Supplément No 2, troisième partie, résolution 55
(XX).
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trois ans était évaluée au maximum à Il millions de
dollars par an et serait fournie par l'intermédiaire du
Fonds spécial, du Programme élargi d'assistance tech
nique et du budget ordinaire de l'UNESCO.

413. Au cours de la discussion qui a eu lieu au
Conseil, un certain nombre de représentants ont
accueilli avec satisfaction les conclusions du Directeur
général et souligné l'importance des objectifs recher
chés. Le Conseil a adopté une résolution [1032
(XXXVII)] dans laquelle il a recommandé que, compte
tenu des recommandations que présenterait le Secré
taire général comme suite à la résolution 1937 (XVIII)
de l'Assemblée générale, l'Assemblée accueille favora
blement la proposition et confie à l'UNESCO le soin
de promouvoir le programme envisagé et d'aider à son
exécution. Le Conseil a également exprimé l'espoir que
le Bureau de l'assistance technique, le Fonds spécial,
le Programme alimentaire mondial et les autres insti
tutions internationales compétentes fourniraient tout
l'appui possible à ce programme.

Section V. - Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

414. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 20 les rapports du Conseil d'administration du
FISE sur ses sessions de juin 1963 (E/3821/Rev.l)21,
de janvier 1964 (E/3868)22 et de juin 1964 (E/3931
et Corr.l )23.

415. En présentant ces rapports, la Présidente du
Conseil d'administration a mentionné les immenses
besoins de l'enfance dans les pays en voie de développe
ment. Elle s'est félicitée des nombreuses recomman
dations que le Conseil avait faites à la session en cours,
dans le domaine du développement économique et social,
et qui ne manqueraient pas d'améliorer le sort de la
génération montante. Le meilleur moyen de favoriser
le progrès économique et social était d'assurer aux
enfants et aux adolescents. c'est-à-dire aux hommes de
demain, un bon départ dans la vie.

416. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance
orientait de plus en plus l'assistance fournie vers les
projets à long terme. Les gouvernements bénéficiaires
étant eux-mêmes responsables de l'adoption et de l'exé
cution des projets, on s'efforçait tout spécialement de
souligner la nécessité d'inclure, dans leurs programmes
d'ensemble de développement économique et social, les
projets de protection de l'enfance qui étaient néces
saires. Le FISE, pour sa part, se proposait d'aider et
de conseiller les gouvernements dans l'élaboration et la
mise en œuvre de ces programmes. Une conférence de
la table ronde. à laquelle avaient participé des planifi
cateurs. des administrateurs, des économistes et des
travailleurs sociaux venant de pays développés et de
pays en voie de développement. s'était récemment tenue
à Beliagio (Italie) pour examiner cette question. Elle
serait suivie de réunions régionales en Amérique latine
et en Asie.

417. Le Conseil d'administration du FISE, lorsau'il
avait tenu sa session de janvier 1964 à Bangkok, s'~tait
réuni pour la première fois dans un pays en voie de
développement. Avant la session, les membres du Con
seil avaient visité un certain nombre de pays d'Asie,
où ils avaient pu étudier sur place la situation et les

20 E/SR.l347.
21 Documents officiels du Conseil écol/omique ct social, trente

septième session, Supplément No 3.
22 Ibid.. Supplément .Va 3A.
~;llb;":!., S·'l\"ém<'nt ,\'0 3B.

besoins de l'enfance et inspecter les programmes du
FISE en cours d'exécution. A Bangkok, le Conseil d'ad
ministration avait e..xaminé un grand nombre de ques
tions de principe, et notamment la portée de l'assistance
fournie par le FISE, les questions de formation, l'éva
luation des programmes et des projets et le:,; ressources
financières envisagées par rapport aux besoins. Les
dépenses consacrées à la formation représentaient main
tenant près du tiers des allocations. Les plans du Fonds
en matière d'évaluation suivaient de très près la mé
thode recommandée par le Conseil dans la résolution
1042 (XXXVII). Le Conseil d'administration avait
également approuvé, à la session de Bangkok, un nou
veau système selon lequel les gouvernements pourraient
fournir, en dehors de leurs contributions régulières et
selon la procédure des trust funds, des sommes supplé
mentaires destinées à l'exécution de projets déterminés.

418. La grande majorité des projets approuvés aux
trois dernières sessions du Conseil d'administration
relevaient des domaines traditionnels de la protection
maternelle et infantile, de la santé et de la nutrition,
mais l'assistance fournie dans le domaine de l'éducation,
de la formation professionnelle et de la protection sociale
augmentait. Dans tous les domaines, le FISE pour~

suivait ses activités en étroite collaboration avec l'OMS,
la FAO, l'OIT, l'UNESCO et la Direction des affaires
sociales du Secrétariat de l'ONU.

419. Les allocations approuvées par le Conseil d'ad':
ministration au cours de ses trois dernières sessions
s'élevaient au total à plus de 77 millions de dollars et,
à la fin de la session de juin 1964, le FISE fournissait
son assistance à 553 projets répartis dans 117 pays et
territoires. Il fournissait notamment des trousses de
sages-femmes et d'infirmières, du matériel et des médi
caments pour les campagnes de lutte contre les maladies
ou d'éradication des maladies, des produits alimentaires,
des outils, des semences et engrais pour accroître la
production alimentaire, du matériel pour les hôpitaux,
des camions, jeeps et bicyclettes pour le transport du
personnel, des unités mobiles, des manuels scolaires et
du matériel audio-visuel.

420. Le Conseil d'administration du FISE ne tien
drait plus à l'avenir qu'une réunion par an au lieu de
deux; cette procédure devrait être réexaminée en 1965,
à la lumière de l'expérience.

421. Lors de la discussion des rapports, de nom
breux membres du Conseil ont loué le dvnamisme du
FISE, soulignant la grande portée de sés activités et
l'assistance fournie à leur propre pays. Ils ont convenu
que les ressources étaient loin de correspondre à ses
besoins et ont exprimé l'espoir que le FISE recevrait
des contributions plus importantes, tant des gouverne
ments que de sources privées. Par ailleurs, on a estimé
qu'un examen approfondi des projets en cours pourrait
faire apparaître des possibilités d'économie et libérer
ainsi des ressourc':'s pour de nouveaux progrès. On a
souligné la nécess~té d'une répartition plus équitable de
l'aide du Fonds qui semblait avoir tendance à concen
trer ses ressources dans certains pays et à fournir
relativement peu d'assistance à d'autres. A cet égard,
on a instamment demandé qu'une aide plus substan
tielle soit fm~rnie aux pays d'Afrique ayant récemment
accédé à l'indépendance, dont les besoins étant parti
culièrement importants. On a mentionné les grands
avantages que le FISE avait retirés de la Campagne
de lutte contre la faim de la FAO.

422. Un représentant a déploré que le FISE doive
verser des fonds à d'autres institutions, notamment la
FAO, l'OIT et l'UNESCO, pour couvrir leurs frais
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de participation aux projets communs. 5elon lui, chaque
organisation devait assumer les frais qu'entraînait sa
participation à des activités rdevant de sa compétence.
On a par ailleurs félicité le FI5E de maintenir ses
propres dépenses administratives à un niveau peu élevé,
ce qui lui permettait de consacrer la plus grande partie
de ses ressources à des activités dont l'enfance et la
jeunesse tiraient directement parti.

423. Bien que tous les représentants aient favora
blement accueilli la décision, prise à la session de 1961
du Conseil d'administration et approuvée par le Con
seil et l'Assemblée générale, d'étendre les activités du
FI5E aux domaines plus vastes de l'éducation, de la
formation professionnelle et de la protection sociale,
certains ont signalé le danger qu'il y aurait à épar
piller les ressources du FISE sur un champ d'activité
trop vaste. On a été d'avis que des résultats plus
efficaces pourraient être obtenus en concentrant les
ressources sur un nombre restreint de projets. Dans le
domaine de l'éducation, en particulier, les besoins étaient
pour ainsi dire illimités et le FISE ne pouvait jouer
qu'un rôle mineur dans l'œuvre à accomplir. Il fallait
donc exercer un contrôle très strict sur l'aide fournie
dans ce domaine afin qu'elle ne risque pas de réduire
les activités traditionnelles du FISE en matière de
santé et de nutrition. Un représentant a insisté pour
que l'assistance en matière de formation professionnelle
soit laissée aux soins de l'OIT.

424. Sans remettre en question la décision prise en
1961 par le Conseil d'administration d'élargir la portée
de l'assistance du FI5E en faveur de l'enfance et de
la jeunesse. on a suggéré que le Conseil d'adminis
tration entreprenne dès que possible une analyse cri
tique de ses décisions du point de vue de leur efficacité
sur le plan pratique, de leurs répercussions sur les
activités traditionnelles du FISE et de leurs rapports
avec les activités des autres organismes des Nations
Unies.

425. Plusieurs représentants ont estimé que la pro
grammation et la pIani cation d'ensemble dépassaient
le cadre de la compétence du FISE. La planification
relevait des gouvernements, qui étaient le mieux placés
pour connaître leurs besoins les plus urgents et déter
miner l'ordre de priorité à suivre; le FISE devait se
contenter de fournir aux gouvernements l'aide qu'ils

ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Trente-septième session

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NE"ŒNTALES DEVANT LE COXSEIL OU SES COMITÉS, CONFOR
MÉMENT À L'ARl'ICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Confédération internationale des syndicats libres:
Rapport du Comité de l'habitation, de la construction et de

la planification - E/SR.l339.

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISAl'IONS NON GOUVER
NEMENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, COXFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-septième session

Union catholique internationale de service social:
Rapport du Comité de l'habitation, de la construction et de

la planification - E/C.2/SR,202.
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demandaient. La plupart des autres représentants ont
cependant jugé louable l'initiative que le FI5E avait
prise en organisant la Conférence de Bellagio et exprimé
la conviction que. pour que l'enfance et la jeunesse
bénéficient de l'aide nécessaire, le FISE devait con
seiller les gouvernements et les aider à prendre les
dispositions voulues dans le cadre de leurs plans géné
raux de développement à long terme. La coopération
du FISE avec les instituts régionaux des Nations Unies
pour le développement économique et social était utile
à cet égard. On a cité des exemples de dispositions que
certains gouvernements avaient prises pour inclure,
dans leurs services de planification, des éléments
chargés de faire en sorte que les besoins de la géné
ration montante ne soient pas négligés. A ce propos,
on a demandé qu'une assistance plus substantielle soit
fournie aux enfants handicapés.

426. Les problèmes résultant de l'accroissement
rapide de la population ont également été évoqués et
l'on a insisté pour que le FISE redouble d'efforts pour
améliorer les conditions d'hygiène au foyer et élever
les niveaux de vie familiaux. en vue d'assurer à tous les
enfants le meilleur départ possible dans la vie.

42i. On a, par ailleurs, insisté pour que le FISE
en élaborant et en exécutant ses projets, ait largement
recours aux services des représentants résidents du
Bureau de l'assistance technique dans les différents pays.

428. Tout en reconnaissant que les secours d'ur
gence tenaient une place relativement mineure dans le
programme du FISE, on a félicité celui-ci de l'assis
tance ra1)ide et efficace qu'il avait fournie à la suite du
tremblement de terre de Skoplje en Yougoslavie.

429. A lïssue du débat, le Conseil a adopté la réso
lution 1023 (XXXVII) dans laquelle il a réaffirmé la
recommandation qu'il avait adressée aux gouverne
ments dans la résolution 918 (XXXIV) pour qu'ils
utilisent pleinement l'aide que pouvait fournir le FISE,
exprimé l'espoir que l'on redoublerait d'efforts pour
accroître les ressources du FI SE, insisté auprès des
gouvernement:; pour qu'ils accordent la priorité voulue
aux besoins de l'enfance dans leurs plans nationaux de
développement et dans leurs demandes d'assistance et
invité le FISE i poursuivre ses efforts en vue d'aider
les gouvernements à améliorer le sort des enfants et à
les préparer à la vie.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL
PAR DES ORGA~ISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
E/C.2/629. - Développement social.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSEKTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOU
VERNEMENTALES AU CONSEIL D'ADMINISTRAl'ION DU FO~DS

DES NATIONS UNIES POUR L'EKFANCE

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines:
E/ICEF/NGO/80.

Association mondiale des guides et éclaireuses
E/ICEF/NGO/81. - The needs of (.' :ldren in Asia.

Ligue des sociétés de la Croix-Rouge:
E/ICEF/NGO/82.

Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire:
E/ICEF/NGO/83. - The pre-sc/zool chi/d.

Comité d'organisations non gouvernementales auprès du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance:
E/ICEF/NGO/84.

Conseil international des femmes:
E/ICEF/NGO/85. - Le rôle des organisations non gouver

nementales dans la planification en faveur de l'enfance et
de l'adolescence dans le cadre du développement national.



Claapilre IX

DROITS DE L'HOMME

430. A sa trente-septième session 1, le Conseil a
examiné le rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa vingtième session (E/3873):& et il en
a pris acte dans sa résolution 1015 A (XXXVII);
cette session de la Commission avait eu lieu conformé
ment à la décision qu'avait prise le Conseil à sa 1035ème
séance, pour donner suite à la résolution 1922 (XVIII)
de l'Assemblée générale. Le Conseil a étudié 3 un
rapport d'activité du Secrétaire général sur les mesures
destinées à appliquer la Déclaration des Nations Unies
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale (E/3916) 4. Il a étudié en outre le programme
de services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme li et la question de l'esclavage 6. Les mesures
adoptées par le Conseil dans ces domaines sont décrites
plus loin.

431. La Commission de la condition de la femme
n'ayant pas siégé pendant la période considérée, il n'est
pas fait mention d'activités de cette commission dans
le présent chapitre. Les travaux que le Secrétariat
poursuit dans le domaine de la condition de la femme
en vue de la dix-huitième session de la Commission,
qui se tiendra en 1965, sont décrits dans le Rapport
annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Orga
nisation T.

Secltion 1. - Projet de convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de di80
crimination raciale *
432. Par sa résolution 1906 (XVIII), l'Assemblée

générale avait prié le Conseil économique et social d'in
viter la Commission des droits de l'homme à préparer
en priorité absolue, compte tenu de l'avis de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, des débats des
dix-septième et dix-huitième sessions de l'Assemblée
générale, de toutes les propositions pouvant être sou
mises par les gouvernements des Etats Membres au
sujet de cette question ainsi que de tous instruments
internationaux déjà adoptés dans ce domaine, un projet
de convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale qui serait soumis
à l'Assemblée pour examen à sa dix-neuvième session.
A la reprise de sa trente-sixième session, le Conseil a
décidé 8 de transmettre la résolution de l'Assemblée
générale à la Commission des droits de l'homme.

* Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.

1 E/AC.7/SR.490 à 497; E/SR.1314 et 1338.
2 Documents officiels du Conseil économique ct social, trmte

septième session, SupplémCllt No 8.
a E/AC.7/SR.497, 499 et 500; E/SR.l338.
4 Documents officiels du Cotlseil économiqlle ct social, trctlte-

septième session, Aunexes. point 28 de l'ordre du jour.
5 E/AC.7/SR.498 et 499; E/SR.1338.
6 E/AC.7/SR.499; E/SR.l338.
7 Documents officiels de l'Asscmblée générale, dix-neuvième

sessioll .. Supplémellt No 1.
8 E/SR.l308.
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433. A sa vingtième session, la Commission a
accordé la priorité absolue à la rédaction d'une conven
tion en se fondant sur un avant-projet préparé par la
Sous-Commission. La Commission a soumis au Con
seil, à sa trente-septième session, les articles de fond
d'un projet de convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale
qu'elle avait adoptés, ainsi que divers documents sur
lesquels elle n'avait pas voté et les comptes rendus des
débats de la Commission sur cette question 9.

434. Au cours des débats du Conseil, la Commission
a été félicitée du travail qu'elle 'lv;\it accompli en vue
d'élaborer le projet de convention et l'on a regretté que
le temps lui ait manqué pour achever l'examen de tous
les projets d'articles, des mesures de mise en œuvre et
des clauses finales à faire figurer dans le projet de
convention. Par sa résolution 1015 B (XXXVII), le
Conseil a décidé de soumettre à l'examen de l'Assem
blée générale, à sa dix-neuvième session, les articles
de fond préparés par la Commission, ainsi que la propo
sition tendant à ajouter un nouvel article, présentée par
les Etats-Unis d'Amérique et les sous-amendements à
cette proposition présentés par l'URSS (E/3873, par.
273 et 274), l'article X du projet de convention et
l'avant-projet de mesures de mise en œuvre complé
mentaires transmis par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (E/3873, par. 281), le document de
travail préparé par le Secrétaire général sur les clauses
finales du projet (E/CN.4/L.679) et les comptes
rendus des discussions que la Commission a consacrées
à l'examen du projet de Convention (E/CN.4/SR.774
à 810).

Section U. - Projet de déclaration et projet de
convention sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse *
435. Confonnément à la résolution 10 (XIX)

adoptée par la Commission des droits de l'homme à sa
dix-neuvième session, la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités a présenté à la Commission, à sa vingt
ième session, un avant-projet de déclaration des Na
tions Unies sur l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse, qu'elle avait préparé en application de
la résolution 1781 (XVII) de l'Assemblée générale,
ainsi que d'autres documents pertinents (E/3873,
par. 291 et 294). La Sous-Commission a indiqué que le
projet exprimait ses vues générales, conformes aux
principes relatifs à la non-discrimination en matière de
religion et de pratiques religieuses qu'elle avait adoptés

*L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale comprend une question intitulée: "Pro
jet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse".

9 Voir Docl/lllcllts officiels du Conseil écollomique et social,
trellte-septihllc sessioll, Sl/pplément No 8, chay. II; chap. XI,
projet de résolution 1; et annexe I.



t'n 1960. sur les points essentiels dont il faudrait tenir
l."Ompte en prép..'lrum un projet de declaration.

436. La ~ommissiGn, il sa vingtième session 10, a
constitué un groupe de travail chargé de préparer, sur
la base de l'avant-projet de la Sous-Commission et de
tous les autres documents pertinems, un projet de
déclaration sur l'êlimination de toutes les {ormes d'in
tolérance religieuse. Le Groupe de travail n'a été en
mesure d'examiner que les six premiers articles du
texte soumis par la Sous-Commission, au sujet desquels
il a établi un texte provisoire comprenant six articles.
Il a également soumis à la Commission certaines va
riantes et prop 1sitions qt.i lu! avaien~ été présentées
(E/3873, par. 296).

437. La Commission, faute de temps, n'a pu exa
miner et adopter un projet de déclaration. A sa deman
de, le Secrétaire général ;> transmis aux gouvernements
des Etats Membres, ...),:t' qu'ils communiquent leurs
observations, le rapport du Groupe de travail et l'avant
projet de déclaration soumis par la Sous-Commission.
Le Secrétaire général a également communiqué au
Conseil, à sa trente-septième session, ces documents
et les observations des gouvernen1l'nts à leur S\rje-t
(E/3925 et Corr.l et E/3925/Add.1). La Commission
a recommandé au Conseil [E/3873, par. 303, résolution
2 (XX)] de consacrer l'attention qu'il jugerait possible
au proj~t de déclaration, compte t(''1U des observations
des gouvernements, et de transmettre les documents
pertinents à l'Assemblée générale pour examen à sa
dix-neuvième session.

438. Par la même résolution, la Commission a égale
ment décidé de préparer à sa vingt et unième session
un projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse en applica
tion de la résolution 1781 (XVII) de l'Assemblée géné
rale et elle a invité la Sous-Commission à élaborer et à
lui soumettre l'avant-projet de cette convention.

439. Ait début de sa trente-septième ~ession, le
Conseil a invité 11 son comité social à examiner le pro
jet de déclaration en vue de le compléter et de le trans
mettre ensuite à l'Assemblée générale pour sa dix
neuvième session. Différentes opinions ont été expri
mées au Comité 12. Selon l'une des opi~ions émises, le
Comité devait étudier dans les délais qui iui étaient im
partis, les documents qui lui avaient été transmis par
la Commission des droits de l'homme en vue d'élaborer
un projet de déclaration. Selon un autre avis, le Conseil
devait prier la Commission des droits de l'homme
d'achever l'élaboration d'un projet de déclaration à
sa prochaine session pour le soumettre à l'Assemblée
générale en 1965. Selon une autre opinion encore, les
documents devaient être transmis à l'Assemblée géné
rale à sa dix-neuvième session en laissant à l'Assemblée
le soin de décider de la prochaine mesure à prendre. Il
n'y a pas eu de divergences de vues sur l'importance
d'une déclaration sur l'élimination de mutes les formes
d'intolérance religieuse et sur le fait lf~le l'Assemblée
générale avait pensé que les travaux relatifs aux projets
de déclaration et aux projets de convention sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination rtl.ciale
et ù'intolérancp. religieuse devraient st: poursuivre
parallèlement.

440. Par sa résolution 1015 C (XXXVII), le Con
seil, ayant examiné les diverses opinions exprimées sur
cette question au cours de la session, a exprimé ses vifs

10 Ibid., chap. III.
11 E/SR.1314,
12 E/AC.7/SR.490 à 496.
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remercÏenll'nts à la Commission des droits de l'homme
pour son travail, bien que les difficultés rencontrées ne
lui eussent pas pernlis d'ache..'er le projt:t de déclaration
dans le délai fixé par la ~solution 1781 (XVII) de
l'Assemblée &;énérale. Le Conseil a décidé de transmet
tre à l'Assemblée générale la résolution 2 (XX) de la
Commission, ainsi que les documents qui y étaient
mentionnés et les comptes rendus du débat qui a eu
lieu à ce sujet au Conseil et il èl suggéré à l'Assemblée
générale de prendre une décision à sa dix-neuvième
sess: l quant à la suite à donner à cette question. Une
proposition visant à remplacer cette dernière suggestion
a l'intention de l'Assemblée par une demande invitant
l'Assemblée à accorder la priorité à l'achèvement d'un
projet Ge déclaration qui puisse être adopté à la dix
neuvième session de l'Assemblée n'a pas été adoptée.

Seetion m. - Rapporta périodiquea aur lea droi..
de l'homme

441. A sa vingtième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné 13 la troisième série de
rapports triennaux relatifs à l'évolution et aux progrès
accomplis dans le domaine des droits de l'homme et aux
mesures prises par les gouvernements pour sauvegarder
les droits de l'homme dans leur territoire métropolitain
ainsi que dans les territoires non autonomes et dans les
territoires sous tutelle administrés p..-.r eux, pendant la
période 1960·1962, rapports qui avaient été communi
qués An application dt·s résolutions 624 n (XXII) et
888 n (XXXIV) du Conseil. La Commission était
saisie d'un résumé par sujet des rapports communiqués
par 49 gouvernements, établi par le Secrétaire général
(E/CN.4/860 ct Adcl.1 à 4), des rapports présentés
par l'UIT, l'OMS, l'OIT et l'UNESCO (E/CNA/
861 et Add.l et 2) et d'une note du Secrétaire général
"dative aux commentaires et observations reçus d'orga
nisations non gouvernemental ~s dotées du statut consul
tatif confomlément à la résoiution 888 B (XXXIV)
du Conseil (E/eNA/872 et Add.l).

442. Après un examen préliminaire des résumés, la
Commission a décidé [E/3873, par. 328, résolution 3
(XX) ] de prier instamment les Etats Membres qui ne
l'avaient pas cnrore fait de présenter, avant le 30 juin
1964, des rapports sur les faits nouveaux intéressant les
droits de l'homme survenus durant la période 1960
1962. La Commission a créé un Comité des rapports pé
riodiques sur les droits de l'homme, composé des
représentants du Costa Rica, du Dahomey, des Etats
Unis d'Amérique, de la France, des Philippines, de la
Pologne, du Royaume-Uni et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, qu'elle a prié d'examiner
les résumés des rapports périodiques, de préparer un
compte rendu général sur l'évolution des droits de
l'homme durant la période 1960-1962, de préparer,
pour qu'il soit soumis à la Commission, un projet de
conclusions et recommandations fondé sur les résumés
et de recommander à la Commission une procédure que
devrait suivre le Secrétaire général quant aux com
mentaires et ohservations présentés par les organisations
non gOtl\ ernementales ainsi que la procédure à suivre
quant aux futurs rapports périodiques. Le Comité a
été prié de soumettre son rapport ~l la Commissirm lors
de sa vingt et unième session.

Section IV. - Etudes sur la discrimination

443. A sa vingtième session, la Commission des
droits de l'homme a été saLie d'un projet de principes

13 Voir Documents officiels du Collseil éCOIlGllliqllc ct social,
trellte-septième session. SupplémCllt No 8, chap. IV.



sur la liberté et 1<\ non-discrimination en matière de
religion et de pratiques religieuses et d'un {>rojet de
principes relatifs à la liberté t:t à la non-discrImination
en matière de droits politiques, qui avaient été élaborés
p.1.r la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités 14. La
Commission a été également saisie de l'Etude des me
sures discrimiNatoires dans le donuaine du droit qu'a
toute pers("~ne de quitter tout pays, y compris le sien, et
de retlenir dans salt fO.ys lIS, prévarée par M. José D.
Ingles, rapporteur special de la Sous-Commission, ainsi
que d'un projet de principes sur la liberté et la non
discrimination en ce <tui concerne le droit qu'a toute
personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de
revenir dans son pays, que la Sous-Commission avait
adopté à sa quinzieme session.

444. La Commission, faute de temps, n'a pu étudier
aucune de ces questions et elle a décidé (E/3873, par.
331) d'en renvoyer l'examen à sa vingt et unième
session. D'autre part, elle a recommandé au Conseil
de prier le Secrétaire ~énéral de prendre des disposi
tions pour pernlettre à M. José D. Ingles d'assister aux
séances de la Commission lorsque celle-ci entreprendra
l'examen de son rapport 18.

445. A sa trente-septième session, le Conseil, par
sa résolution 1015 D (XXXVII), a fait sienne la
recommandation de la Commission.

446. A sa seizième session, la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités a examiné un rapport intéri
maire sur les mesures disc.-iminatoires contre les per
sonnes nées hors mariage (E/CN.4. 'Sub.2/236 et
Corr.! et Add.l) soumis par M. V. V. Saario, rappor
teur spécial, et elle a invité M. Saario à présenter, à
temps pour que la Sous-Commission puisse l'examiner
à sa dix-septième session, un projet de rapport qui
soit aussi proche que possible du rapport définitif qu'il
rédigerait sur l'étude (E/CN.4/873, par. 150). La
Sous-Commission a également examiné un rapport
préliminaire relatif à l'Etude sur l'égalité dans l'admi
nistration de la justice (E/CN.4/Sub.2/237 et Add.l
et Add.l/Corr.1) présenté par M. Mohamed Ahmed
Abu Rannat, rapporteur spécial, et elle a prié ce der
nier de lui présenter, à sa dix-septième session, un
rapport d'activité sur cette étude (E/CN.4/873, par.
157).

Seetion V. - Liberté de l'inft.'rmation

447. Conformément à la résolution 718 (XXVII)
du Conseil, le Secrétaire général avait présenté à la
Commission, à ses dix-huitième, dix-neuvième et
vingtième sessions, le premier, le deuxième et le troi
sième rapport annuel sur la liberté de l'information
(E/CNA/822 et Add.1 à 3, E/CN.4/838 et Add.l à
3 et E/CN.4/862 et Add.l et 2) portant respective
ment sur les années 1960-1961, 1961-1962 et 1962
1963. Cependant, la Commission n'avait pas eu le
temps de les examiner. Faute de temps également, elle
n'a pas pu, à ses dix-neuvième et vingtième sessions,
eX;ll1lincr le rapport sur les faits nouveatlx intéressant
la liberté de l'information survenus de 1954 à 1960 11,

14 Ibid.• chap. V.
Hi Publication des Nations Unies, No de vente: 64.XIV.2.
16 Voir Documents officiels du Conscil économiquc et social,

frente-scptièmc session. Suppiél/lcnt No 8, chap. XI, projet de
résolution II.

17 Il>id., Tl'ellte ct !lllihllc session. AllIle.r'l's. point 10 de
l'ordre du jour (dcuxième partie), document E/3443.
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comme le Conseil le lui avait demandé dans sa résolu
tion 819 B (XXXI).

448. A sa vingtième session, la Commission a cons
titué un Comité des rapports périodiques sur les droits
de l'homme 18 qu'elle a notamment prié d'examiner les
rapports sur la liberté de l'information et, compte tenu
de ces rapports, de présenter des recommandations
à la Commission, à sa vingt et unième session, au sujet
des mesures qui devraient être prises, par l'Organisation
des Nations Unies, en coopération avec les institutions
spécialisées, en particulier l'UNESCO, en ce qui con
cerne les problèmes de la liberté de l'information.

Seetion VI. - Année internationale
des droits de l'homme *

449. Par sa résolution 1961 (XVIII), l'Assemblée
générale a désigné l'année 1968 comme Année inter
nationale des droits de l'homme et elle a prié le Conseil
d'inviter la Commission des droits de l'homme à pré
parer, avec l'assistance du Secrétaire général, à l'in
tention de l'Assemblée générale pour qu'elle puisse
l'examiner à sa vingtième session, un programme de
mesures et activités qui soit une contribution durable à
la cause des droits de l'homme et qui serait mené à
bien pour célébrer le vingtième anniversaire de l'adop
tion de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et donner effet à cette résolution; la Commission devait
être aussi invitée à préparer des suggestions touchant
une liste d'objectifs à atteindre par l'Organisation des
Nations Unies, au plus tard à la fin de 1968, dans le
domaine des droits de l'homme. A la reprise de sa
trente-sixième session, le Conseil a décidé 19 de
transmettre la résolution de l'Assemblée générale à la
Commission.

450. A sa vingtième session 20, la Commission a
décidé [E/3873, par. 370, résolution 6 (XX)], qu'un
Comité composé d'Etats membres de la Commission et
des auteurs de la résolution 1961 (XVIII) de l'Assem
blée générale, représentés par des membres de leurs
délégations permanentes, se réunirait avant l'ouverture
de la session de 1965 de la Commission, après consul
tation avec le Secrétaire général, pour recommander un
programme de mesures et activités que le5 Etats mem
bres, l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées pourraient entreprendre. Le Comité a
été prié de prêter spécialement attention à la possibilité
de tenir en 1968 une conférence internationale qui serait
chargée d'étudier les progrès accomplis dans le domaine
des droits de l'homme depuis l'adoption de la Déclara
tion universelle, d'évaluer l'efficacité des méthodes et
techniques employées par l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine des droits de l'homme, et de
formuler et de préparer un programme de nouvelles
mesures à prendre après 1968.

451. La Commission a également prié le Conseil de
recommander à l'Assemblée générale d'examiner à Ha
dix-neuvième session un projet de résolution contenant
une liste d'objectifs à atteindre par les Nations Unies
au plus tard à la fin de 1968.

452. A sa trente-septième session, le Conseil, par sa
résolution IOl.e; E (XXXVII), a transmis le projet de
résolution de '" Commission à l'Assemblée générale

* L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
18 Voir plus haut, sect. III.
19 E/SR.130S.
20 Voir Docul/ICllts officiels du Conseil éconolniquc ct social,

trl'lltc-scptièl7lc SCSSiOl~, SlIpplbltelJt No 8, chap. VII et chap.
XI, projet de résolution III.



pour qu'eUe l'examine à sa dix-neuvième session. Aux
termes de ce projet de résolution. l'Assl'mblée générale
inviterait tous les Etats Membres à ratifier avant l'an
née 1968 les conventions déjà conclues dans le domaine
des droits de l'homme, et en p"lrticulier les l'Onventions
ci-après:

Convention ~upplémentaire relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esdaves et des institu
tions et pratiques analogues à l'esclavage;

Convention de l'OIT concernant l'abolition du tra
vail forcé;

Convention de :'011' concernant la discrimination en
matière d'em?loi et de profession;

Convention de l'OIT concernant l'égalité de rémuné
ration entt'e la main-d'œuvre masculine et la main
d'œuvre féminine pour un travail de ,'aleur égale;

Convention de l'UNESCO concernant la lutte contre
la discrimhlation dans le domaine de l'enseigne
ment;

Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide; et

Convention sur ks droits politiques de la femme.
Aux termes du projet de résolution en question, l'As

semblée déciderait en outre d'accélérer la conclusion
des projets de conventions ci-ap.:-ès de sorte qu'elles
puissent être ouvertes à la ratification et à l'adhésion
avant l'année 1968:

Projet de pacte relatif aux droits civils et politiques;

Projet de pacte relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels;

Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les fonnes de discrimination raciale;

Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse; et

Projet de convention relative à la liberté de l'infor
mation.

Enfin, aux termes du projet, l'Assemblée déciderait
d'achever avant 1968 l'examen des projets de déclara
tions ci-après:

Projet de déclaration sur l'élimination de la discrimi
nation en matière de droits politiques;

Projet de déclaration sur l'élimination de la discrimi
nation à l'égard des femmes;

Projet de déclaration sur le droit d'asile; et

Projet de déclaration sur la liberté de l'information.

Section VII. - Mesures en vue de l'application de
la Déclaration des Nations Unies snr l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination
raciale *
453. Dans la résolution 1905 (XVIII), intitulée

"Diffusion de la Déclaration des Nations Unies sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale", qu'elle a adoptée à sa 1261ème séance, l'As
semblée générale a prié tous les Etats de prendre toutes
les mesures nécessaires pour appliqu~r intégralement,
fidèlement et sans délai, les princip,;s exprimés dans la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale. Elle a prié
les gouvernements des Etats et les organisations non
gouvernementales de diffuser le plus largement possible

* Question inscrite à l'ordre du jour provisoire de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale.
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le tl'xte de la Déclaration en utiliSc'mt tous les moyens
dont ils disposl'nt, notamment tous les moyens appro
priés dl' ':Ollllllullication. Le Secret'l,ire général et les
institutions ,;pécialis~'Cs ont été priés de faire en sorte
que la Déclaration soit diffusée immédiatement et sur
Ulll' gr.mde él:hdle et, à cette fin, d'en faire publier et
distribuer des versions dans toutes les langues possibles.
En out et', les gouvernements des Etats Membres, les
institutions spécialisées et les organis'ltions non gouver
nementales intéressées ont été invités à rendre compte
au Secrétaire général dt'S mesures qu'ils auraient prises
pour donner suite à la Déclaration et le Secrétaire
général a été prié de présenter un rapport sur cette
question, que l'Assemblée générale examinerait à sa
di~-neu\'ième session en tant que point distinct de son
ordre du jour.

454. Le Conseil, à la reprise de sa trente-sixième
session ::1, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trente-septième ses~ion un point intitulé
"Mesures en vue de l'application de la Déclaration
des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination racia~e".

455. Le Secrétaire général a présenté au Conseil
un rapport d'activité (E/3916) 2:: qui renvoyait au
rapport établi par le Secrétaire général (A/5698) pour
la dix-neuvième session de l'Assemblée générale, lequel
résume les renseignements ree;us par le Secrétaire gé
nérai au 1er juin 1964 concernant les mesures prises
par 22 Etats, sept institutions spécialisées, 34 organi
sations non gouvernementales dotées du statut consul
tatif auprès du Conseil, et 12 organisations non gouver
nementales nationales. Le Secrétaire général a égale
ml'nt informé le Cnnseil que les renseignements reçus
après le 1er juin 1964 seraient cOlllmuniqués à l'As
sembiée générale dans des additifs à son rapport.

456. Au cours de la discussion au Conseil, des repré
sentants ont dit combien était significatif le fait que
l'Assemblée générale avait adopté à l'unanimité, à sa
dix-huitième session, la Déclaration des Nations Unies
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et ont souligné la nécessité de l'appliquer inté
gralement ct sans délai. Par sa résolution 1016
(XXXVII), le Conseil, après avoir constaté que plu
sieurs pays ont pris des mesures positives pour éliminer
toutes les formes de discrimination raciale et rappelé
que la Déclaration demande que soient poursuivies et,
le cas échéant, déclarées illégales les organisations qui
encouragent la discrimination raciale ou qui y incitent,
a recommandé un projet de résolution à l'attention de
l'Assemblée générale et a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour de sa trente-neuvième session la question des me
sures en vue de l'application de la Déclaration. Dans le
projet de résolution présenté à l'Assemblée générale
pour qu'elle se prononce à son sujet, le Conseil a recom
mandé que l'Assemblée invite tous les Etats où se pra
tique la discrimination raciale à prendre des mesures
urgentes et effectives, et notamment des mesures légis
latives pour appliquer la Déclaration et prie les Etats
où il existe eles organisations qui encouragent la discri
millation raciale ou qui y incitent de prendre toutes les
mesures nécessaires pour poursuivre et, le cas échéant,
déclarer illégales ces organisations. L'Assemblée géné
rale prierait également le Secrétaire général de lui
soumettre à sa vingtième session un rapport sur les
progrè<:. accomplis dans l'application de la Déclaration.
----

:n EjSR.l312.
:!~. Documcnts officiels du Conseil écollomique et social, trellte

scplihnc SCSSiOll, AIIIICXCS, point 28 de l'ordre du jour.



S.tlo. VUI. - Senl.. eon.ult.tlf.
dan. le domaine dea droit. de l'homme

457. A sa trent~-septième session, le Conseil a
(.·xaminé 23 un rapport du Secrétaire général sur I~s ser
vicl's t.:onsultatifs dëms le domaine d~s droits de l'hom
me (E./CN.4/863) que, faute de temps, la Commission
des droits d~ l'homme n'avait pas pu étudier à sa
vingtièm~ session, ainsi qu'une note préparée par le
Secrétaire général sur ce même sujet (E/3882 et
Add.l) :t... Le Conseil a également été infomlé que le
montant des crédits que le Comité de l'assistance techni
qut.· ël\'ait recommandé d'inscrire au titre V du budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies (El
3933 25, par. 70) et que le Conseil avait approuvé dans
sa résolution 1008 (XXXVlI) t.."Omprenait une somme
de 180000 dollars pour le programme de services con
sultatifs dans le domaine des droits de l'homme; sur
cett~ somme, 100 000 dollars environ seraient affectés
à d~s cycles d'études et 80 000 dot1ars à des bourses.

458. Dans son rapport (E/CN.4/863), le Secrétaire
général a informé le Conseil que trois cycles d'études
régionaux avaient été organisés en 1964 au titre du pro
gramme de s~rvices consultatifs: à Rome (Italie), sur
la liberté de l'information, à Kaboul (Afghanistan), sur
les droits de l'homme dans les pays en voie de dévelop
pement et à Lomé (Togo), sur la condition de la fem
me dans le droit de la famille. Conformément à la réso
lution 1782 (XVII) de l'Assemblée générale, le Secré
taire général comptait, en 1964, doubler par rapport à
1962 le nombre des bourses aCl"Ordées dans le domaine
des droits de l'homnlt.'. En cc qui conct'rne le cours
régional Ile formation à organiser à titre d'essai ct
t'nvisagé dans la résolution 959 (XXXVI) du Conseil,
le St'crétaire général a indiqué que l'organisation de ce
cours a\'ait été inscrite dans la catégorie Il du pro
gramme pour 1964, et que cc projet serait exécuté lors
qUl' les économil's réalisées au titre V du budget de
l'ONU le pennettraient. En ce qui concerne le program
me de services consultatifs pour 1965, le Secrétaire
général a fait sa\'oir au Conseil qu'il a\'ait accepté deux
im'itations ;l organiser des cycles d'études régionaux
qui lui avail'nt été faites: l'un en Yougoslavie, destiné
aux pays europél'ns, sur les problèmt's d'une société
multinationale, l'autre en Mongolie, destiné aux pays
des territoires compris dans le domaine géographique
de la CEAEO, sur la participation de la femme à la
vie publique,

459. Le Conseil a été également informé que des
pourparlers étaient en cours avec d'autres gouverne
ments, notamment avec le Gouvernement sénégalais, qui
avaient fait savoir qu'ils seraient disposés à accueillir
un autre cycle d'études en 1965, et que des pourparlers
avaient eu lieu avec le Gouvernement japonais en vue
d'organiser en 1965 à l'Institut d'Asie et d'Extrême
Orient pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, à Fuchu (Tokyo), un cours de formation
sur l'action en faveur du respect des droits de l'homme
dans l'administration de la justice criminelle.

460. Dans l'additif à la note du Secrétaire général
(E/3882/A<1<1.1) , distribué juste avant l'ouverture de
la trente-septième session, le Secrétaire général deman
dait au Conseil des directives concernant le programme
pour 1965. JI faisait savoir qu'il apparaissait maintenant
que le coftt du cycle d'études en Mongolie serait voisin

:la ElAC.7ISR.498 et 499; E/SR.1338,
24 Documl'llts officiels du Conseil économique ct social, trente

se/'lihne session. Amle.T'es, point 29 de l'ordre du jour.
2:; Ibid., point 19 de l'orùre du jour.
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de 90 000 donars, au lieu de la somme de 30 000 à
35000 dot1ars normalement affectée il un c)'cle d'études
régional. Ce supplément d~ dépensu provenait de
difficultés conCl'm.mt les voyages et les arrangements
techniques rt.'<)uis ]l'lr un cycle d'études en Mongolie.

461. En ce qui concerne le cycle d'études en You
gosluvie, le St..'Crétaire général a infonné le Conseil que
le Gouvernement yougoslave souhaitait qu'il soit orga
nisé à l'échelle mondiale, et non à l'échelle régionale;
quc ce désir correspondait au vœu exprimé par le
Conseil dans sa résolution 684 (XXVI), où il invitait le
Secrétaire général à envisager la possibilité d'organiser
dans l'avcnir un "cycle international d'études" sur une
question d'intérêt universel; et que l'Assemblée géné
rale avait pris note de la résolution du Conseil dans sa
résolution 1261 (XIII). Le Secrétaire général indiquait
que, même si le nombre de participants à un tel cycle
d'études pouvait être maintenu à 30 ou 35, nombre nor
mal des participants à un cycle d'études régional, le
coût en serait plus élevé que celui d'un cycle d'études
régional, en raison des frais de 'voyage accrus, qui at
teindraient à euX seuls près de 60 000 dollars, montant
qui serait supérieur au coût normal d'un cycle d'ètudes.
Si le nombre des participants étant plus grand, les frais
augmenteraient en proportion.

462. La plupart des représentants se sont prononcés
en faveur de l'organisation des cycles d'études prévus
en Mongolie et en Yougoslavie, ainsi que d'un autre en
Afrique en 1965. Au cours de la discussion. on a
rappl'1é la résolution 684 (XXVI) du Conseil et la
résolution 1261 (XIII) de l'Assemblée générale rela
tÎ\'es à l'organisation de cycles d'études internationaux,
et de nombreux représl'ntants ont accueilli avec satis
faction la proposition visant à organiser en Yougoslavie
le premier de ces cycles d'études. Il a été toutefois
souligné que les trois cycles d'études épuiseraient à
eux seuls le total du crédit recommandé pour le pro
gramme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme. En outre, divers représentants ont
estimé que l'application de la résolution 1782 (XVII)
de l'Assemblée générale, qui envisage de doubler le
nombre de bourses accordées par rapport à 1962, se
trouverait compromise en 1965 si les cycles d'études
envisagés étaient organisés en Mongolie et en Yougos
lavie, et certains d'entre eux ont pensé que le Conseil
ne dl'vait pas prendre une décision qui aurait pour
résultat de réduire le crédit de 80 000 dollars réservé
aux bourses de perfectionnement sans consulter t'As
semblée.

463. Certains ont estimé que les problèmes soulevés
par le Secrétaire général pourraient être soumis au
CAl' à sa réunion de novembre 1964. lb ont appelé
l'attention sur la résolution 1008 (XXXVl1) dans la
quelle le Conseil a décidé que les propositions d'ouver
ture de crédits faites chaque année par le Secrétaire
général pour les programmes techniques, ainsi que ces
programmes eux-mêmes, devraient continuer d'être
soumis pour examen au Comité de t'assistance technique
qui donnerait ses avis et conseils, et que les propositions
émanant des commissions et comités techniques du
Conseil qui pourraient avoi;' des incidences sur les
ressources d'assistance technique des Nations Unies
devraient être transmises au Conseil par l'intermédiaire
duCAT,

464. Les opinions ont été partagées quant aux avan
tages relatifs des cycles d'études et des bourses de
perfectionnement, Il a été toutefois reconnu que les
cydes d'études s'étaient avérés constituer un élément



des plus utiles du programme de services consultatifs.
Il a été également reconnu que toute réduction du pro
grcUl1me de bourses de perfectionnement devrait être
considérée comme une n.;jure exceptionnelle valable
seulement pour 1965. On a fait observer que le total du
crédit affecté au programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme resterait au ni
veau recommandé par le Comité de l'assistance techni
que et approuvé par le Conseil. Il a été reconnu que cela
conduirait probablement à renvoyer le cycle d'études en
Afrique à une date postérieure à 1965 et que le cours
de formation au Japon serait de nouveau rangé dans
la catégorie II du programme pour 1965.

465. Par sa résolution 1017 (XXXVII), le Conseil
a recommandé que les cycles d'études qu'on envisage de
tenir en Mongolie et en Yougoslavie pendant l'année
1965 soient organisés et reçoivent priorité. Il a recom
mandé en outre, à titre de mesure exceptionnelle, que
le programme de bourses soit ajusté dans la limite des
crédits affectés au programme, en tenant compte de la
nécessité de tenir les cycles d'études susmentionnés.
Le Conseil a également recommandé vivement que le
cycle d'études qu'on envisage de tenir en Afrique soit
organisé à une date rapprochée.

Seetion IX. - Esclavage

466. Le Secrétaire général a informé le Conseil (E/
3885), à sa trente-sixième sessioll, que 54 Etats étaient
devenus parties à la Convention supplémentaire relative
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Rapport de la Commission des droits de l'homme et mesures
en vue de l'application de la Déclaration des Nations
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nation raciale. - E/C.2jSR.202.

Conseil international des femmes:
Esclavage. - EjC.2/SR.202.
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Rapport de la Commission des droits de l'homme. - E/
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Comité de coordination d'organisations juives:
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Comité de coordination d'organisations juives:
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à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et
des institutions et pntiques analogues à l'esclavage,
cinq nouveaux Etats ayant ratifié la Convention ou y
ayant adhéré depuis la trente-sixième session du Con
seil. Le Secrétaire général a fait savoir en outre que 45
Etats parties à la Convention supplémentaire avaient
communiqué les renseignements requis par le paragra
phe 2 de l'article 8 de la Convention.

467. Le Secrétaire général a également informé le
Conseil (E/3897) que, comme suite à la résolution 960
(XXXVI) du Conseil, il avait désigné M. Mohammed
Awad (République arabe unie) Rapporteur spécial sur
l'esclavage et établissait, en consultation avec le Rap
porteur spécial, un questionnaire sur l'esclavage. Le
Rapporteur spécial doit présenter un rapport au Conseil
en 1965, à sa session d'été.

468. Des représentants qui ont pris la parole au
Conseil 26 se sont déclarés satisfaits des rapports du
Secrétaire général. L'espoir a été exprimé que les Etats
Membres qui n'ont pas encore ratifié la Convention
supplémentaire le feront bientôt. On s'est également
félicité du choix fait par le Secrétaire général en dési
gnant M. Mohammed Awad Rapporteur spécial sur
l'esclavage. Des représentants ont déclaré qu'ils seraient
heureux qu'ils aient une discussion générale sur l'es
clavage lorsque le Rapporteur spécial présentera son
rapport.

26 EjC.6jSRA99; EjSR.l338.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE
CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION
DES MINORITÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES

Congrès juif mondial:
E/CN.4jSub.2jNGOj32. - Projet de déclaration et projet

de convention sur l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse.

Comité de coordination d'organisations juives:
E/CN.4jSub.2jNGOj33. - Travaux futurs de la Sous-Com

mission.
Comité de coordination d'organisations juives:

E/CN.4jSub.2jNGOj34. - Projet de déclaration et projet
de convention sur l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse.

Union internationale de l'humanisme et de l'éthique:
EjCN.4/Sub.2jNGOj35. - Projet de déclaration et projet

de convention sur l'élimination de toutes les formes d'into
lérance religieuse.

Ligue internationale des droits de l'homme:
EiCNAjSub.2jNGOj36. - Projet de convention internatio

nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.

Commission des églises pour les affaires internationales:
EjCN.4jSub.2jNGOj37. - Projet de déclaration sur l'élimi

nation de toutes les formes d'intolérance religieuse.
Pax Romana - Mouvement international des intellectuels

catholiques:
E/CN.4jSub.2/NGOj38. - Projet de déclaration sur l'élimi

nation de toutes les formes d'intolérance religieuse.
Conseil international des femmes:

EjCNA/Sub.2/NGOj39. - Projet de convention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DES DROITS DE
L'HOMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Union internationale de l'humanisme et de l'éthique:
E/CNAjNGOj113. - Projet de déclaration et projet de



convention sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance religieuse.

Union mondiale pour un judaïsme libéral:
E/CN.4/NGO/1l4. - Projet de déclaration et projet de

convention sur l'élimi!lation de toutes les formes d'intolé
rance religieuse.

Comité de coordination d'organisations juives:
E/CN.4/NGO/llS. - Projet de convention internationale sur

l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.

Comité de coordination d'organisations juives:
E/CN.4/NGO/1l6. - Projet de déclaration et projet de

convention sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance religieuse.

Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de
police:
E/CN.4/NGO/117. - Question d'un code international d'é

thique policière.

Ligue intemationale des droits de l'homme:
E/CN.4/NGO/118. - Projet de déclaration et projet de
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convention sur l'élimination de toutes les formes d'intolé
rance religieuse.

Ligue intemationale des droits de l'homme:
E/CN.4/NGO/1l9. - Projet de déclaration et projet de

convention sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale.

Ligue internationale des droits de l'homme:
E/CN.4/NGO/120. - Procédures concernant la diffusion de

déclarations d'organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif.

Congrès juif mondial:
E/CN.4/NGO/121. - Projet de déclaration et projet de

convention sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
E/CN.4/NGO/122. - Projet de convention internationale sur

l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.
Commission internationale de juristes:

E/CN.4/NGO/123. - Projet de déclaration et projet de
convention sur l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciale.



Clulpi're X

QUESTIONS SPECIALES

Sfttion 1. - Rapport du Haut Commi888Ù'e
des Nations Unies pour les réfugiés *

469. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 1 le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés (A/5811/Rev.l )2, qui
traitait surtout des activités de la période avril 1963
mars 1964. Le rapport rendait compte de la coopéra
tion internationale en faveur des réfugiés et signalait
l~s principaux résultats obtenus dan,; le domaine de la
protection internationale ainsi que l'assistance fournie
tant aux réfugiés de longue date qu'aux groupes plus
récents de réfugiés. Le rapport contenait également des
indications sur le programme du Haut Commissariat
pour 1964.

470. En présentant son rapport au Conseil 3, le
Haut Commissaire a souligné que 1963 avait été une
période de transition. au cours de laquelle les grands
programmes d'assistance aux "anciens" réfugiés. euro
péens étaient entrés dans leur phase final~ tandiS que
l'activité du Haut Commissariat se tournait graduelle
ment vers les problèmes urgents qui se posent dans
les autres continents. Bien que le finanLement des pro
jds ftÎt pratiquement assuré, il n'en était pas moins
nécessaire de faire en commun un effort considérable
pour mener à bonne fin les grands programmes d'as
sistance, que l'on ne pouvait s'attendre à parachever
avant la fin de 1965.

471. Entre-temps, le nouveau programme courant,
qui avait pour objet de faire face aux nouveaux pro
blèmes dès qu'ils se poseraient, avait été mis en œuvre
au cours de l'année 1963 et avait atteint ses objectifs.
Ce programme, qui visait à empêcher la réapparition
de problèmes semblables à ceux qui étaient actuelle
ment en voie de solution, avait permis au Haut Com
missariat de faire face aux nouveaux problèmes qui
se posaient à lui. Ainsi, il avait été possible de régler,
par la réinstallation ou l'intégration, la situation de
la plupart des nouveaux réfugiés européens. En
Afrique, le problème le plus grave et le plus lourd de
conséquences qui se posait au Haut Commissariat était
celui des réfugiés du Rwanda. Cependant, en dépit des
nombreuses difficultés rencontrées, on avait pu accom
plir des progrès dans la voie d'une solution. Là comme
ailleurs, l'objectif du Haut Commissariat était de
mettre les réfugiés en mesure de faire face eux-mêmes
à leurs propres besoins dès que possible.

472. Le Haut Commissaire a appelé l'attention du
Conseil sur le volume des contributions et de l'assis
tance complémentaire en espèces et en nature reçues
de l'intérieur des pays d'accueil, de gouvernements
intéressés et de certaines organisations bénévoles.

* Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la dix-neu
vième session de l'Assemblée générale.

1 E/SR.I344-1345.
2 Documellts officiels de l'Assemblée géllérale, rlix-Ileuvième

sessioll, Supplément No 11, transmis au Conseil par une note
du Secrétaire général (E/3935 et Add.l et Add.l/Corr.1).

3 E/SR.1344.
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473. II a particulièrullent souligné la solution du
rapatriement volontaire, que le Haut Commissariat aide
à réaliser en facilitant le contact entre les réfugiés dé
sireux de retourner dans leur pays d'origine et les au
torités intéressées et en essayant d'aider ces réfugiés
à surmonter les difficultés pratiques liées à leur
rapatriement.

474. Parlant de la coopération internationale en
faveur des réfugiés, le Haut Commissaire a fait ob
sen'er que, si la charge financière la plus lourde incom
bait aux pays d'asile, les institutions bénévoles jouaient
un rôle très important du fait qu'elles assuraient l'exé
cution pratique de la plupart des programmes d'assis
tance dans ces pays. D'autre part. une coopération
fructueuse s'était établie entre le Haut Commissariat
et les institutions spécialisées des Nations Unies (no
tamment en ce qui concerne l'assistance aux réfugiés
africains), le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes (qui s'occupe de l'exécution
des programmes de réinstallation élaborés en collabo
ration avec le Haut Commissariat) et certaines orga
nisations régionales telles que le Conseil de l'Europe
et, plus récemment, l'Organisation de l'unité africaine.

475. En ce qui cùncerne la protection internationale
des réfugiés - tâche fondamentale du Haut Commis
sariat -, il convenait de noter la politique libérale que
les pays nouvellement indépendants avaient générale
ment adoptée à l'égard du droit d'asile. Ces pays
avaient fait preuve d'une grande compréhension des
principes strictement humanitaires régissant les acti
vités du Haut Commissariat. En conclusion, le Haut
Commissaire a souligné qu'en se conformant à ces
principes, l'organisme dont il est responsable non seu
lement servait la cause des réfugiés mais en même
temps contribuait à la diminution de la tension inter
nationale.

476. Les représentants qui ont pris la parole se
sont déclarés satisfaits du rapport annuel et de la dé
claration du Haut Commissaire, et ont félicité celui-ci
des résultats accomplis au cours de la période consi
dérée. Plusieurs d'entre eux ont souligné la façon hu
manitaire dont le Haut Commissaire s'acquittait de sa
tâche, contribuant ainsi au relâchement des tensions.

477. Les représentants de l'Algérie, de l'Iran, de
l'Italie, de la République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, du Sénégal et de la Yougoslavie ont donné
des renseignements sur la situation des réfugiés ins
tallés dans leurs pays respectifs et ont souligné l'im
portance du rôle du Haut Commissariat. Plusieurs
représentants ont insisté sur l'importance de la pro
tection internationale et en particulier de l'octroi du
droit d'asile, qu'accordent généreusement de nombreux
pays d'Afrique conformément à leurs traditions d'hos
pitalité.

478. Examinant les programmes d'assistance du
Haut Commissariat, de nombreux orateurs se sont
déclarés pleinement satisfaits des progrès accomplis
dans l'exécution des grands programmes d'assistance



aux anciens réfugiés européens. Quelques-uns ont
attiré l'attention du Conseil sur l'afflux continuel de
nouveaux réfugiés en Europe et sur la nécessité de
maintenir un programme hmité d'assistance afin de
résoudre, à mesure qu'ils se posent, les problèmes
créés Fr l'arrivée de ces réfugies. On s'est également
déclare snti..fait des méthodes qu'emploie le Haut Com
missaire pour aborder les problèmes que posent de
nouveaux groupes de réfugiés dans d'autres continents,
tels que l'Afrique. Ils ont également approuvé la mé
thode par laquelle If: Haut Commissaire s'efforce d'ob
tenir l'assistance d~s gouvernements intéressés et de
diverses organisations.

479. De nomhreux représentants ont souligné l'im
portance d'une coopération suivie entre le Haut Com
missariat et !es institutions spécialisées, notamment en
ce qui touche à la mise en œuvre des programmes
d'intégration des nouveaux groupes de réfugiés.

480. A propos du financement de l'assistance aux
réfugiés, on a souligné que les responsabilités les plus
lourdes pesaient sur les pays d'asile qui, cependant,
n'étaient pa~ tous en mesure d'y faire face complète
ment. Certains représentants ont été impressionnés par
le fait que le financement des grands programmes
d'assistance était d'ores et déjà pratiquement assuré.
Ils ont cependant rappelé que le Comité exécutif du
progr3mme du Haut Commissaire avait récemment
recommandé de solliciter la contribution financière d'un
nombre beaucoup plus grand de gouvernements d'Etats
Membres au programme du Haut Commissaire.

481. Au cours du débat, certains représentants ont
appelé l'attention du Conseil sur l'intérêt de l'émigra
tion en tant que solution aux problèmes des réfugiés.

482. A l'issue du débat, le Président a souligné
l'importance de l'œuvre accomplie par le Haut Com
missariat des Nations Unies pour les réfugiés, impor
tance que reflètent les délibérations du Conseil.

483. Dans sa résolution 1022 (XXXVII), le Con
seil a pris note avec satisfaction du rapport établi par
le Haut Commissaire pour être transmis à l'Assemblée
générale à sa dix-neuvième session.

Seetion D. -Institut de formation
et de reehefthe des Nations Unies *

484. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 4 un rapport soumis par le Secrétaire général
concernant les progrès accomplis vers la création de
l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies (E/3924)5. Dans son rapport, le Secrétaire gé
néraI indiquait que l'accueil fait jusqu'alors à ses dé
marches en vue de recueillir un appui financier pour
l'Institut avait été remarquablement favorable et posi
tif. Il comptait fermement que la somme totale qui
serait souscrite ou annoncée dans les mois suivants ne
serait que peu inférieure à la somme jugée nécessaire
pour la mise en place de l'Institut. S'il en était ainsi,
et étant donné que l'on avait de bonnes raisons d'es
compter d'autres appuis, le Secrétaire général se pro
posait, avant la fin de l'année - et peut être avant
l'ouverture de la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale - de désigner les membres du Conseil d'ad
ministration de l'Institut et de les réunir pour qu'ils
nomment un directeur général et formulent et mettent
en route le programme initial de l'Institut.

... Point inscrit à l'ordre du jour provisoire de la Jix-neu
vième session de l'Assemblée générale.

4 ElAC.24/SR.250; E/SR.1351.
Il Doel/mellts officiels du Conseil éeollomique et social, trente

septième session, Allllexes, point 7 de l'ordre du jour.
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485. De nombreux orateurs ont exprimé l'intérêt
qu'ils attachaient à l'Institut et ont eX{lrimé l'espoir
qu'il pourrait être créé avant la fin de 1année. Parmi
eux, un certain nombre ont annoncé des contribu
tions, dont ils ont indiqué le montant, ou ont déclaré
<J..u'ils contribueraient au projet à une date ultérieure.
~uelques-uns ont dit qu'avant de prendre une décision
finale en la matière, ds demanderaient au Secrétaire
général de leur fournir des renseignements p,lus dé
taillés au sujet du programme envisagé pour 1Institut.

486. Le Conseil a adopté une résolution (1037
(XXXVII) ], dans laquelle il a accueilli avec satisfac
tion les annonces de contributions déjà faites en vue
du financement de l'Institut et demandé instamment
aux gouvernements et aux institutions privées qui
n'avaient pas encore annoncé de contributions de le
faire à une date rap~rochée. Il a prié le Secrétaire
général de continuer a rechercher de nouveaux appuis
financiers et exprimé l'espoir que le Secrétaire général
serait en mesure de créer l'InstItut avant la fin de 1964.

Sfttion m. - Sec!oun d'urpnee au Coata Ria

487. A sa trente-septième session 8, le Conseil a
examiné les conséquences d'une série prolongée
d'éruptions volcaniques au Costa Rica, qui avaient dé
versé une grande quantité de cendres volcaniques sur
le plateau central, la région la plus peuplée du pays.
Répondant à un appel du Gouvernement costa-ricien,
le Secrétaire général avait créé un fonds de secours
d'urgence que devaient alimenter des contributions
volontaires.

488. Un grand nombre de représentants ont expri
mé leur sympathie au Gouvernement et au peuple
costa-riciens. Plusieurs représentants ont annoncé que
leur gouvernement avait déjà fourni ou envisageait
de fournir une assistance au Costa Rica. Le Conseil
a adopté la résolution 1014 (XXXVII), dans laquelle
il a déploré les conséquences tragiques de ces événe
ments et, après avoir pris note de l'aide qu'il avait été
possible d'accorder au Costa Rica, invitait les Etats
l\'1embres qui ne l'avaient pas encore fait à apporter
des contributions au fonds de secours d'urgence créé
par le Secrétaire général et à étudier les autres formes
d'aide qu'ils pourraient être en mesure d'offrir. Le
Conseil a également invité les institutions spécialisées
et les organisations non gouvernementales à apporter
des contributions à ce fonds, recommandé que le Co
mité de l'assistance technique, le Bureau de l'assistance
technique et le Président-Directeur du Bureau tien
nent compte des besoins particuliers du Costa Rica et
prié le Directeur général et le Conseil d'administration
du Fonds spécial de considérer favorablement les de
mandes que leur présenterait le Costa Rica concernant
les travaux de reconstruction.

Seetion IV. - A88istance en cas de calamité.
naturelles *

489. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 7 une proposition tendant à la création d'un
fonds des Nations Unies pour les calamités (E/3938)8.
Le Conseil était également saisi d'un rapport du CAC
sur les mesures à prendre en vue d'assurer une action
coordonnée de la part des organismes des Nations

... Appelle une décision de la part de l'Assemblée générale.
6 E/SR.1335.
7 ElAC.24/SR.267-268; E/SR.l351.
8 Doel/mellts officiels du COl/seil écollomique et social trente

septième sessioll, Annexes, point 45 de l'ordre du jour:



Unies en cas de calamités naturelles (E/3886 et
Add.l ll, par. 127-137), ainsi que d'une lettre adressée
au Secrétaire général par le Secrétaire général de la
Ligue d~s sociétés de la Croix-Rouge (E/3948)9.

490. Au cours de la discussion, des représentants
ont souligné lïntérêt qu'il y aurait à mettre à la dis
position des Kations Unies des fonds en vue de l'octroi
d'une assistance en cas de calamités naturelles. Cer
taines organisations du système des Nations Unies dis
posaient d'ores et déjà de ressources limitées utilisa
bles il. cette fin, et on s'est félicité des mesures prises
par le CAC pour assurer la coordination des activités.
Certains orateurs ont déclaré qu'ils attachaient une im
portance particulière à la coopération avec la Ligue
des sociétes de la Croix-Rouge, et le Secrétaire général
de la Ligue a été invité il. faire un exposé au Comité
de coordination au sujet de cette question.

491. Par sa résolution 1049 (XXXVII), adoptée
à l'issue du débat, le Conseil a prié le Secrétaire gé
néral d'étudier, en consultation avec les organisations
internationales intéressées, les types d'assistance qu'il
conviendrait que l'Organisation des Nations Unies
fournisse, l'ordre de grandeur des ressources dont le
Secrétaire général pourrait avoir besoin à cet effet et
les divers moyens possibles de réunir ces ressources,
notamment la création d'un fonds d'assistance des Na
tions Unies en cas de catastrophe naturelle alimenté
par des contributions bénévoles. Le Secrétaire général
était prié de présenter son rapport à la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale. Enfin, le Conseil
priait le Secrétaire général d'envisager des améliora
tions éventuelles aux dispositions prises pour coor
donner l'assistance internationale, et de faire rapport
au Conseil à sa trente-neuvième session.

Seetion V. - Jumelage des villes

492. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 10 un point intitulé "Jumelage des villes,
moyen de coopération mondiale". Il était saisi d'un
mémoire (E/3879)11 concernant cette question, pré
senté par le Sénégal.

493. L'opinion générale au sein du Conseil a été
que le jumelage des villes était un moyen opportun
et efficace de favoriser la compréhension internationale
et d'encourager, sur la base de l'égalité, l'échange des
personnes et des techniques, ainsi que l'octroi d'une
assistance en matière de formation professionnelle et
ménagère et de formation de cadres administratifs mu
nicipaux pour les villes des pays en voie de développe
ment. On a souligné que les jumelages de villes de
vaient être faits sans qu'aucune considération politique
ou discriminatoire entre en jeu. Leur utilité était par
ticulièrement grande dans le cas de villes ayant atteint
différents degrés de développement. C'était là un ins
trument de solidarité internationale qu'il conviendrait
d'encourager particulièrement au cours de l'Année de
la coopération internationale.

494. Certaines délégations ont exprimé l'avis que
le Conseil devrait reconnaître la Fédération mondiale
des villes jumelées, organisation non gouvernementale
dotée du statut consultatif de la catégorie B auprès
du Conseil économique et social, comme jouant un rôle
de premier plan dans le jumelage des villes, et encou
rager cette organisation en l'admettant dès que pos
sible dans la catégorie A. D'autres délégations ont fait

\1 Ibid., Almexes, point 6 de l'ordre du jour.
10 ElAC.7ISR.SOS-S07; E/SR.1348.
11 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

septième session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour.
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observer que le jumelage des villes prenait différentes
formes et que de nombreuses organisations s'occu
paient de jumelage ou d'activités analogues. A cet
égard, mention particulière a été faite de l'Union in
ternationale des villes et pouvoirs locaux. On a égale
ment souligné que, normalement, on n'accordait pas
le statut consultatif à une organisation non gouverne
mentale dans le but de lui venir en aide, mais bien
parce que l'organisation en question pouvait et voulait
aider les Nations Unies à atteindre leurs objectifs.

495. Sur la recommandation du Comité social, le
Conseil a adopté une résolution [1028 (XXXVII)]
dans laquelle il a déclaré qu'il considérait le jumelage
des villes comme un des moyens de coopération que
devrait encourager l'Organisation internationale, tant
à l'occasion de l'Année de la coopération internationale
que d'une manière permanente. Il a recommandé à
l'Organisation des Nations Unies et à l'UNESCO
d'encourager en 1965, dans la mesure de leurs moyens,
le plus grand nombre possible de jumelages de villes
avec la collaboration d'organisations non gouvernemen
tales compétentes; il a invité son comité des organi
sations non gouvernementales à examiner, avec toute
l'attention voulue, dès que possible et dans le cadre
des procédures établies, la demande d'octroi du statut
consultatif de la catégorie A à la Fédération mondiale
des villes jumelées. Enfin, le Conseil a demandé au
Secrétaire général de transmettre sa résolution au
comité de l'Assemblée générale chargé de la prépara
tion de l'Année de la coopération internationale.

Seetion VI. - Enseignement des buts et des prin
cipes, de la strueture et des aetivité& de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions
spéeialisées dans les éeoles et dans les autres
établissements d'enseignement des Etats Mem
bres

496. A sa trente-septième session, le Conseil a
examiné 12 un rapport sur l'enseignement des buts et
des principes, de la structure et des activités de l'Or
g~n~s~tion des Nat!ons Unies et des institutions spé
claltsees dans les ecoles et dans les autres établisse
ments d'enseignement des Etats Membres (E/3875 et
Add.l à 3)13 établi par le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et le Directeur général
de l'UNESCO en application de la résolution 748
(XXIX) du Conseil. Le rapport, qui embrasse une
période de quatre ans (de janvier 1960 à décembre
1963) contient le résumé des renseignements fournis
par 76 gouvernements -73 Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies et 3 Etats membres de
l'UNESCO qui ne sont pas membres de l'ONU. Le
rapport contient également un aperçu des programmes
et services établis dans ce domaine par l'ONU et
l'UNESCO, ainsi que par l'OIT, la FAO, l'OMS,
la BIRD, la SFI, l'AID, l'OACI, l'UIT, l'OMM, le
FISE et l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient.

497. Les données fournies montraient que dans
beaucoup de pays des efforts considérables avaient été
déployés pour étendre et améliorer l'enseignement re
latif aux Nations Unies dans le cadre du programme
ordinaire d'enseignement des écoles secondaires et, dans
un nombre croissant de pays, au niveau des écoles pri
maires également. Mais il restait encore beaucoup à

12 E/AC.7/SR.488-492; E/SR.l334.
13 Documents officiels du Conseil économique et social,

trente-septième session, Annexes, point 33 de l'ordre du jour.



faire. II fallait, en particulier, s'attacher à améliorer
la formation des futurs enseignants dans ce domaine et
organiser des cours de courte durée et des séminaires
à l'intention des maîtres en exercice. Dans beaucoup
d'Etats :Membres, ce problème, qui avait déjà été
signalé dans le rapport présenté au Conseil en 1960
sur ce sujet (E/3322 et Add.l à 3)1\ n'avait pas en
core été résolu. La fourniture de matériel pédagogique
approprié rédigé dans la langue des élèves et adapté aux
divers groupes d'âge laissait encore beaucoup à dé
sirer, Le besoin d'lm tel matériel se fait particulière
ment sentir dans les pays en voie de développement. II
fallait également prendre des mesures pour faire figurer
l'enseignement relatif aux Nations Unies au pro
gramme d'études et de recherches des universités et
des autres établissements d'enseignement supérieur,
ainsi que pour élargir, dans ce domaine, l'enseigne
ment parascolaire et postscolaire.

498. Au cours du débat sur cette question, les mem
bres du Conseil ont donné un aperçu des progrès ac
complis dans leurs pays respectifs et ont souligné la
nécessité d'a.ccroître les efforts à l'avenir, notamment
en ce qui concerne la formation des maîtres et la four
niture de matériel pédagogique dans les diverses lan
gues. Il a été largement reconnu que les organisations
non gouvernementales jouaient un rôle essentiel en ce
qui concerne l'enseignement relatif aux Nations Unies.

499. A l'issue du débat, le Conseil a adopté la ré
solution 1012 (XXXVII), dans laquelle il a exprimé
sa conviction que, dans l'enseignement relatif à l'Or
ganisation des Nations Unies et aux institutions qui
lui sont reliées, l'on devrait accorder une attention spé
ciale à la contribution qu'elles apportent à la paix et
à la compréhension internationales ainsi qu'à la coopé
ration internationale, et notamment à leurs réalisations
dans le domaine du développement économique et so
cial. Le Conseil a également rendu hommage au travail
précieux que les organisations non gouvernementales
avaient accompli en contribuant à la diffusion de ren
seignements sur l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées, et a exprimé l'espoir
qu'elles poursuivraient leurs efforts dans ce sens. Le
Conseil a invité le Secrétaire général et le Directeur
général de l'UNESCO à examiner comme il conve
nait, dans le cadre des programmes et des budgets
existants et sans préjudice des programmes normaux,
la possibilité d'octroyer des bourses d'études aux au
teurs de manuels, aux responsables d'émissions sco
laires de télévision et de radiodiffusion, ainsi qu'aux
personnes responsables de l'établissement des pro
grammes scolaires, afin de leur permettre de passer tn
certain temps au Siège des Nations Unies ou des ins
titutions spécialisées pour se mettre mieux au courant
des réalisations des Nations Unies, de ses travaux, de
sa structure et de ses principes. Le Conseil a prié le
Secrétaire général et les Directeurs généraux des ins
titutions spécialisées d'accorder, dans le cadre du bud
get existant, l'importance qu'il convient à la prépara
tion et à la distribution d'une documentation, rédigée
dans autant de langues que possible, sur la structure,
les buts et les réalisations de l'Organisation des Na
tions Unies et de ses institutions spécialisées. Le Con
seil a également prié le Secrétaire général de pré
parer, en collaboration avec le Directeur général de
l'UNESCO et les directeurs généraux des autres ins
titutions spécialisées intéressées. un nouveau rapport
sur cette question en se fondant sur des renseigne-

,1 Ibid., villgt-Ileuvième sessioll, Allneses, point 13 de l'ordre
du jl..ur.

ments demandés aux Etats Membres et de soumettre
ce rapport à l'examen du Conseil en 1970. Enfin, le
Conseil a instamment prié les gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres d'institutions spécialisées de fournir, en
réponse aux demandes qui leur seront adressées, des
renseignements complets sur la situation dans leurs
pays respectifs (que ce soit dans le secteur public ou
le secteur privé) notamment en ce qui concerne l'en
seignement relatif au rôle que jouent l'Organisation
des Nations Unies et les institutions qui lui sont re
liées pour promouvoir le développement économique
et social dans l'intérêt de l'humanité, au cours de la
Décennie du développement.

Seetion Vll. - Contrôle international
des stupéfiants

500. A sa trente-septième session 15, le Conseil a
été saisi du rapport de la Commission des stupéfiants
sur sa dix-neuvième session (E/3893)l6, qui, confor
mément à la décision prise par le Conseil à sa trente
sixième session, avait été de brève durée puisqu'elle
s'était limitée à six jours li. Le Conseil a également
examiné le rapport du Comité central permanent de
l'opium sur son activité en 1963 (E/OB/19 et Add.)ls.
Par sa résolution 1025 A (XXXVII), il a pris acte
du rapport de la Commission ainsi que de celui du
Comité. On trouvera ci-dessous un compte rendu des
mesures prises par le Conseil comme suite aux recom
mandations de la Commission.

501. Etant donné qu'elle disposait de peu de temps,
la Commission n'avait pa'> été en mesure d'examiner
les travaux effectués en ce qui concerne la toxicomanie,
notamment l'usage de la feuille de coca, du cannabis
et d'autres substances. Toutefois, elle avait donné pour
instructions au secrétariat de préparer la documenta
tion qui permettrait de procéder à une étude plus com
plète de ces problèmes, lors de sa vingtième session.

MISE EN ŒUVRE DES TRAITÉS ET CONTRÔLE INTERNA-
TIONAL

502. Le Conseil a noté que des progrès satisfaisants
continuaient à s'accomplir dans le domaine du contrôle
international des stupéfiants. De nouveaux Etats
avaient adhéré aux traités internationaux sur les stu
péfiants ou les avaient ratifiés, et le Secrétaire général
avait été prié par la Commission d'attirer l'attention
des gott\'ernements des Etats qui n'étaient pas parties
à ces traités sur l'importance de leur adhésion.

503, Dans l'ensemble, les gouvernements s'étaient
conformés à l'obligation que leur imposaient les divers
traités de fournir des renseignements et des rapports.
En 1963, 26 pays avaient communiqué au Secrétaire
général 84 textes législatifs sur les stupéfiants; le se
crétariat avait également reçu des rapports annuels
relatifs à 136 pays et territoires pour l'année 1962.
La Commission avait prié le Secrétaire général d'invi
ter les pays et territoires n'ayant pas transmis de rap
ports annuels pendant deux années consécutives à le
faire.

504. Aux termes du Protocole de 1948, deux stu
péfiants synthétiques avaient été placés sous contrôle
international.

lG EjAC.7jSR506; EjSR.l345.
16 DOClllllellts officiels dll Conseil économique et social, trente

septième session, Supplélllellt No 9.
17 Ibid., trellte-sisième session, Supplément No l, Autres

décisions, calendrier des conférences pour 1964.
18 Publications des Nations Unies, Nos de vente: 63.XI.1l

et 63.xUl/Add.
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505. Il Y a eu, d'une part, une coopération crois
sante entre les Etats en vue de la mise en œuvre des
obligations découlant des traités et de la lutte contre
le trafic illicite et, d'autre part, une participation ac
tive des gouvernements aux projets régionaux d'as
sistance technique visant à formuler des recomman
dations concernant la solution des problèmes que
posent les stupéfiants.

506. Il a été constaté que la mife en œuvre du Pro
tocole de 1953, entré en vigueur en 1963, était en
cours et que la Commission avait renvoyé à sa ving
tième session sa décision concernant l'adoption du
questionnaire revisé qui serait utilisé pour l'établisse
ment des rapports annuels.

507. Le Conseil a noté que 35 pays étaient devenus
parties à la Convention unique sur les stupéfiants; il
fallait 40 ratifications ou adhésions pour que la Con
vention entre en vigueur. Une documentation trai
tant des problèmes qui se poseraient à la suite de la
modification du système de contrôle international
existant qu'entrainerait l'entrée en vigueur de la Con
vention a été préparée. En ce qui concerne les formu
laires à utiliser pour consigner les renseignements à
fournir au Secrétaire général en vertu du nouvel ins
trument et au sujet des délais d'envoi proposés et des
modèles de certificats d'importation, la Commission
avait décidé que les observations transmises par les
gouvernements serviraient de base pour l'élaboration
de projets définitifs.

508. Un projet de guide administratif à l'usage des
fonctionnaires nationaux avait été établi et envoyé aux
gouvernements pour qu'ils présentent leurs observa
tions et la Commission avait décidé que le Secrétariat
reviserait le projet de guide compte tenu des obser
vations reçues.

509. Le Conseil a noté que, dès l'entrée en vigueur
de la Convention, les gouvernements et les organismes
intéressés seraient informés de plusieurs modifications
à apporter aux tableaux annexés à cet instrument,
tels qu'ils avaient été établis par la Conférence de plé
nipotentiaires qui avait adopté la Convention. Ces mo
difications consistaient notamment à faire fignrer dans
les tableaux un certain nombre de stupéfiants qui
avaient été placés sous contrôle pendant les trois der
nières années.

TRAFIC ILLICITE

510. La Commission avait passé en revue la situa
tion en matière de trafic illicite sans le concours de la
Commission du trafic illicite des stupéfiants qui n'avait
pu être convoquée, faute de temps. Elle avait pu, néan
moins, dégager les tendances d'ensemble du trafic illi
cite. Son rapport comprenait un tableau indiquant les
quantités totales de stupéfiants dont la saisie avait été
signalée pendant un certain nombre d'années.

SIl. Il a été observé que l'opium et les opiacés, le
cannabis et la cocaïne continuaient à être les princi
pales substances faisant l'objet du trafic illicite et que
ce trafic reposait sur une organisation puissante, effi
cace et s'étendant au monde entier. En Extrême
Orient, l'activité considérable du trafic de l'opium ne
s'était pas reliichée et un certain nombre de pays de
cette région avaient signalé des saisies importantes.
L'accruissement du trafic de l'opium de Singapour à
destination de Hong-kong constituait un fait nou
veau. Comme les années précédentes, les Etats-Unis
d'Amérique et le Canada étaient les principaux pays
de destination du trafic de l'héroïne. La consommation
de ce stupéfiant s'étendait également à l'Extrême-
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Orient et au Moyen-Orient. Les centres clandestins de
fabrication tendaient à s'établir plus près des régions
de production illicite.

512. Le trafic du cannabis se poursuivait dans
presque tous les pays du monde. Aucune réduction du
trafic de ce stupéfiant, spécialement sous forme de
hachisch, n'apparaissait au Moyen-Orient. En Europe
et en Océanie, le trafic du cannabis, bien qu'assez mo
deste, s'était accru. En ce qui concerne la cocaïne, la
situation avait empiré au cours des années récentes et
d'importantes saisies avaient été signalées au Brésil,
aux Etats-Unis d'Amérique et au Mexique. Les sai
sies effectuées en ce qui concerne les préparations à
base de stupéfiants naturels et les stupéfiants synthé
tiques étaient extrêmement réduites.

LA QUESTION DU KHAT

513. Conformément à la résolution 667 D (XXIV)
du Conseil, l'Organisation mondiale de la santé avait
présenté à la Commission un rapport relatif aux as
pects médicaux de la mastication habituelle des feuilles
de khat. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [1025 B (XXXVII)]
par laquelle il a remercié l'Organisation mondiale de
la santé de son importante contribution à l'étude des
aspects médicaux de la mastication des feuilles de
khat et a appelé l'attention des gouvernements des
pays intéressés sur ce rapport.

COOPÉRATION TECHNIQUE POUR LA LUTTE
CONTRE L'ABUS DES STUPÉFIANTS

514. Le Conseil a noté qu'au cours de l'année écou
lée, on avait accordé une assistance technique pour la
lutte contre l'abus des stupéfiants dans le cadre du pro
gramme autorisé par la résolution 1395 (XIV) de
l'Assemblée générale, d'une part, et dans le cadre du
Programme élargi d'assistance technique, d'autre part.
Au titre de ce programme, on a achevé l'exécution des
principaux projets régionaux ci-après. En premier lieu,
la mission d'assistance technique des Nations Unies
pour le contrôle des stupéfiants au Moyen-Orient et
en Afrique du Nord - constituant la deuxième partie
du projet régional entrepris en 1962 - avait été exé
cutée. Cette mission avait eu des consultations avec
des fonctionnaires d'Algérie, de Chypre, d'Iran,
d'Israël, du Liban, de Syrie, de Tunisie et de Turquie.
Les principaux sujets étudiés avaient été la production
et la consommation de l'opium et du cannabis, l'ap
provisionnement et la distribution licites des stupé
fiants à des fins médicales et scientifiques, le trafic illi
cite, la toxicomanie et l'abus des stupéfiants, le traite
ment et la réadaptation des toxicomanes, la législation
et l'administration nationales en matière de lutte contre
l'abus des stupéfiants et les mesures d'exécution. En
deuxième lieu, un cycle d'études sur les problèmes des
stupéfiants qui se posent dans les pays d'Afrique en
voie de développement a eu lieu à Addis-Abéba du
Il au 22 novembre 1963. Seize pays et un territoire y
ont participé. Ce cycle d'études avait pour but d'ex
poser et de commenter de façon approfondie les prin
cipaux problèmes des stupéfiants qui se posent sur le
continent africain, ainsi que de mettre en lumière cer
tains détails techniques que comporte cette question.
En troisième lieu, une réunion du Groupe consultatif
pour l'étude des problèmes des stupéfiants en Asie et
en Extrême-Orient a cu lieu à Tokyo du 3 au 12 fé
vrier 1964. Dix-neuf pays et un territoire y ont parti
cipé. Le Groupe a porté son attention principalement
sur l'importante production régionale d'opium qui



était à la base du trafic croissant de la morphine et
de l'héroïne dans la région et dans d'autres parties du
monde, et il a formulé un certain nombre de recom
mandations pour faire face à la situation. Il a souligné
la nécessité de s'attaquer à la fois aux aspects médi
caux et sociaux du problème de la toxicomanie et il
a mis l'accent sur l'importance de l'éducation sani
taire du public à titre de mesure préventive.

515. En février et mars 1964, une enquête préli
minaire sur les aspects économiques et sociaux de la
production et de la consommation d'opium en Bir
manie a été effectuée conjointement par l'Organisation
des Nations Unies, l'OMS et le Gouvernement birman,
à la demande de ce dernier. La Mission s'était rendue
dans les principales régions de Birmanie où l'opium est
produit et elle avait établi un rapport contenant des
recommandations destinées au gouvernement.

516. Le Conseil a été informé, à propos de la réso
lution 962 B 1 (XXXVI), qu'un groupe consultatif
interaméricain pour l'étude des problèmes de la feuille
de coca se réunirait à La Paz (Bolivie) en octobre
1964.

517. Au cours de la période considérée, neuf
bourses de perfectionnement ont été attribuées au titre
de la résolution 1395 (XIV) de l'Assemblée générale.
En outre, un expert a été mis à la disposition du Gou
vernement iranien dans le cadre du Programme élargi
d'assistance technique. D'autre part, les services de
l'expert détaché auprès du Gouvernement iranien
comme conseiller général en matière de stupéfiants,
dans le cadre du Programme élargi, ont été maintenus
en 1964.

518. Depuis octobre 1963, un fonctionnaire de la
Division des stupéfiants avait été détaché en Amé
rique latine en application de la résolution 914 E
(XXXIV) du Conseil, son bureau central étant établi
à Lima (Pérou). D'autre part, un fonctionnaire avait
été de nouveau détaché en Asie du Sud-Est. où son
bureau est installé à Bangkok. Ces fonctionnaires
avaient pour tâche d'assurer une liaison plus étroite
et une meilleure coopération en matière de contrôle
des stupéfiants parmi les gouvernements des pays de
ces régions et, en outre, ils aidaient ces gouverne
ments, le cas éché~nt, par leurs conseils techniques.

519. Le Conseil a appuyé une recommandation de
la Commission tendant à ce qu'une enquête soit effec
tuée sur les besoins économiques et sociaux des ré
gions productrices d'opium de la Thaïlande, à titre de
mesure préliminaire en vue de l'éradication de la cul
ture du pavot à opium, de la création d'autres moyens
d'existence pour les communautés intéressées et de la
suppression de la toxicomanie. A cet égard, le Conseil
a adopté une résolution [1025 C (XXXVII)], dans
laquelle il a appelé l'attention du Secrétaire général
sur le fait que des dispositions pourraient être prises
en vue d'entreprendre, si le Gouvernement de la Thaï
lande le demandait, une étude qui, conformément aux
procédures habituelles d'aménagement des projets du
Programme élargi d'assistance technique, remplacerait
un autre projet envisagé ou serait placée dans la caté
gorie II, en vue de sa mise en œuvre en fonction des
possibilités. La FAO et l'OMS participeraient éven
tuellement à cette étude.

RAPPORT DU COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE L'OPIUM

520. L'évaluation du contrôle du commerce légal de
stupéfiants contenue dans le rapport du Comité cen-
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tral permanent de l'opium sur son activité en 1963
(E/OB/19 et Add.) montrait que, contrairement à ce
que l'on supposait antérieurement, l'emploi des dérivés
de l'opium, dans l'ensemble, n'avait pas diminué à la
suite de l'accroissement de la consommation des subs
tances synthétiques. Les besoins de stupéfiants appar
tenant à ces deux groupes s'accroissaient constamment
à mesure que les services médicaux modernes s'éten
daient et s'amélioraient dans le monde entier. En
particulier, la demande de codéine, le dérivé le plus
important de l'opium, se développait constamment.
Toutefois, l'importance relative de l'opium en tant que
matière première pour la manufacture de la morphine
était en régression, étant donné que la paille de pavot
était de plus en plus utilisée à cette fin. Grâce à la
coopération quasi universelle des gouvernements, le
contrôle du cummerce légal des stupéfiants manufac
turés continuait d'être efficace et les quantités détour
nées vers le marché illicite étaient devenues négligea
bles. L'étendue de la collaboration internationale appa
raissait dans les nombreux rapports statistiques que
177 pays et territoires avaient fait parvenir au Comité
sur tous les aspects du commerce de stupéfiants en 1962.

521. Le sombre tableau du trafic illicite des alca
loïdes de l'opium (morphine, héroïne), dressé dans le
rapport du Comité, révélait une situation entièrement
différente. Les fabricants clandestins de ces stupéfiants
continuaient à se procurer, soit en le détournant du
produit de cultures licites, soit par des cultures illicites,
l'opium dont ils avaient b:soin comme matière pre
mière. Le Protocole de 1953, entré en vigueur en 1963,
avait confié au Comité des tâches nombreuses et éten
dues. La plupart des dispositions du Protocoie étaient
maintenant applicables et le Comité les mettra~t en
œuvre dans les limites de son mandat. Le Comité était
constamment occupé à analyser l'importante masse de
renseignements que les gouvernements lui communi
quaient conformément à la Convention. Il calculait
annuellement les stocks maximums d'opium que les
gouvernements pouvaient détenir et il exerçait un con
trôle dans certains domaines, notamment en ce qui
concerne les importations d'opium en provenance de
pays non parties à la Convention. Le Comité ne prê
tait pas seulement attention aux violations effectives
de la Convention, mais se penchait, d'une façon plus
générale. conformément aux dispositions du Protocole,
sur les situatio~s qui laissaient "gravement à désirer"
dans quelque lieu que ces situatio:i1s se présentent. Le
Protocole permettrait peut-être, s'il était appliqué fidè
lement, de réduire sensiblement les détournements
d'opium provenant de cultures licites, mais il n'était
pas douteux que la culture illicite de grande envergure
se poursuivrait activement. Seule l'adoption, dans les
pays intéressés, de mesures efficaces de contrôle gou
vernemental et d'action économique et sociale de
grande portée pourrait contribuer à porter remède à
la situation. On devait espérer que ce problème serait
résolu dans le cadre de plus larges efforts internatio
naux en vue d'assurer la paix et de favoriser le bien
être économique et social de tous.

522. Le Conseil a pris note de J'inquiétude qUt:
causait au Comité la situation existant en Bolivie, pays
qui était J'une des principales sources d'approvisionne
ment du trafic illicite de la cocaïne. Il a appris avec sa
tisfaction que la Bolivie avait assuré au Comité qu'elle
mettrait en œuvre un certain nombre de mesures
d'ordre administratif, économique et social qui condui
raient à une amélioration de la situation.



Seetion VIO. - Voy.., ll'aRaporb et OODUD1UÛ
adona

TOURISMF. ET VOYAGES INTERNATIONAUX

523, A la reprise de sa trente-sixième session, le
Conseil a examiné 19 le rapport final de la Conférence
des Nations Unies sur le tourisme et les voyages inter
nationaux (E/3839), qui s'était tenue à Rome du
21 août au 5 septembre 1963, en application des réso
lutions 813 (XXXI) et 870 (XXXII:) du Conseil.

524. Le rappOl't contenait une définition des termes
"visiteur" et "touriste" à des fins statistiques inter
l.ationales, que la Conférence proposait à l'examen de
la Commission d~ statistique des Nations Unies et ùe
l'Union internationale des organismes officids de tou
risme (UIGOT), Il formulait des suggestions en vue
<f~ l'abolition ou de l'assouplissement des formalités
officielles dans les domaines suivants: vi3as d'entrée
pour les visiteurs, f(lrmalités relatives à l'inscription
sur les registres de police, arrivée et départ des voya
geurs, rétention ou saisie des passeports, ra3semble
ment de statistiques, contrôle aux postes-frontière et
certificat d'acquittement de l'impôt sur le revenu, pro
cédures applicables aux voyageurs faisant escale et aux
voyageurs en transit direct, formalités douanières,
réglementation en matière de devises et de change,
taxes, r('Gcvances, droits et obligations connexes, con
trôle des véhicules automobiles, aéronefs et embarca
tions de plaisance au moyea du permis de conduire,
du certificat d'immatriculation, du certificat d'a3su
raace, etc., et importation temporaire de matériel de
propagande touristique. Il contenait également des re
commandations portant sur les points ci-après: appli
cation des instruments internationaux de 1954 concer
nant les formalités de douane pour l'importation tem
poraire aax fins de tourisme de véhicules routiers pri
vés; mesures visant à réduire au minimum la gêne qui
peut résulter pour les déplacements internationaux de
l'application des règlements sanitaires; facilités à ac
corder aux voyageurs se consacrant à des activités
éducatives, scientifiques, culturelles ou sportives.

525. Le rapport présentait également des recom
mandations relatives au développement du tourisme.
Après avoir souligp 5 l'importance du tourisme, la
Conférence proposait des mesures visant notamment'
à octroyer aux organismes nationaux de tourisœe la
compétence nécessaire; à donner un rang de priorité
élevé aux demandes d'assistance technique corlcernant
le tourisme; à encourager les dons, les prêts et l'adop
tion de dispositions spéciales en faveur du tourisme, en
particulier le développf''' H~nt des moyens d'hébergement;
à prèvoir une réglé!.. Itation pour les agences de
voyage; à libéraliser les allocations de devises pour les
voyages (un muntant de 500 dollars E.-U. par personne
étant jugé souhaitable); à abolir les impôts spéciauy
frappant les touristes étrangers; à sauvegarder le patri
moine naturel, historique et culturel des différents pays;
à abaisser les tarifs des moyens de transport; à faire
comprendre au public l'intérêt du tourisme; et à utili
ser, selon qu'il convient, les services de l'UIOOT pour
1'exécution du programme des Nations Unies en faveur
dt! tourisme.

526. Au cours de la discussion au Conseil, on a
souligné que le tourisme international favorisait l'ex
pansion économique et la compréhension mutuelle entre
les peuples, et que son développeme~t serait facilité par
u ~ coopération portant notamment sur les questions
+ 'ancières et techniques. Il a été également noté que

19 EjSR,1306.

le tourisme constituait une source appréciable de
recettes et un poste non négligc:lble de la balance ~es
paiements,

527, Dans sa résolution 995 (XXXVI), le Conseil
s'est félicité des résultats de la Conférence, a fait appel
aux gouvf'rnements des Etats Membres de l'ONU ou
membres ~'institutkns spécialisées pour qu'ils appli
quent ses recommandations, a invité instamment la
Commission de stati"tique et l'Union internationale des
organismes officiels de tourisme à étudier la question
~le .~ définition du terme "visiteur" à des fins statisti
l.lles, a invité les commissions économiques rébriollales à
prêter leur concours en vue de l'e:'Cpansion du tourisme
dans les pays en voie de développement et a engagé
rUIOOT et toutes les organisations non gouverne
mentales directement intéress~es au développement du
tourisme à favoriser l'application des recommandations
de la Conférence. Le Conseil a relevé particulièrement
les recommandation.> relatives à l'assistance technique.
notamment en ce qui concerne la contribution que
l'UIOOT pouvait apporter à l'élaboration de projets
d'a3sistance technique. Il a prié le Secrétaire général
de prêter l'assistance nécessaire pour l'application des
recommandations de la Conférence et de préparer, pour
le soumettre au Con~~il en 1966, en coopération avec
les institr' :ors sp~l';aiisét'~ intéressées, les commissions
économiques régù,,;,.j<,; e' l'UIOOT, et sur la base des
renseignements rI" toT.: c· par les gouvel nements en
réponse à ut: <;.uesllonnaîre, un rapport sur les progrès
accomplis dan& l'application des recommandations de
la Conférence.
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DAN

GEREUSES

528. Après avoir exammé 20 les rapports intéri
maires du Comité d'experts chargé de poursuivre
l'étude du transpcrt des marchandises dang-ereuses
(E/3841, annexe 1) et du Groupe d'experts des ma
tières explosives (E/3841, annexe II) sur les travaux
de leurs sessions de 1963, le Conseil, à la reprise de
sa trente-sixième session, a décidé [résolution 994
(XXXVIII)] de changer le nom du Comité, qui s'ap
pellera désormais "Comité d'experts en matière de
transport des marchandises dangereuses" et a prié le
Secrétaire général de modifier la clas;i6cation et la liste
des principales nlarchandi5es dangerLllses figurant dans
les recommandations de ~956 concernant la classifi
cation, la liste et l'étiquetage des marchandi:;es dange
reuses, et les documents d'expédition de ces marchan
dises, de publier et de diffuser les recommandations
revisées et d'organiser de nouvelles réunions du Comité
d'experts et de ses organes subsidiaires. Il a également
invité les gouvernements des Etats Membres, les insti
'ndons spécialisées, l'AlEA et les autres organisations
internationales à faire parvenir au Secrétaire général
h:'" observations qu'ils jugeraient utiles concernant les
recommandations revisées et à lui indiquer la mesure
dans laquelle ces recommandations étaient ou seraient
mises en œuvre dans le cadre des règlements nationaux
ou internationaux, selon le cas.
PROCÉDURES À SUIVRE POUR REVISER LA CONVENTION

'3UR LA CIRCULATION ROUTIÈRE ET LE PROTOCOLE
RELATIF 1\ LA SIGNALISATION ROUTIÈRE, FAITS À
GENÈVE LE 19 SEPTEMBRE 1949
529. A sa trente-septième session, le Conseil a exa

miné 21 un rapport du Secrétaire général (E/3883)22
----

:"0 EjSR,1305 et 1306.
21 EjAC.6jSR.355 et 356; EjSR.1350.
22 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

septième session, Anneses, point 25 ',e fordre du jour.
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sur J'opportunité de prendre de nouvelles mesures pour
reviser ou remplacer la Convention sur la circulation
routière et le Protocole relatif à la signalisation rou
tière (Genève, 19 septemure 1949):!3. Ce rapport, établi
en exécution de la résolution 967 (XXXVI) du Con
seil, indiquait les mesures prises à la demande du Gou
vernement français pour diffuser à nouveau le texte
des modifications que l'on proposait d'apporter aux
deux instruments, dans une nouvelle tentative pour
recueillir le nombre d'adhésions nécessaire pour que
ces modifications prennent effet. Au rours de ses débats,
le Conseil a été informé que la majorité requise avait
été obtenue en ce qui concerne le Protocole, mais non
en ce qui concerne la Convention. Il a adopté à l'unani
mité une résolution [1034 (XXXVII)] dans laquelle.
ayant de nouveau constaté la nécessité d'apporter des
modifications radicales à la Convention et au Protocole,
voire de les remplacer par d'autres instruments, il a
exprimé J'avis que l'on ne pourrait répondre à cette
nécessité qu'en comilquant une conférence aussitôt qu'il
serait possible. Il a prié le Secrétaire général d'établir
un projet de convention revisée sur les règlements types
de la circulation routière et un projet de prescriptions
techniques types pour les véhicules et leur équipement,
et de les communiquer aux gouvernements des Etats
Membres et aux commissions économiques régionales
pour examen. En outre, il l'a prié de rédiger, en con
sultation avec les experts qu'il choisirait, un projet de
nouvel instrument sur la signalisation rouiière et les
marques routières, destiné à remplacer le Protocole
existant. Enfin, le Conseil a fait appel à la coopération
des commissions éc.onomiques régionales et de~ organi
sations internationales compétentes et a invité le Secré
taire général à assurer la coordination étroitl des tra
vaux des commissions économiques régionales et à lui
présenter, à sa trente-neuvième session, un rapport sur
les progrès réalisés, en y comprenant les projets d'ins
truments et toutes observations qu'il aurait alors reçues,
en vue de la convocation d'une conférence aussitôt qu'il
serait possible après cette session.

Sfttion IX. - Participation aux traités multilaté
raux généraux con.-,ius sous les auspices de la
Société des Nations *
530. La question de la participation aux traités mul

tilatéraux généraux conclus sous les auspices de la
Société des Natior.s a été inscrite N par le Secrétaire
général à l'ordre du jour de la trente-septième session
du Conseil en application de la résolution 1903 (XVIII)
de l'Assemblée générale, aux termes de laquelle cer
tains traités généraux de caractère technique et non
politique conclus sous les auspices de la Société des
Nations devaient être ouverts à l'adhésion de nouveaux
Etats qui, par suite de la dissolution de la Société des
Nations, n'avaient pu y adhérer. Dans sa résolution,
l'Assemblée générale, qui estimait être l'organe com
pétent des Nations Unies pour inviter les Etats à

*L'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale comorend une question intitulée "Traités
multilatéraux génér'ltlx conclus sous les auspices de la Société
des Nations".

23 Conférence des Nations Unies st!r les transports routiers
et les transports automohiles, Acte final ct doCltl1ients con
11e-t"cs (publication des Nations Unies, No de vente: SO.VIII.2).
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adhérer à ces traités, priait le Secrétaire gén~•.:·
d'adresser des invitations à cet effet à certains Eta: s
remplissant les conditions requises.

531. Le Conseil a été saisi de la question confonnè
ment au vœu de l'Assemblée, qui avait prié le Secré
taire général de consulter, le cas échéant, les organes
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les Etats
parties, sur le point de savoir si l'un quelconque des
traités en question avait cessé d'être en vigueur, s'il
avait été remplacé par des traités ultérieurs, si à tout
autre titre l'adhésion d'autres Etats avait cessé de pré
senter un intérêt ou s'il falla it prendre des mesures
pour l'adapter à la situation actuelle. Dans une note
(E/3853), le Secrétaire général a communiqué au
Conseil une liste de 19 traités de ce genre 23.

532. Au cours du débat 28, quelques représentants
ont souligné l'importance que revêtait l'ouverture de
beaucoup des traités en question à l'adhésion de nou:
veaux Etats. On a, cependant, fait observer que la
décision sur la question de savoir quels étaient les
traités qui continuaient à présenter un intérêt ou quels
étaient ceux au sujet desquels il fallait prendre des
mesures pour les adapter à la situation actuelle, posait
de sérieux problèmes techniques et nécessitait dans la
plupart des cas une étude assez approfondie. On a
exprimé l'avis que le Secrétaire général pourrait obtenir
plus facilement les renseignements nécessaires auprès
des Etats parties, ainsi que des institutions spécialisées
et commissions régionales directement intéressées aux
questions faisant l'objet des traités. Se référant plus
particulièrement à la Convention et statut sur la liberté
de transit, signée à Barcelone en 1921, qui touchait le
régime des voies navigables, un représentant a fait
observer que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement avait déjà pris des dis
positions en vue de l'élaboration d'une nouvelle conven
tion dans le même domaine.

533. Le Conseil a pris note de la demande adressée
par le Secrétaire général à tous les intéressés pour
qu'ils lui fassent connaître leurs vues et a exprimé
l'espoir qu'il serait donné suite à cette demande dans
toute la mesure possible. Le Conseil a également
décidé de communiquer au Secrétaire général les opi
nions exprimées au cours de ses débats, pour qu'il
puisse en tenir compte lors de la préparation de son
rapport à l'Assemblée générale.

Section X. - DUfusion d'informations sur lefl
activités du Conseil économique et social

534. Au cours de la trente-septième session du Con
seil, un certain nombre de représentants ont souligné 27

qu'il importait d'assurer aux activités économiques et
sociales des Nations Unies l'appui du public et qu'il
fallait pour cela diffuser les informations pertinentes
par des méthodes plus adéquates. On a exprimé l'espoir
que le Conseil reprendrait l'examen de cette question
à une session ultérieure et qu'en attendant le Secrétaire
général et le Comité administratif de coordination l'étu
dieraient avec une attentil1n particulière.

2:; Documents officiels du COltSeil écon.omique et social, trente
se/'fihne session, Amlc.rcs, point 43 de l'ordre du jour.

26 E/SR,1342.
27 E/SR.13Sl.
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ANNEXE
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFOR
MÉMENT À L'ARTI<1E 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trmle-septième sessiOJl

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Enseignement des buts et des principes, de la structure et

des activités de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées dans les écoles et dans les autres
établissements d'enseignement des Etats Membres (El
AC.7ISR.488).

ExposÉS ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES DEVANT LE CoNSEIL OU SES COMITÉS À L'INVI
TATION DU PRÉSIDENT

Ligue des sociétés de la Croix-Rouge:
Assistance des Nations Unies en cas de calamités naturelles

(ElAC.24/SR.268).
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ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTËRIEUR

Fédération mondiale des villes jumelées:
Jumelage des villes, moyen de coopération mondiale (El

C.2/SR.203).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL
PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Fédération mondiale des associat.ions pour les Nations Unies:
E/C.2/619. - Enseignement des buts et des principes, de la

structure et des activités de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées dans les écoles et
dans les autres établissements d'en~",jgnement des Etats
Meml>res.
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CluJpilre Xl

QUESTIONS DE COORDINATION ET RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS
SPECIAUSEES

535. A sa trente-septième session, le Conseil a pro
cédé comme à l'accoutumée à un examen général des
activités des organismes de l'ONU dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de
l'homme 1. En même temps, il a étudié le point de son
ordre du jour relatif à la Décenniejes Nations Unies
pour le développement.

536. Le Conseil était saisi des documents suivants:
le vingt-neuvième rapport du Comité administratif de
coordination (E/3886 et Add.1):l, le deuxième rapport
du Comité spécial de coordination (E/3946)3, les rap
ports annuels des institutions spécialisées· et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique Il, et un
rapport du Président du Conseil sur la réunion du

1 ElAC.24/SR.257 à 264, 266, 268; E/SRI326 à 1329, 1332,
1351.

2 Doc,m.ents officiels du Co:lseil économique et social, trente
septième sessioll, AIl1.eses, point 6 de l'ordre du jour.

31bid, point 7 de l'ordre du jour.
-lOrganisation internationale du Travail, Activités de l'OIT,

1963: rapport du Directeur général (partie ll) à la Confé
rence internationale du Travail, quarante-huitième session,
1964: dis-huitième rapport de l'Orgallisation internationale du
Travail aus Nations Ullies (Genève, 1964), transmis au Con
seil économique et social par une note du Secrétaire général
(E/3877) :

"Rapport: de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture à la trente-septième session du Conseil
économique et social" (Rome, 1964); "Le travail de la FAO,
1962-1963: rapport du Directeur général" (C 63/2); Résolu
lions adoptées par la Conjérence de la FAO à sa doruième ses
sion, 1963, documents transmis au Conseil économique et social
par des notes du Secrétaire général (E/3909 et Add.l et 2);

"Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture au Conseil économique et social",
transmis au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3896) ;

Organisation mondiale de la santé, Actidtés de l'OJ[S, 1963:
rapport annuel dll Directeur général à l'Assemblée mondiale de
la santé et ails NatiOtls Unies (Genève. 1964) [actes officiels
de l'Organisation mondiale de la santé, No 131J; et "Rapport
supplémentaire", documents transmis au Conseil économique et
social par des notes du Secrétaire général (E/3872 et Add.l et
2) ;

Organisation de l'aviation civile internationale, Rapport an
nllel dll COIlSeil à l'Assemblée pour 1963 (doc. 8402 AIS-P/2,
avril 1964), transmis au Conseil économique et social par une
note du Secrétaire général (E/3891); Union postale univer
selle, "Rapport sur les activités de l'Union, 1963" (Berne),
transmis au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3867) ;

Rapport sur les activités de l'U,,ion illternatiollale des télé
commllllications ell 1963; et Troisième rappori de l'Unioa ÏJI
terllatio"ale des télécommullicatiolls sur les télécommlmicatiolls
et l'utilisation pacifique de l'espace e:rtm-atmosphérique (Ge
nève, 1964), documents transmis au Conseil par des notes du
Secrétaire général (E/3890 et Add.l);

Rapport mml/el de l'Organisation 'Ilétéorologique mOlldiale,
1963 (OMM - No 148, RP.55, Genève, 1964), transmis au
Conseil par une note du Secrétaire général (E/3874);

"Rapport annuel de l'Organisation intergouvernementale con
sultative de la navigation maritime, 1964" (Londres, W.C.2),
transmis au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3892).

:; "Rapport annuel de l" -rence internationale de l'énergie
atomique au Conseil éconOl,ique et social pour 1963-1964",
transmis au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3878).
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Bureau du Conseil et du Président du Comité de coor
dination du Conseil avec le CAC, tenue le 20 juillet
1964 (E/3957)8.

537. Dans la déclaration par laquelle il a ouvert la
discussion au Conseil 7, le Secrétaire général a dit qu'à
son avis le moment était venu pour le Conseil d'étudier
de près, et le plus tôt possible, les moyens de renforcer
la coopération et la coordination entre l'ONU et les
diverses institutions qui lui sont reliées. Le Conseil
devait tenir compte non seulement des questions que
posaient les modifications de structure recommandées
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, ou des questions à peu près ana;'
logues que soulevaient les propositions dont le Conseil
et l'Assemblée générale étaient saisis en ce qui concerne
l'organisation des travaux dans le domaine du déve
loppement industriel, mais aussi de certaines tendances
suivies qui rendent plus difficile la coordination interne
au sein de l'ONU ainsi que la coordination des activités
de celle-ci avec celles des organismes apparentés. Dans
le cadre plus vaste de la coordination entre les orga
nismes des Nations Unies - qui comprennent des insti
tutions et organisations très diverses -, le Secrétaire
général a mentionné l'importance d'un organe centra
lisateur et les responsabilités spéciales qui incombaient
au Conseil à cet égard. Il a assuré le Conseil que le
CAC continuerait de l'aider, par tous les moyens dont
il disposait, à faire en sorte que les organismes des
Nations Unies travaillent en commun à accomplir la
tâche qui les attendait.

538. Les vues exprimées par le Secrétaire général
ont été très largement approuvées au cours du débat
qui a suivi. Cependant, le Conseil s'est surtout penché
sur les questions précises de coordination qui avaient
été portées à son attention. Les mesures qu'il a prises
au sujet de ces questiOlls sont indiquées ci-après.

539. Dans les résolutions 1040 et 1041 (XXXVII),
le Conseil a pris note avec satisfaction du rapport du
CAC et des rapports annuels des institutions spécia
lisées et de l'AlEA.

Sœtion J. - Réunion du CAC avee le Bureau du
Conseil et le Président du Comité de coordina
tion

540. Le Conseil a étudié un rapport de son président
(E/3957)6 sur la réunion que le Comité administratif
de coordination a tenue, le 20 juillet 1964, avec le
Bureau du Conseil et le Président du Comité de coor
dination du Conseil, conformément à la résolution
992 (XXXVI) du Conseil, pour examiner les moyens
pratiques et efficaces qui permettraient d'assurer des
rapports plus étroits entre les deux organes. Dans son
vingt-neuvième rapport au Conseil (E/3886 et Add.l)2,
le CAC avait exprimé l'espoir que cette réunion offri-

6 Voir E/SR,1332.
7 E/SR.1326.



rait l'occasion de procéder à des échanges de vues
approfondis sur les questions d'actualité importantes
qui touchaient de près les différents organismes des
Nations Unies.

541. Tout en reconnaissant que le CAC jouait un
rôle croissant en matière de coordination, le Président
a attiré l'attention sur différents domaines où l'on
pouvait chercher à renforcer la coopération. Il a, par
exemple, relevé le fait que ~e rapport annuel du CAC
au Conseil présentait les vues concertées du Comité,
souvent sans explication suffisante des considérations
qui avaient amené celui-ci à les exprimer, et il a fait
observer que les confrontations réelles avec les repré
sentants des organisations étaient rares, de même que
les réactions immédiates de ceux-ci pendant l'examen
par le Conseil de certaines questions au sein de son
Comité de coordination.

542. Le rapport du Président consignait les prin
cipaux points qui s'étaient dégagés de la réunion. Du
côté du CAC, on avait reconnu J'importance d'une
coopération interorganisations, et le désir d'accorder
au Conseil une assistance accrue avait été manifeste.
Tout en faisant valoir qu'il n'y aurait aucun avantage
à rendre publiquement compte au Conseil des diver
gences de vues qui pouvaient surgir au cours des dis
cussions interorganisations, souvent longues et com
plexes. qui aboutissaient finalement à des accords au
sein du CAC, on avait toutefois semblé reconnaître la
nécessité, pour le CAC, de motiver davantage ses
recommandations au ConseiL On avait souligné que de
grands progrès avaient été accomplis en matière de
coordination au cours des années. On avait suggéré que,
si le Conseil pouvait préciser les grands problèmes de
coordination qui, à son avis, n'avaient pas suffisamment
retenu l'attention, le CAC serait heureux d'examiner
avec les représentants du Conseil les moyens d'étudier
ces problèmes. On avait également souligné le manque
de coordination à l'échelon des gouvernements.

543. Du côté du Conseil, on avait insisté sur la
nécessité d'une politique commune pour tous les orga
nismes des NatimIs Unies, problème différent de celui
qui consiste à assurer l'efficacité de chaque organisation
dans son propre domaine. Bien que les progrès accom
plis en matière de coordination aient été reconnus, un
sentiment marqué de scepticisme et de frustration exis
tait encore au sein du Conseil, particulièrement en ce
qui concernait la politique d'ensemble des organismes
des Nations Unies. Le besoin se faisait sentir d'un
véritable échange d'idées entre les deux organes, qu'un
dialogue libre pourrait favoriser.

544. Le Président terminait son rapport par un
certain nombre de remarques personnelles. A son avis,
la réunion avait sans aucun doute été utile en raison
du tour d'horizon qu'elle avait permis; les prochaines
réunions auraient probablement des résultats plus con
crets, surtout si l'on pouvait préparer plus à fond les
questions à débattre. Toutefois, il faudrait leur con
server l'atmosphère exempte de formalisme de la pre
mière réunion. Ces réunions ne pouvaient pas, bien
entendu, remplacer les mécanismes et procédures actuels
de coordination du ConseiL Elles pouvaient cependant
les compléter et, grâce à des discussions officieuses,
faciliter le fonctionnement de ces mécanismes et
accroître leur efficacité. Il serait utile que le Comité de
coordination et les autres comités du Conseil signalent
les grandes questions de coordination qu'il serait pro
fitable de discuter officieusement avec le CAC au cours
de ces réunions. Le rapport indiquait qu'il avait été
décidé au cours de la r~union que, sous réserve de
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l'approbation du Conseil, le Bureau du Conseil et le
Président de son comité de coordination auraient une
nouvelle réunion officieuse avec le CAC pendant la
session que ce dernier devait tenir à Vienne au prin
temps de 1965.

545. Pendant la discussion au Conseil '" on s'est
généralement accordé à reconnaître, de même qu'à la
réunion mixte mentionnée pIns haut, qu'il était sou
haitable de renforcer la coopération entre le CAC et
le Conseil et que cette réunion constituait un bon début
en ce sens. La plupart des représentants ont partagé
les vues exprimées par le Président à l'égard de la
réunion mixte et ont appuyé ses observations et recom
mandations. Dans la résolution 1043 (XXXVII), le
Conseil s'est félicité du fait qu'il avait été généralement
admis que de nouvelles réunions officieuses devraient
avoir lieu, la prochaine réunion devant sc tenir au
printemps de 1965 et les réunions suivantes ainsi qu'il
serait décidé d'un commun accord, Le Conseil a égale
ment approuvé les suggestions du Président exposées
ci-dessus.

Set!tion Il. - Revision et réévaluation du rôle et
des fonctions du Conseil

546. Dans les deux déclarations qu'il a prononcées
à la trente-septième session du Conseil 9, le Secrétaire
général a préconisé une revision et une réévaluation
des fonctions et des mécanismes de l'ONU dans les
domaines économique et social, en particulier en ce
qui concerne le Conseil économique et social. II a expri
mé l'espoir que le Conseil procéderait à cette tâche
avec la plus grande franchise. L'autocritique était sou
hait'lble en toutes circonstances, mais elle l'était parti
culièrement au stade actuel et au moment où la Con
férence sur le commerce et le développement venait de
donner une grande impulsion à l'ONU en tant qu'ins
titution économique internationale. Le Secrétaire géné
ral voulait voir dans ce courant d'opinion un défi salu
taire lancé au Conseil, une invitation à réexaminer. à
la lumière de la Charte, aussi bien sa mission et son
mandat que son fonctionnement et son efficacité. Si cette
tâcht: n'était pas rapidement entreprise, on perdrait
une occasion unique de mettre à profit un nouveau
dynamisme et de renforcer l'ONU et ses organismes
dans leur ensemble. Au Comité de coordination, le
Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales a
développé les questions soulevées par le Secrétaire
général 10.

547. A la suite de la suggestion du Secrétaire
général, le Conseil a été saisi de deux projets de résolu
tion 11. Le premier, présenté par les Etats-Unis d'Amé
rique et le Royaume-Uni, tendait à ce que le Conseil
décide de procéder, à sa trente-neuvième session, à une
revision et à une réévaluation du mécanisme actuel des
Nations Unies dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de J'homme et, en particulier,
de l'ampleur et de l'efficacité avec lesquelles le Conseil
s'acquitte de ses fonctions, en tant qu'organe respon
sable, en vertu de la Charte, de la bonne exécution des
activités de l'ONU elle-même dans les domaines éco
nomique et social et dans celui des droits de l'homme,
ainsi que de son rôle de coordonnateur des activités
de l'ensemble des organismes des Nations Unies. Les
auteurs du projet proposaient que, lors de cette revi-

8 ElAC.24/SR.263.
9 E/SR.l320, 1326.
10 ElAC.24/SR,258. Le texte intégral de la déclaration du

Sous-Secrétaire a été publié sous la cote ElAC.24/L.240.
11 ElAC.24/L.249 et E/AC.24/L.252.



sion, une attention spéciale soit accordée a) à la struc
ture et aux fonctions du Conseil et de ses organes
subsidiaires, à leurs rapports avc.'C le nouvel organisme
pour le commerce qui serait créé par l'Assemblée géné
rale sur la recommandation de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement, ainsi
qu'aux relations mutuelles entre les divers organes de
l'ONU et les institutions spécialisées, l'AlEA et les
autres organismes des Nations Unies; b) à l'état des
ressources financières et humaines du Secrétariat et à
l'efficacité de son organisation; c) aux mesures qui per
mettraient éventuellement de renforcer le CAC afin de
lui permettre de contribuer encore davantage à l'œuvre
du Conseil en matière de coordination. Enfin, confor
mément au projet, le Bureau actuel du Conseil (ainsi
que le Président du Comité de coordination) était
invité, en collaboration avec le Secrétaire général, à
donner au Conseil, à la reprise de sa trente-septième
session, un aperçu des travaux préparatoires qu'il juge
rait nécessaires pour effectuer la revision suggérée.

548. Le deuxième projet de résolution - présenté
par les délégations de l'Algérie, du Cameroun, du Chili,
du Ghana, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran,
de la République arabe unie, de la République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, du Sénégal et de la You
goslavie, et fondé sur des considérations presque iden
tiques à celles qui avaient inspiré le premier - tendait
à ce que le Conseil recommande à l'Assemblée générale
d'inscrire à l'ordre du jour de sa dix-neuvième session
un point intitulé "Revision et réévaluation du Conseil
économique et social". Le projet visait également à ce
que le Conseil recommande que, dans cette revision, il
soit accordé une attention spéciale à la structure et aux
fonctions du Conseil, de ses comités. commissions et
autres organes subsidiaires, à leurs rapports avec les
organes dont la créat;on était préconisée dans l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, ainsi qu'aux relations mu
tuelles des divers organes de l'ONU avec les insti
tutions spécialisées et l'AlEA. Enfin, le projet tendait
à ce que le Secrétaire général soit invité à présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa dix-neuvième session,
un rapport sur cette question, avec les vues des Etats
Membres de l'ONU, des institutions spécialisées ou
de l'AlEA.

549. Les auteL::"S d-- premier projet de résolution
estimaient tout à fait indiqué que la revision et la rééva
luation envisagées soient tout d'abord entreprises par
le Conseil lui-même. A leur avis, un examen appro
fondi ne pouvait être effectué que par un organe plus
restreint que l'Assemblée générale et, avec sa compo
sition actuelle qui comprenait les délégations membres
des comités de sessions. le Conseil était suffisamment
représentatif. De plus, ils estimaient qu'il ne convenait
pas de procéder en dehors du Conseil. organe principal
de l'ONU disposant de certains pouvoirs aux termes
de la Charte, à une revision de ses propres fonctions.
De toute manière. la décision finale reviendrait comme
toujours à l'Asse.nblée générale. S'il était proposé de
n'entreprendre la r~vision qu'à la trente-neuvième ses
sion du Conseil. c'était pour permettre d'accomplir cette
tâche à la lumière des décisions que prendrait l'As
semblée générale au sujet des recommandations de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement.

550. Les auteurs du deuxième projet de résolution
estimaient que le Conseil devait prendre des mesures
pour la mise en train de la revision et de la rééva
luation. Ils proposaient de renvoyer la question à l'As-
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semblée générale en premier lieu, car ils jugeaient essen
tiel de recueillir l'opinion de tous les Etats Membres
de l'ONU sur une questÏ.:m aussi importante que l'ave
nir et le bon fonctionnement de l'un des principaux
organes de l'ONU. Des études plus détaillées devaient
être entreprises après, et non pas avant, l'examen de
la question par l'Assemblée. A leur avis, l'Assemblée
générale serait de toute manière saisie de la question
dans le cadre de son examen du rapport du Conseil et
des recommandations de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

551. Après que les deux projets de résolution eurent
été présentés au Comité de coordination 12, celui-ci a
décidé à l'unanimité de clore le débat sur cette question.
Le Conseil a décidé d'inscrire la question de la revision
et de la réévaluation à l'ordre du jour de sa trente
huitième session.

Section m. - Evaluation des programmes

552. Le Conseil a examiné à sa trente-septième
session 13 le rapport du Comité administratif de coor
dination sur les résultats du nouvel examen auquel ce
Comité avait procédé au sujet de certains problèmes
relatifs à l'évaluation des programmes, conformément
à la résolution 991 (XXXVI) du Conseil (E/3886 et
Add.1 14, par. 34 à 65), ainsi que les observations for
mulées en la matière par le Comité spécial de ~oordi

nation (E/3946 15, par. 8).
553. Après avoir e..'<posé en détail les nombreux

problèmes en cause et les diverses méthodes d'évalua
tion possibles, le CAC a conclu que l'évaluation de
rapport des programmes de l'ONU et de ses orga
nismes aux progrès accomplis par un pays dans diffé
rents domaines et pendant une période donnée ne
pouvait être entreprise avec profit que par le gouverne
ment du pays bénéficiaire. L'ONU et ses institutions
étaient disposées à aider les gouvernements à s'ac
quitter de cette tâche. Le rapport exposait une méthode
selon laquelle un nombre restreint d'équipes de con
seillers aideraient les gouvernements, dans différentes
régions du monde se trouvant à des stades divers de
développement économique, à exécuter des projets
pilotes d'évaluation, et il aboutissait à la conclusion que,
si les études pilotes ne produisaient pas le type de ren
seignements utiles à la fois aux pays versant les plus
fortes contributions au budget de l'assistance technique
et aux pays bénéficiaires, il n'y aurait aucun intérêt à
prolonger l'expérience au-delà des études pilotes.

554. Le Comité spécial de coordination du Conseil
a indiqué dans son rapport que la plupart de ses mem
bres estimaient qu'on avait insisté d'une manière peut
être disproportionnée, dans le rapport du CAC, sur les
difficultés que soulevait une évaluation à la fois signi
ficative et efficace, mais que d'autres pensaient cepen
dant que le rapport était judic~eusement équilibré. Le
Comité spécial dans son ensemble pensait qu'après une
ample discussion sur l'importance et les problèmes de
l'évaluation, le moment était venu de concentrer des
efforts constructifs sur l'exécution de propositions con
crètes d'action; il trouvait que la méthode recommandée
par le CAC était pertinente.

555. La plupart des représentants ont partagé les
opinions exprimées par le Comité spécial de coordi
nation et approuvé les recommandations du CAC, qui

12 E/AC.24/SR.268.
13 E/AC.24/SR.261 et 262.
14 Documents officiels dll Conscil économique et social, trellte

septième sessioll, Annexes, point 6 de l'ordre du jour.
Ir; Ibid., point 7 de l'ordre du jour.



leur semblaient constituer un bon point de départ. Dans
la résolution 1042 (XXXVII), le Conseil a reconnu
qu'une évaluation de l'incidence des programmes et des
activités de coopération technique de l'ONU et des
institutions qui lui sont reliées ne pouvait être faite
qu'avec la coopération des gouvernements intéressés;
il a prié le Secrétaire général de prenJre des dispo
sitions pour exécuter des projets d'évaluation pilotes
dans un nombre limité de pays; il a invité les chefs
des institutions spécialisées et des autres organismes
participant aux programmes à prêter leur plein con
cours à l'exécution de ces projets; enfin, il a prié le
Secrétaire général de lui présenter à sa trente-neuvième
session un rapport sur les résultats obtenus, ainsi que
ses observations relatives à un mécanisme d'évaluation
de caractère continu.

Section IV. - Classification fonctionnelle
des activités 16

55,-,. Le Conseil a examiné 17 le projet de classifi
cation fonctionnelle des activités de l'ONU, des insti
tutions spécialisées et de l'AlEA intéressant la Décen
nie pour le développement, que le CAC avait élaboré
conformément à la résolution 984 (XXXVI) du Con
seil et qui figurait en annexe au vingt-neuvième rapport
du Comité (E/3886 et Add.l)18. Le CAC avait reconnu
qu'une liste de cette nature serait nécessairement assez
arbitraire et sujette à revision périodique; il avait
exprimé l'opinion que son projet permettrait, si le
Conseil l'approuvait en principe, de placer les activités
des organismes des Nations Unies intéressant la Dé
,:ennie pour le développement dans une juste perspec
tive en fonction de leur classification fonctionnelle,
comme l'envisageait le Conseil dans sa résolution.

557. Le Conseil a donné son accord de principe au
projet de classification fonctionnelle, compte tenu de
certaines modifications dans la section relative à la
promotion et à la protection des droits de l'homme.

Section V. - Relations entre les instituts
de planification du développement

558. Le Conseil a examiné 19 un rapport du Secré
taire général qui étudiait la situation en ce qui con
cerne les divers instituts créés, ou dont la création était
envisagée, sous les auspices de l'ONU ou de ses insti
tutions spécialisées, et notamment les instituts régionaux
établis sous l'égide des commissions économiques ré
gionales de l'ONU, au point de vue des mesures et des
dispositions prises pour coordonner leurs activités
(E/3923f!O. Dans ce rapport, le Secrétaire général
faisait observer que la plupart des divers centres et
instituts internationaux et régionaux qui, dans le cadre
des Nations Unies, s'occupaient des problèmes, mé
thodes et techniques de la planification du développe
ment étaient de création très récente et qu'un grand
nombre d'entre eux en était encore au stade expéri
mental ou initial. La meilleure garantie de coordination
entre eux résidait et continuerait de ré5ider dans le'>
relations solides existant entre les organisations qui les
avaient créés, ainsi que dans l'assistance du Centre des
projections et de la programmation économiques, opé-

16 Voir également chap. XIV, sect. 1.
11 ElAC.24/SR,265.
18 Documents 0fficicls du CMISâl écollomique et social, trellte

septième session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour.
19 ElAC.24/SR,249, 263.
20 Doculllents officiels du Conseil économique ct social, trCltte

septième sessioll, AllIle.res, peint 7 de l'ordre du jour.
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rant en rapport avec les centres régionaux analogues,
et du Comité administratif de coordination. Si im~r

tante que puisse être la coordination, l'utilité et 1effi
cacité des divers insdtuts dépendaient des relations que
chacun d'entre eux serait en mesure d'établir avec les
organismes nationaux de planification, offices du d~ve

loppement et organismes analogues.

559. Pendant la discussion au Conseil, on a souligné
le rôle que les instituts de planification pouvaient jouer
dans l'adaptation des méthodes de planification et de
programmation aux besoins des gouvernements des
pays peu développés et les progrès déjà accomplis à
cet égard ont été notés avec satisfaction. On s'est
généralement accordé à reconnaître, avec le Secrétaire
général, que les relations entre les divers instituts
devaient s'établir de manière pragmatique, à mesure
que leurs activités se développaient, des liens particu
lièrement étroits devant être maintenus avec les orga
nismes qui avaient à résoudre des problèmes de plani
fication dans des contextes. nationaux variés, faute de
quoi l'œuvre accomplie à l'échelon national risquerait
d'être stérile. Plusieurs représentants oot souligné qu'il
importait de jeter le plus tôt possible les bases d'une
coordination efficace et d'une coopération harmonieuse,
de manière à éviter que les activités des divers instituts
ne se développent au hasard, entrainant des doubles
emplois et des lacunes qui compromettraient l'efficacité
de l'œuvre d'ensemble. Un certain nombre de repré
sentants ont exprimé l'opinion que la coordination à
l'échelon régional était particulièrement importante.

560. A l'issue de la discussion, le Conseil a adopté
la résolution 1036 (XXXVII), par laquelle il a prié
le Secrétaire général de préparer, pour sa trente
neuvième session, un document contenant t111 exposé
clair et concis du mandat et de la sphère d'activité des
divers instituts en question, accompagné d'observations
sur les aspects de leurs travaux respectifs qui, à son
avis, pourraient se prêter à une action concertée ou
poser des problèmes particuliers de coordination. Dans
la même résolution, le Conseil a prié le CAC d'inclure,
dans son rapport annuel au Conseil, une section sur la
coordination et la coopération entre les divers instituts
s'occupant de planification et de recherche.

Section VI. - Etablissement et présentation
des budgets des in8titutions spécialisées

561. A la suite d'une discussion 21 sur la présen
tation des budgets des institutions spécialisées, le Con
seil a adopté la résolution 1044 (XXXVII), par laquelle
il a prié le CAC d'examiner, en consultation avec le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires, dans quelle mesure les institutions spé
cialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomi
que pourraient être invitées à utiliser un cadre uniforme
pour l'~tablissement et la présentation de leurs budgets
respectifs. Il a en outre demandé au CAC de lui pré
senter un premier rapport sur cette question à sa
trente-neuvième session. Dans le préambule de la réso
lution, le Conseil a constaté que la ventilation des
dépenses et des crédits inscrits aux divers budgets
variait selon les institutions, ce qui rendait les compa
raisons difficiles. Il a considéré qu'il serait hautement
souhaitable de pouvoir établir, entre les budgets res
pectifs. des appréciations comparatives, en vue notam
ment de dégager les principales tendances des activités
des institutions spécialisées et d'énoncer certains prin
cipes communs.

21 ElAC.24/SR,263.



SeedOil VII. - Campagne mondiale eonlre la
faim, la maladie et l'iporanee

562. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 22 un rapport (E/3911 )28 que le Secrétaire géné
ral lui avait soumis conformément à la résolution
1943 (XVIII) de l'Assemblée générale. Les observa
tions des gouvernements concernant un aide-mémoire
présenté par le Secrétaire général ont été publiées, pour
l'essentiel, comme additifs à son rapport (E/3911/
Add.l et 2). Le Conseil était également saisi des vues
du CAC sur cette question (E/3886 et Add.1 2t,
par. 17 à 19).

563. Le .·apport du Secrétaire général analysait la
possibilité d'organiser la campagne mondiale contre la
faim, la maladie et l'ignorance envisagée dans la réso
lution 1943 (XVIII) de l'Assemblée générale et les
méthodes qui permettraient de la favoriser. Il énumé
rait un certain nombre de conditions qui devaient, selon
le Secrétaire général et le CAC, être remplies avant
que le Conseil ne prenne la décision de lancer une cam
pagne mondiale. Parmi ces conditions figuraient la pers
pective d'un appui substantiel de la part des gouverne
ments et des organisations non gouvernementales,
l'adoption de dispositions financières susceptibles de
permettre à l'ONU elle-même et aux institutions spé
cialisées intéressées de fournir une contribution adé
quate, et l'existence de dispositions assurant une coopé
ration réellement étroite entre l'ONU (y compris le
FISE) et les institutions spécialisées compétentes. Le
Secrétaire général soulignait qu'il importait en parti
culier de préciser les rapports entre la campagne mon
diale envisagée et la Campagne de lutte contre la faim
de la FAO. Le rapport contenait également un certain
nombre de suggestions détaillées relatives à l'ampleur
et à l'organisation de la campagne qui, conformément
à la résolution 1943 (XVIII) de l'Assemblée générale,
serait essentiellement menée par des organisations non
gouvernementales.

564. Le débat a porté principalement sur les rap
ports qui existeraient entre la campagne mondiale et
la Campagne de lutte contre la faim de la FAO, et
deux points de vue opposés se sont fait jour. D'une
part, on a insisté pour que la Campagne de lutte contre
la faim soit intégrée dans une campagne mondiale plus
vaste entreprise sous l'égide de l'ONU; d'autre part,
on a exprimé l'opinion que la Campagne de lutte contre
la faim de la FAO contribuait déjà en grande partie à
la réalisation des objectifs visés par l'Assemblée géné
rale et devait être considérée comme constituant en fait
la campagne mondiale que l'Assemblée avait envisagée.

565. Par la résolution 1038 (XXXVII), le Conseil
a invité le Secrétaire général à communiquer au CAC
les vues du Conseil, ainsi que les opinions exprimées
par divers gouvernements et organisations non gou
vernementales, en vue de susciter un nouvel effort pour
mettre en œuvre la résolution 1943 (XVIII) de l'As
semblée générale. Il a également prié le Secrétaire
général de poursuivre d'urgence des consultations avec
les gouvernements, les institutions spécialisées et les
organisations non gouvernementales sur la possibilité
d'organiser et d'exécuter une campagne mondiale et
sur les plans qui pourraient être adoptés à cet effet, et

22 E/SR.l326 à 1329, 1332 et 1351; E/AC.24/SR,263 et 264.
23 Documents officiels dl' COllseil économique et sodal, frente

septième scssiolr, Amle.t'es, point 7 de l'ordre du jour.
24 Ibid., point 6 de l'ordre du jour.
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de faire rapport au Conseil sur cette question lors de
sa trente-neuvième session.

Seetion VID. - Campape de lutte eonlre la faim

566. Au cours des débats de la trente-septième
session 211, plusieurs représentants au Conseil et à son
comité de coordination ont souligné l'importance qu'ils
attachaient à la Campagne de lutte contre la faim, ainsi
que les succès qu'elle avait déjà remportés, et ont
demandé qu'elle soit poursuivie, puisqu'elle jouait un
rôle appréciable dans la lutte universelle contre la faim,
grave problème auquel beaucoup de pays en voie de
développem"nt doivent faire face. Dans la résolution
1039 (XXXVII), le Conseil, après avoir pris note
avec satisfaction du succès que la Campagne avait déjà
remporté. a instamment invité les gouve:nements des
Etats Membres de l'ONU, des institutions spécialisées
ou de l'AlEA, l'ONU et les institutions spécialisées
participant à la Campagne, à intensifier leurs efforts
dans la lutte contre la faim, afin d'encourager toutes
initiatives appropriées dans le cadre de la Décennie
pour le développement, et il a invité le Directeur génJal
de la FAO à continuer d'informer le Conseil des pro
grès réalisés dans l'intensification de la Campagne de
lutte contre la faim.

Seetion IX. - Prolifération des résolutiona

567. Conformément à la résolution 988 (XXXVI)
du Conseil, le Secrétaire général a soumis à ce dernier,
à la trente-septième session, un rapport sur la question
de la prolifération des résolutions (E/3880)26. Le Con
seil a égale.tlent été informé (E/3941, par. 30 et 31)
que des dispositions étaient en cours d'adoption pour
la préparation d'un index des résolutions du Conseil.
Cet inde..x comporterait une liste complète des réso
lutions avec, pour chacune d'elles, le numéro, le titre,
la date et la cote du document imprimé dans lequel elle
aurait été reproduite, liste qui serait suivie d'un index
analytique des matières, rangées par ordre alphabétique,
indiquant les résolutions relatives aux différentes ma
tières et la nature du rapport existant entre la réso
lution et la matière en question.

568. Le Conseil a approuvé 27 les dispositions pro
posées par le Secrétaire général étant entendu que
l'index en question serait préparé en 1966 pour être
publié en 1967, et qu'il n'entraînerait pas d'incidences
financières.

Seetion X. - Centenaire ,Je l'Union internationale
des télécommunicatioM

569. Par la résolution 1045 (XXXVII), le Conseil
a adressé à l'Union internationale des télécommuni
cations ses félicitations les plus chaleureuses à l'occa
sion de son centenaire, qui doit être célébré en 1965.
Il a invité l'ONU et les organisations qui lui sont
reliées à s'associer, dans toute la mesure de leurs
possibilités, aux manifestations qui marqueront le cen
tenaire et qui apporteront, de l'avis du Conseil, une
importante contribution à l'Année de la coopération
internationale.

25 E/AC.24/SR,263.
26 Documents officiels du Conseil éCOIwmiqlte et social, tr.:'nte

septième sessioll, Amre.f'es, point 6 de l'ordre du jour.
27 E/AC.24/SR,261.



ANNEXE
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES
Tr".tt-s~ptihlt~ s~ssio,.

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVER
NEMENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 8S DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines:
Campagne mondiale contre la faim, la maladie et l'igno

rance. - E/C.2/SR.203
Commission des églises pour les affaires internationales:

Campagne mondiale contre la faim, la maladie et l'igno
rance. - E/C.2/SR.203
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Conseil international des services juifs de prévoyance et
d'assistance sociale:

Campagne mondiale de lutte contre la faim, la maladie et
l'ignorance. - E/C.2/SR.203

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Campagne mondiale de lutte contre la faim, la maladie et

l'ignorance. - E/C.2/SR.203

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL
PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Campagne de lutte contre la faim, la maladie et l'ignorance. 

E/C.2/628



Claapilre XlI

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Section J. - Organisations non gouventementales
dotées du statut consultatif

570. Au cours de la période considérée, le Comité
du Conseil chargé des organisations non gouvernemen
tales a examiné 1 12 demandes nouvelles ou renouvelées
d'admission au statut consultatif auprès du Conseil pré
sentées par des organisations non gouvernementales,
et il a rendu compte au Conseil, à sa trente-septième
session (E/3865) 2. Le Conseil a décidé [résolution
1031 (XXXVII)] de donner suite à la demande d'ad
mission au statut consultatif de la catégorie B présentée
par sept organisations internationales et d'inscrire deux
organisations internationales au registre du Secrétaire
général. Il a décidé d'approuver la nouvelle demande
d'admission au s~atut consultatif de la catégorie B
qu'avait présentée une organisation; il a en outre fait
droit à la requête d'une organisation tendant à être
admise au statut consultatif de la catégorie B au lieu
d'être inscrite au registre. Il a également décidé qu'une
autre organisation resterait inscrite au registre du
Secrétaire général.

571. On trouvera ci-après la liste des organisations
non gouvernementales qui, à la date du 15 août 1964,
étaient dotées du statut consultatif. Dix d'entre elles
appartiennent à la catégorie A et 131 à la catégorie B.
En outre, 208 organisations sont inscrites au registre
du Secrétaire général pour être consultées sur des
questions précises, conformément au paragraphe 17 de
la résolution 288 B (X). Ces organisations sont
toutes internationales, sauf indication contraire.

CATÉGORIE A

Alliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale;
Confédération internationale des syndicats chrétiens;
Confédération internationale des syndicats libres;
Fédération internationale des producteurs agricoles;
Fédération mondiale des anciens combattants;
Fédération mondiale des associations pour les Nations

Unies;
Fédération syndicale mondiale;
Organisation internationale des employeurs;
Union interparlementaire.

CATÉGORIE B
AlI India Women's Conference (Inde);
Alliance européenne des agences de pres!;~ ;
Alliance internationale de tourisme;
Alliance internationale des femmes - droits égaux,

responsabilités égales;
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes

gens;
Amnestv International;
Armée du salut;

1 E/C.2/SR.200.
2 Documents officiels dl~ Conseil économiql/f! et social, trente

septième session, Amlexcs, point 3S de l'ordre du jour.
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Assemblée mondiale de la jeunesse;
Association de droit international;
Association des femmes pakistanaises (Pakistan) ;
Association du transport aérien international;
Association interaméricaine de la presse;
Association internationale de droit pénal;
Association internationale des écoles de service social;
Association internationale des Lions Clubs;
Association internationale des magistrats de la jeunesse;
Association internationale des unions de crédit;
Association internationale pour l'aide aux prisonniers;
Association internationale pour la protection de la pro-

priété industrielle;
Association internationale pour le progrès social;
Association pour l'étude du problème mondial des

réfugiés;
Association récréation internationale;
Battelle Memorial Institute;
Bureau de coordination industrielle;
Bureau international catholique de l'enfance;
Bureau international pour la répression de la traite des

êtres humains;
CARE (Co-operative for American Relief Everywhere

Inc.) [Etats-Unis d'Amérique] ;
Centre d'études monéta~res latino-américaines;
Centre international d'information pour le crédit com

munal;
Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique

(Etats-Unis d'Amérique);
Comité consultatif mondial de la Société des amis

(Quakers) ;
Comité de coordination d'organisations juives;
Comité international de la Croix-Rouge;
Commission des Eglises pour les affaires internatio

nales;
Commission internationale catholique pour les migra

tions;
Commission internationale contre le régime concen

trationnéi:re;
Commission internationale de juristes;
Commission internationale de l'irrigation et du drai

nage;
Confédération mondiale des organisations de la pro-

fession enseignante;
Conférence des femmes africaines;
Conférence internationale de service social;
Conférence internationale des charités catholiques;
Conférence mondiale de l'énergie;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricain du commerce et de la production;
Conseil international de l'organisation scientifique;
Conseil international des femmes;
Conseil international des femmes juives;
Conseil international des services juifs de prévoyance

et d'assistance sociale;
Conseil international du bâtiment pour la recherche,

l'étude et la documentation;



Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-
Unis d'Amérique) ;

Fédération abolitionniste internationale;
Fédération interaméricaine des clubs d'automobiles;
Fédération internationale d'astronautique;
Fédération internationale de l'automobile;
Fédération internationale des assistants sociaux et des

assistantes sociales;
Fédération internationale des centres sociaux et com

munautaires ;
Fédération internationale des droits de l'homme;
Fédération internationale des éditem-s de journaux et

publications;
Fédération internationale des femmes de carrières libé

rales et commerciales;
Fédération internationale des femmes des carrières

juridiques;
Fédération internationale des femmes diplômées des

universités;
Fédération internationale des femmes juristes;
Fédération internationale des journalistes;
Fédération internationale des mutilés et invalides du

travail et invalides civils;
Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme

et l'aménagement des territoires;
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholi-

ques;
Fédération mondiale des sourds;
Fédération mondiale des villes jumelées;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération routière internationale;
Groupe de recherches pour interrelations sociales et

plastiques (ClAM) ;
Indian Council of World Affairs (Inde) ;
Institut hispano-Iuso-american de droit international;
Institut interaméricain de statistique;
Institut international de finances publiques;
Institut international de statistique;
Institut international des sciences administratives;
Institut latino-american du fer et de l'acier;
International Bar Association;
Jeune Chambre internationale;
Jeunesse ouvrière chrétienne;
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume

Uni) ;
Ligue internationale de femmes pour la paix et la

liberté;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Mouvement international pour l'union fraternelle entre

les races et les peuples;
Mouvement mondial des mères;
National Association of Manufacturers (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Nouvelles équipes internationales - Union internatio-

nale des démocrates chrétiens;
Organisation afro-asiatique de coopération économique;
Organisation internationale de normalisation;
Organisation internationale de police criminelle-

INTERPOL;
Organisation internationale des femmes -,ionistes;
Organisation mondiale Agud~s Israel;
Organisation mondiale pour la protection sociale des

aveugles;
Pan-Pacifie and South-East Asia vVom~n'sAssociation;
Pax Romana:

Mouvement international des étudiants catholiques;
Mouvement international des intellectuels catholi

ques;
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Rotary international;
Service social international;
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni);
Société de législation comparée (France) ;
Société d'études et d'expansion - Association scienti-

fique internationale;
Société interaméricaine d'urbanisme;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sociale;
Société internationale pour la réadaptation des handi-

capés;
Union catholique internationale de service social;
Union des foires internationales;
Union internationale d'assurances transports;
Union internationale de la jeunesse socialiste;
Union internationale de la navigation fluviale;
Union internationale de la presse catholique;
Union internationale de protection de l'enfance;
Union internationale des architectes;
Union internationale des chemins de fer;
Union internationale des organismes familiaux;
Union internationale des organismes officiels de touris

me;
Union internationale des producteurs et distributeurs

d'énergie électrique;
Union internationale des transports publics;
Union internationale des transports routiers;
Union internationale des villes et pouvoirs locaux;
Union internationale pour l'étude scientifique de la po-

pulation;
Union internationale pour la conservation de la nature

et de ses ressources;
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes;
Union mondiale des femmes rurales;
Union mondiale des organisations féminines catholi

ques;
Union mondiale des organismes pour la sauvegarde de

l'enfance et de l'adolescence;
Union mondiale pour le judaïsme libéral.

REGISTRE

Académie internationale de médecine légale et de
médecine sociale;

Alliance internationale Sainte-Jeanne-doArc;
American Foreign Insurance Association (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Association catholique internationale pour la radiodif-

fusion et la télévision (UNDA) ;
Association de médecine aéronautique et spatiale;
Association des écoles internationales;
Association fiscale internationale;
Association interaméricaine de gér.~e sanitaire;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association internationale d'information scolaire uni-

versitaire et professionnelle;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale d'orientation professionnelle;
Association internationale de gérontologie;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de logopédie et de phoniatrie;
Association internationale de pédiatrie;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de psychiatrie infantile et des

professions affiliées;
Association internationale de recherches sur le revenu

et la fortune;
Association internationale dt, science politique;
Association internationale de signalisation maritime;
Association internationale de sociologie;



....
Association internationale des arts plastiques (peinture,

sculpture, arts graphiques) ;
Association internationale des critiques d'art;
Association internationale de distributions d'eau;
Association internationale des éducateurs de jeunes

inadaptés;
Association internationale des études et recherches sur

l'information;
Association internationale des étudiants en sciences éco

nomiques et commerciales;
Association internationale des femmes médecins;
Association internationale des producteurs de l'horti

culture;
Association internationale des professeurs et maîtres

de conférences des universités;
Association internationale des sciences de l'éducation;
Association internationale des sciences économiques;
Association internationale des sciences juridiques;
Association internationale des sociétés de microbiologie;
Association internationale des universités;
Association internationale du calendrier mondial;
Association internationale permanente des congrès de

navigation;
Association internationale pour l'échange d'étudiants

de l'enseignement technique;
Association internationale pour le christianisme libé-

ral et la liberté religieuse;
Association internationale soroptimiste;
Association médicaie mondiale;
Association mondiale des guides et éclaireuses;
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Association mondiale vétérinaire;
Association scientifique du Pacifique;
Association universel1e d'aviculture scientifique;
Association universel1e d'esperanto;
Burt::au européen de la jeunesse et de l'enfance;
Bureau international des containers;
Bureau mondial du scoutisme;
Bureau permanent international des constructeurs d'au

tomobiles;
Bureau permanent international des constructeurs de

motocycles;
Central Council for Health Education (Royaume-Uni) ;
Centre international du commerce de gros;
Chambre internationale de la marine marchande;
Comité de coordination des chantiers internationaux de

volontaires;
Comité d'études économiques de l'industrie du gaz;
Comité international catholique des infirmières et assis-

tantes médico-sociales;
Comité international de la radioélectricité;
Comité international permanent de la conserve;
Comité international pour la documentation des scien-

ces sociales;
Comité international radiomaritime;
Comité international spécial des perturbations radioélec

triques;
Comité pour les recherches spatiales;
Commission des migrations du Conseil international

des agences bénévoles;
Commission des réfugiés du Conseil international des

agences bénévoles;
Commission électrotechnique internationale;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission i'1ternationale de protection contre les

radiations; .
Commission internationale des unités et mesures radio

logiques;
Commission internationale du génie rural;
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Commission mixte internationale pour la protection des
lignes de télécommunication et des canalisations
souterraines;

Commi~sion permanente et Association internationale
pour la médecine du travail;

Committee for Economie Development (Etats-Unis
d'Amérique) ;

Communauté européenne des écrivains;
Communauté internationale des associations de la li-

brairie;
Confédération des enseignants d'Amérique latine;
Confédération européenne de l'agriculture;
Confédération européenne des industries du bois;
Confédération internationale des sages-femmes;
Confédération internationale des travailleurs intellec-

tuels;
Confédération internationale du cr~dit populaire;
Confédération mondiale de physiothérapie;
Conférence internationale des grands réseaux électri

ques;
Conférence internationale pour les bateaux de sauve

tage;
Congrès international de l'enseignement unive.·sitaire

des adultes;
Conseil des organisations internationales des sciences

médicales;
Conseil international de la musique;
Conseil international de la philosophie et des sciences

humaines;
Conseil international de l'éducation physique et spor-

tive;
Conseil international des archives;
Conseil international des employeurs du commerce;
Conseil international des femmes social-démocrates;
Conseil international des infirmières;
Conseil international des musées;
Conseil international des sciences sociales;
Conseil international des sociétés d'anatomie pathologi

que;
Conseil international des sociétés d'esthétique indus-

trielle;
Conseil international des unions scientifiques;
Conseil international du film et de la télévision;
Conseil mixte d'ingénieurs;
Conseil pour les questions de tension mondiale;
Entraide universitaire mondiale;
Expériences pour une façon de vivre internationale;
Fédération aéronautique internationale;
Fédération dentaire internationale;
Fédération européenne de zootechnie;
Fédération internationale d'électrotechnique médicale

et de génie médical et biologique;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fédération internationale de documentation;
Fédération internationale de gynécologie et d'obsté-

trique;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de la presse périodique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de médecine sportive;
Fédération internationale des administrateurs de biens

conseils immobiliers;
Fédération internationale des armateurs;
Fédération internationale des associations de biblio

thécaires;
Fédération internationale des associations de pilotes de

lignes aériennes;



Fédération internationale des associations de tourisme
social;

Fédération internation;lle dl.'s assodations pour l'édu-
cation des travailleurs;

Federation internationale des collèges de chirurgie;
Federation internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs interna-

tionaux;
Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs

de police;
Féderation internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des industries kxtiles coton

nièn's et connexes;
Fedération internationale des journalistes ct écrivains

du tourisme;
Fédération internationale des journalistes libres;
Fédération internationale des organisations de corres

pondance et d'échanges scolaires;
Fédération internationale des PEN-clubs;
Fédération internationale des professeurs de langues

vivantes;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fédération internationale pour le traitement numérique

de l'infornlation;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux

publics;
Fédération internationale du diabète;
Fédération internationale libre des déportés et internés

de la résistance;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour le planning familial;
Fédération internationale pour les auberges de la jeu-

nesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
Fédération mondiale de neurologie;
Fédération monjiale des ergothérapeutes;
Fédération mondiale des sociétés d'anesthésiologie;
Fédération universelle des associations chrétiennes

d'étudiants;
Institut de droit international;
Institut international des caisses d'épargne;
Institut international du théâtre;
International Cargo Handling Co-ordination Associa-

tion;
International Public Relations Association;
Jeunesse étudiante catholique internationale;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale des sociétés dermatologiques;
Ligue internationale pour l'éducation nouvelle;
MOt1\-ement international de la jeunesse agricole et

rurale catholique;
Mot1\-ement internationL! des Faucons;
Office international de l'enseignement catholique;
Office international des unions de consommateurs;
Open Door International (pour l'émancipation (cono-

mique de la travailleuse) ;
Organisation internationale contre le trachome;
Organisation internationale de radiodiffusion et de

télévision;
Organisation internationale de recherches sur le cer-

veau:
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Prévention routière internationale, La;
Secrétariat de coordination des unions nationales d'étu

diants;
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Secrétariat professionnel international de l'enseigne-
ment;

St.'Tviœ ch'il international;
Société africaine de culture;
Société d'économétrie;
Société de biométrÎè;
Société européenne de culture;
Société lIan:-ard pour le gouvernement parlementaire;
Société internationale d'hydatidologie;
Sodété intl.'rnationak de cardiologie;
Société internationale de la lèpre;
Société internationale de la science du sol;
Société internationale de transfusion sanguine;
Société internationale pour l'éducation artistique;
Union astronomique internationale;
Union des associations internationales;
'Union des associations techniques internationales;
Fnion européenne de la carrosserie;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodésique et géophysique internationale;
Cnion géographique internationale;
Union internationale contre l'alcoolisme;
Union intt'rnationale contre la tuberculose;
Cnion internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien et les

tréponématoses;
Union internationale de chimie pure et appliquée;
Union internationale de l'humanisme éthique;
Union intt'rnationale de l'industrie du gaz;
Union internationale de psychologie scientifique;
Union internationale des amateurs de la radio;
Union internationale des assureurs aéronautiques;
Union internationale des éditeurs;
Union internationale des instituts de recherches fores-

tières;
Union internationale des sciences de la nutrition;
Union internationale pour l'éducation sanitaire;
Union mondiale des enseignants catholiques;
Union mondiale OSE pour la protection de l'enfance

et de la santé des populations juives;
Union radioscientifique internationale;
Zonta international.

Section II. - Consultations avec les organisations
non gouvernementales

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS
NON GOl:VERNEMENTALES

572. Au cours de la période considérée, le Conseil
ou ses commissions ont reçu de 24 organisations non
gouvernementales 41 exposés écrits présentés confor
mément aux paragraphes 22, 23, 28, 29, 32 et 33 de la
résolution 288 B (X). Un exposé commun a égale
ment été présenté par le Comité d'organisations non
gouverneml'n~ales auprès du FISE. On trouvera, dans
les annexes qui suivent chacun des chapitres du présent
rapport, une list~ indiquant le sujet des exposés écrits
qui se rapportent aux questions traitées dans le chapi
tre et le nom des (Irganisations non gouvernementales
qui le.> ont présentés.

AUDITIONS D'ORGANISATlONS NON GOUVERNEMENTALES

573. Au cours de la trente-septième session du Con
seil, cinq organisations dotées du statut consultatif de
la catégorie A ont présenté, conformément à l'article
86 du règlemert intérieur, des exposés oraux sur divers
points de l'ordre du jour:



Trente-septième session

Chambre de commerce internationale: point 4:1 ;

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
points 11 et 12 (dans la même intervention) 4;

Confédération internationale des syndicats libres: points
4, 12, 23 et 27 Il ;

Fédération mondiale des associations pour les Nations
Unies: point 33 G ;

Fédération syndicale mondiale: points 4 et 5 (dans la
même intervention), 8, 11 et 17 T.

574. Au cours de la trente-septième session, le repré
sentant d'une organisation dotée du statut consultatif
de la catégorie B a fait, sur l'invitation du Président,
une déclaration au Comité de coordination 8.

575. Au cours de la trente .3eptième session, le Co
mité du Conseil chargé des 0 '!fclnisations non gouver
nementales a entendu, conformément à l'article 85 du
règlement intérieur, les représentants d'une organisation
dotée du statut consultatif de la catégorie A et de 10
organisations dotées du statut consultatif de la caté
gorie B:
Fédération mondiale des associations pour les Nations

Unies: point 7, c 9;
Union catholique internationale de service social: point

23 10 ;

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
point 5 11 ;

3 E/SR.l331.
4 E/SR.134Z.
Il E/SR.1321, E/SR.l340, E/SR.1339; E/AC.7/SR.497.
6 E/AC.7/SR.488.
7 E/SR.1322, E/SR.l334, E/SR.1340, E/SR.1319.
s E/AC.24/SR.268.
Il E/C.Z/SR,203.
10 E/C.Z/SR,202.
lllde·m.
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Commission des Eglises pour les affaires internationa
les: point 7, C 12;

Conseil de coordination d';:,rganisations juives: point
27 13 ;

Conseil international des femmes: point 30 H ;

Conseil international des services juifs de prévoyance
ct d'assistance sociale: point 7, C 111 ;

Pax Romana - Mouvement international des étudiants
catholiques et Mouvement international des intellec
tuels catholiques: point 4 16 ;

Fédération mondiale des villes jumelées: point 26 17 ;

Fédération mcadialc des jeunesses féminines catholi
ques: point 27 18 ;

Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines:
point 7, C 19.

576. Le Comité a ';galement entendu de brèves dé
darations des représentants de quatre organisations de
la catégorie A sur les points de l'ordre du jour au
sujet desquels le Conseil ou ses comités les a entendus
par la suite. Le représentant d'une cinquième organi
sation de la catégorie A, la Confédération interna
tionale des syndicats chrétiens, a fait une déclaration
devant le Conseil, sur l'invitation du Président.

577. Les commissions et comités du Conseil, ainsi
qu'il en a été fait mention dans les chapitres précédents
et dans les rapports des commissions et comités, ont
entendu les représentants de nombreuses organisations
non gouvernementales.

12 E/C.Z/SR.203.
13 E/C.Z/SR.20Z.
14 Idem.
111 E/C.2/SR.203.
16 E/C.2/SR.201.
17 E/C.Z/SR.203.
IR E/C.2/SR.20Z.
III E/C.2/SR.203.



Clulpi.re XIII

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES

Set-lion J. - I..e Conseil: composition, seuions,
hureau

5i8. A sa dix-huitième session 1, l'Assemblée géné
rale a éht l'Algérie, le Chili, l'Equateur, la France,
l'Irak et le Luxembourg en remplacement des six
membres sortants du Conseil économique et social:
El Salvador, l'Ethiopie, la France. l'Italie, la Jordanie
et l'Uruguay. Pour l'année 1964. le Conseil se com
posait donc' des pays suiyants: Algérie, Argentine.
Australie *, Autriche. Chili. Colombie *, Equateur,
Etats-Unis d'Amérique *, France, Inde *, Irak, Japon,
Luxembourg, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. Sénégal. Tchécoslovaquie et You
gosl?vie *.

5:'9. Les séances de la reprise de la trente-sixième
session du Conseil ont eu lien à New York les 13. 16.
17, 18 et 19 décembre 1963 et le 21 janvier 1964. L"l
trente-septième session a eu lieu à Genève du 13 juillet
au 15 août 1964.

580. A la première séance de sa trente-septième
session:!, le Conseil a élu sir Ronald \Valker (Aus
tralie) président. M. Akira Matsui (Japon) premier
vice-président et M. Abdel Kader Chanderli (Algérie)
second vice-président pour l'année 1964.

Seclion D. - Organes suhsidiaires du Conseil 3

COMITÉS DU CONSEIL

581. Les 13 comités créés par le Conseil dont les
noms suivent sont des comités composés de représen
tants des Etats Membres qui se sont réunis pendant la
période considérée. La liste ne comprend pas les
comités ou organes du Secrétariat, le Comité adminis
tratif de coordination et ses organes subsidiaires, le
Bureau de l'assistance technique ni les comités spéciaux
d'experts.

i) Comité économique: comité constitué à chaque
session. comprenant les 18 membres du Conseil et
9 autres Etats l\Iembres de l'Organisation des Nations
Unies 4;

Président: ~L Akira Matsui (Japon), premier vice
président du Conseil.

ii) Comité social: comité constitué à chaque session,
comprenant les 18 membres du Conseil et 9 autres Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies 4;

Président: M. Abdel Kader Chanderli (Algérie),
second vice-président du Conseil.

iii ) Comité de coordination: comité constitué à
chaque session, comprenant les 18 membres du Conseil
et 9 autres Membres de l'Organisation des Nations
Unies 4;

* Membres dont le mandat expire le 31 décembre 1964.
1 DOCllmellts officiels de l'Assemblée générale, di.~-lzllitième

session. Séances pléllières, 1246ème séance.
:! E/SR.1314.
3 On trouvera à l'appendice II la liste des membres et les

dates des réunions.
4 Voir sect. IV ci-dessous.
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Président: ~II. Cosios \ïllegas (Mexique).
iv) Comité de l'as3stancc technique: comité plénier

permanent créé en vertu de la résolution 222 (IX) du
Conseil. Le nombre des membres a été porté à 24 par
la résolution 647 (XXIII) et à 30 par la résolution du
Conseil 863 (XXXII);

Président pour 1963 : M. P. Nyboe Andersen
(Danemark) ;

Président pour 1964: M. Friedrich A. Kotb
(Autriche) .

v) Comité du dh'eloppctllcnt industriel: comité per
manent créé par la résolution 751 (XXIX) du Conseil
et composé de tous les membres du Conseil et de six
membres supplémentaires élus par le Conseil. Le nom
bre des membres a été porté à 30 par la décision du
Conseil en date du 21 décembre 1960;

Président: M. Hortencio J. Brillantes (Philippines).
vi) Comité de l'habitation, dc la construction et de

la. planification: comité permanent créé par la résolution
903 C (XXXIV) du Conseil et composé à l'origine de
18 Etats Membres. Le nombre des membres a été porté
à 21 par décision du Conseil en date du 19 décembre
1962;

Président: M. Shafik Hammad El Sadr (République
arabe unie).

vii) Comité consultatif sur l'application de la science
et dc la techniqllc ail développement: comité permanent
créé en vertu de la résolution 980 A (XXXVI), adop
tée par le Conseil le 1er août 1963, et composé à
l'origine de 15 membres. Le nombre des membres a
été porté à 18 par la résolution 997 (XXXVI) du
Conseil, adoptée le 18 décembre 1963;

Président: M. Eni Njoku (Nigéria).
viii) Comité du Conseil chargé des organisations

non gou1/ernementales: comité permanent composé de
sept membres du Conseil élus chaque année conformé
ment cl l'article 82 du règlement intérieur;

Président: xl. Franz Weidinger (Autriche).
ix) Comité intérimaire du calendrier des confé

rences: comité permanent' créé par la résolution
101 (V)5 du Conseil et composé en 1964 de quatre
membres du Conseil;

Président: M. H. P. L. Attlee (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne).

x) Comité exécutif du programme du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés: comité
créé par la résolution 672 (XXV) du Conseil. Le nom
bre de,j membn.s a été porté de 24 à 25 par la réso
lution 682 (XXVI) du Conseil et à 30 par la réso
lution 1958 (XVIII) de l'Assemblée générale;

Président pour 1963: M. H. F. Alacam (Turquie);
Présidente pour 1964: Miss A. F. W. Lunsingh

:\Ieijer (Pays-Bas).

li Le mandat du Comité a été modifié par la résolution 174
(VII) du Conseil.



xi) Comité spécial de coordinatiOfl: comité spécial
créé par la résolution 920 (XXXIV) du Conseil et
composé de Il Etats Membres du Conseil et du Comité
de l'assistance technique;

Présidente: Mme N. \Vright (Danemark).
xii) Comité spécial chargé de la coordination des

acti'lJités d'assistance technique: comité spécial créé par
la résolution 851 (XXXII) du Conseil et composé à
l'origine de huit Etats Membres choisis parmi les
membres du Comité de l'assistance technique et du
Conseil d'administration du Fonds spécial. Le nombre
des membres a été porté à 10 par la résolution 900
(XXXI\') du Conseil;

Président: M. J. B. P. Maramis (Indonésie).
xiii) Comité préparatoire de la Conférence des Na

tions U,dcs sur le commerce et le développetneflt:
comité créé par la résolution 917 (XXXIV) du Con
seil. Le nombre des membres, qui avait été porté de
18 à 30 par décision du Conseil en date du 19 dé
cembre 1962, est passé à 32 en vertu de la résolution
943 (XXXV) du Cc.nseil;

Président: M. A. Rosenstand Hansen (Danemark).

COMMISSIONS ET SOUS-CO~{MISSIOKSTECHNIQUES

582. Le Conseil économique et social est assisté par
les sept commissions techniques et la sous-commission
suivantes:

i) Commission de statistique;
ii) Commission de la population;
iii) Commission des questions sociales;
iv) Commission des droits de l'homme; Sous-Com

mission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités;

v) Commission de la condition de la femme;
vi) Commission des stupéfiants;
vii) Commission du commerce international des

produits de base.
583. A l'exception de la Commission de statistique

et de la Commission de la population, qui se réunissent
normalement tous les deux ans, les commissions tech
niques se réunissent en principe chaque année 6. Toute
fois, en 1964, seules la Commission des droits de
l'homme et la Commission des stupéfiants se sont
réunies 1.

584. Cinq des commissions techniques (statistique,
population. questions sociales, droits de l'homme et
condition de la femme) sont composées de représentants
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
élus par le Conseil. Afin d'assurer une représentation
équilibrée dans les domaines dont s'occupent les diverses
commissions. le Secrétaire général procède à des
échanges de vues avec les gouvernements avant qu'ils
ne nomment définitivement leurs représentants et que
les nominations ne soient confirmées par le Conseil 8.

La Commission du commerce international des produits
de base est composée de représentants nommés directe
ment par les Gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies désignés par le Con
seil ll• Les membres de la Commission des stupéfiants
sont choisis parmi les Membres de l'Organisation des

6 Voir résolutions 414 (XIII), partie B l, et 830 1 (XXXII)
du Conseil. Voir aussi chap. XIV, sect. II, ci-dessous.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dix
huitième SeSsiOlJ, Supplément No 3 (A/5503, par. 632 et 633)
et la décision prise par le Conseil le 13 décembre 1963 en ce
qui concerne le calendrier des conférences pour 1964.

8 Voir résolutions 2/12 et 3 (III) du Conseil.
1) Voir résolution 557 F (XVIII) du Conseil.
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Nations U11Ïes et des institutions spécialisées et les
parties à la Convention unique de 1961 sur les
stupéfiants 10.

585. Chacune des commissio,s techniques se com
pose de 21 membres, à l'exception de la Commission
de statistique et de la Commission de la population
qui en ont 18 11 • Dans le cas des commissions qui se
réunissent tous les ans, un tiers des membres est élu
chaque année pour une durée de trois ans; dans le cas
des commissions qui se réunissent tous les deux ans, la
durée du mandat est de quatre ans.

586. La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités est composée de 14 perSOtlnes choisies par la
Commission des droits de l'homme en consultation avec
le Secrétaire général et sous réserve de l'approbation
des gouvernements dont ces personnes sont ressor
tissantes. La durée du mandat des membres de la Sous
Commission est de trois ans.

587. Des élections en vue du renouvellement des
membres des commissions techniques, excepté la Com
mission du commerce international des produits de
hase 1:!, ont eu lieu à la trente-septième session 13. Lors
de la reprise de la trente-sixième session, le Conseil a
aussi confirmé la nomination de;; membres des com
missions techniques désignés par leurs gouvernements14•

COl\UIISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

588. La Commission économique pour l'Ellrof;e
comprend les membres européens de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats-Unis d'Ar'lérique et la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

589. Conformément au mandat e'e la Commission,
la Suisse peut participer aux travaux à titre consultatif.

590. La Co-mmission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient comprend les Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies qui se trouvent dans la
région géographique que définit le mandat de la Com
mission, ainsi que les Etats-Unis d'Amérique, la France,
les Pays-Bas, la République de Corée, la République
du Viet-Nam, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, le Samoa occidental et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. Le Brunéi et Hong
kong sont membres associés.

591. La République fédérale d'Allemagne et la
Suisse ont le droit de participer aux travaux de la
Commission à titre consultatif, en vertu des résolutions
du Conseil 617 (XXII), du 20 juillet 1956, et 860
(XXXII), du 21 décembre 1961, respectivement.

592. La Commission économique pour l'Amérique
latine comprend les Etats d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
que le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la France,
la Jamaïque, les Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et la Trinité et Tobago.
La Guyane britannique et le Honduras britannique ou
Bélize sont membres associés.

593. La République fédérale d'Allemagne et la
Suisse ont le droit de participer aux travaux de la
Commission à titre consultatif, conformément aux réso
lutions 632 (XXII) et 861 (XXXII) respectivement.

10 Voir résolution 845 (XXXII) du Conseil, sect. II.
11 Voir résolution 845 (XXXII) du Conseil, sect. I.
12 Voir sect. VIII ci-dessous.
13 Voir E/SR.l349.
14 Pour les noms des membres dont la nomination a été

confirmée, voir Documents officiels du Conseil économique et
social, reprise de la trente-sixième session, Supplément No lA,
p. 3 et 4.
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594. La Commissiora économique pOlir l'AfriqICe
comprend les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui se trouvent dans la région géogra
phique à laquelle s'étend la compétence de la Com
mission. Les membres associés de la Commission sont
les territoires non autonomes situés daus cette région
géographique. ainsi que l'Espagne. la France et le
Royaume-l'ni de Grande-BretagnL et d'Irlande du
Nord Ill.

595. La République fédérale d'Allemagne et la
Suisse ont le droit de participer aux travaux de la
Commission à titre consultatif, confonnément aux réso
lutions 763 D Il (XXX) et 925 (XXXIV) res
pectivement.

Seetion m. - Autres organes connexes 16

FO~DS SPÉCIAL

596. Conformément à la résolution 1240 (XIII) de
l'Assemblée générale. modifiée par la résolution 1945
(XVIII) de l'Assemblée générale, le Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial est composé des représen
tants de 24 Etats. choisis pour une durée de trois ans
par le Conseil économique et social parmi le::; Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bres d'institutions spécialisées ou de l'AlEA.

597. Le Conseil a procédé, à la reprise de sa trente
sixième session. à l'élection de six membres du Conseil
d'administration 17; cette élection faisait suite à la déci
sion prise par l'Assemblée générale, dans sa résolution
1945 (XVIII) de porter de 18 à 24 le nombre des
membres du Conseil d'administration.

598. Le Conseil. qui dans sa résolution 1020
(XXXVII) avaÏ"c recommandé à l'Assemblée générale
la création d'un ('''mité intergouvernemental unique qui
s'acquitterait des fonctions précédemment confiées au
Conseil d'administration du Fonds et au C· IMité de
l'assistance technique, a décidé à sa trente-septième
session 18 de remettre les élections au Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial à sa trente-huitième session
et de proroger en conséquence le mandat des huit
membres sortants.

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

599. Conformément à la résolution 1038 (XI) de
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du
FISE est composé de 30 Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées, élus par le Conseil.

600. A sa 314ème séance, le 24 avril 1964, le Conseil
d'administration a réélu Mme Zena Harman (Israël)
présidente pour 1964 et a institué pour 1964 un Comité
du programme composé de 16 membres et un Comité
du budget d'administration, composé de 10 membres.

601. A sa trente-septième session 19, le Conseil a élu
un tiers des membres du Conseil d'administration.

COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE L'OPIUM
ET ORGANE DE CONTROLE DES STUPÉFIANTS

602. Aux termes de la Convention internationale
sur l'opium du 19 février 1925, modifiée par le Pro
tocole du 11 décembre 1946, le Comité central per
manent de l'opium se compose de huit membres dési-

15 Voir sect. V ci-dessous.
16 On trouvera à l'appendice II la liste des membres et les

dates de réunions.
17 EjSR,1307.
18 EjSR,1349.
19 EjSR,1350.
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!"YJ1és à titre personnel par le Conseil économique et
social pour une durée de cinq ans.

603. Le 25 mai 1964, le Comité central a réélu
sir Harry Greenfield président et M. Paul Reuter vice
président. leur mandat devant venir à expiration la
veille de la première réunion du Comité central en
1965.

604. L 'Organe de contrôle des stupéfiants, créé par
la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabri
cation et réglementer la distribution des stupéfiants, se
compose de quatre membres dont deux sont désignés
par l'OMS, un par la Commission des stupéfiants et
un par le CCPO.

605. Le 29 mai 1964, l'Organe de contrôle des stu
péfiants a réélu ~I. George Joachimoglu président et'
M. E. S. Krisnamoorthy vice-président, leur m... ndat
devant venir à expiration la veille de la première réu
nion de l'Organe de contrôle en 1965.

Set!tion IV. - Elargissement de la eomposition
dt:8 comités que le Conseil constitue pendant
ses sessions

606. Comme suite à l'adoption, par l'Assemblée
générale. des résolutions 1991 B (XVIII) et 1992
(XVIII), le Conseil a examiné à la reprise de sa
trente-sixième session 20 la question de l'élargissement
de la composition de ses comités de session.

6Oï. Dans sa résolution 999 (XXXVI), le Conseil
a décidé, à titre de mesure transitoire et en attendant
l'élargissement de la composition du Conseil lui-même,
d'élargir la composition du Comité économique, du
Comité social et du Comité de coordination, chaque fois
qu'ils seront constitués, en créant neuf sièges supplé
mentaires; et d'élire pour un an neuf Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies afin qu'ils siègent
dans ces trois comités, le Conseil acceptant, aux fins de
cette élection, la répartition géographique indiquée par
J'Assemblée générale dans sa résolution 1991 B
(XVIII). Le Conseil a en outre décidé de réexaminer
ces dispositions, s'il y avait lieu, à la reprise de sa
trente-septième session.

608. Au cours des déhats qui ont conduit à l'adop
tion de la résolution, certains représentants ont souligné
la nécessité d'une représentation plus large des pays
africains et asiatiques au Conseil; d'autres ont réclamé
une représentation plus satisfaisante des pays socia
listes et émis l'idée que le nombre des membres de
comités devait être augmenté de 10 et non pas de neuf.
Un représentant a critiqué la proposition d'élargisse
ment de la composition des comités, en déclarant qu'elle
aboutirait à rencire permanents des comités que le
Conseil avait jusque-IO:- constitués uniquement pendant
ses sessions.

609. Les neuf membres 6upplémentaires des comités
qui avaient été élus à la reprise de la trente-sixième
session - Cameroun, Ghana, Indonésie, Iran, Italie,
Madagascar, Mexique, République arabe unie et Répu
blique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar - ont par
ticipé au même titre que les autres membres aux
travaux des comités pendant la trente-septième session.
Le représentant du Mexique a été élu Président du
Comité de coordination. A l'ouverture de la trente
septième session du Conseil 21, les membres supplé
mentaires des comités ont pris place à la table du
Conseil et ont été invités par le Président à participer
pleinement à ses débats, outre leur participation aux

20 EjSR.l31O, 1312.
21 EjSR.1314.



séances des comités. Ils ont donc librement pris part
aux discussions, lors des séances plénières du Conseil,
mais ils n'ont pas voté ni patronné de propositions.
Cependant, chaque fois que l'un d'eux, ayant approuvé
une proposition, a exprimé le désir que la chose soit
mLntionnée, cela a été fait soit dans le texte considéré.
soit dans le compte rendu de la séance plénière.

Seetion V. -Question de la participation de J'An·
gola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain
aux travaux de la Commission éeonomique
pour J'Afrique

610. Dans sa résolution 94 (VI), la Commission
économique pour l'Afrique, rappelant la décision di.1
Conseil [résolution 974 (XVI)] d'exclure le Portugal
de la CEA et de suspendre le droit de la République
sud-africaine de participer aux travaux de la Com
mission, a prié le Secrétaire exécutif d'adresser des
recommandations au Conseil sur les modalités d'une
invitation aux représentants des territoires non auto
nomes de l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest
africain à l'effet d'assister aux sessions futures de la
Commission à titre de membres associés, et de rendre
compte à la C')mmission, lors de sa septième session,
des mesures prises à cet égard 22.

611. Lorsque le Conseil a examiné les rapports des
commissions économiques régionales, plusieurs repré
sentants ont demandé 23 au Secrétariat de présenter des
observations sur les aspects juridiques de la question de
la participation de l'Angola, du Mozambique et du Sud
Ouest africain aux sessions futures de la CEA.

612. Pour répondre à cette demande, le Secrétariat
a préparé et soumis au Conseil une note sur certains
aspects juridiques de la question (E/3963)2•. Le Secré
tariat a indiqué dans cette note que, puisque les trois
territoires étaient déjà membres associés de la Commis
sion, la question qui se posait au Conseil n'était pas
celle de leur admission, mais celle de la participation
de leurs représentants aux travaux de la Commission.
Cela dit, la question primordiale était de savoir qui
devait désigner ces représentants.

613. En droit international, la représentation exté
rieure de territoires dépendants incombait aux Etats
qui administraient ces territoires et qui avaient la res
ponsabilité de leurs relations internationales. Ce prin
cipe était également reconnu dans la Charte et dans la
pratique des Nations Unies, ainsi que dans un certain
nombre de résolutions qui définissaient la partici
pation de territoires non autonomes aux travaux de
certains organes des Nations Unies, ou qui traitaient
de questions spéciales intéressant des territoires non
autonomes.

614. C'était ainsi que, dans diverses résolutions de
l'Assemblée générale [par exemple les résolutions
566 (VI), 647 (VII), 1466 (XIV) et 1539 (XV)],
qui visaient spécialement à faciliter la participation
directe de représentants des populations indigènes des
territoires non autonomes aux travaux de divers
organes des Nations Unies, l'Assemblée avait invité,
ou instamment invité, les membres administrants à
prendre des mesures pour assurer cette participation.
Dans d'autres résolutions qui traitaient de questions
intéressant des territoires non autonomes, telles que la
résolution 1695 (XVI) sur la diffusion d'informations

22 Documents officiels du Conseil économique et social, frelltc
septième session, Supplément No 10, troisième partie.

23 E/SR.l318, 1319.
2. Documents officiels du Conseil économique et social, frellfe

septième session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour.
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sur les Nations Unies dans ces territoires, et les réso
lutions 1540 (XV), 1696 (XVI), 1849 (XVII) et
1974 (XVIII) sur les moyens d'études et de formation
offerts aux habitants de ces territoires, l'Assemblée
avait ÏilVité les ~Iembres administrants à prendre les
mesures nécessaires pour mettre en œuvre les dispo
positions de ces résolutions. Dans toutes les résolutions
mentionnées. l'Assemblée avait reconnu que le statut
juridique des Membres administrants les rendait res
ponsables de la conduite des relations internationales
des territoires en question.

615. La note indiquait ensuite que, dans certains
cas, un territoire non autonome avait désigné ses
propres représentants dans des organes des Nations
Unies, par exemple lorsque le territoire était membre
associé d'une commission économique régionale, ou
lorsqu'il avait été invité à participer à une réunion des
~ations Unies. Du point de vue juridique, la désigna
tion de représentants par Je gouvernement territorial
en des cas pareils s'effectuait en vertu d'une autori
sation implicite ou expresse donnée par le gouverne
ment responsable des relations extérieures de ce terri
toire. Ouant à savoir si une demande de nomination de
représëntants pouvait être adressée directement au
gouvernement territorial par un organe des Nations
Unies, cela dépendait de la réponse à la question sui
vante: l'autorisation d'une pareille démarche directe
avait-elle été accordée (expressément ou implicitement)
par les autorités compétentes de l'Etat responsable des
relations internationales du territoire?

616. Il s'était naturellement présenté aux Nations
Unies un grand nombre de situations qui avaient
entrainé des conflits de revendications entre groupes
revendiquant le droit d'être reconnus comme le gou
vernement d'un territoire. Dans un cas de ce type, la
détermination par un organe des Nations Unies de
celui des groupes qui était habilité à nommer des repré
sentants du territoire en question impliquait la déter
mination de celui des groupes qui constituait le gou
vernement du territoire. Cette question avait été con
sidérée comme relevant de l'Assemblée 6énérale et ne
relevant pas de la compétence d'un organe subsidiaire
(comme, par exemple, dans la résolution 396 (V) de
l'Assemblée générale).

617. Enfin, le Secrétariat rappelait dans sa note
qu'une commission économique régionale, ou tout autre
organe des Nations Unies, pouvait, pour obtenir des
renseignements entrant dans le cadre de sa compétence,
s'adresser à des sources autres que le gouvernement
d'un territoire donné. C'était dire qu'il serait loisible
à la Coœmission économique pour l'Afrique d'entendre
des individus venant des territoires en question si la
Commission leur reconnaissait la compétence nécessaire
pour la renseigner sur des questions afférentes :. ses
activités. De ce point de vue, il convenait également de
se référer aux paragraphes 12 et 13 du mandat de la
Commission 25, aux termes desquels elle pouvait établir
une liaison avec des organisations internationales en
Afrique ou prendre des dispositions pour consulter des
organisations non gouvernementales auxquelles le Con
seil économique et social avait accordé le statut con
sultatif. Des arrangements de liaison et de consultation
de ce genre pouvaient fournir un lien de plus avec des
territoires non autonomes qui n'étaient pas représentés
autrement.

618. DèE réception de la communication du Secré
tariat, le Conseil a été saisi d'une proposition tendant
à ce qu'il en prenne note et la transmette au Secrétaire

25 Ibid., Supplément No 10, annexe III.



exécutif de la CEA pour qu'il prenne les mesures
voulues. Certaines délégations ont cependant estimé
qu'il n'était pas approprié pour le Conseil de prendre
une telle décision et que la note n'était pas suffisamment
précise. On a émis l'opinion que le Secrétariat avait
adopté dans sa note une ~ttitude trop strictement juri
dique à l'égard des relations entre une autorité admi
nistrante et le territoire placé sous son administration
et qu'il n'avait pas suffisamment tenu compte de la
situation tragique des territoires en cause. On a dit
également que, contrairement à ce que semblait indiquer
la note du Secrétariat, il ne s'agissait pas de la repré
sentation de gouvernements - question relevant de ia
compétence de l'Assemblée générale -mais de la
représentation de territoires à un organe subsidiaire
du Conseil. La Commission économique pour l'Afrique
pouvait. bien entendu. demander des renseignements à
des particuliers et il des organisations privées, mais le
problème en cause avait trait au droit de la Commis
sion d'inviter certaines personnes à agir en tant que
représentants des territoires en question. On a suggéré
de renforcer la proposition tendant à transmettre la
note du Secrétaire général; à cet effet, on préciserait
clairement les mesures à prendre par le Secrétaire
exécutif: faire en sorte que des représentants de
l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain
soient invités à participer, à titre de membres associés,
aux travaux de la Commission.

619. D'autres délégations, s'opposant à 1'. suggestion
qui visait à modifier la proposition initiale. ont exprimé
l'opinion que le Conseil ne devait pas prier le Secré
taire exécutif de la CEA d'assurer la participation aux
travaux de la Commission de personnes venant des
territoires en question à titre de représentants; la repré
sentation des territoires devait avoir un caractère con
sultatif et non politique; en outre, le Conseil ne devait
pas présupposer l'existence de délégations ou de repré
sentants officiels. On a également souligné qu'il impor
tait que la Commission agisse dans les limites de son
mandat, dans le cadre de l'opinion juridique que le
Conseil lui transmettait et d'une manière conforme à
la pratique des Nations Unies et compatible avec la
Charte et les principes du droit international.

620. Le Conseil a adopté la résolution 1027
(XXXVII) dans laquelle il a pris note de la commu
nication du Secrétariat (E/3963) sur certains aspects
juridiques de la résolution 94 (VI) de la CEA et il a
décidé de transmettre ladite communication au Secré
taire exécutif de la Commission économique pour
l'Afrique, pour toute action appropriée ayant pour but
la participation de représel!tants ou de délégations de
l'Angola, du Mozambique et du Sud-Ouest africain aux
travaux de la Commission.

Section VI. - Examen de la composition du Co
mité intergouvernemental ONU/FAO pour le
Programme alimentaire mondial

621. Conformément à la recommandation faite par
le Conseil dans sa résolution 937 (XXXV), l'Assem
blée générale avait décidé, par sa résolution 1914
(XVIII), que le nombre des membres du Comité inter
gouvernemental ONU/FAO pour le Programme ali
mentaire mondial serait porté de 20 à 24, deux des
nouveaux membres devant être élus par le Conseil de
la FAO et deux autres par le Conseil économique et
social.

622. A la demande de l'Assemblée, le Conseil éco
nomique et social a élu, à la reprise de sa trente-sixième

session 26, les deux nouveaux membres qu'il était chargé
de désigner. En même temps, il a entrepris l'examen
de la composition du Comité intergouvernemental
ONU/FAO dont il était question au paragraphe 9 de
la section 1 de la résolution 1714 (XVI) de l'Assem
blée générale, et que le Conseil. lors de sa trente
cinquième session, avait renvoyé à une date ultérieure.
De même que le Conseil de la FAO, qui avait entrepris
pour sa part un examen analogue, le Conseil a décidé 21

de maintenir en poste les 10 membres qu'il avait élus
pour faire partie du Comité au moment de la création
de cet organe 28.

Section VII. - Participation d'organisations éco.
nomiques intergouvernementales, en qualité
d'observateurs, à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement

623. Conformément à la résolution 963 (XXXVI)
du Conseil. le Secrétaire général a soumis à celui-ci, à
la reprise de sa trente-sixième session, des propositions
concernant les organisations économiques intergouver
nementales qui seraient principalement intéressées à
suivre les travaux de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et qui pourraient
être invitées à y participer, ainsi que sur les règles
pratiques à observer pour la participation de ces orga
nisations à la Conférence en qualité d'observateurs.

624. Le Conseil a approuvé 29 la participation des
12 organisations intergouvernementales suivantes en
qualité d'observateurs à la Conférence et a décidé
qu'elles seraient invitées à 'assister à la troisième ses
sion du Comité préparatoire:

Association européenne de libre-échange;
Association latino-américaine de libre-échange;
Banque interaméricaine de développement;
Communauté économique européenne;
Conseil d'assistance économique mutuelle;
Ligue des Etats arabes;
Organisation de coopération et de développement

économiques;
Organisation africaine et malgache de coopération

économique;
Organisation de l'unité africaine;
Organisation des Etats américains;
Secrétariat permanent du traité d'intégration écono

mique de l'Amérique centrale;
Union internationale pour la protection de la pro

priété industrielle.
625. Le Conseil a décidé en outre que la partici

pation de ces organisations serait régie par 1'2rticle 59
du chapitre X du projet. de règlement intérieur con
tenu dans le rapport du Comité préparatoire sur sa
deuxième session (E/3799)30.

Section VIII. - Question d'une session de la
Commission: du commerce international des
produits de base pendant l'automne 1964 et de
la prolongation éventuelle du mandat des
membre8 de cette commission

626. Ainsi qu'il en avait décidé à la reprise de la
trente-sixième session 31, le Conseil a examiné à sa

26 E/SR.l307.
21 E/SR,1305.
28 On trouvera à l'appendice II la liste des membres du Co

mité.
29 E/SR,1306.
30 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

sixième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour.
31 E/SR,1308, par. 44.

100



trente-septième session 32 la question de savoir s'il y
avait lieu d'organiser en 1964 une session de la Com
mission du commerce international des produits de
hase et de proroger le mandat des membres en exercice
de cette commission.

627. I·e Conseil a décidé de ne pas prévoir de
session pour la Commission. D'autre part, il a renvoyé
à la reprise de la trente-septième session la décision
concernant la prorogation du mandat des membres de
cette commission.

Section IX. - Programme de conférences
et de réunions pour 1964

628. A la reprise de sa trente-sixième session. le
Conseil, conformément à la requête formulé,; par l'As
semblée générale dans la résolution 1922 (XVIII),
a reconsidéré:l:l la décision qu'il avait prise à sa trente
sixième session 34 de ne pas convoquer de session de la
Commission des droits de l'homme en 1964. et il a
décidé qu'une session de cette commis~ion se réunirait
au Siège le 17 février 1964.

629. A sa trente-septième session, le Conseil a
décidé 35 de remettre la réunion du Groupe spécial de
travail pour la question d'une déclaration sur la coopé
ration économique internationale, qui était prévue pour
septembre 1964. à une date qui serait fixée après l'adop
tion, par l'Assemblée générale, de décisions concernant
les recommandations de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

Section X. - Programme de conférences pour
1965

630. A sa trente-septième session, le Conseil a exa
miné 36 un projet de calendrier des conférences pom
1965 (E/3950/Add.l), établi par le Secrétaire général
conformément à sa résolution 174 (VII). Ce projet de
calendrier tenait compte dans la mesure du possible des
considérations exposées par le Secrétaire général dans
un mémoir~ (E/3950)37 concernant l'examen du plan
des conférences, qui a été également étudié par le Con
seil et dont il est question à la section II du cha
pitre XIV, ci-dessous.

631. Le Conseil a accepté avec reconnaissance une
proposition (E/3939 et Add.l) en vertu de laquelle le
Gouvernement de l'Iran invitait la Commission de la
condition de la femme à se réunir en 1965 à Téhéran.
Sous réserve de cette décision, il a adopté le projet de
calendrier présenté par· le Secrétaire général; il était
entendu toutefois que le Conseil examinerait ce projet
à la reprise de sa trente-septième session, en tenant
compte de la décision prise par l'Assemblée générale
comme suite à diverses recommandations, à savoir les
recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et la recomman
dation du Conseil [résolution 1020 (XXXVII)] con
cernant la création d'un comité intergouvernemental
unique chargé de s'acquitter des fonctions dévolues au
Conseil d'administration du Fonds spécial et au Comité
de l'assistance technique, et en tenant compte égale
ment de l'examen général du plan des conférences que

32 E/AC.6/SR,344, 345; E/SR.1342.
33 E/SR.1305.
34 E/SR.l297.
3" E/SR.l351.
36 E/C.4/SR,47; E/SR.l351.
37 Documents officiels du Conseil économique et social, f"':?Ilte

septième session, annexes, point 36 de l'ordre du jour.

l'Assemblée devait entreprendre comme suite à sa réso
lution 1987 (XVIII)38.

632. Le Conseil a également prié le Secrétaire géné
ral d:entreprendre une étude des mesures qui pour
raient être prises pour simplifier les problèmes auxquels
se heurte l'Organisation des Nations enies étant donné
le nombre toujours croissant des réunions tenues chaque
année.

Section XI. - AppUeation des recommandations
relatives à des questions économiquetl et so
ciales

633. La présente section du rapport, rédigée con
formément à la résolution 450 (XIV) du Conseil,
indique les réponses reçues de gouvernements touchant
l'application des recommandations de l'Assemblée géné
rale et du Conseil relatives à des questions économiques
et sociales. Elle ne contient pas de renseignements sur
le fond desdites réponses, mais renvoie aux diverses
sections du rapport, ainsi qu'aux autres documents où
figurent les renseignements en question. Il n'est 'Pas
fait mention dans cette section des renseignements que
des gouvernements communiquent, selon la procédure
normale, pOlr être insérés dans les publications pério
àiques du Bureau de statistique de l'ONU.

634. Pour faciliter l'appréciation des tendances et
perspectives actuelles de l'économie mondiale, le ques
tionnaire annuel sur les tendances, problèmes et poli
tiques économiques a été envoyé en novemhre 1963,
conformément à la résolution 520 B (VI) de l'Assem
blée générale et aux résolutions 221 E (IX), 290 (XI).
371 B (XIII) et 654 C (XXIV) du Conseil, à tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
et aux Etats non r.lembres qui participent aux travaux
des commissions économiques régionales. L'Etude sur
l'économie mondiale, 1963 est fondée en partie sur les
réponses à ce questionnaire 39.

635. Conformément à la résolution 1711 (XVI) de
l'Assemblée générale et aux résolutions 780 (XXX)
et 923 (XXXIV) du Conseil, le questionnaire annuel
sur le courant international des capitaux à long terme
et les paiements publics de transfert a été adressé à
tous les Etats Membres des Nations Unies et aux
Etats non membres qui prennent part aux travaux des
commissions économiques régionales. Les réponses à ce
questionnaire, qui a été préparé en collaboration avec
le FMI, ont servi à établir le rapport sur "Le courant
international des capitaux à long terme et les donations
publiques, 1960-1962" (E/3917) dont le Conseil a été
saisi à sa trente-septième session 40.

636. Conformément à la résolution 982 (XXXVI)
du Conseil, relative aux conséquences économiques et
sociales du désarmement, à la résolution 1931 (XVIII)
de 1 -\ssemblée générale sur l'affectation à des besoins
pacifiques des ressources libérées par le ~ésarmement

et à des résolutions antérieures de ces ort mes sur les
mêmes questions, une note verbale a été adressée aux
gouvernements des Etats Membres des Nations Unies,
les invitant à fournir tous renseignements utiles à la
préparation des rapports que le Secrétaire général doit
établir en application de ces résolutions. Les réponses
reçues ont été reproduites en annexe à un rapport du
Secrétaire général (E/3898) destiné au Conseil écono-

38 Au sujet du calendrier des conférences et des réunions
adopté par le Conseil, voir Documents officiels dll CC'llseil éco
nomique et social, trCllte-septième sessioll, Supplément Nol,
"Autres décisions prises par le Conseil".

39 Voir chap. 1er, sect. II.
40 Voir chap. V, sect. 1.
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mi<lue et social (trente-septième session) et à l'Assem
blée générale (dix-neuvième session)oU.

637. Depuis l'adoption des résolutions 226 D (XX)
et 378 B (XIII) du Conseil et de la résolution 824
(IX) de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a
périodiquement a<lressé aux gouvernements des circu
laires et des lettres individuelles pour leur demander
de lui conununiquer les textes des conventions fiscales
internationales ainsi que des renseignements sur l'état
actuel desdites conventions. Le Secrétaire général a été
informé que <lepuis le 1er juin 1963, les Gouvernements
de l'Autriche. du Danemark, de la Finlande, de la
France, de l'Inde, du Japon, de la Malaisie, de la
~orvège, du Pakistan, de la République fédérale d'Alle
magne et du Royaume-l'ni ont conclu des conventions
fiscales au nom de leur pays ou des territoires dont ils
assurent les relations internationales. Les textes des
conventions et les renseignements ainsi obtenus sont
publiés dans le Recueil <les conventions fiscales inter
nationales.

638. Pour ce qui est de la résolution 645 C (XXIII)
<lu Conseil, relative à la ratification <le la Convention
de 19-1-9 sur Id circulation routière, le nombre des Etats
contractants parties à la Convention est à présent de 71.

639. En ce qui concerne la résolution 645 L
(XXIII) du Conseil, il y a maintenant 50 Etats parties
à la Convention douanière relative à l'importation tem
poraire des véhicules routiers privés, 51 parties à la
Convention sur les facilités douanières en faveur du
tourisme et 45 parties au Protocole additionnel à cette
11ernière Convention, relatif à l'importation de docu
ments et de matériel de propagande touristique.

640. Conformément à la résolution 929 (XXXV) du
Conseil, le Secrétaire général a envoyé, le 29 juillet
1963, une communication à tous les Etats Membres,
les invitant à se prononcer sur l'opportunité de réunir
une conférence internationale sur la normalisation des
noms géographiques et à formuler un avis quant à la
date, au lieu, de réunion et à l'ordre du jour provisoire
de cette conférence. Au 30 mai 1964, 43 pays y avaient
répondu; sur ce nombre, 38 avaient fait savoir qu'i:s
s'intéressaient à la réunion d'une conférence de ce genre.
Un aperçu récapitulatif des réponses a été incorporé
au rapport que le Secrétaire général a adressé au Con
seil à sa trente-septième session (E/3907)f2.

641. Pendant la période considérée, 25 gouverne
ments ont répondu au questionnaire concernant la
réforme agraire. Les renseignements ont été commu
niqués en application des résolutions 1426 (XIV) et
1526 (XV) de l'Assemblée g~nérale et 712 (XXVII)
du Conseil.

642. Pour ce qui est de la résolution 317 (IV) de
l'Assemblée générale, un Etat a adhéré à la Convention
pour la répression de la traite des êtres humains et de
l'exploitation de la prostitution d'autrui.

643. Quatre gouvernements ont répondu au ques
tionnaire sur la répression de la traite des êtres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, qui
avait été approuvé par le Conseil dans sa résolution
390 A (XIII).

644. Ainsi qu'il en était prié dans la résolution
903 D (XXXIV) du Conseil, le Secrétaire général a
communiqué aux Etats Membres le rapport du groupe
d'experts sur l'organisation et l'administration des ser-

41 Voir chap. II.
42 Documents officiels du Conseil économiqlle et social, trente

quatrième .~ession, Annexes, point 24 de l'ordre du jour. Voir
également chap. III, sect. VI.

vices sociaux (E/CN.5/360/Rev.l)·:S en les invitant à
faire connaitre leurs observa60ns. Quatre gouverne
ments ont répondu à cette enquête pendant la période
considérée.

645. Dans sa résolution 1838 (XVII), l'Assemblée
générale a prié notamment le Secrétaire général de
mener auprès des gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation <les Nations Unies ou membres d'ins
titutions spécialisées une enquête sur les problèmes
particuliers qu'ils rencontrent du fait <le l'action réci
proque du développement économique et <les change
lllents démographiques. Cinquante-deux gouvernements
unt répondu à cette enquête. Un résumé de leurs
réponses a été présenté au Conseil à Sa trente-septième
session sous la cote E/3895 et Add.l .f.

646. En ce qui concerne les droits de l'homme 4:1,

r.·lmlllaire des droits de l'homme pour 1961, établi en
application des résolutions 303 H (XI) et 683 D
(XXVI) du Conseil, contient des renseignements rela
tifs aux faits nouveaux d'ordre constitutionnel, légis
latif et judiciaire survenus dans 98 Etats. Soixante
seize gouvernements ont communiqué des informations
destinées à l'Amiliaire.

647. En applkation des résolutions 624 (XXII) et
888 (XXXIV) dl' Conseil, 54 gouvernements avaient
communiqué, au mois Of' juin 1964, des rapports pério
diques sur les droits de l'homme portant sur la période
1960-1962, que le Secrétaire général a résumés et
diffusés sous la cote E/CN.4/860 et Add.l à 6.

648. Le troisième rapport annuel sur la liberté de
l'information (E./CN.4/862 et Add.l et 2) que le Secré
taire général a présenté à la Commission des droits de
l'homme à sa vingtième session, en application de la
résolution 718 (XXVII) du Conseil, contenait des ren
seignements sur 58 pays; 39 gouvernements avaient
fait parvenir des renseignements pour la préparation
<le ce rapport.

649. Au mois de juin 1964, 41 Etats avaient ratifié
la Convention relative au statut des réfugiés ou y
aV;lÎent adhéré.

650. Au mois de juin 1964, 14 Etats avaient ratifié
la Convention sur le statut des apatrides ou y avaient
adhéré.

651. Pour ce qui est de la résolution 728 D
(XXVIII) du Conseil, la Convention de 1958 de l'OIT
(No Ill) concernant la discrimination en matière d'em
ploi et de profession avait été ratifiée, en juin 1964,
par 46 Etats.

652. Quant à la résolution 821 V B (XXXII) du
Conseil, 21 Etats avaient ratifié, au mois de juin 1964,
la Convention de l'UNESCO de 1960 concernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de l'en
seignement.

653. Dans ses résolutions 772 D (XXX) et 826 E
(XXXII), le Conseil exprimait J'espoir que tous les
Etats parties à la Convention supplémentaire de 1956
relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des
esclaves et des institutions et pratiques analogues à
l'esclavage, communiqueraient au Secrétaire général les
ren!>eignements prévus au paragraphe 2 de l'article 8
de la Convention, et que ies Etats parties qui, en raison
des lois, règlements ou décisions administratives en
vigueur, n'avaient jugé nécessaire de promulguer ou
de mettre en œuvre de nouvelles lois, règlements ou
décisions administratives afin d'appliquer les disposi-

43 Publication des Nations Unies, No de vente: 62.IV.l.
44 Voir chap. VIII, sect. III.
45 Voir chapt IX.
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tions de la Convention, en informeraient le Secrétaire
général. Les réponses reçues de 38 go~ lernements sont
résumées dans les documents E/3317. E/3463 et Add.l,
E/3626 et Add.l à 3, et E/3796 et Add.l.

654. A la suite d'une recommandation faite par le
Conseil dans la résolution 890 (XXXIV), l'Assemblée
générale, dans sa résolution 1841 (XVII),' a demandé
à L'eUX des Etats l\lembres qui n'étaient pas encore
parties à la Convention internationale de 1926 sur
l'esclavage et à la Convention supplémentaire de 1956
d'y devenir parties. en priant instamment tous les Etats
parties auxdites conventions de coopérer pleinement à
l'application de leurs dispositions. En juin 1964, 55
Etats p.taient parties à la Convention supplémentaire
de 1956. six autres Etats ayant ratifié la Convention
ou y ayant adhéré pendant l'année considérée "8.

655. Conformément à la résolution 1779 (XVIi) de
l'Assemblée générale relative aux manifestations de
préjugés raciaux et d'intolérance nationale et religieuse,
le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée, à sa
dix-huitième session, un rapport (A/5473 et Add.l et
2) sur les mesures prises en application de ladite réso
lution par les gouvernements, les institutions spécia
lisées et les organisations non gouvernementales inté
ressées. Tous les renseignements complémentaires que
le Secrétaire général recevra à ce sujet seront com
muniqués à l'Assemblée générale sous forme d'additif
au document A/5703.

656. Conformément ù la résolution 1905 (XVIII)
de l'Assemblée générale. le Secrétaire général et les
institut!ons spécialisées ont été priés de faire en sorte
que la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale soit diffu
sée immédiatement et sur une grande échelle. En outre,
les gouvernements des Etats Membres, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernementales
intéressées ont été invités à rendre compte au Secré
taire des mesures qu'ils auront prises pour donner suite
à la Déclaration. Le Secrétaire général a présenté un
rapport d'activité (Ej3916) au Conseil à sa trente
septième sebsion; un rapport sur les mesures prises par
les gouvernements, les organismes intergouvernemen
taux et les organisations non gouvernementales a paru
sous la cote A/5698.

657. Conformément à la résolution 1965 (XVIII)
de l'Assemblée générale relative aux mesures destinées
à promouvoir parmi les jeunes les idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples,
les Etats Membres ont été invités à faire connaître au
Secrétaire général leurs vues sur le projet de décla
ration. Leurs réponses seront reproduites dans un rap
port destiné à l'Assemblée générale (dix-neuvième
session).

658. Conformément à la résolution 1843 A (XVII)
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général a invité
les gouvernements des Etats Membres à soumettre leurs
observations sur les propositions relatives à un article
sur les droits de l'enfant. Les réponses reçues de 23
gouvernements figurent dans le document E/CN.4j850
et Add.l à 12.

659. Quarante-huit gouvernements ont fait parvenir
des commentaires (EjCNAj835 et Add.l à 10) con
cernant le projet de principe:> relatifs au droit en vertu
duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu
ou exilé.

660. Pour aider le Comité chargé d'étudier le droit
en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté,

-16 Voir chap. IX, sect. IX.
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detenu ou exilé à préparer une étude sur le droit des
personnes arrêtées de communiquer avec ceux qu'il leur
est nécessa.re de consulter pour leur défense ou pour
la protection de leurs intérêts essentiels, les gouverne
ments ont été invités à communiquer des renseigne
ments sur l'état de ce droit dans leur pays. Au 30 juin
1964, 64 pays et 32 territoires avaient fait parvenir les
renseignements demandés.

661. Conformément aux résolutions 1843 B (XVII)
et 1960 (XVIII) de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général a préparé et communiqué aux Etats Membres
un document explicatif sur les mesures de laise en
œuvre des pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme (A/541l)U, le texte des articles des projets
de pactes que la Troisième Commission a adoptés de la
dixième à la dix-huitième session de l'Assemblée géné
rale et les comptes rendus des débats de la Troisième
Commission sur les mesures d'application, pour qu'ils
puissent formuler des observations à ce sujet. Ac 30
juin 1964, Il gouvernements avaient communiqué leurs
observations (A/5411/Add.l et 2 "1, et A/5702).

662. Pour ce qui est des résolutions 640 (VII) et
793 (VIII) de l'Assemblée générale et des résolutions
504 E (XVI), 547 (XVIII) et 652 B (XXIV) du
Conseil, 42 Etats avaient, au 1er juin 1964, signé la
Convention sur les droits politiques de la femme, et
42 y avaient adhéré. Au cours de l'année considérée,
deux Etats ont adhéré à la Convention.

663. En ce ql1i concerne la résolution 1040 (XI) de
l'Assemblée générale et la résolution 652 F (XXIV)
du Conseil, la Convention sur la nationalité de la femme
mariée avait, au 1er juin 1964, été signée par 25 Etats,
et 29 Etats l'avaient ratifiée ou y avaient adhéré. Au
cours de l'année considérée, un Etat a adhéré à la
Convention.

664. Quant à la résolution 1763 A (XVII) de rAs
semblée générale et à la résolution 821 III A (XXXII)
du Conseil, au 1er juin 1964, la Convention sur le con
sentement au mariage, l'âge minimum du mariage et
l'enregistrement des mariages avait été signée par 18
Etats et ratifiée par trois. Au cours de l'année consi
dérée, la Convention a été signée par cinq Etats et
ratifiée par trois.

665. Dix-huit gouvernements ont fait parvenir leurs
réponses au Secrétaire général en application d'une
part de la résolution 504 E (XVI) du Conseil en ce
qui concerne les mesures prises pour mettre en œuvre
les dispositions de la Convention sur les droits poli
tiques de la femme. et d'autre part, de la résolution
961 B (XXXVI) du Conseil touchant la mise en
œuvre des principes énoncés dans cette Convention;
des extraits des réponses reçues ultérieurement figure
ront dans un document qui sera présenté à la Commis
sion de la condition de la femme à sa dix-huitième ses
sion. Au cours de la période considérée, quatre gou
vernements ont répondu au questionnaire sur les con
ditions et les effets juridiques de la dissolution du
mariage, de l'annulation du mariage et de la séparation
de corps, qui leur avait été adressé en application de la
résolution 14 (XV) de la Commission de la condition
de la femme, approuvée ultérieurement par le Conseil
à sa trente-deuxième session. Ces réponses figurent dans
le document EjCN.6/415jAdd.l. Quatre gouverne
ments, deux institutions spécialisées et deux organi
sations non gouvernementales ont fait parvenir au
Secrétaire général des observations et propositions rela-

41 DocI/1Ilmts officiels de l'Assemblée gén·érale, dü;-huitième
SeSsiOlJ, Anne.res, point 48 de l'ordre du jour.



tives aux prmclpes pouvant être incorporés dans le
projet de déclaration sur J'élimination de la discrimi
nation, que l'Assemblée générale, dans sa résolution
1921 (XVIII), a demandé à la Commission de la con
dition de la femme de préparer. Ces observations et pro
positions figureront dans un document qui sera soumis
à la Commission à sa dix-huitième session. En appli
cation de la résolution 587 D 1 (XX) du Conseil, les
réponses de deux gouvernements ont été transmises au
Secrétaire général en ce qui concerne la condition de la
femme dans le droit de la famiUe et ses droits en
matière de régime des biens. Ces réponses seront repro
duites dans un document qui sera présenté à la Com
mission de la condition de la femme à sa dix-huitième
session. Conformément à la résolution 961 C (XXXVI)
du Conseil, le Secrétaire général a préparé une bro
chure sur "l'éducation civique et politique des femmes"
et l'a diffusée aux fins d'observations, comme la Com
mission de la condition de la femme le lui avait recom
mandé dans sa ;'ésolution 3 (XVII). Quatorze gOlt
vernements et sept organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif ont soumis des observations,
dont il a été tenu compte pour la préparation du texte
définitif qui sera publié en anglais, en français et en
espagnol avant la fin de 1964.

666. En ce qui concerne le contrôle des stupéfiants 4!1,

les documents E/CN.7/457 (chap. 1er) et E/eN.7/
457/Add.1 (chap. 1er) condennent des renseignements
sur les mesures prises par les gouvernements confor
mémement à la résolution 211 A (III) de l'Assemblée
générale, aux résolutions 159 1 (VII), 436 G (XIV),
548 H (XVIII), 588 D 1 (XX) et 730 C (XXVIII)
du Conseil. relatives au Protocole du 19 novembre 1948,
aux résolutions 505 D et G (XVI) et 626 C II (XXII)
du Conseil concernant le Protocole de 1953 ainsi qu'aux
résolutions 833 B (XXXII) et 914 C et D (XXXIV)
du Conseil et à la résolution 1775 (XVII) de l'As
semblée générale relatives à la Convention unique de
1961 sur les stupéfiants.

667. Les renseignements sur l'abolition de J'usage de
l'opium à fumer, communiqués par les gouvernements

48 Voir chap. X, sect. VII.

en vertu des résolutions 159 B II (VII) et 505 B
(XVI) du Conseil, figurent dans le document E/NR.
1962/Summary 49 et E/NR.l962/Summary/Add.l llO•

668. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements conformément aux résolutions
159 II C (VII), 436 F (XIV) et 548 (XVIII)
du Conseil, relatives aux recherches scientifiques sur
l'opil.m, sont donnés dans les documents E/CN.7/457
et E/CN.7/457/Add.1.

fXJ9. Les documents E/N~I.1963/2, E/NM.l963/3,
E/N~J.l964/1 et E/NM.l964/2 reproduisent les ren
seignements fournis par les gouvernements en appli
cation de la résolution 436 D (XIV) du Conseil, con
cernant le trafic illicite des stupéfiants effectué par les
équip.-.ges de navires marchands et d'aréonefs civils.

670. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements conformément à la résolution S48 G
(XVIII) du Conseil, relative à la question de la diacé
tylmorphine (héroïne), figurent dans les documents
E/NR.l962/Summmary et E/NR.l962/Summary/
Add.l (chap. VIII).

671. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution S48
E (XVIII) du Conseil, relative à la question de la
feuille de coca, figurent dans les documents E!
NR.I962/Summary et E/NR.I962/Summary/Add.l
(chap. IX).

672. Des renseignements sur le~' mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution S48
H II (XVIII) du Conseil, concernant l'interdiction de
la cétohémidone, figurent dans les documents E/
NR.I962/Summary et E/NR.1962/Summary/Add.1
(chap. VIII).

673. Les mesures prises par les gouvernements con
formément à la résolution S48 FI (XVIII) du Conseil,
concernant l'arrêt de l'utilisation des préparations de
cannabis à des fins médicales, sont mentionnées dans
les documents E/NR.I962/Summary et E/NR.l962/
Summary/Add.l (chap. VIII).

49 Publication des Nations Unies, No de vente: 64.XI.2.
:;0 Publication des Nations Unies. No de vente: 64.xI.6.
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Clurpitre XIV

PROGRAMMES DE TRAVAIL ET INCIDENCES BUDGETAIRES

674. Comme suite à la résolution 1797 (XVII) de
l'Assemblée générale, relative à une politique intégrée
en matière de programmes et de budget, et à ses pro
pres résolutions 936 (XXXV) et 990 (XXXVI), le
Conseil était saisi 1 à sa trente-septième session d'un
rapport du Secrétaire général sur le programme de tra
vail dans les domaines économique et social et dans
celui des droits de l'homme (E/3928) 2; d'un état
sommaire provisoire des incidences financières des
décisions du Conseil (E/3941) a; de l'avant-propos du
Secrétaire général au projet de budget pour 1965, dans
lequel le Secd:taire général exposait les considérations
de principe en fonction desquelles le projet de budget
avait été établi et l'ordre de priorité qu'il avait arrêté,
aux fins des ouvertures de crédits, dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'hom
me, avant-propos dont le Secrétaire général avait com
muniqué le texte par une note (E/L.lOS5) ; d'un extrait
du septième rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires à l'Assemblée
générale (dix-neuvième session) concernant les consi
dérations de principe sur lesquelles se fondait le projet
de budget pour 1965 et la rationalisation du programme
des conférences et réunions (E/3944); d'un mémoire
du Secrétaire général sur l'examen du plan des confé
rences et l'établissement du calendrier des conférences
pour 1965 (E/3950 3 et Add.1) ; enfin, du paragraphe
9 du rapport du Comité sp&:ial de coordination sur
sa deuxième session, tenue à Genève du 9 au 13 juillet
1964 (E/3946) 4.

Section J. - Programme de travail dans les do
maines économique et social et dans celui des
droits de l'homme

675. Le rapport sur le programme de travail (E/
3928) avait été soumis par le Secrétaire général dans
le cadre du projet de classification fonctionnelle des
activités des organismes des Nations Unies dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'ho:nme durant la Décennie des Nations Unies pour
le dévelonoemenr, projet Que le Comité administratif
de coürdi~;tion5 avait élabôré camille suite à la résolu
tion 984 (XXXVI) du Conseil 6. Le Secrétaire général
faisait observer dans son rapport que, bien qu'on eût
essayé de présenter les programmes de travail de
manière à faciliter l'identification de chaque projet et
ses relations avec d'autres projets ou activités du même
secteur fonctionnel, la composition d'ensemble des prio
rités ressemblait à celle qui découlait des décisions
antérieures du Conseil et de ses organes subsidiaires
et ne correspondait peut-être pas entièrement au prin-

1 EjSR1332, 1333 et 1351; EjAC.24j5R.258 à 26?
2 DOCWIICHfs officiels du Conseil économique ct socwl, Irenle-

scplième session, A l1-lleXeS, point 6 de l'ordre du jour.
s 1bid., point 36 de l'Ql·dre du jour.
4 Ibid., point 7 de l'ordre du jour.
r; Ibid., point 6 de l'ordre du jOlll", document Ej3886 et Add.l,

annexe I.
o Voir chap. XI, sect. IV.

cipe de la concentration des ressources sur un nombre
optimum de projets ou d'activités particulièrement im
portants pOUl" la Décennie du développement. Le Secré
taire général signalait en outre que l'examen et la
rationalisation des programmes de travail ne pouvaient
progresser que par étapes, d'une année à l'autre, grâce
à la vigilance continuelle dont tous les organes subsi
diaires du Conseil, chacun dans le domaine de sa
compétence, devaient faire preuve lorsqu'ils formu
laient des recommandations pour que l'ONU entre
prenne de nouvelles activités et lorsqu'ils élaguaient
les activités plus anciennes sans nuire à l'ensemble du
programme de travail. Enfin, le Secrétaire général
mentionnait les difficultés qu'il y avait à fournir, au
sujet des incidences budgétaires des programmes de
travail, les renseignements détaillés que le Conseil avait
demandés par sa résolution 990 (XXXVI). Il souli
gnait notamment que les limitations de l'analyse ma
nuelle empêchaient que l'état des prévisions de dé
penses concemant les principau.x secteurs d'activité qui
était soumis chaque année à l'Assemblée générale puisse
indiquer suffisamment la ventilation des dépenses ainsi
que le demandait la résolution du Conseil. L'installation
en 1965 d'un calculateur électronique devrait permettre
une ventilation du budget entre les divers secteurs d'ac
tivité, dans le cadre de la structure actuelle du Secré
tariat. Ce type de ventilation ne correspondrait peut
être pas entièrement à une classification fonctionnelle,
mais le Secrétaire général pensait qu'il fournirait des
renseignements assez détaillés pour que le Conseil
puisse examiner avec profit le programme de travail
eu égard aux ressources budgétaires.

676. Quant aux considérations de principe en fonc
tion desquelles les prévisions initiales pour 1965 avaient
été établies, le Secrétaire général indiquait dans son
avant-propos au projet de budget pour 1965 que si la
situation financière précaire de l'Organisation semblait
exiger une politique d'économie aussi poussée que
possible, il fallait mettre en regard les programmes de
conception hardie que l'Assemblée générale. avait
demandé d'entreprendre, par sa résolution 1710 (XVI),
relative à la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, et qu'il n'avait d'autre choix que de deman
der des crédits plus élevés pour pouvoir exécuter les
tâches urgentes toujours plus nombreuses que le S~ré
tariat avait à accomplir dans les domaines économIque
et social. Ayant cette considération présente à l'esprit
et eu égard à la priorité que la très grande majorité des
Etats Membres attachaient à des secteurs comme le
développement industriel, le logement, la construction
et la planification, ainsi que les projections. et la pro
D"rammation, le Secrétaire général demandaIt dans son
projet de budget pour 1965 des crédits suffisants pour
assurer l'e.xécution des tâches à accomplir dans ces sec
teurs prioritaires.

677. Le Conseil a approuvé en principe le projet de
classification fonctionnelle des activités des organismes
des Nations Unies et noté que la présentation du pro-
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gramme de travail de l'ONU dans les domaines écono
mique et social et dans celui des droits de l'homme
(E/3928) marquait un progrès par rapport à la pré
sentation du programme qui avait été soumis lors de la
trente-sixième sl'ssion (E/3788) or; néanmoins, on a
critiqué l'absence de renseignements détaillés sur les
incideoces budgétaires des programmes, ce qui empê
chait le Consl'il d'essayer d'élaborer, pour les program
mes de travail, un système de priorité qui réponde aux
ressourCl'S budgétaires. Le Conseil a estimé, comme le
Comité spécial de l'Oordination (:::/3946, par. 9), qu'il
était nécessaire d'instituer une procédure pour passer
en revue le programme de travail de l'ONU dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme, eu égard à ses incidences budgétaires, et
qu'il allait de soi que, pour qu'une telle procédure pût
être suivie, le Secrétaire général àevait présenter à
une époque convenable de l'année un ensemble intégré
concernant le programme et les prévisions budgétaires.

678. Le Sous-Secrétaire aux affaires é(;onomiques
et sociales, parlant 8 de diverses questions soulevées au
cours du débat, a fait obsen'er que tout au long de
l'année, des programmes de travail dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de l'hom
me étaient formulés par les organes subsidiaires du
Conseil, notammem les commissions économiques ré
gionales, par le Conseil lui-même au cours de ses deux
sessions et par les Deuxième et Troisième Commissions
de l'Assemblée générale; en conséquence, il fallait atten
dre la clôture de la session de l'Assemblée générale pour
avoir un état d'ensemble du programme de travail glo
bal puur une année donnée. En outre, puisque le projet
de budget annuel de l'Organisation était établi au prin
temps, il semblait que la session d'été du Conseil écono
mique et social était la seule période où l'on pût soumet
tre au Conseil un document sur le budget et les pro
grammes. Puisque c'était également à cette session que
le Conseil recevait en règle générale les rapports des
commissions économiques régionales et de certains de
ses comités ou commissions techniques, il risquait d'ar
river que certaines initiatives importantes prises par ces
organes subsidiaires eussent à attendre de 18 mois à
deux ans pour être comprises dans le budget annuel, si
l'on ne voulait pas que l'Assemblée générale fût de nou
veau saisie de demandes de crédits additionnels. Etant
donné ce décalage entre le calendrier budgétaire et le
cal~ndrier du programme, le Sous-Secrétaire a indiqué
que le Conseil souhaiterait peut-être envisager l'éven
tualité d'un programme de travail qui s'échelonnerait
sur deux ans au lieu d'être annuel, car de la sorte on
aurait une plus grande liberté de manœuvre pour ajus
ter les dates limites fixées aux fins de l'exécution des
divers projets et on aurait moins à recourir aux crédits
additionnels. Par la suite, le Sous-Secrétaire a fait
distribuer, au sujet de la programmation biennale qu'il
proposait, une note explicative (ElAC.24/L.240/
Add.1) dans laquelle. il précisait que cette suggestion
tendant à établir U:1 programme biennal pour les acti
vités de l'ONU~ans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme ne porterait en
rien atteinte au principe du budget annuel. La combinai
son du budget annuel et du programme biennal pourrait
aider à se rapprocher de l'objectif tant recherché de
l'établissement de priorités dans le programme de
travail, car dans le cadre d'une période de deux ans, le
Secrétaire général pourrait adapter avec plus de sou-

7 Ibid., trellte-sixième session, Allllexes, point 4 de l'ordre du
jour.

8 E/AC.24/SR.258. Voir aussi E/AC.24/L.240.
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plesse le programme de travail d'une am~~ en fonction
des ressources budgétaires autorisées (ou demandées)
pour cette année-là. La soumission d'un rapport annuel
sur Il' programme et le budget lors des sessions d'~té

du Conseil permettrait d'informer les Etats Membres
des tâches dont l'exécution serait prévue pour l'anné~

suivante, la première du cycle biennal. L\~s autres tâches
inscrites au programme biennal, sous réserve des
décisions que le Conseil prendrait à sa se~sion d'été,
pourraient fournir la base en fouction de laquelle éva
luer les besoins budgétaires pour la seconde année du
cycil'. Une telle façon de procéder aurait l'avantage
d'éviter les demandes de crédits revisées présentées
chaque année en raison des incidences financières des
décisions prises par le Conseil à ses sessions de prin
temps et d'été, car tout projet nouveau découlant de
ces décisions serait compris dans le programme de
l'annél' suivante, l'exécution d'un autre projet inscrit
au programme étant en pareil cas remise à la seconde
année de la période biennale. C'était exclusivement dans
le cas d'activités nouvelles d'importance majeure (Con
férence sur le commerce et le développement ou sympo
sium international sur le développement industriel, par
exemple) qu'il était difficile, en raison de leur nature
et de leurs incidences financières, d'insérer dans le pro
gramme de travail biennal, que l'on aurait à assurer
une couverture budgétaire distincte par le jeu des
crédits additionnels ou des de-:uandes de crédits revisées.

679. Sur la recommandation du Comité de coordi
nation, le Conseil a adopté à l'unanimité une résolution
[résolution 1046 (XXXVII)] dans laquelle il soulignait
la nécessité de procéder chaque année à une étude
attentive du programme de travail de l'ONU dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme, eu égard à ses incidences budgétaires, et
priait le Secrétaire général de rendre compte au Con
seil, lors de sa trente-huitième session, des progrès ac
complis quant à la présentation d'un programme de
travail accompagné de renseignements adéquats sur
ses incidences budgétaires pour 1966 dans chacun des
principaux domaines d'activité, et, afin d'assurer la
souplesse qu'exigeait le décalage entre le calendrier du
programme et le calendrier budgétaire, d'étudier en
consultation avec le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires la possibilité de
présenter un programme de travail portant sur une
période de deux ans.

Section D. - Plan des conférences *
680. Comme l'Assemblée générale l'avait demandé

par sa résolution 1987 (XVIII), le Conseil a étudié les
considérations qui devraient guider à l'avenir le plan de
ses réunions et de celles de ses organes subsidiaires, et a
pris un certain nomb;:e de décisions à ce sujet 9.

681. L'Ass~mblée générale avait prié le Conseil de
rechercher notamment s'il lui semit possible de tenir en
janvier plutôt qu'en avril sa première session annuelle
et d'avancer à mai ou début juin sa session d'été, qui
se tenait jusque-là en juillet. L'Assembiée avait aussi
prié le Conseil d'entreprendre une étude de la fré
quence optimum des sessions de ses organes subsidiai
res, en examinant aussi la possibilité de fondre ou de
supprimer ceux de ces organes dont les attributions ris
quaient de se chevaucher.

*Point de l'ordre du jour provisoire de la dix-neuvième ses
sion de l'Assemblée générale.

9 E/AC.24/SR.266 et 267; E/SR.1351.



682. Le Secrétaire général avait soumis à Cf' sujet
au Conseil un rapport en deux parties: la première
(E/3950) 10 traitait des questions de principe, et la
seconde (E/3950/Add.l) avait trait essentiellement au
calendrier des réunions pour 1965. En outre, des
extraits du septième rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgêtaires à l'Assem
blée générale (dix-neuvième session) (A/5807) 11,

dont le texte avait été transmis au Conseil par une
note du Secrétaire général (E/3944), indiquaient <lue1
était l'avis du Comité quant aux principes régissant
l'ensemble du plan des conférences.

683. Dans son rapport, le Secrétaire général, après
avoir examiné la situation actuelle, suggêrait au Conseil
d'approuvcr les principes généraux suivants en fonction
desquels le plan de ses réunions serait à l'avenir établi :

a) En règle générale, les commissions techniques
et les autres organes subsidiaires du Conseil devraient
se réunir tous les deu.x ans; on ne pourrait envisager
de faire une exception que pour des organes, comme
le Comité du développement industrid, au sujet desquels
on s'accorderait à penser qu'une stricte application de
cette règle risquerait dl' retarder les progrès rapides que
les Etats Membres souhaitaient dans un secteur haute
ment prioritaire. Le Secrétaire général attirait aussi
(E/3950/Add.1) l'attention du Conseil sur la résolu
tion 1922 (XVIII) de l'Assemblél' générale, dans la
quelle l'Assemblée déclarait que, pour permettre de
promouvoir et de protéger les droits de l'homme et
les libertés fondamentales, la Commission des droits
de l'homme devait se réunir tous les ans comme dIe
l'avait fait jusque-là;

b) Les réunions étant fortement concentrées sur le
premier semestre de l'année, il conviendrait, pour
réduire cette concentration, pour mieux utiliser les
installations et services disponibles et pour répartir
plus également le volume de travail entre New York et
Genève, que les sessions de quelques-uns des organes
subsidiaires du Conseil se tiennent à Genève duran~ le
second semestre de l'année, au moment où l'Assemblée
générale siège à New York;

c) En ce qui concerne le Conseil lui-même, sa pre
mière session de l'année, à New York, devrait se tenir à
la fin de janvier ou au début de février, et sa seconde
session, à Genève, devrait commencer au cours de la
dernière semaine de juin. Le Secrétaire général signalait
un certain nombre de difficultés qui surgiraient si la
session d'été se tenait plus tôt;

d) Il conviendrait de faire preuve de la plus grande
modération en demandant la création de comités spé
ciaux, de sous-comités ou de groupes spéciaux de tra
vail, par exemple, car le nombre des réunions de ceS
organes spéciaux avait beaucoup contribué à alourdir
le volume de travail ces dernières années.

684. En faisant ces recommandations, le Secrétaire
général signalait que si les difficultés matérielles qui
limitaient l'utilisation des instaIlations de conférence
en 1964 ne se représenteraient peut-être plus en 1965
et au Cours des années suivantes, la nécessité de pré
voir, dans le calendrier annuel des conférences, des
réunions du Conseil du commerce et du développement
et des autres organes que l'Assemblée générale créerait
comme suite aux recommandations de la Conférenrf' des
Nations Unies sur le commerce et le développement,

10 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Alme.t"es, point 36 de l'ordre du jour.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-llclI'1/ième
session, Supplément No 7.
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rendait indispensable une rationalisation du calendrier
des réunions sur la base des principes gén~raux qu'il
:l\'ait indiqués. Dans son rapport (A/5807). qui est
éga1c:ment soumis à l'Assemblee, lé Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires s'in
(luiêtait que le programme global des conférences de
l'Organis:ltion fitt mainknant tel que son dficacité était
fort contestable, et il indiquait que ks programmes
établis de longue date dans certains domaines n'exi
geaient pas un l'xamen annud de la part des orgallt's
<1élitérants; en fait, des fi1:Jditications répétées des
prim'ipcs essentiels risquaient fort de paralyser l'exé
cution effective du travail et il n'était guère douteux
'lue la préparation (:t le sl'rvice dt.' sessions annuelles
de commissions techniques et d'autres organes subsi
diaires occupaient un grand nomhre de fonctionnaires
qui pourraient être employés à avancer les tâches con
fiées au Secrétariat par les organes en question.

685. Au cours des débats de la trente-septième ses
sion, la modification proposée des datl's des sessions du
Conseil et la suggestion tendant à ce qu'un certain nom
bre d'organes subsidiaires se réunissent à Genève
p('ndant l'automne ont recueilli l'approbation générale.
Quelques représentants étaient favorables à l'idée de
réunir les commissions tous les deux ans, sous réserve
de quelques exceptions, d ont souligné qu'il fallait
mainknir le nombre des conférences ct des réunions
dans la limite dl's ressourCeS disponibles. La majorité
n'a toutefois pas pu se mettre d'accord sur le principe
de sessions biennales. On a rappelé t'urgence et l'im
portance des travaux des organes subsidiaires du Con
seil et il a été dit que ces travaux pourraient souffrir
des réunions moins fréquentes.

686. Le Conseil a décidé:
a) De tenir sa première session de l'année en janvier

ou au début de février, à partir de 1966;
b) De tenir sa seconde session au cours de la der

nière semaine de juin. à Ge!J~ve;

c) De supprimer en règle générale, à partir de 1965,
la reprise de sa session l'a décembre;

d) De continuer à conyoquer chaque année une
session de la Commission des questions sociales, de la
Commission des droits de l'homme et de sa Sous-Com
mission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités, de la Commission de
la condition de la femme et de la Commission des
stupéfiants;

c) De continuer à com-oquer tous les deux ans une
session de la Commission de la population et de la
Commission de statistique;

f) De continuer à convoquer chaque année une ses
sion du Comité de l'habitation, de la construction et de
la planification et du Comité du développement indus
triel ;

g) De prendre les dispositions voulues pour qu'un
nombre limité de commissions et de comités se réunis
sent à Genève au cours du second semestre de l'année.

687. Le Conseil a en outre décidé de revenir, lors de
la reprise de sa trente-septième session, sur la question
de son calendrier des réunions afin de pouvoir procéder
à tous ajustements qui se révéleraient nécessaires, en
fonction de la suite que l'Assemblée générale, à sa dix
neuvième session, donnerait aux recommandations de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, aux recommandations formulées par
le Conseil dans sa résolution 1020 (XXXVII), touchant
un programme des Nations Unies pour le développe-



ment, et à l'examen du ~lan des c.:onférences qui devait
être effectué confonnement à la résolution 1987
(XVIII) de l'Assemblée générale. Enfin, sur la recom
m~ndation du Comité intérimaire du calendrier des
conférences (E/3982) Ill, le Conseil a décidé de prier
le Serrétaire général d'entreprt'utl:-c une étude des
mesures qui pourraient être prises pour atténuer les
difficultés auxquelles l'Organisation se heurtait du fait
du nombre croissant dt's réunions tenues chaque année.

688. Quant au calendrier des réunions pour 1965.
le Secrétaire général a également indiqué qu'en atten
dant que t'Assemblée générale examinât fi. sa dix
neuvième session les recommandations de la Conférence
des Nations Unie~. sur Il' l:ommcrce et le développement.
le projet de calt'ndrier qu'il proposait ne pouvait com
prendre les réunions du Conseil du commerce et du
développement dont la création était envisagée, pas plus
que de ses commissions principales et autres organes
d'experts, qui auraient tous besoin de services complets.
On troU\'cra plus haut, à la section X du chapitre XIII,
les décisions prises par le Conseil au sujet du calendrier
des réunions présenté dans l'additif (E/39501Add.l) au
mémoire du Secrétaire général.

Seetion In. - Incidenees bndgétaires
des décisions du Conseil

689. Par sa résolution 990 (XXXVI). le Conseil
a\'ait décidé de procéder, à sa session de 1964, à une
nouvelle étude des procédures suivies par lui pour exa
miner les incidences financières de ses décisions, en
tenant compte des obseT\-ations pertinentes faites par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires au sujet des prévisions de dépenses concer
nant les domaines économique et social et celui des
droits de l'homme, Le Secrétaire général avait soumis

au Consdl, au début de la trente-septième session, un
état sommaire pro\'isoire des incidences financières
lies décisions du Conseil (E/3941), des extraits du
rapport du Comité consultatif (E/3944) et le texte de
son avant-propos au projet de budget pour 1965 (El
LI055). Vers la fin de la session, le Secrétaire général
a soumis au Conseil l'état récapitulatif des incidences
financières dt's décisions prises par le Conseil à sa
trente-septième session (E/3984) 12. On trouvera plus
loin un état sommaire des incidenœs budgétaires des
(lécisions du Conseil. Le manque de temps n'a toute
iois pas pemlis au Conseil d'étudier à fond la revision
cles procédures suivies par lui pour examiner les inci
llences financières de ses décisions.

690. Au ('Ours de sa trente-septième session, le Con
seil a également examiné les recommandations du
Comité de l'assistance technique quant au montant des
crédits à ouvrir, dans le budget ordinaire de l'Organi
sation, pour les programmes techniques. Le Conseil, par
sa résolution 1008 (XXXVII), a approuvé la recom
mandation du Comité tendant à ce que les crédits à
prévoir pour les programmes techniques inscrits au
budget ordinaire soient fixés provisoirement, comme
hypothèse de travail, à 6,4 millions de dollars pour
1966, et a décidé que les demandes de crédits pré
sentées chaque année par le Secrétaire général au titre
des programmes techniques, ainsi que ces programmes
eux-mêmes. continueraient d'être soumis pour examen,
avis et conseils, au Comité de l'assistance technique, et
que les propositions émanant des commissions et co
mités techniques du Conseil qui pourraient avoir :les
incidences sur les ressources d'assistance technique des
Nations Unies seraient transmises au Conseil par l'in
termédiaire du Comité de l'assistance technique 13.

1:! Doel/mellts officiels dll Conseil éconOffliquc et social, trCJ~tc
septième scssioJl, Amlexes, point 38 de l'ordre du jour.

13 Voir chap. VII. sect. II.
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APPENDICES

A.ppendiee 1

Ordres du jour de la reprise de la trente-eixième se88Ïon
et de la trenle-aeptième aeuion du ConseU

ORDRE DU ]DllH D.: LA REPRI~E ilE LA TRENTF.-~IXII~?tE SF.sSION Il

28. Calendrier des conférences pour 1964b :

a) Date ct lieu de la session d'été du Comité de l'assistance
technique;

b) Sessions de la Commbsion des droits de l'homme;
c) Date de la session de 1964 du Comité du développement

industriel.
32. Electionsb,

33. Confirmation de la nommation de membres des commissions
techniques du Conseil.

34. Examen de la composition du Comité intergouvernemental
ONU/FAO pour le !>rogranllue alimentaire mondial.

35. Programme de tra\'ail du Conseil pour 1964.
37. Rapport du Fonds monétaire international ('.
38. a) Rapport de la Banque internationale pour la reconstruc

tion et le développementt';
b) '~apport de la Société financière internationale";
c) Rapport de l'Association internationale de développe

ment t'.
39. Participation d'organisations économiques intergouverne

mentales en qualité d'observateurs à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développementt'.

40. Voyages, transports et communications":
a) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le

tourisme et les voyages internationaux, convoquée en
application de la rc:solution 870 (XXXIII) du Conseil;

b) Rapports intérimaires du Comité d'experts chargé de
poursuivre l'étude du transport des marchandises dan
gereuses et du Groupe d'experts des matières explosives.

41. Institut de formation et de recherche des Nations Unies".
42. Elargissement de la composition du Comité économique,

du Comité social et du Comité de coordination du Conseilt'.
43. Elargissement de la composition du Comité consultatif sur

l'application de la science et de la technique au développe
mentt'.

OHDRI, DU JOUR DE LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION

1. Election du Président et des Vice-Présidents pour 1964.

2. Adoption de l'ordre du jour.

3. Organisation des travaux de la trente-septième session.

4. Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement.

5. Tendances économiques mondiales,

6. Examen général du développement, de la coo'rdination et
de la concentration de l'ensemble des programmes et des
activités de l'Organisation des Nations Unies, des institu
tions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique dans les domaines économique et social et dans
celui des droits de l'homme.

Il Les points 1 à 27, 29 à 31 et 36 ont été examinés au cours
de la première partie de la session.

b Point examiné partiellement au cours de la première partie
de la session.

C Question nouvelle.
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7. Décennie des Nations Unies pour le développement:
a) Plans de développement ct instituts de planification du

développement;
b) Institut de formation et de recherche des Nations

Unies;
c) Campa~ne mondiale contre la faim, la maladie et l'igno

rance;
d) Classifications fonctionnelles des activités durant la

Décennie.
8. Conséquences économiques et sociales du désarmement.

Affectation à des besoins pacifiques des ressources libérées
par le désarmement.

9. Planification et projections économiques.
10. Financement du développement économique:

a) Accélération du courant des capitaux d de l'.as,,istance
aU:1{ pays en voie de développement;

b) Moyens d'augmenter le courant interuational de capi
tau.x privés;

c) Création d'un fonds d'équipement des Nations Unies.
Il. Action dans le domaine du développement industriel.
12. Formation de personnel technique national en vue de l'in

dustrialisation accélérée des pays en voie de développement.
13. Rôle des brevets dans le transfert des connaissances tech

niques aux pays en voie de développement.
14. Développement des ressources naturelles:

a) Action coordonnée dans le domaine des 'ressources hy
drauliques ;

b) Rapport d'activité sur les sources nouvelles d'énergie;
c) Travaux dans le domaine des ressources non agricoles.

15. Souveraineté permanente sur les ressoUrces naturelles.
16. Questions relatives à la science et à la technique.
17. Rapports des commissions économiques régionales.
18. Rapports du Conseil d'administration du Fonds spécial.
19. Programmes de coopération technique:

a) Programme de l'Organisatiou des Nations Unies;
b) Programme élargi;
c) Coordination des activités d'assistance technique.

20. Programme alimentaire mondial.
21. Accroissement démographique et développement écono

mique et social.
22. Progrès social.
23. Rapport du Comité de l'habitation, de la consfruction et

de la planification.
24. Coopération internationale en matière de cartographie:

a) Rapport du Secrétaire général sur la première Confé
rence cartographique régionale des Nations Unies pour
l'Afriqe'· ;

b) Question de la réunion d'une Conférence internationale
pour la normalisation des noms géographiques.

25. Question des procédures à suivre pour reviser la Conven
tion inte'rnationale sur la circulation routière et le Proto
cole relatif à la signalisation routière, faits à Genève, le
19 septembre 1949.

26. Jumelage de villes: moyen de coopération mondiale.



27. R:lpport de la Commission des droits de l'homme.
28. Me~ltres en vite de l'application de la Déclaration des Na

tions Unies sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination rol.ciale.

29. Services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme.

JO. Esclavage.
31. Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
3.2. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les

réfugiés.
33. Enseignement des buts et des principes, de la structure et

des activités de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées dans les écoles et dans les autres
établissements d'enseignement des Etats Membres.

34. Contrôle international des stupéfiants.
35. Organisations non gouvernementales.

36. Examen du plan des conférences et établissement du ca
lendrier des conférences pour 1965.

37. Question d'une session de la Commission du commerce
international des produits de base pendant l'automne 1964
et de la prolongation éventuelle du mandat des membres
de cette Commission.

38. Tncidences financières des décisions du Conseil.

39. Elections·.

40. Dispositions relatives au rapport du Conseil à l'Assemblée
générale.

41. Confirmation de la nomination de membres des commis
sions techniques du Conseil··.

42. Progr<lmme de travail du Conseil pour 1965 et suite à
donner aux questions qui découleraient des décisions prises
par l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session o'rdi
naire··.

43. Participation aux traités multilatéraux généraux conclus
sous les auspices de la Société des Nationsd•

44. Campagne mondiale pour l'alphabétisation universelled•

45. Assistance des Nations Unies en cas de calamités natu
rellesd•

46. Secours d'urgence au Costa Ricad•

• Cette question sera examinée en partie à la reprise de la
session.

•• Cette question sera examinée à la reprise de la session.
d A sa 1314ème séance, le 13 juillet 1964, le Conseil a décidé

d'inscrire cette question supplémentaire à son ordre du jour.
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A.ppendice Il

Composition et BeS8ion8 du CoD8eil, de 8e8 organe8 8ub8idiaire8
et de8 organÎ8me8 qui 8e rattaehent au ConBeil

1964

1965
1964

1964
1964
1966
1964
1966
1964
1966
1965
1965
1965
1966
1964
1964
1964

1965
1964
1965
1965

Mal/dat
expirant

l,' 31 décembre
Compositio/l

e1l196l

Comité du dh-clappement industriel

Composition
t'n 1963

Ethiopie Colombie ..
France Danemark * .
Grèce * Equateur .
Inde Etats-Unis d'Amérique.
Indonésie * France .
Israël * Inde .
Italie Irak .
Japon Italie *
Jordanie Japon
Nigéria * Tordanie *
Nouvelle-Zélande * Luxembourg .
Pavs-Bas * Nigéria * .
Poiogne * Pologne * .
République arabe unie * République arabe unie *
République fédérale d'AI- République fédérale d'Al-

lemagne * lemagne * .
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande Bretagne et d'Irlande
du Nord du Nord .

Sénégal Sénégal .
Tchécoslovaquie Suède * .
Union des Républiques Tchécoslovaquie .

socialistes soviétiques Union des Républiques
Urug uay socialistes soviétiques.
Yougoslavie Yougoslavie

* Etats non membres du Conseil.
Séances:

Du 27 au 30 novembre, et les 12 et 13 décembre 1963,
New York (7 séances) ;

Du 22 juin au 3 juillet 1964, Vienne (17 séances).

1965
1964

1965
1964
1965

1966
1965
1964
1965
1966
1964
1966
1964
1966
1964
1966
1965
1966

.\fOI/dot
,·.rpirallt

h' 31 déCl'mb.·..

(10 séances);

(1 séance);
11 séances.

15 août 1964,

Compositio/l
e/l 19M

Algérie . . .
Argentine
Australie * .
Autriche .
Chili .
Colombie * .
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique *
France .
Inde * .
Irak .
Japon .
Luxembourg _..
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Sénégal * .
Tchécoslovaquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Yougoslavie * .

.\. - CONSEIL Éco~mlIQl'E ET SOCI.\L

Séallces pléllières .
Comité chargé des orgallisations non gOllver-

llcmentalcs .
Total pour la session:

TRENTE-SEPTIÈME SESSION: du 13 juillet au
Genève

Argentine
Australie
Autriche
Colombie
El Salvador
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Inde
Italie
Japon
Jordanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sénégal
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Yougoslavie

* ~fembres sortants.

REPRISE DE LA TRENTE-SIXlblE SESSION: du 12 au 19 décembre
1963, New York

Compositio/l
Cil 1963

B. - COMITÉS ET COMITÉ SPÉCIAUX DU CONSEIL Il

Comi.é de l'assistance tecJmiqll.e

Mandat
expira'"

/e 31 décembre

Algérie 1966
Argentine 1965
Australie 1964
Autriche 1965
Brésil * 1965
Cameroun * 1965
Chili 1966
Colombie .. , , .. .. .. . 1964
Equateur. .. .. . . .. .. . .. 1966
Etats-Unis d'Amérique. 1964
France 1966
Inde _....... 1964
Irak 1966
Japon... 1%5
Luxembourg 1%6
Madagascar * 1964
Mexique * 1964
Pakistan * 1966
Philippines * 1966
Pologne * 1966
République arabe unie * 1964
République centrafricai-

ne * 1965
République fédérale d'Al-

lemagne * 1966

Compositioll
en 19M

République arabe unie *
République centrafri·

caine *
République fédérale d'Al

lemagne *

Composition
en 1963

Algérie *
Argentine
Australie
Autriche
Brésil *
Bulgarie *
Colombie
El Salvador
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Inde
Italie
Japon
Jordanie
Madagascar *
Mexique *
Pakistan *
Philippines *

pendant

1965
1966
1965
1965
1965
1964
1965
1966
1965

Mandat
expirant

le 31 décembre

(38 séances) ;
(18 séances);
(20 séances) ;
(21 séances);

Composition
en 1964

Séances plénières .
Comité économique .
Comité social .
Comité de coordination .
Comité chargé des organisations Ilon gouver-

nementales (3 séances) ;
Comité ilttérimaire dtE calmdrier des canlé-

férences (1 séance);
Total pour la session: 101 séances.

Composition
en 1963

Afghanistan * Afghanistan *
Argentine Algérie .
Australie Argentine .
Autriche Australie .
Brésil * Autriche .
Colombie Brésil * .
Danemark * Canada * .
El Salvador Chili .
Etats-Unis d'Amérique Chine * .

a A l'exclusion des comités que le Conseil constitue
ses sessions.
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CU/IIité chargé des orgallisatiolls 11011 gOllt'erllc/lli'lItales

Composition en 1964:
Autriche, Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Union
des Républiques sodalistes soviétiques.

Séances:
9 mars 1964, New York (1 séance);
4 avril 1964, New York (1 séance);
13 juillet, 24 juilLt et 4 août 1964, Genève (3 séances),

Comité il/térimaire du calelldrier des cOllférellfcs

Composition:
EtatsUnis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Républiques
socialistes soviétiques,

Séances: 13 août 1964, Genève (l séance).

Cumité e.récutif du programme du Hallt Commissaire
dcs X,ltiulls Ullics pOlir les réfugiés

Composition:
Algérie, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine,

Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce,
Iran, Israël, Italie, Liban, Madagascar, Nigéria, Norvège,
Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède, Tunisie,
Turquie, Venezuela et Yougoslavie.

Séances:
Du 30 septembre au 9 octobre 1964, Genève (10 séances);
Du 18 au 25 mai 1964, Genève (10 séances).

Comité spécial de coordination créé en '1!ertll
de la résolution 920 (XXXIV) du Conseil

Composition:
Algérie, Argentine, Autriche, Danemark, Etats-Unis d'Amé

rique, France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques soda
listes soviétiques et Yougoslavie.

Séances: du 9 au 13 hillet 1964, Genève (4 séances).

Comité sPécial créé e ·tll de la résolution 851 (XXXII)
dll COllseil modif... par la résollitioli 900 (XXXIV)

Composition:
Brésil, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Indonésie,

Japon, Jordanie, République arabe unie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques b.

Séances: du 17 février au 6 mars 1964, N~w York (15
séances).

Grollpe de trO'l!Qil spécial créé aux termes de la résolution 875
(XXXIII) du Conseil pour la question d'une déclaration
sur la coopération économique internationale modifiée par
la décision du Conseil en date du. 18 at'ril 1962

Composition:
Australie, Brésil, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,

France, Inde, Italie, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Yougoslavie.

Le Groupe de travail spécial ne s'est pas réuni au cours de
la période considérée.

Comité préparatoire de la COIlférence des Nations Unies pour
le commerce et le développement, créé par la résolution 917
(XXXIV) du Conseil modifiée par la décision du Conseil
en date du 19 décembre 1962 et la résolution 943 (XXXV)

Composition:
Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Canada, Colombie,

Danemark, El Salvador, Ethiopie, France, Inde, Indonésie,

b Membres choisis par le Président du Conseil (voir Docu
1/lellts officiels du Conseil écollomique ct social, trellte-deuxième
session, SlIpplément Nol, p. 7, et Reprise de la trente-qua
trième session, Supplément No lA, p. 4).

1966

1966
1967

1965
1964
1965
1965
1964

1965
1964

1966
1966
1965
1966
1965
1967
1967
1966
1965
1965
1967
1965
1967
1965
1965
1966
1967
1967

MOlldal
,·...pira .. '

Ir 31 décctl.br('

Ro:yaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sénégal .
Suède* .
Tchécoslovaquie .
Tunisie * .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Yougoslavie

Colll/,osiliol&
('111964

Colll/'osit iOIl
('II 1965

Canada
Chili
Colombie
Danemark .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Ghana ..
Indonésie
Iran .....
Israël .
Italie '"
Japon .
Liban .
:Madagascar .
Nigéria .
Pérou .
République arabe unie
Roumanie .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Uruguay .

Comité cOl/sultatif sltr l'applicatiol/ de la scicl/ce
ct dl' la tcchnique ait développemel/t

Membres dont la candidature a été proposée par le Secrétaire
général et qui ont été nommés par le Conseil économique
et social pour une période de trois ans:

Pr Svend Aage Andersen;
M. Pierre Victor Auger;
M. Mamadou Aw;
Pr Nicolae Cernescu;
Dr Carlos Chagas;
Dr Josef Charvat;
M. Abba Eban;
M. Frandsco Garda Dlano;
Pr German Mikhailovich Gvishiani;
M. Salah EI-Din Hedayat;
Pr Kankuro Kaneshige;
Pr Eni Njoku;
M. Aliverio Phillips-Michelsen;
Pr Abdus Salam;
M. Maneklal Sankalchand Thacker;
Sir Ronald Walker;
Pr Carroll Louis Wilson;
Sir Norman Wright.

Première session: du 25 février au 6 mars 1964, New York
(16 séances).

:\rgentine
Canada
Chili
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Indonésie
Iran
Israël
Italie
Ja)lo:l
Madagascar
Nigérm
Pérou
République arabe unie
République-Unie du Tan-

ganyika et de Zanzibar
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Deuxième session: du 22 janvier au 4 février 1964, New
York (19 séances).

Comité de l'habitatioll, dl' la cOllstructioll ct dl' la plal/ification

Malldat
('x/'iranl

le 31 déccIIlb,·('

Cmu!,ositiou
('.. 1963

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sénégal
Suède *
Tchécoslovaquie
Tunisie *
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Yougoslavie

* Etats non membres du Conseil.
Séance,;: du 2 au 19 mars 1964, New York (10 séances).

COJII/,ositioll
('111961
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Comité ;'II,r!I<'II"I''''''/I'''lIt.,l dll !'Yj'!II·.IIII11It' "/illl,'lItllir,. t11ll11dilll
O.\T//o'.10 •

c. - C.:.nIIsslOs" I:T "Ol·S-l'l.:'D'I""IOSS TECIISIQt'ES

C'llllllissioll dl' sfafistiqll..

1965
1967
1965
1967

1965
1968

1967
1968
1965
1968
1968

1967

1966
1966
1967

1965
1966

1966
1965
1967
1967
1966
1965
1965
1965
1967
1966
1965
1965
1967
1967
1967

1966

1966
1965
1965
1966
1966
1965
1965
1965
1967
1967
1967
1967
1966
1967
1965
1966
1967

Ma..dat
e...pira ..t

le 31 décemb.e

Malldat
".r/,ira ..t

1.' 31 déc.'mbre'

M t
..qi t

1.. j 1 41« "",

Cù'''/,DsitiD''
".. 1965

Ghana
Inde
Japon
Panama
Pays-Bas
R~ptlblique socialiste so

viétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande

Rretagne et d'Irlande
du Nord

Surde
Syrie .
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques,
Yougoslavie ..... , .....

Argentine
Autriche
Bulgarie
Cuba ....
Danemark
Etats-Unis d'Amérique.
France
Gabon
Honduras
Indonésie
Irak .. '
Malaisie
Mali , ...
Ouganda
Républiqne arabe unie
République socialiste so-

viétique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grand~

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Tch~c,oslovaquie .
TUlliste , ... " .. , ,
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Uruguay , .

Composition
," 1965

Autriche
Canada .
Chili .
Costa Rica .
Dahomey ..
Danemark , .
Equatf'ur ",.,." .. , .. ,
Etats-Unis d'Amérique .
France, .. " ,., ..
Inde , ,., ..
Irak .. "., , .. , ,'
1sraël .. , .. , , .
Italie " .. , .
J~~a~que , .
Ltberta ., ".,.,
Pays-Bas .,., ,., .
Philippines " ,'

C0/11 III issitln dt'S q/ll'stiolls soâalt'S

C.....l'Miti....... "tri
Ghana
Grèce
Japon
~Iexique

Republique arabe unie
Republique socialiste so-

viétique d'Ukraine
Royaul11e-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du !\lord

Suède
Syrie
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay

CtunttMilillJf
,'H II1M

Albanie
Argentine
Autriche
Canada
Chine
Danemark
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Indonésie
Irak
Israël
Malaisie
République socialiste so

viétique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Soudan
Tchécoslovaquie
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay

La Commission ne s'est p..,s réunie pendant la période
considérée,

CommissimJ des droits de l'holl/llle

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période
considérée.

Compositio..
eH 1961

Autriche
Canada
Chili
Costa Rica
Dahomey
Danemark
El Salvador
Eq,tateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Italie
Liban
Libéria
Pays-Bas
Philippines
Pologne

1967
1967
1965
1965
1965
1968
1968
1967
1967
1965
1965
1968
1968
1967

1967

1968

1968
1968
1967
1965
1965
1967

.lfalldat
•·...pira..t

l, 31 dk~mbr.,

Ma..dat
e...pira..t

le 31 dét",,,bre

Argentine
Brésil
Canada
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Indonésie
Pa)'s-Bas
Philippines
képublique arabe unie
République fédérale d'Allema-

gne

Cl)ntl'ositiolt
,'11 1965

Australie .
Autriche , .. , , ..
Chine ,., ',.
El Salvador .
Etats-Unis d'Amérique .
France

ComPosition
ell 1965

Comnrission de la population

.\I.·...br.·s r/us
l'ar l,' C(lHs.·il

Australie
Colombie
Danemark
Jamaïque
~Iaroc

Nigéria
~ouvelle-Zélande
Pakistan
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Thaïlande
l'ruguay
Yougoslavie

Comtositioll
,'II 19M

CJIIllllissit'1I prodsoir,' dt' (I.... '.fillation dl's l'ntl'lIt.'S illtl'rlla
ti(lllal.'s rdati.....s flll.\" tr,'duifs dt' "ast'

Compositi. :
M. S. A. Hasnie, président;
~1. Walter ~Iüller;

),1. Robert C. Tetre, ~I. Paul E. Callanan (suppléant):
11. P. ~. C. Okigbo.

Italie, Japon, Jordanie, Liban, MadaRascar, Malaisie, Nouvell~

Z~lande, Nigéria, Pakistan, Pérou, Pologne, République arabe
ur.ie, Ro)'aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande' .lu Nord,
Sénégal, Tchéeoslo,..quif', Tunisie, l'nion d~ Républiquts
socialistes soviétiques, Uraguay et Yougosla,ie,

Séances: troisième session, du J au 1.. février 1964 (1"
séances),

Australie Australie
Brésil Brésil
Canada Canada
Chine Chine
Cuba Etats-Unis d'Amérique.
Etats-Unis d'Amérique France .
France Hongrie .
Inde Inde .
Indonésie Indonésie .
Irlande Irlande .
Japon Japon
Norvège Norvège
République arabe unie Panama .
Rép!'hlique socialiste so- République arabe unie

viétique d'Ukraine République socialiste so-
Roumanie viétique d'Ukraine "
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande Bretagne et d'Irlande
du Nord du Nord .

Urion des Républiques Union des Républiques
socialistes soviétiques socialistes soviétiques. 1965

Uruguay Uruguay 1968

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période
considérée.

C Voir chap. XII, sect. VI.

Belgique
Ceylan
Cbine
El Salvador
Etats-Unis d'Amérique
France

Composition
en 1964
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CommissiOIJ dll cOlHmerc/' ilJternatiollal des prodfll'ts de basc <1

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période
considérée.

Vingtième session, New York, du 17 fé'Tier au 13 mars
1964 (42 séances).

1967
1967
1966
1967
1967
1966
1965
1966
1965
1966
1965
1965
1967
1965
1965

1965

1966
1967
1966

1966
1967

1964 (11

Mandat
'.l'pi"'''

h' JI d.'cembr,·

Argentine
Canada
Chine ..
Etats-Unis d'Amérique.
France .
Ghana , .. , .
Hongrie
Inde.. . .
Iran .
Japon .
~{aroc .
Mexique .
Pérou .
République arabe unie .,
République de Corée .,
République fédérale d'Al-

lemagne , .
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Suisse .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
Yougoslavie ..

COlfll'osih'ON
,." 1965

Commissioll des stupéfialits

D. - CO:'IMISSlONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

Commission économiqlle pOlir l'Ellrope

Membres
Luxembourg
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
République fédérale d'Alle

magne
République socialiste soviéti

que de Biélorussie
République socialiste soviéti

que d'Ukraine
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d'Irlande du Nord
Suède

Albanie
Autriche
Belgique
Bulgarie
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie

Sous-Commissioll de la IlItte cOlltre les mesures discrimillatoires
et de la protectiolJ des 1Iu'IIorités

Composition du 1er janvier 1963 au 31 décembre 1965:
M. Morris B. Abram (Etats-Unis d'Amérique);
M. Mohammed Ahmed Abu Rannat (Soudan);
M. Peter Calvocoressi (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Iriande du Nord);
M. Francesco Capotorti (Italie);
M. Gabino Fraga (Mexique);
M. José D. Ingles (Philippines);
M. Boris S. Ivanov (Union des Républiques socialistes

soviétiques) ;
M. Pierre Juvigny (France);
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne);
M. Arcot Krishnaswami (Inde);
M. Franz Matsch (Autriche);
M. Mohammed Awad Mohammed (République arabe unie)e;
M. Vieno Voitto Saario (Finlande);
M. Hermin Santa Cruz (Chili).
Seizième session, New York, du 13 au 31 janvier 1964

(27 séances).

Dix-neuvième session, Genève, du 4 au 9 mai
séances).

Co.../'Ositioll
t'N 1961

Brésil
Canada
Chine
Etats-Cnis d'Amérique
France
Ghana
Hongrie
Inde
Iran
Japon
Maroc
Mexique
Pérou
République arabe unie
République de Corée
République fédérale d'Al-

lemagne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Suisse
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

1966

1967

1967
1965

1967

1966

1965

1967
1967
1965
1967
1965
1965
1967
1966
1966
1967
1966
1965
1966
1965
1966
1965
1966
1966

Mallda'
expirant

le JI décembre

.'faNda'
....·piraN'

I~ JI dicembrr

Mandat
expiraNt

le JI déce",bre

Pologne
République socialiste so

viétique d'Ukraine ...
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Autriche .
Chine .
Colombie .
Etats-Unis d'Amérique
Finlande .
France
Ghana ...
Guinée
Hongrie , , .
Indonésie .
Iran .
~Iexique , .
Népal .
Pérou .
Philippines .
Pologne .
République arabe unie ..
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Sierra Leone .
Union des Républiques

socialistes soviétiques.

CO...J>el.titiOIl
t"lt 1965

Coltllnission de la cOlldition de la f/'IIII1l"

Australie 1964
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1964
Brésil 1965
Côte-d'Ivoire 1966
Equateur , .. , .. ,......................... 1964
Etats-Unis d'Amérique ,........... 1966
France 1964
Grèce 1965
Inde ,.,., ,',., .. ,........... 1966
Japon , , ,...... 1966
Madagascar ,.,............... 1964
Mali " , , , , ,.. 1964
Nouvelle-Zélande ' " " ".... 1966
Pakistan " , ,., " ,.... 1966
Pérou ,.................... 1964
Roumanie , .. , " , ' ,.. 1965
Royau:ne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord " .. ,' ',',." , .. ,.. 1965
Thaïlande , '........ 1965
Union des Républiques socialistes soviétiques..... 1965
Uruguay " ,',., " ,... 1965
Yougoslavie , , ,. 1966

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période
considérée.

Colombie
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Guinée
Hongrie
Indonésie
Iran
Mexique
Népal
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
République arabe unie
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sierra Leone
Union des Républiques

socialistes soviétiques

COII/positioll
('111961

Com~'iON
",IP64

République sccialiste ser
viétique d'Ukraine

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
tlu Nord

Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

CO...J>el.titiOIl
,'N 1961

li Voir chap. XIII, sect, VIII.
e Elu à la 770ème séance de la Commission des droits de

l'homme (3 avril 1%3).
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C('/Ilmissi,'// ,'"o//('mit/ll,' p,'/r r.lsi,' ,'f rl:.I"fr.~l/lt'-O,.i,,//t

).Il·mhrt:~

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, conformément
au.'\: résolutions 617 (XXII) et 860 (XXXII) du Conseil,
respectivement.

Vingtième session g, du 2 au 17 mars lQ64, à Téhéran.

.\talldal
f~.rpi"aJlt

It- 31 d(;cC'l1lbrc

~Iaroc

Mauritanil'
Niger
Xigéria
Ouganda
Rëpublique arabe unie
République rentrafricaine
R~publique-Ullie du Tanga-

nyika et de Zanzibar
Rwanda
Sénégal
Sierra Leonc
Somalie
Soudan
Tchad
Togo
Tunisie

Compositi()u
l'II 1961

~Ielllbres assod~~ j

~Iozall1bique

Xyassaland k

Rhodésie du Nord
Rhodésie du Sud
Rovaume-Uni de Grande-Dre

t~gne et d'Irlande du ~ord
Souaziland
Sud-Ouest africain

COl/scil d'admillistratiol~ dll FOllds spt~cial

Angola
Ra~~outola.nd

Retchouanaland
Espagne
Guinée équatoriale (Fernando

Poo et Rio Muni)
France
r;amhie
~raurice (île)

Afri<lue du Sud 1
Algéril'
Bunllltli
Cameroull
Congo (Brazzaville)
Congo (Léopoldville)
Côte-d'Ivoire
Dahoml'v
Ethiopie'
Gabon
Ghana
Guin~e

Haute-Volta
K~nya

Libéria
Libye
~Iadagascar

~Iali

Compt'l<itiO:l
,'11 1963

E. - :\UTR1:S ORI;A:-;IS~lFS SE R,\TTACllA:'\T .\V CO;l:~EIL

La République fédérale d'Allemagne ct la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, confor
mément aux résolutions 763 D II (XXX) et 925 (XXXIV)
du Conseil, respectivement.

Sixième session 1, Addis-Abéba (Ethiopie), du 19 février
au 3 mars 1964.

Cllllllllissillll éc,"Wllli'I'''' p,'"r r.·l/riqll"

~kmbrl"s

Brésil Argentine 1966
Canada Brésil DI

Etats-Unis d'Amérique Canada. . . . . . . . .. . . . . . 1965
France Danemark . . . . DI

Ghana Etats-Unis d'Amérique . DI

Guatemala France DI

Indonésie Ghana . . . . . . . . . 1966
Italie Inde m
Japon Indonésie DI

Mexique Italie 1966
Pays-Bas Japon 1965
Philippines Mexique .. m
Pologne Népal.... ... 1966
Royaume-Uni de Grande- Pays-Bas 1966

Bretagne et d'Irlande Norvège 1966
du Nord Philippines 1965

1 Le Conseil a décidé, par sa résolution 974 D IV (XXXVI),
du 30 juillet 1963, que la République sud-africaine ne partici
perait pas aux travaux de la Commission jusqu'à ce que, sur
la recommandations de la Commission, il considère que les
conditions nécessaires à une coopération constructive ont été
rétablies par une modification de la politique raciale de ce pays.

j Voir chap. XIII, sect. V.
k Jusqu'au 5 juillet 1964. Le 6 jumet 1964, le Nyassaland est

devenu l'Etat indépendant du Malawi.
1 On trouvera des renseignements sur les sessions des organes

subsidiaires de la Commission dans les Documents officiels du
Conseil écollomique et social, trente-septième sessiOl~, Supplé
mcnt No la.

rn Le mandat de ce membre devait normalement expirer le
31 décembre 1964, mais le Conseil, lors de sa 1349ème séance,
en a prolongé la durée jusqu'à la trente-huitième session. Voir
chap. XIII. sect. III,

Hong-kon!\"

)'Iemhres

Honduras
Jamaïque
~Iexique

Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Trinité et Tobago
Uruguay
Venezuela

Mongolie
Népal
NouveIle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
République de Corée
République du Viet-Nam
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Samoa-Occidt:ntal
Thaïlande
Pni••n des Républiques socia

Ii~tcs soviétiques

).[embre~ as~odl'~

Brunéi

Tchécoslo\'aquie
Turquie

Union des Républiques socia·
listes soviétiques

Yougoslavie

La Suisse participe à titre cOllsultatif aux travaux de la
Commission, conformément au paragraphe S du mandat de
la Commission.

Dix-neuvième session', Genève, du 15 au 30 anil 1~.

.-\fghanistan
Australie
Birmanie
Cambodge
Ceylan
Oline
Etats-Vnis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Iran
Japon
Laos
~Ialaisie

Guyane britannique

Argentine
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
El Salvador
Equateur
Etats-Gnis d'Amérique
France
Guatemala
Haïti

~Ienlbres associés

Honduras britannique ou Be
lize

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission, confor
mément aux résolutions 632 (XXII) et 861 (XXXII) du
Conseil, respectivement.

Comité plénier (dixième session)l!, Santiago du Chili, du
12 au 14 février 1964.

f On trouvera des renseignements ~ur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les DOCUlIlcnts officiels du
Conscil écol/omiqllc et social, trcllte-septihl/c s,'ssiol~. Supplé
mmt No 7.

g On trouvera des renseign~ments sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les Documt?tlts officiels dll
Consei! économiqlle et social, treute-septième sessiOl~, Supplé
ment No 2.

b On trouvera des renseignements sur les sessions des organes
subsidiaires de la Commission dans les DOclllllcnts officiels du
Conseil économique et social, trcnte-septièmc session, Supplé
ment No 4.
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l·OIl./'OSitioN
rlllP6J

C.../'tUit"o",." "".,
.u""",,t
t'.r!'......"t

1., JI "cl.·.·....r ..

C....,..nti.."
jl/s•••..u

JI j ...",...., IlI65

.u.",••,
,....'tiN.t

Ir JI j""t'i.'r

COI/sril d'cJd",illislrcJ/ioll dll FOllds des Saliolls F!lies /,01/1'

l'rnfallu

1966
1966
1967
1967
1966

1967
1968

H':publiques
sll\'iétiques.

SUt'de
Sui~sl'

Thailandl'
Tunisie
TUrllUie
l'Ililln tics

socialistes
YlIugllslavil'

R':publilIUCS
soviétiques

SU\.'-de
Suisse
Thailande
Tunisie
Turquie
l'nion de,

ll<'Cialistes
l'rulluay

Sessions:
:'\"\\' York. du 13 au .!4 j;l/l\'ier 1%'+;
:'\n\' Yurk, 24 avril 196-1:
:\"\\ Yurk. 23 l't .?.. juin 19lH.

Comité ulllrai pcnllcJlw" (ic 1'0pilllll
~I Orgallc de COIII"ô/~ d..s SIIl/'ificJllts

CQmilé central /,cnl,all"" tI.. l'o,''illlll

~embres élus par le Conseil économique ct social pour la
période allant du 2 mars 1%3 au 1er mars 1968:
Sir Harry Greenfield (Ro:)'aumc-t:ni de Grande-Bretagne ct

d'Iriande du Nord);
Ur Amin Jsmail Olehab (République arabe unie);
Pr George Joachimoglu (Gréce);
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde);
Dr Vladimir Kusevié (Yougosla\'ic);
Pr Décio Parreiras (Brésil);
Pr Paul Reuter (France);
Dr Leon Steinig (Etats-l'nis d'Amérique).
S3ènll' session. Genève. Ilu .. au 8 nùvembre 1963.
84ème session, Genève. du 25 mai au 5 juin 19M.

Organe de colllrJlc dt's slll/,éfiallis

Pr George Joachimoglu (Grèce), désigné par l'OMS;
Pr Décio Parreiras (Brésil), désigné par l'OlIS;
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde), désigné par la Commission

des stupéfiants;
lI. Vladimir Kuscvié (Yougoslavie), désigné par le Comité

central permanent de l'opium.
60ème session, Genève, du 21 au 25 octobre 1963.
61ème session, Genève, du 29 mai au 5 juin 1964.

Sessions (O""mIlICS d/l CCPO el de l'OCS

JOème session commune, Genève, du 28 octobre au 1er no
vembre 1963.

31ème session commune, Genève, du 1er au 5 juin 1964.

NI

1966

1965

1966
1(.165
1965

1967
1968
1967
1968
1968
1967
1968
1966
1967
1967
1968
1968
1968
1966
1968
1966
1967
1967
1966

1968

1966
1966
1966

.\t.l/ld"t
..,rl'irallt

io 31 jCIII':'i.'r

Co".t(l·'\i'i~)u

à t"rtir d""'r fêt'ri.·r 1965

Afghanistan
Belgique
Brésil
Canada
Chili
Chine
Equateur
EslJal!ne
Etats-Unis d'Amérique .
France
Inde
Israël
~faroc

Mexique
Pakistan
Philippines .
Pologne .
République arabe unie ..
République Dominicaine
RépuhliQue fédérale d'Al-

lemagne ..
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord , , ..

Sénégal, , ,
Soudan .

Polottne
République fédérale d'Al-

RépubliqUt:s lemllKl1e
soviétiques Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Sénégal ..
SuHe .
Tunisie ..
Union des Républiques

socialistes soviétiques. 1965
Uruguay . . . . . . . . . . . 1965

Onzième session, New York, du 13 au 20 janvier 1964.
Douzième session. La Ha~'e, du 15 au 22 juin 1964.

Sénégal
SuHe
Union des

socialistes
l'ru~t1ay

("lmptl,,,:"tioll
illSIJ"'(l1I

JI ja"t'i"r 19(>.'

:\f~hanistan

Brésil
Rulgarie
Canada
Chili
Chine
Espagne
Etats-Vnis d'Amérique
France
Inde
Israël
Italie
),fexique
};i~éria

Pakistan
Philippines
Pologne
République arabe unie
République Dominicaine
République fédérale d'Al-

lemagne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sénégal
Soudan
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